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l'emploi à plus de 30 francs de l'heure d'une aide à domicile
exonérée de cotisations sociales ne présente par conséquent
aucun intér@t, est chiffrée par la caisse nationale d'assurance
vieillesse des travailleurs salariés à plus de 90 p. 100 des per-
sonnes qui ont recours à un service d'aide ménagère . Le fait
d'autre part que, actuellement, quelque 9 à IO p . 100 des utilisa-
teurs des services d'aide ménagère, ayant droit seulement à une
participation de leur caisse de retraite, assument une dépense
allant de 56 francs à plus de 60 francs par heure pour leur aide
ménagère, témoigne de l'attrait qu'exercent les avantages de qua-
lification' professionnelle et de simplification administrative dont
disposent, de leur côté, les associations d'aide ménagère pour
neutraliser l'attirance que peut théoriquement exercer sur cette
fraction de leurs utilisateurs l'emploi direct d'une aide à domicile
exonérée des cotisations sociales . Il est également souligné qu'en
s'ajoutant aux dispositions qui régissent l'attribution de presta-
tions d'aide ménagère et qui prévoient notamment un barème de
participation des bénéficiaires en fonction de leurs ressources
ainsi que l'application d'une grille d'évaluation des besoins en
fonction de la dépendance de la personne âgée, les dispositions
nouvelles d'exonération recherchent une couverture aussi com-
plète que possible des besoins de la population âgée . II serait
logique, en effet, qu'à l'avenir les prestations d'aide ménagère
soient délivrées par les associations, en priorité aux personnes les
plus dépendantes et ayant des revenus modestes, cependant que
les dispositions nouvelles seraient utilisées par les personnes
aptes, par le niveau de leurs ressources, à en bénéficiér. Il n'est
d'ailleurs pas à exclure que les associations puissent apporter
leur concours aux personnes qui souhaitent employer elles-
mêmes des aides à domicile . Enfin, au sujet des associations
intermédiaires, instituées par l'article 19 de la loi du 27 jan-
vier 1987 précitée, il est rappelé qu'elles ont pour objet exclusif
d'embaucher des personnes dépourvues d'emploi pour les mettre,
à titre onéreux, à la disposition de tiers utilisateurs, particuliers
ou entreprises, pour des activités ne faisant pas concurrence aux
activités existantes . Cette nature juridique spécifique fait obstacle
à ce que les associations familiales, dont l'objet n'est en rien assi-
milable à celui des associations intermédiaires, puissent être
agréées comme telles, comme le suggère l'honorable parlemen-
taire. En revanche, il n'est pas impossible aux associations fami-
liales d'être à l'origine de la création d'associations intermé-
diaires, qui mettraient ainsi à profit leur expérience et leur
compétence en vue de développer des activités nouvelles.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

28305. - 20 juillet 1987 . - M . Georges Bollengler-Stragier
interroge M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la suite qui sera donnée au programme d'action prioritaire
n° 15 en faveur des personnes âgées . Institué par la loi n° 76-760
du 21 juillet 1916 portant approbation du Vile Plan et appliqué
conformément à la circulaire d'aide sociale n° 5 du 28 jan-
vier 1977 relative à la mise en place du programme d'action prio-
ritaire n o 15, ce dispositif visait à favoriser le maintien à domicile
des personnes âgées . Compte tenu de l'intérêt qui s'attache à de
tels programmes il lui demande s'il envisage de renouveler ce
type d'expériences.

Réponse. - Le plan d'action prioritaire no 15 du Vile Plan
(1976-1980) s'est attaché à favoriser le maintien des personnes
âgées dans leur cadre de vie habituel et à préciser et développer
leur participation à la vie sociale et culturelle . Dans cette pers-
pective diverses actions ont été mises en place, au premier rang
desquelles il faut citer les créations de services d'aide ménagère
et de soins infirmiers à domicile, et les actions de formation du
personnel intervenant auprès des personnes âgées . Ces orienta-
tions continuent d'inspirer la politique sociale et médico-sociale
menée actuellement en faveur des personnes âgées. Aussi, des
mesures ont été prises afin de développer les différents services
de maintien à domicile . C'est ainsi que la prestation d'aide ména-
gère touche maintenant près de 500 000 bénéficiaires et repré-
sente, tous régimes de prise en charge confondus, une masse de
crédits de plus de 4 milliards de francs alors qu'en 1976, cette
prestation ne touchait que 210 000 bénéficiaires . En outre, les
aides ménagères sont désormais dotées de la convection collec-
tive du I l mai 1983 qui définit précisément leur statut . La presta-
tion d'aide ménagère est complétée à des degrés divers par l'in-
tervention des services de soins infirmiers à domicile institués par
la loi n o 78-11 du 4 janvier 1978 et réglementés par le décret
n° 81-448 du 8 mai 1981 . Actuellement, sont recensés 770 services
de soins infirmiers à domicile correspondant à une capacité de
25 000 places alors qu'il n'était dénombré que 262 services et
8 822 places en 1982. D'autre part, pour élargir le champ des
structures existantes, des dispositions complémentaires ont été
récemment adoptées sous forme d'exonérations sociales et fis-
cales encourageant l'emploi direct d'une aide à domicile pour les
personnes âgées ou handicapées . Par ailleurs, des actions de for-

mation gérontologique s'inscrivaient dans le cadre des contrats de
secteur PAP 15 et, à cet effet, il avait été agréé cinq centres
chargés d'assurer des formations gérontologiques . L'audience ren-
contrée par ces formations a conduit à la multiplication de ces
organismes ; aussi, en l'état actuel, dix centres de formation
bénéficient de crédits d'Etat pour assurer des stages gérontolo-
giques destinés aux professionnels, pour assurer l'efficacité de
leurs interventions et la cohérence de leurs initiatives prises dans
le cadre des priorités ministérielles . Enfin, l'Etat a cherché à réa-
liser un bilan des actions conduites par les différents partenaires
appelés à intervenir auprès des personnes âgées et à dessiner les
voies dans lesquelles il apparaît souhaitable d'ceuvrer pour faire
face à l'évolution démographique des personnes âgées dans les
quinze années à venir . C'est pourquoi, Il a été mis en place une
commission nationale d'étude sur les personnes âgées dépen-
dantes, présidée par M . Théo Braun, qui doit rendre ses conclu-
sions à t'automne prochain . L'action de l'Etat s'inscrit donc dans
la continuité des priorités définies par le VIl e Plan en matière
d'action sociale pour les personnes âgées.

Enfants (enfance en danger)

29368 . - 24 août 1937 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la nécessité de poursuivre la mise en place des services télé-
phoniques et écoutes visant à protéger les enfants en danger et à
prévenir la situation de mauvais traitements . Les deux premières
années de fonctionnement de ces services ont été assurées en
totalité par subvention de l'Etat et il semblerait qu'en 1987 les
crédits aient été réduits. Cette situation inquiète les responsables,
pour la plupart bénévoles, qui craignent que soit fortement com-
promis l'avenir de cette activité . Aussi il lui demande s'il envi-
sage de compléter sa dotation par des crédits nécessaires à la
continuité de ces services.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention du
ministre sur l'existence de services téléphoniques et écoutes visant
à prévenir le phénomène des mauvais traitements . Le ministère
des affaires sociales mène depuis 1984 une action d'information,
de sensibilisation et de prévention des mauvais traitements . C'est
dans le cadre de cette action qu'un certain nombre de services
d'écoute, tant publics qu'associatifs, ont vu le jour et qu'une
vingtaine ont été subventionnés . Le fonctionnement de ces ser-
vices n'a pas été systématiquement et entièrement assuré par sub-
vention d'Etat . En effet, la prévention des mauvais traitements,
leur signalement et la prise en charge tant de leurs auteurs que
de leurs victimes ne sont pas de la compétence exclusive des ser-
vices de l'Etat puisque les lois de décentralisation ont notamment
confié aux présidents des conseils généraux la responsabilité du
service de l'aide sociale à l'enfance, du servie: social et du ser-
vice de protection maternelle et infantile . Afin de clarifier les res-
ponsabilités et de définir des procédures pertinentes et efficaces,
une mission de l'inspection générale des affaires sociales est
actuellement diligentée . De surcroît, le fonctionnement des ser-
vices téléphoniques et écoutes se doit d'être évalué . Une étude est
en cours, menée conjointement par la Fondation pour l'enfance
et le ministère, qui permettra d'apprécier l'exacte nature des ser-
vices mis en place, leur volume et la qualité de l'activité d'écoute
et de prévention . Les conclusions de cette étude et de la mission
susindiquée permettront d'orienter la politique du ministère en
cette matière et d'apprécier l'opportunité qu'il y aurait à pour-
suivre l'aide de l'Etat .

AGRICULTURE

Logement (amélioration de l'habitat)

13639 . - I« décembre 1986 . - M . Claude Lorenzini tenait à
se faire l'écho aupres de M . le ministre de l'agriculture des
appréciations auxquelles conduisent les conditions restrictives
désormais apportées à l'octroi des primes à l'amélioration de
l'habitat rural . Les populations concernées, autant que les profes-
sionnels intéressés, estiment qu'une politique plus souple suscite-
rait un développement des investissements en milieu rural . Ainsi
se trouveraient combinés les avantages liés à la sauvegarde de
celui-ci et le soutien aux entreprises ou artisans du secteur du
bâtiment et des travaux publics . Il désire recueillir le sentiment
ministériel sur la valeur économique d'une telle suggestion et ses
chances de la voir éventuellement soutenue par des orientations
appropriées.

Réponse. - Le décret n° 85-592 du 5 juin 1985, réservant le
bénéfice de la prime à l'amélioration de l'habitat aux personnes
dont les ressources ne dépassent pas 70 p. 100 des plafonds
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réglementaires, avait comme objet, d'une pan, de marquer le
caractère social de cette disposition, d'autre part, de permettre
l'adaptation des logements aux besoins spécifiques des personnes
handicapées physiques par une possibilité de cumul des subven-
tions . Faisant suite au décret précité, deux arrêtés, cosignés du
ministre de l'agriculture, ont été pris, en date du 12 mai 1987.
L'un précise les nouvelles conditions d'attribution de la prime à
l'amélioration de l'habitat à titre expérimental, l'autre la nature
des travaux pouvant être financés . Les principales dispositions de
ces arrêtés introduisent des améliorations, notamment par la sim-
plification des deux régimes préexistants « forfait » ou « pourcen-
tage » et par une mise à jour de la nomenclature des travaux
subventionnables. Ces simplications et clarifications auront,
notamment en milieu rural, un impact favorable sur l'emploi
dans l'artisanat et les entreprises du secteur du bâtiment.
Fin 1987, échéance à laquelle ces nouvelles mesures seront expé-
rimentées dans quinze départements, les services du ministère de
l'agriculture examinent avec les services du ministère de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de la gestion de cette prime, les résultats obtenus et
les dispositions à prendre pour l'extension, la pérennisation et
l'éventuelle amélioration du système.

Administration (ministère de l'agriculture : budget)

14780 . - 15 décembre 1986. - M. Yves Fréville demande à
M. le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui indiquer,
pour chaque chapitre budgétaire dont il a la responsabilité, le
montant des autorisations de programme délivrées en 1985 au
titre des investissements déconcentrés à caractère régional (caté-
gorie II) ou à caractère départemental (catégorie III) . II lui
demande également de bien vouloir préciser, pour les dotations
supérieures à 100 millions de francs, les clés de répartition pré-
cises utilisées pour ventiler ces dotations entre les diverses
régions métropolitaines.

Ministères et secrétariat d'Etat (agriculture budget)

26501 . - 15 juin 1987. - M. Yves Fréville s'étonne auprès de
M. le ministre de l'agriculture de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite n° 14780 parue au Journal officie; Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du
15 décembre 1986 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le tableau ci-après retrace, pour chaque chapitre
budgétaire de dépenses en capital, le montant des autorisations
de programme délivrées en 1985 au titre des investissements
déconcentrés à caractère régional (catégorie II) ou à caractère
départemental (catégorie III). La dotation du chapitre 56-20
(Enseignement et formation agricoles) a permis de lancer des
opérations nouvelles en matière de construction et d'équipement
d'établissements d'enseignement technique agricole (119,1 MF en
catégorie Il). Ces crédits ont été transférés en 1986 au budget du
ministère de l'intérieur pour être inclus sans la dotation régionale
d'équipement scolaire . La dotation du chapitre 61-40 (Adaptation
de l'appareil de production agricole) a permis, pour la partie de
cette dotation classée en catégorie Il (soit 286,1 MF), de réaliser
des travaux d'hydraulique d'intérêt régional (Petite hydraulique),
à savoir : irrigation, drainage et assainissement des terres, aména-
gement de rivières, etc . Les 138,8 MF classés en catégorie III sur
ce même chapitre ont permis d'intervenir dans le domaine fon-
cier, soit dans le cadre de la restructuration foncière (subventions
à certaines S.A .F .E .R.), soit dans le cadre d'aménagements fon-
ciers (financement de frais de remembrement faisant suite à des
révisions de prix ou des augmentations de quantités des contrats
conclus avant le 15 mai 1983 - cf décret no 83-385 du
I I mai 1983). Cette dotation a permis aussi - et surtout - d'inter-
venir dans le domaine de la modernisation des exploitations
(subventions pour les bâtiments d'élevage, les bâtiments d'exploi-
tation, aide à la mécanisation agricole) . Le chapitre 61-56 (Equi-
pements de stockage et de conditionnement, abattoirs publics) a
fait l'objet de !27,5 MF d'affectations d'autorisations de pro-
gramme en catégorie Il : ces crédits ont permis de démarrer la
construction ou l'équipement de silos de collecte, de stations frui-
tières, maraîchères et florales, d'équipements de vieillissement,
d'embouteillage du vin et de caves coopératives vinicoles . Enfin
le chapitre 61-92 (Forêts : acquisitions et travaux) a été l'objet de
153,6 MF d'affectations d'autorisations de programme en caté-
gorie III . Ce montant a permis de financer des actions de pro-
duction forestière (boisement en dehors des terrains domaniaux,
équipement des massifs non domaniaux, amélioration des condi-
tions de production forestière) . II a aussi permis de financer des
travaux d'aménagement des espaces verts forestiers (forêts des
collectivités et des particuliers) et des travaux de sauvegarde de
l'espace forestier : défense des forêts contre l'incendie, restaura-
tion des terrains en montagne et fixation des dunes . La réparti-

tion de l'ensemble de ces crédits - et notamment répartition des
dotations supérieures à 100 MF - a été effectuée entre les diffé-
rentes régions de manière à respecter les engagements contenus
dans les contrats de plan Etat-régions. La quasi-totalité des dota-
tions de ces chapitres a été employée à cette fin.

Dépenses en capital (gestion 1985), investissements déconcentrés

CHAPITRES

	

CATÉGORIE II

	

CATÉGORIE III

Titre V

	51 .12	

	

51-92	

	

56-20	

	

57-01	

Total	

	

162 203 634

Titre VI

	61-21	

	

61-40	

	

61-50	

	

61-56	

	

61-57	

	

61-61	

	

61-70	

	

61-80	

	

61-84	

	

61-92	

	

66-20	

Total	

	

492 065 398

	

282 911 867

Total D.0	

	

654 269 032	282 911 867

Politiques communautaires (politique agricole commune)

17183. - 26 janvier 1987 . - M . Roger Mas appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la distorsion de concur-
rence que connaissent les producteurs français de viande bovine
face à leurs homologues allemands. II lui indique qu'au cours du
premier semestre 1986, les exportations allemandes vers la France
ont augmenté de 30 p . 100, grâce à des prix très bas . Pourtant,
les éleveurs allemands conservent une rémunération supérieure à
celle des producteurs français, grâce à une ristourne de T.V.A.
En effet, tous les éleveurs de R.F.A. sont assujettis à cette taxe,
et la facturent au taux de 13 p . 100 : 98 p . 100 d'entre eux sont
dispensés de la reverser au Trésor public. Cette disposition est
connue sous le nom de « compensation forfaitaire ». Il lui
demande s'il compte demander à la commission européenne la
remise en cause de ce mécanisme comme le réclament la fédéra-
tion régionale des syndicats- d'exploitants agricoles et l'union
régionale des groupements de producteurs de Champagne-
Ardenne .

Viandes (commerce extérieur)

17786 . - 9 février 1987. - Les producteurs de viande connais-
sent actuellement de graves problèmes, notamment dans le
domaine concurrentiel avec la R .F.A. dus à des distorsions de
T.V.A . II semblerait qu'une confusion règne entre prix de marché
et revenu, ce qui pénalise le producteur français dans une four-
chette de 8 à 10 p. 100 au regard de son homologue allemand.
En conséquence, M . Marcel Dehoux demande à M . le ministre
de l' agriculture ce qu'il compte faire pour tenter d'atténuer cet
écart considérable.

T.V.A . (taux)

18656 . - 16 février 1987 . - M. Jack Lang appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la difficile situation des
producteurs de viande bovine, ovine et chevaline par rapport aux
producteurs allemands qui bénéficient de dispositions fiscales
importantes . En conséquence, il lui demande si le Gouvernement
ne peut envisager que les producteurs français puissent conserver
quelques points de T.V.A. dans leur comptabilité pour être à éga-
lité de concurrence avec les producteurs allemands.

200 000
25 750 060

119 078 215
17 175 359

1 836 250
286 146 319

127 54
-
0 974

41 57
-
7 600

6 81
-
3 005

18 895 250

925-6000

138 816 309

9 471 442

153 567 000
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Politiques communautaires (politique agricole commune)

23643 . - 27 avril 1987 . - M . Roger Mas s'étonne auprès de
M . le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 17183 du 26 janvier 1987, relative
à la distorsion de concurrence que connaissent les producteurs
français de viande bovine face à leurs homologues allemands . Il
lui en renouvelle les termes.

Réponse . - L'octroi d'une compensation forfaitaire des charges
de T.V .A ., supportées au titre des achats de biens et services,
constitue le principe même du régime commun de la sixième
directive communautaire n° 77-388 du 17 mai 1987 . Selon ce
texte, les Etats membres de la Communauté économique euro-
péenne (C.E .E .) disposent de la faculté de l'adopter lorsque l'in-
sertion dans un régime réel se révèle difficile pour certains agri-
culteurs . Conformément à ce texte, la République fédérale
d'Allemagne (R .F.A.) avait fixé cette compensation forfaitaire à
8 p. 100 du prix payé par les acheteurs de produits agricoles,
introduisant une neutraliation quasi totale desdites charges . A la
suite des décisions du « sommet de Fontainebleau » en 1984, la
R .F.A . a été autorisée à introduire un complément de 5 p . 100 à
cette compensation qui se situe désormais à 13 p . 100 soit à un
niveau qui parait supérieur à celui de la T .V.A . d'amont . Cette
décision a nécessité la mise en œuvre d'une dérogation à la
6' directive du 17 mai 1977 . Pour tenter de rééquilibrer ces déci-
sions qui engagent la France et entraînent des distorsions de
concurrence, particulièrement dans le secteur de l'élevage, le
Gouvernement a pris diverses mesures financières en faveur de
ce secteur : mise en place d'une enveloppe de 450 M .F. pour
l'élevage bovin et ovin et 2 M .F. pour l'élevage chevalin, allége-
ment des charges financières pour les éleveurs « viande et lait »
subissant les conséquences des quotas laitiers (conférence
annuelle de décembre 1986), baisse des taux des prêts spéciaux
élevage (I p . 100 en juillet 1986 ; I p. 100 en août 1987) ainsi
que des dispositions budgétaires permettant l'augmentation de la
prime à la vache allaitante et un très fort accroissement des aides
à l'élevage en zones défavorisées.

Agroalimentaire (céréales)

20665 . - 16 mars 1987. - M . Bernard Lefranc attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences néfastes
pour les céréaliers français des propositions de la Commission
des Communautés européennes relatives aux prix agricoles et,
net_ rament : la réduction de la période d'intervention, pendant
laquelle les prix sont garantis (de huit mois à quatre), la suppres-
sion de six majorations mensuelles sur neuf et la mise en vigueur
au l oi juillet 1987 de la limitation à 14 p. 100 du taux d'humidité,
décidée en juin 1986, mais dont l'application a été différée d'un
an . Les mesures préconisées par Bruxelles devraient aboutir à
une baisse des prix de 5 p. 100. Il lui demande les moyens qu'il
entend mettre en œuvre pour atténuer la gravité de ces disposi-
tions .

Agro-alimentaire (céréales)

21490. - 30 mars 1987. - M . Michel Lambert attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences drama-
tiques pour les producteurs de céréales qu'auraient les proposi-
tions de la Commission des communautés européennes . En effet
trois mesures techniques proposées provoqueraient une baisse
considérable de revenus pour les céréaliers, ce sont : 1° la réduc-
tion de la période d'intervention ; 2. la suppression de majora-
tions mensuelles ; 3 . la limitation à 14 p . 100 du taux d'humidité.
Ces mesures auraient des conséquences néfastes, et sur les prix et
sur l'organisation du marché . Il lui signale l'opposition des pro-
ducteurs ornais à ces dispositions qui entraîneraient de nouvelles
brèches dans l'organisation céréalière . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il entend prendre pour défendre les
intérêts des agricultrnrs français de ce secteur.

Politiques communautaires
(politique agricole commune)

21755 . - 6 avril 1987. - M. André Labarrère attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les propositions de la
Commission des communautés européennes en matière de prix
des céréales et de règles de marché pour la campagne 1987-1988.
La commission vient, en effet, de proposer une réduction de huit
à quatre mois de la période d'intervention, pendant laquelle les
prix sont garantis et une suspension de six majorations men-
suelles sur neuf. Ces deux propositions, si elles se confirmaient,

provoqueraient une baisse sensible du revenu de nos céréaliers.
Elles placeraient, par ailleurs, les producteurs européens dans
une situation bien moins privilégiée que leurs concurrents améri-
cains qui bénéficient d'une garantie de prix . De plus, la suppres-
sion de certaines majorations mensuelles et la réduction de la
période d'intervention porteraient atteinte à la bonne régulation
des marchés céréaliers. Ainsi, la stabilité des prix au détail ne
seraient plus assurée : un effondrement des cours interviendrait
au début de la récolte et de fortes hausses seraient enregistrées
au terme de la campagne. Enfin, on notera que les propositions
de la commission portent atteinte aux principes fondamentaux de
la politique agricole commune et à l'organisation communautaire
des marchés céréaliers, auxquels les Français sont attachés. Il
importe donc que le Gouvernement français mette tout en oeuvre
pour que ces propositions ne soient pas retenues . Nos céréaliers,
déjà victimes de l'accord commercial conclu entre les Etats-Unis
et la Communauté européenne, ne sauraient supporter de telles
mesures . Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement entend
s'opposer à ces propositions.

Agro-alimentaire (céréales)

21831 . - 6 avril 1987. - M . Yves Tavernier attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les propositions de la Com-
mission de la Communauté économique européenne en matière
de prix des céréales et règles de marché pour la campagne
1987-1988. La commission de la Communauté européenne vient,
en effet, de proposer une réduction de huit à quatre mois de la
période d'intervention pendant laquelle les prix sont garantis.
Elle suggère, par ailleurs, une suppression de six majorations
mensuelles sur neuf . Ces deux propositions sont dangereuses et
injustifiées . Elles provoqueraient, si elles se confirmaient, une
baisse sensible du revenu de nos céréaliers . Elles porteraient
atteinte à la bonne régulation des marchés céréaliers, due pour
partie au mécanisme des majorations mensuelles . Elles mettraient
un terme à la stabilité des prix de détail : on enregistrerait en
effet, un effondrement des cours lors de la récolte et des hausses
sensibles à d'autres périodes d'une même campagne de commer-
cialisation . Enfin, elles placeraient les céréaliers européens dans
une situation bien moins privilégiée que leurs concurrents améri-
cains qui eux bénéficient d'une garantie de prix . Il apparaît donc
que la réduction de la période d'intervention et la suppression de
certaines major-•'-ns mensuelles participeraient à un démantèle-
ment grave d l'organisation communautaire des marchés céréa-
liers . Aussi, • près le malheureux accord commercial conclu entre
les Etats-t' .rs et la Communauté européenne et passé avec
l'agrf_	 it de la France, il appartient aux responsables de notre
agriculture de tout mettre en oeuvre pour que ces propositions ne
soient pas retenues . II souhaite donc connaître la position du
ministre sur cette question et savoir quelles actions le Gouverne-
ment français entend entreprendre pour que ces propositions
soient rejetées .

Agro-alimentaire (céréales)

22952 . - 20 avril 1987 . - M. Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les inquiétudes des
producteurs de céréales suite aux propositions de la commission
des Communautés européennes pour la campagne 1987-1988 . Ces
propositions font apparaître une hausse des prix en francs . Or
trois mesures techniques vont en fait provoquer une baisse du
revenu des producteurs dès l'été prochain . La commission prévoit
en effet : 1° la réduction de la période d'intervention de huit à
quatre mois ; 20 la suppression de six majorations mensuelles sur
neuf ; 3 . la limitation à 14 p . 100 du taux d'humidité des
céréales et à 9 p. 100 de celui du tournesol . Les céréaliers esti-
ment que ces mesures entraîneront des baisses de prix de 5 à
40 p. 100 selon les productions. En conséquence, il lui demande
la position qu'entend adopter le Gouvernement français pour
défendre les intérêts des céréaliers et producteurs d'oléagineux.

Réponse. - Les propositions de la Commission des Commu-
nautés européennes pour les prix des céréales de la campagne
1987-1988, contenaient des dispositions qui risquaient d'affecter
le revenu des producteurs et même d'altérer en profondeur l'or-
ganisation du marché de ces produits. La négociation qui s'est
achevée le 30 juin 1987 à Bruxelles a été particulièrement diffi-
cile . Le Gouvernement français demandait en effet que l'on
accomplit un pas important dans la réduction des montants com-
pensatoires monétaires . Sur cette question essentielle pour le
revenu de nos producteurs et pour l'harmonie des échanges com-
munautaires, nous avons obtenu des résultats appréciables : ainsi,
pour les céréales, les M .C.M . négatifs français sont diminués de
près de six points ; des dispositions précises conduisent à la sup-
pression des M .C.M . positifs . Dans le secteur des céréales, la
tâche de la France n'était guère plus aisée. A l'évidence, elle ne
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pouvait accepter des propositions qui auraient bouleversé le
marché céréalier européen et ainsi accru les difficultés des agri-
culteurs par des perturbations commerciales excessives . D'un
autre côté, la C .E .E ., en voulant maintenir sa place sur les
marchés mondiaux, est tenue d'assouplir son organisation en per-
mettant que les mécanismes de marché jouent plus librement que
par le passé. C'est d'ailleurs, au sein de la Communauté, l'intérêt
de la France qui, grâce aux efforts de ses producteurs, dispose
d'un appareil de commercialisation puissant et organisé . Toute
autre stratégie ne pouvait conduire qu'à l'instauration de quotas,
préjudiciables à l'économie céréalière française et, en fin de
compte, au revenu des producteurs . Les résultats de la négocia-
tion répondent à ces préoccupations : les prix ers francs sont
maintenus, la période d'intervention s'étendra sur huit mois, sept
majorations mensuelles seront attribuées de novembre à mai
inclus, le régime de protection communautaire est maintenu, le
taux d'humidité reste à un niveau admissible au regard des
conditions climatiques présentes, les délais de paiement à l'inter-
vention sont uniformisés. La question des produits de substitu-
tion est, en Europe, l'un des aspects les p lus délicats de l'éco-
nomie céréalière. Grâce aux efforts anciens et constants de la
France, la C .E.E . a organisé la surveillance des importations afin
de prévenir les évolutions excessives et conclu plusieurs accords
de limitation avec les pays fournisseurs . Ces actions ont porté
leurs fruits : au cours de la campagne 1986-1987, les importations
communautaires de produits de substitution ont diminué de plus
d'un million de tonnes, soit 8 p . 100, par rapport à la campagne
précédente. L'ensemble de ces mesures respectent les principes
fondamentaux de la politique agricole commune, tout en adap-
tant dans la juste mesure notre organisation de marché aux exi-
gences présentes des échanges internationaux . Elles doivent per-
mettre aux exportations céréalières françaises, qui fondent la
prospérité de nos agriculteurs, de poursuivre la remarquable
expansion qu'elles connaissent depuis plus de vingt ans . Les
décisions que le Gouvernement a prises lors de la dernière confé-
rence annuelle en compléteront les effets : elles constituent un
pas important en faveur de l'utilisation de l'éthanol agricole
comme carburant. D'une manière générale, il convient d'encou-
rager le développement des débouchés intérieurs des céréales.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

21343 . - 30 mars 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la suggestion qui
consisterait à donner la possibilité aux jeunes agriculteurs qui
s'installent, en particulier dans les zones de montagne, de pou-
voir rembourser leur investissement en les libérant des quotas lai-
tiers. Il lui demande son avis sur cette idée ainsi que les mesures
qu'il envisage de prendre.

Réponse. - La France a obtenu, le 3 juillet 1987, le transfert de
140 000 tonnes du quota ic vendeurs directs » en faveur du quota
a laiteries », avec effet rétroactif sur la campagne 1986-1987, ce
qui permet l'attribution aux producteurs livrant aux laiteries de
137 000 tonnes en 1987-1988 après l'application du gel de
2 p. 100 prévu par la Communauté européenne . Cette décision
répond à une demande insistante de la France auprès de la com-
munauté et lui permet de respecter la quantité nationale garantie
pour la campagne laitière 1986 . 1987 . Toutefois, conformément
aux décisions arrêtées à l'issue de la conférence laitière du
24 mars 1987, après une large concertation avec les parlemen-
taires et les responsables professionnels, les producteurs ayant
dépassé de plus de 20 000 litres leur quantité de référence seront
pénalisé$ au titre de la campagne 1986-1987. Ce seuil a été porté
à 40 000 litres pour les producteurs de la zone de montagne . Le
but de cette disposition, prévue dans la réglementation commu-
nautaire est de rétablir une certaine égalité de traitement entre les
producteurs. En effet, alors que tous les producteurs de lait de la
Communauté économique européenne sont astreints à maitriser
leur production, le choix du quota par laiterie ne saurait auto-
riser certains d'entre-eux à s'affranchir totalement de la
contrainte générale . Les montants ainsi prélevés seront utilisés
pour financer les programmes de restructuration laitière. Ainsi,
malgré le fort dépassement des références laitières constaté en
zone de montagne au cours de la campagne 1986-1987, seuls les
producteurs dépassant leur référence de plus de 40 000 litres,
seront pénalisés. J'ajoute que la montagne a été exonérée de
l'obligation de remonter à la réserve nationale 20 p . 100 des
quantités libérées par les programmes de restructura-
tion 1985 . 1986 et 1986-1987 . Ces mesures jointes à celles prises
lors de l'instauration des quotas ont permis à la zone de mon-
tagne d'augmenter de 6,7 p . 100 sa part dans la collecte nationale
de 1983 à 1986, en passant de 9,97 p . 100 à 10,64 p . 100 . Enfin,
lors ..'e la campagne 1986 . 1987, l'absence de prélèvement sur les
quantités libérées par le programme national en montagne, quelle
que soit l'importance des quantités libérées par le programme
communautaire (en moyenne 1 p . 100 pour la montagne alors,

que, l'objectif était de 2 p. 100) représente un droit à produire
supplémentaire de 15 000 tonnes pour cette zone. Les engage-
ments pris à l'égard de la montagne ont donc été tenus, grâce à
un ensemble de mesures techniques qui a permis de limiter consi-
dérablement les conséquences de l'application de la réglementa-
tion communautaire de 1984 qui s'impose à tous les producteurs
quelles que soient leurs laiteries et leurs régions . Pour la réparti-
tion des 137 000 tonnes précitées, les contraintes spécifiques sup-
portées par les zones de montagne, ont été prises en compte, de
la maniére la plus large possible . D'une part, les laiteries bénéfi-
cieront en effet d'une hausse uniforme de 2 p . 100 de leurs réfé-
rences, pour la partie de celles-ci correspondant aux zones
classées en montagne, soit une dotation de 55 000 tonnes . Les
commissions départementales des régions de montagne se verront
d'autre part dotées de références supplémentaires égales à plus
du double de celles de l'an passé, et cela au bénéfice des produc-
teurs prioritaires, ce qui correspond à environ 14000 tonnes.
Ainsi, plus de 50 p. 100 des 137 000 tonnes disponibles ont été
affectés à la montagne qui ne produit pourtant qu'environ
10 p . 100 de la collecte laitière française . L'absence de pénalité
duc par la France pour la campagne 1986 .1987 ne doit pas faire
perdre de vue à l'ensemble des producteurs qu ' ils doivent res-
pecter scrupuleusement leur quantité de référence pour l'actuelle
campagne laitière sous peine de devoir acquitter un fort prélève-
ment . Car, dans le cadre des dispositions arrêtées pour cette cam-
pagne en application de la nouvelle réglementation mise en place
par la communauté, le taux de pénalisation, applicable à tous les
producteurs qui dépasseraient leur quantité de référence indivi-
duelle, pourra être égal à 100 p. 100 du prix indicatif du lait,
quelle que soit la situation finale de leur laiterie . Dans ces condi-
tions, et compte tenu de l'évolution très préoccupante de la col-
lecte, il est nécessaire de poursuivre, et même d'accentuer, les
efforts déjà accomplis pour maîtriser la production . La prise en
compte des contraintes supportées par les zones de montagne ne
doit pas conduire à des hausses de production qui, par leur
ampleur, sont de nature, non seulement à rendre inévitable, à
l'avenir, la pénalisation des producteurs, mais encore à remettre
en cause l'équilibre général de la production nationale . L'objectif
de tous doit être le respect des quotas alloués aux laiteries et aux
producteurs. Toute autre attitude risquerait de placer les produc-
teurs dans une situation particulièrement dangereuse.

Agriculture (montagne)

21935. - 6 avril 1987 . - M . Pierre Bernard-Reymond attire
l'attention de M . le ministre de l 'agriculture sur les difficultés
que l'application de la taxe de coresponsabilité provoque chez les
agriculteurs de montagne . Il lui demande dans quelle mesure il
lui paraîtrait possible de défendre au sein du conseil des
ministres de la C .E.E. le principe d'une adaptation de cette taxe
dans les zones de montagne.

Réponse . - II est rappelé que la taxe de coresponsabilité insti-
tuée en 1977 est payée par tous les producteurs français à l'ex-
ception de ceux qui se trouvent en zone de montagne qui en sont
totalement exonérés .

Agriculture (aides et prêts)

25005. - 25 mai 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur l'endettement dont sont
victimes les agriculteurs et notamment les plus jeunes d'entre
eux . Il lui signale les conséquences des taux d'intérêt élevés suite
à des prêts octroyés il y a quelques années, alors que le taux
d'inflation a fortement baissé . Une telle situation entraîne un
suréquipement incroyable aux nombreuses conséquences : une
mauvaise adaptation des machines au relief, et la nécessité de
posséder des connaissances techniques et mécaniques de plus en
plus importantes . II lui demande de lui préciser les mesures envi-
sagées pour remédier à une telle situation.

Agriculture (revenu agricole)

28653. - 27 juillet 1987 . - M . Pierre Pascallon demande à
M . le ministre de l'agriculture quelles mesures il compte
prendre afin de trouver une solution au niveau d'endettement
élevé que subissent les agriculteurs français, alors qui . les coûts
de production restent fixes et que leur revenu dépend des négo-
ciations qui ont lieu tous les ans à l'échelle européenne au cours
des trop fameux u marathons de Bruxelles ».

Réponse. - Conscient des difficultés des agriculteures dont le
revenu souffre des effets de la maîtrise de la production laitière,
de la mauvaise tenue de certains marchés et du poids excessif
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des charges financières liées aux emprunts contractés dans les
années de forte inflation, le ministre s'attache à y remédier,
notamment par un ensemble de mesures destinées à réduire les
charges d'exploitation des agriculteurs. A cet égard les décisions
prises dans le cadre de la conférence annuelle réunie à nouveau
en décembre 1986 indiquaient le sens dans lequel le Gouverne-
ment entend poursuivre son action . Elles ont été confirmées par
la conférence annuelle tenue le 7 juillet 1987 . Outre le versement
en 1987 d'aides directes aux producteurs de bovins et ovins, plu-
sieurs mesures visent à alléger les charges financières des exploi-
tants. Ainsi les jeunes agriculteurs ayant souscrit des prêts spé-
ciaux d'installation au taux en vigueur entre octobre 1981 et
juillet 1986 (6 p. 100 en zone de plaine, 4, 75 p . 100 en zone
défavorisée et de montagne) bénéficient d'une diminution de
deux points du taux des intérêts inclus dans leur annuité 1987 . Il
a été décidé de prolonger l'effet de cette mesure en 1988 ; ainsi
les mêmes prêts d'intallation donneront-ils lieu en 1988 à une
réduction d'Intérêts de 1,75 point. Par ailleurs, les producteurs de
bovins, et prioritairement les producteurs de lait affectés par la
maîtrise de la production laitière, bénéficient d'une remise d'in-
térêt de l'ordre de deux points sur leurs prêts bonifiés souscrits
avant la mise en place des quotas laitiers. Enfin le Crédit agri-
cole, dans le cadre des décisions du 18 décembre 1986, a procédé
à un aménagement de taux des prêts non bonifiés d'équipement
agricole souscrits entre 1982 et 1986, de façon à les ramener pour
l'annuité 1987 au niveau des taux en vigueur à la date de la
mesure, soit une baisse de trois points en moyenne . Une opéra-
tion analogue s'applique aux prêts aux productions végétales spé-
ciales accordés en 1984 et 1985 à Il p . 100, dont le taux est
baissé d'un point en 1987. Lors de la conférence annuelle du
7 juillet dernier, il a été décidé de reconduire cette mesure d'allé-
gement d'intérêts au titre de l'annuité 1988, par une prise en
charge d'intérêts de 2,5 points pour les prêts non bonifiés d'équi-
pement, et de 1 point pour les prêts aux production végétales
spéciales. De pliés le Crédit agricole, répondant à la sollicitation
du Gouvernement, a mis en place un dispositif d'aménagement
des situations financières délicates en agriculture doté de
638 MF, que les caisses régionales mettent en oeuvre depuis le
début de 1987 en faisant usage des techniques les mieux adaptées
aux situations individuelles : prises en charges partielles d'in-
térêts, abaissement de taux ou allongement de la durée des prêts.
Deux mesures à caractère social ont été mises en oeuvre pour
venir en aide aux agriculteurs que leurs difficultés de paiement
risquent de priver de leur couverture sociale . La première vise les
agnculteurs qui, confrontés à des problèmes de trésorerie, ne
peuvent acquitter leurs charges sociales aux dates limites de ver-
sement. Les caisses de mutualité sociale agricole sont autorisées
dans ce cas à accorder, aux adhérents qui en font la demande,
des délais assortis d'un échéancier de paiement qui est établi en
fonction de la situation et de l'évolution probable de leur tréso-
rerie . La deuxième mesure vise les agriculteurs en difficulté qui
ont été déchus de leurs droits aux prestations sociales. Une enve-
loppe de cinquante millions de francs a été dégagée pour aider
les intéressés à s'acquitter de leurs cotisations sociales impayées
et à recouvrer ainsi leurs droits à prestations . Le dispositif mis en
place a permis l'octroi de prêts d'honneur sans intérêt, rembour-
sables sur cinq ans maximum, accordés aux agriculteurs ayant
présenté une demande appuyée de perspectives de redressement
de leur exploitation, après un examen de leur dossier par un
comité départemental composé de représentants de l'administra-
tion et de la profession . Enfin, convaincu qu'il convient
d'aborder le problème des agriculteurs en difficulté par un
ensemble de moyen, non seulement financiers, sociaux mais aussi
juridiques, le ministre a prévu, dans le cadre du projet de loi de
modernisation, d'adapter aux agriculteurs les procédures du
redressement judiciaires et du règlement amiable.

Agriculture (politique agricole)

25448 . - l e, juin 1987 . - M . Philippe Vasseur attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la croissance de la com-
mercialisation des activités agricoles d'où l'idée de leur assimila-
tion juridique au code du commerce en s'inspirant par exemple
du droit des affaires et de la famille, du droit commercial, du
registre du commerce, etc . pour donner au code rural une spécifi-
cité agricole plus adaptée au monde économique à venir. Aussi, il
semble indispensable de définir la notion d'exploitation agricole
et les statuts de ses dirigeants (cohérence juridique, fiscale,
sociale, administrative et économique), notamment du conjoint et
de ses enfants . Aussi il lui propose : l e de préciser les liens entre
la qualité d'exploitant et le titulaire du bail ; 2. de modifier l'ar-
ticle 411-68 du code rural de façon à ce que le bail soit établi à
la communauté conjugale à défaut de mention expresse contraire
(cette clause serait valable pour toutes les dispositions du statut
de fermage) de sorte que l ' exploitant pourrait être l'un ou l'autre
des époux et cela par la théorie du mandat de gestion (statut

valable aux yeux de la M .S .A., des services fiscaux, de la
D .D .A.) ; 3 . d'améliorer le statut du conjoint de l'exploitant ou
de l'aide familiale en structure sociétaire autre que la G .A .E .C .,
c'est-à-dire que les mêmes droits soient accordés à ces derniers
dans une S .C .E .A. ou une E .A.R .L. comme ils le sont actuelle-
ment dans un G .A.E .C . : « transparence sociale » notamment au
niveau de la réversion de retraite ; 4. de modifier le mode de
calcul du salaire différé afin de le réduire et d'en améliorer son
équité . Par exemple : le salaire différé serait égal au cumul des
superficies mises en valeur, pendant la période considérée, avec
le concours du bénéficiaire (limité à cinq ans) multiplié par
25 p . 100 du bénéfice forfaitaire moyen à l'hectare réel ou pon-
déré de la région considérée (les superficies référencées étant
issues des déclarations faites à la mutualité sociale agricole) . Il
lui demande de bien vouloir lui donner son avis sur ces sugges-
tions.

Réponse. - Les questions évoquées par l'honorable parlemen-
taire ont d'ores et déjà retenu l'attention du ministère de l'agri-
culture . Dans le cadre du projet de loi de modernisation agricole,
il est ainsi envisagé de définir l'entreprise agricole comme consti-
tuant une unité économique . De même, un certain nombre de
dispositions doivent renforcer, en matière de statut du fermage,
les droits du conjoint du chef d'exploitation participant aux tra-
vaux ; celui-ci pourrait désormais, avec l'accord du bailleur, être
associé en qualité de copreneur, même en cours de bail . De plus,
le conjoint se verrait accorder le bénéfice de l'autorisation de ces-
sion de bail et de subrogation dans l'exercice du droit de
préemption . Par ailleurs, après concertation avec les organisations
professionnelles agricoles, des dispositions sont prévues dans le
projet de loi de modernisation agricole pour encourager les
époux à s'installer comme co-exploitants ou associés exploitants
d'une E .A .R .L. : les conditions d'assujettissement au régime de
protection sociale agricole seraient notamment assouplies pour
les époux co-exploitants ou associés d'exploitation à forme socié-
taire ; les droits à pension des époux co-exploitants ou associés
exploitants d'une E.A.R .L. seraient également améliorés . Enfin, si
à l'heure actuelle il n'est pas envisagé de modifier les modalités
de calcul du salaire différé, les propositions faites en ce sens ser-
viront de référence lors des études qt'i pourront être menées ulté-
rieurement sur cette question.

Retraites : généralités (bénéficiaires)

26814. - 22 juin 1987 . - M. Jean Brocard attire l'attention de
M : le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situa-
tion des assurés biactifs, régime général plus régime agricole.
Lorsque le revenu agricole est supérieur au revenu salarié, l'inté-
ressé est obligatoirement affilié à la Mutualité sociale agricole,
affiliation assortie d'avantages nettement inférieurs à ceux du
régime général auquel il continue de cotiser. Il apparaît que le
mode de calcul du revenu agricole est basé sur un texte ancien et
qui n'est plus adapté à la réalité, ce qui cause au double actif un
grave préjudice : aucune comparaison valable n'est possible entre
le revenu agricole et revenu salarié . Dans l'attente de la révision
des textes, il est demandé que la situation de ces salariés biactifs
soit rétablie de la façon qui leur soit la plus favorable, c'est-à-
dire, la situation du régime général de la sécurité sociale . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'agriculture.

Réponse. - Selon la réglementation en vigueur, une personne
exerçant simultanément plusieurs activités professionnelles est
affiliée et cotise en assurance maladie auprès de chacun des
régimes sociaux dont relèvent ses activités, le droit aux presta-
tions de cette assurance lui étant ouvert dans le régime de son
activité principale . Celle-ci est déterminée, lorsque l'assuré exerce
deux activités non salariées, en comparant les revenus que lui
procure chacune d'elles ; lorsqu' il exerce une activité non salariée
agricole et une activité salariée, cette dernière est réputée consti-
tuer son activité principale dès lors qu'elle est exercée au moins
1 200 heures par an et que le revenu tiré de celle-ci est au moins
égal à celui procuré par l'activité non salariée . Même si l'exis-
tence d'un critère objectif, qui est le temps de travail salarié,
permet dans la majorité des cas de déterminer l'activité princi-
pale d'un exploitant agricole exerçant simultanément une activité
salariée, des difficultés subsistent néanmoins pour comparer les
revenus respectifs de ces activités, a fortiori lorsqu'il s'agit d'ap-
précier les revenus tirés de deux activités non salariées (agricole
et non agricole) . Ces difficultés tiennent essentiellement au fait
que les revenus agricoles pris en considération sont des revenus
évalués forfaitairement, le revenu de l'exploitation type, notion
aujourd'hui caduque, étant censé équivaloir au salaire annuel de
base servant au calcul des allocations familiales, lequel ne peut
être considéré comme représentatif du revenu procuré par une
exploitation agricole . La recherche de nouveaux critères permet-
tant d'évaluer correctement ces revenus, qui est actuellement
entreprise par le ministère de l'agriculture, permet cependant de
penser que la substitution à la méthode d'évaluation actuelle du
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revenu professionnel retenu pour le calcul de l'impôt sur le
revenu ne serait pas nécessairement, comme semble le croire l'ho-
potable parlementaire, plus avantageuse pour les exploitants agri-
coles . En effet, le revenu agricole forfaitaire déterminé sur la
base de l'équivalence fixée par les textes actuellement en vigueur
s'avère sensiblement supéneur aux bénéfices agricoles forfai-
taires ; la prise en compte de ceux-ci pourrait effectivement
conduire certains exploitants agricoles exerçant simultanément
une activité salariée à bénéficier au titre de leur activité princi-
pale du régime des salariés et à prétendre, en conséquence, aux
indemnités journalières servies par ce régime ; en revanche, cette
nouvelle situation priverait l'agriculteur concerné du bénéfice des
aides économiques réservé, pour la plupart d'entre elles, aux
seuls exploitants à titre principal.

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux)

27450 . - 29 juin 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les baux d'éle-
vage concernant toute production hors sol soumis aux disposi-
tions du statut du fermage depuis la loi du ler août 1984.
Compte tenu de la dégradation rapide de ces bâtiments, il lui
demande de lui indiquer si un fermage progressif serait possible
et à quelles conditions.

Réponse. - Les baux d'élevage concernant toute production
hors sol ont été soumis par la loi du ler août 1984 au statut de
fermage . II en résulte que l'ensemble des dispositions du statut
est désormais applicable à ces nouveaux baux et, notamment,
celles relatives au prix . Le prix des baux ruraux étant fixé,
conformément à la loi, par arrêté préfectoral de chaque départe-
ment sur proposition des commissions consultatives paritaires
départementales, le prix des baux hors sol doit être fixé dans les
mêmes conditions et il s'ap plique pendant la durée du bail . II ne
peut donc être envisagé, dans l'état actuel des textes, la mise en
place d'un barème dégressif. Toutefois, la marge d'appréciation
accordée à l'autorité administrative de chaque département
permet de tenir compte de la vétusté moyenne des installations
dans la fixation des conditions d'établissement du prix des baux
hors sol . Les parties peuvent ensuite prendre le même critère en
considération dans le choix du niveau de prix qu'elles retiennent
à l'intérieur des fourchettes définies par l'autorité administrative.

Fruits et légumes (commerce extérieur)

27492 . - 29 juin 1987 . - M. Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur l'anomalie qu'il y a
vis-à-vis des agriculteurs de faire protéger les camions chargés de
produits agricoles espagnols par des C .R .S . sur nos autoroutes au
lieu de les bloquer aux frontières . Ainsi la police française
garantit l'invasion des fruits et légumes qui détruisent notre agri-
culture méridionale . Le C .R.J.A . de Provence souligne que les
prix de 1987 sont de 30 à 50 p . 100 inférieurs à ceux de 1986 . La
troupe ne réglera pas ce problème économique vital . Il lui
demande ce qu'il compte faire d'autre pour sauvegarder notre
agriculture méridionale.

Réponse. - Les négociations préalables à l'élargissement de la
Communauté économique européenne à l'Espagne et au Portugal
ont été mal conduites . La France se doit, cependant, de respecter
ses engagements. II en résulte un environnement général plus dif-
ficile, en particulier pour le secteur des fruits et légumes. Le
Gouvernement a tout fait pour atténuer les difficultés et aider les
producteurs à surmonter les conséquences néfastes de l'adhésion
de l'Espagne . II continuera dans cette voie . Les actes de violence
commis par une minorité peu responsable à l'encontre de biens
publics et privés lors du printemps ne sont pas acceptables . Ils
ne contnbuent en rien à résoudre les problèmes réels qui se
posent, bien au contraire . II convient, par ailleurs, de nuancer les
appréciations que l'on peut porter sur les origines des crises
qu'ont connues certains produits : si les importations de fraises
en provenance d'Espagne sont bien la principale source des diffi-
cultés de ce marché en avril et mai, on ne peut en dire autant
pour les tomates ou les melons . Le Gouvernement est intervenu
avec détermination chaque fois que la situation l'a motivé mais,
aussi importantes soient-elles, les actions au jour le jour sont
insuffisantes en elles-mêmes . La diminution des coûts de produc-
tion est l'axe prioritaire de la stratégie conduite depuis
mars 1986. La conférence annuelle, qui s'est tenue en juillet, s'est
traduite par des décisions importantes concernant en particulier
la réduction des charges, notamment financières . Cette politique
sera poursuivie. L'ampleur des efforts consentis est la preuve de
la détermination du Gouvernement d'aller de l'avant et de per-
mettre au secteur des fruits et légumes de renforcer sa compétiti-
vité, en particulier dans les régions méridionales .

Mutualité sociale agricole
(assurance invalidité décès)

28570 . - 27 juillet 1987 . - M. Sébastien Couepel demande à
4 . le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser s'il

entend assouplir les conditions d'attribution de la pension d'inva-
iidité pour les adhérents qui ont eu recours à de la main-d'œuvre
r u cours des cinq années précédant leur demande.

Réponse . - La pension d'invalidité pour inaptitude partielle
prévue par les articles 1106-3 (2°) et 1234-3 B du code rural est
réservée aux exploitants qui n'ont travaillé, au cours des cinq
années précédant leur demande, qu'avec le concours d'un seul
salarié ou d'un seul membre de leur famille, outre leur conjoint.
La double inadéquation de cette mesure, tant aux contraintes
inhérentes aux travaux agricoles qu'à la situation actuelle de
l'emploi salarié, n'a pas échappé au ministre de l'agriculture . En
effet, ce dispositif ne permet plus de répondre à l'objectif que
s'était fixé à l'origine le législateur en vue de venir en aide aux
exploitants modestes atteints d'inaptitude partielle et, par consé-
quent, dans l'impossibilité de se faire seconder dans les travaux
de l'exploitation . Dans sa formulation, la condition d'emploi
limité de main-d'œuvre a pour effet d'exclure du bénéfice de la
pension d'invalidité les exploitants qui emploient un nombre
limité de salariés saisonniers alors qu'ils ne disposent que de
faibles revenus et remplissent les conditions médicales . A l'in-
verse, peuvent prétendre à la pension d'invalidité pour inaptitude
partielle les exploitants spécialisés dans des productions à renta-
bilité élevée et ne nécessitant pas pour autant le recours à plus
d'un salarié . Enfin et surtout, le dispositif actuel apparaît de plus
en plus dans le contexte présent comme un facteur contrariant
l'emploi de main-d'œuvre salariée et pouvant constituer une inci-
tation au travail clandestin . Pour les raisons qui précèdent, il est
envisagé de proposer au Parlement de supprimer la condition
d'emploi limité de main-d'oeuvre pour l'attribution de la pension
d'invalidité pour inaptitude partielle consécutive à une maladie
ou à un accident et, donc, de modifier en ce sens les
articles 1106-3 (2.) et 12343 B du code rural.

Fruits et légumes (truffes)

28664. - 27 juillet 1987 . - M . Jacques Bompard alerte M . le
ministre de l'agriculture sur le problème de la trufficulture. La
France est, traditionnellement, le pays de la truffe. L'I .N .R .A . de
Clermont-Ferrand est à la pointe de la recherche mondiale dans
ce domaine bien particulier de notre production agricole . Notre
production diminue et est de plus en plus concurrencée par les
Espagnols et les Italiens qui, déjà, nous ont dépassés alors que la
truffe souffre d'excédents . Les Espagnols et les Italiens reçoivent
des aides importantes pour développer la culture .du chêne truf-
fier et profitent à plein de la recherche française . Dans le même
temps, les aides relatives à la plantation de chênes ou de noise-
tiers truffiers sont supprimées en France, de même que les primes
permettant aux spécialistes de l'I .N .R .A . de conseiller nos pro-
ducteurs . A quoi sert la recherche agronomique française si elle
sert exclusivement à nos concurrents . II lui demande ce qu'il
compte faire pour que l'Etat français aide les producteurs de
truffes français.

Réponse. - La production de truffe a fait l'objet de nombreux
efforts de relance et l'Etat y a largement contribué en apportant
13 millions de francs à ce secteur, de 1971 à 1986, malgré le
faible degré d'organisation des producteurs . Le bilan de quinze
années d'aide des pouvoirs publics a montré que les programmes
conduits ont seulement permis de stabiliser le potentiel de pro-
duction . Compte tenu du caractère encore largement expéri-
mental des techniques de production, il a été décidé de recentrer
les efforts sur la résolution des problèmes techniques de la
culture qui semble être le préalable à tout développement de la
production . C'est ainsi qu'à compter de cette année, le concours
financier de l'Etat, qui se poursuit, portera essentiellement sur le
programme de recherche et d'expérimentation coordonné par le
centre technique interprofessionnel des fruits et légumes
(C.T.I .F .L .) et dont les objectifs correspondent aux demandes de
la Fédération nationale des producteurs de truffes.

Fruits et légumes (commerce extérieur)

28831 . - 3 août 1987 . - M. André Borel attire l'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur le fait que le taux des
importations espagnoles aurait dû rester inchangé pendant quatre
années à dater du 1 er janvier 1986, selon les engagements pris
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alors par le Gouvernement français . Il lui demande pour quelles
raisons ces accords ne sont pas respectés, alors que les importa-
tions ont été parfois 30 p . 100 plus importantes (exemple de la
fraise fin avril 1987) . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour sauvegarder l'avenir des agriculteurs français.

Réponse. - Les conditions d'adhésion de l'Espagne à la Com-
munauté économique européenne ont été mal conduites, mais la
France se doit de respecter ses engagements . Le Gouvernement
entend bien tout faire pour atténuer les conséquences de cette
adhésion et aider les producteurs à les surmonter, en particulier
dans le secteur des fruits et légumes . Pour ces produits, on ne
peut toutefois pas dire que les accords conclus n'ont pas été res-
pectés. Pendant toute la durée de la première phase transitoire,
soit jusqu'à janvier 1990, les réglementations en vigueur avant
l'adhésion sont intégralement maintenues et l'augmentation des
importations en provenance d'Espagne porte sur des produits qui
n ' ont jamais fait l'objet d'une protection nationale, comme la
fraise . Pour l'avenir, la stratégie menée depuis mars 1986, qui
repose sur la recherche de produits de qualité et sur l'avènement
d'une organisation plus poussée, seule capable de donner de véri-
tables chances aux entreprises agricoles, sera poursuivie, en
concertation avec les professionnels concernés.

Elevage (ovins)

28903. - 3 août 1987 . - M . Gérard Chasseguet appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation parti-
culièrement inquiétante dans laquelle se trouve actuellement la
production ovine nationale. En effet, l'effondrement des cours a
ramené ceux-ci à leur niveau de 1980 et les agneaux ne trouvent
plus preneur ; les éleveurs doivent également subir un déclasse-
ment de leurs animaux, dû au retard des enlèvements . Il apparait
donc nécessaire et urgent qu'un acompte de 100 francs par brebis
soit versé immédiatement au titre de la prime compensatrice
ovine de 1987 . Il lui demande si cette mesure entre dans ses
intentions .

Elevage (ovins)

28949 . - 3 août 1987 . - M . Henri de Gastines attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur le marasme sans
précédent qui affecte actuellement la production ovine à la suite
de l'effondrement brutal des cours qui ramène le niveau des prix
actuels des ovins à celui de 1980 . A l'insuffisance des prix
s'ajoute le fait que la saturation des marchés due à l'importation
ne permet plus de trouver des preneurs pour les agneaux et

r 'ainsi les éleveurs subissent un dommage supplémentaire dû au
déclassement de leurs animaux du fait du retard des enlèvements,
avec les conséquences que l'on peut imaginer pour les trésoreries
déjà exsangues des éleveurs d'ovins. Ce marasme démontre l'ina-
daptation du règlement ovin européen et la nécessité d'obtenir
dans les meilleurs délais une réglementation identique pour l'en-
semble des producteurs de la C .E .E . Dans cette perspective, il lui
demande s'il ne lui apparaît pas nécessaire d'intervenir avec
vigueur auprès des instances communautaires en vue d'obtenir
pour les éleveurs français le bénéfice de la « prime variable à
l'abattage » avec maintien du « clawback », ainsi que la régle-
mentation des importations en provenance des pays tiers et l'in-
terdiction des importations de viande fraîche. Dans l'attente des
effets de ces mesures, il lui suggère de décider le versement
immédiat d'un acompte de 100 francs par brebis à valoir sur la
prime compensatrice ovine de 1987 ; cela, pour permettre aux
éleveurs de faire face à leurs échéances les plus essentielles et
éviter à beaucoup d'entre eux une rupture de trésorerie fatale.

Elevage (ovins)

28951 . - 3 août 1987. - M . Jean-CLaude Lamant attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur la nécessité d'ob-
tenir pour les producteurs français d'ovins la prime variable à
l'abattage . En effet, la situation actuelle se traduit par une dimi-
nution importante du cheptel (moins deux millions de tètes
de 1980 à 1986) due à une concurrence inégale avec la Grande-
Bretagne. Alors que la consommation de viande de mouton aug-
mente en France, le seul moyen d'éviter le déséquilibre du
marché est d'instaurer la prime variable à l'abattage dont l'utili-
sation a été abusivement réservée au seul Royaume-Uni
depuis 1984 . II lui demande de bien vouloir étudier la mise en
place de cette mesure qui est très attendue par les producteurs
français de moutons .

Elevage (ovins)

29233 . - 10 août 1987 . - M . Michel 8announ attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation du marché
ovin français . A un effondrement des cours de 6 à 8 francs vien-
nent s'ajouter des problèmes de mévente atteignant parfois jus-
qu'à 50 p . 100 des animaux . Compte tenu des difficultés que cela
entraîne pour les producteurs ovins, il lui demande si des
acomptes sur la prime compensatrice ovine 1987 ne pourraient
pas être débloqués dès maintenant.

Elevage (ovins)

29771 . - 7 septembre 1987 . - M . Philippe Vasseur attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur la situation diffi-
cile du marché français de la viande ovine . Cette crise persistante
et sans précédent a pour origine essentielle la chute brutale de la
livre britannique qui a rendu inopérants les mécanismes régissant
les échanges entre le Royaume-Uni et la France . On assistera à
une augmentation considérable des importations en provenance
du Royaume-Uni et les producteurs français demandent avec
insistance que des mesures soient rapidement prises pour faire
face à cette situation . Les demandes que le Gouvernement
français avaient formulées auprès de la Commission des commu-
nautés européennes : saisonnalisation de la prime à la brebis ;
réajustement complet du franc vert sur le mouton ; autorisation
de verser l'acompte de la prime à la brebis sur l'ensemble du
territoire français, ne sont pas suffisantes . Il souhaite que les éle-
veurs français bénéficient des mêmes avantages que les éleveurs
anglais en ce qui concerne les primes à la production. II suggère
en conséquence que chaque pays puisse librement reccurir au
régime communautaire qu'il jugera le mieux adapté pour le
maintien du revenu de ses producteurs et le développement de
son élevage . Il lui demande son point de vue sur ces propositions
et s'il entend en tenir compte.

Réponse. - Depuis plusieurs années, l'élevage ovin français se
trouve dans une situation difficile . Au second semestre 1986, en
particulier, la baisse des prix a été profonde et a mis en évidence
les graves insuffisances de l'organisation commune du marché
ovin, accentuées par la baisse de la monnaie britannique, qui a
renforcé de manière anormale la compétitivité des agneaux
anglais sur le marché français . De plus, les conditions clima-
tiques de 1985 et 1986 ont durement touché la plupart des
régions de production ovine et surtout les zones défavorisées, où
sont concentrées 75 p . 100 des brebis françaises . Face à cette
situation, des mesures ont été prises par le Gouvernement
en 1986. Il s'agit notamment du versement de trois acomptes de
primes à la brebis, pour un montant total de 82 francs par brebis,
versement étendu, à titre tout à fait exceptionnel, hors des zones
défavorisées ainsi que des 50 millions de francs alloués au sec-
teur ovin à la suite de la conférence annuelle du
18 décembre 1986 . En 1987, une nouvelle dégradation des cours
des agneaux français a été observée à la suite des reports de pro-
duction et de l'importance des importations à bas prix, non seu-
lement en provenance du Royaume-Uni et d'Irlande, nos fournis-
seurs traditionnels, mais aussi en provenance d'Espagne . Il est
donc apparu indispensable, une nouvelle fois, de conforter la tré-
sorerie des éleveurs par le versement rapide d'un acompte de
prime à la brebis . Je suis personnellement intervenu en ce sens
auprès de la Commission des communautés européennes et du
conseil des ministres de l'agriculture des 13 et 14 juillet . Le
ministre de l'agriculture a pu ainsi obtenir qu'un acompte de
82 francs par brebis soit versé immédiatement dans toutes les
régions françaises grâce à un préfinancement assuré par le budget
national à hauteur de 632 millions de francs . En outre, dans le
cadre de la conférence annuelle de juillet 1987, les problèmes
spécifiques des ovins en zone défavorisée ont été pris en compte
au travers d'un complément de 75 F/U .G .B. venant s'ajouter à la
revalorisation des taux décidée pour les indemnités spéciales, ce
qui correspond, selon les zones, à des hausses de 14 p . 100 (mon-
tagne « sèche ») à 46 p . 100 (zone défavorisée « humide ») des
indemnités versées aux éleveurs ovins . Ces difficultés confirment
une nouvelle fois la nécessité de réformer le règlement ovin . Les
pouvoirs publics ont pu obtenir à cet égard que la négociation
communautaire puisse s'engager dès à présent, au lieu de
l'échéance normale initialement prévue pour fin 1988 . Dans ce
contexte, la priorité du Gouvernement est de faire apporter au
règlement ovin, en concertation avec les professionnels, les amé-
nagements nécessaires pour mettre enfin l'élevage français dans
des conditions de cencurrence normales avec les pays parte-
naires . Il est tout à fait essentiel que les modifications qui seront
apportées à la gestion du marché aboutissent à une plus grande
égalité de traitement des producteurs communautaires . Dans ce
dossier très complexe l'ensemble des composants du règlement
ovin doivent être pris en compte : la protection de la Commu-
nauté face aux importations en provenance des pays tiers, avec la
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question centrale du niveau et de la nature du continent néo-
zélandais actuellement fixé b 245 000 tonnes, les dispositions agri-
monétaires qui influent directement sur la protection du marché
français face aux importations britanniques, les contraintes bud-
gétaires de la Communauté, l'application du système britannique
de prime à l'abattage en France, position adoptée par la Fédéra-
tion nationale ovine et qui constitue, en effet, un élément fonda-
mental dans l'étude d'une nouvelle organisation commune de
marché . C'est dans ce sens que les travaux se poursuivent en
étroite collaboration avec les professionnels afin de mettre au
point le projet qui sera défendu par le gouvernement français.
C'est dans ces conditions que nous avons la volonté d'améliorer
la situation des éleveurs ovins français.

Politiques communautaires
(politique agricole commune)

29001 . - 3 août 1987 . - M . Philippe Vasseur signale à M . le
ministre de l'agriculture que le peu de compensations obtenues
par les producteurs de bovins est loin d'avoir réparé la dégrada-
tion du revenu de ces dernières années . Le conseil des ministres
de l'agriculture de la Communauté européenne de décembre 1986
reconnaissant le risque de perturbations de marchés susceptibles
d'être engendrés par les mesures de maîtrise de la producticn des
quotas a alors décidé de verser du 6 avril 1987 au
31 décembre 1988 une prime de 25 ECU aux bovins mâles, soit
environ 190 francs par tête, dans la limite de cinquante bovins
mâles par exploitation et par an . Il lui demande que cette prime,
versée dans des conditions bien précises, soit effectivement distri-
buée dans les six mois suivant sa promulgation . Il souhaite que
cette procédure soit respectée pour toutes les autres aides.

Réponse . - L'objectif de soutien du revenu des producteurs de
viande bovine poursuivi par la prime spéciale aux bovins mâles
impose qu'elle soit versée dans les meilleurs délais . Mais cette
nécessité ne peut en aucun cas conduire à méconnaître les règles
de la comptabilité publique . De plus, le paiement de cette aide
est effectué par la France pour le compte du Fonds européen
d'crientation et de garantie agricole (F .E .0 .G .A .) et la Commis-
sion des Communautés économiques européennes statue, lors de
l'apurement des comptes, sur l'ensemble de la dépense après
avoir concentré son contrôle sur l'instruction des demandes
d'aide et les modalités de son paiement . Les dépenses qui, le cas
échéant, ne seraient pas effectuées conformément au droit com-
munautaire ne seront pas mises à la charge du F .E .O .G.A . et
seront, par conséquent, imputées sur le budget de l'Etat français.
Le risque encouru est donc considérable, compte tenu de ce que
les versements attendus pour 1987 et 1988 sont de l'ordre de
900 millions de francs . Toutefois, il a été possible de limiter à un
délai de moins de six mois la mise en paiement de la prime de
25 ECU instituée à partir du 6 avril 1987. En effet, la mise à
profit du système existant d'identification permanente et généra-
lisée de bovins et le circuit rapide de trésorerie mis en place ont
permis, grâce aux efforts conjugués des directions départemen-
tales de l'agriculture et de la forêt (D .D .A.F.) et de l'Office
national interprofessionnel des viandes de l'élevage et de l'avicul-
ture (Ofival) de procéder depuis le début du mois d'août au paie-
ment des demandes de primes présentées entre le 6 avril et le
l0 juillet 1987 . Actuellement, la période de mise en place de la
p rime étant achevée, les délais de paiement sont considérable-
ment raccourcis pour les demandes nouvellement déposées
auprès des D.D.A .F. puisqu'ils sont, dans bien des cas, inférieurs
à un mois, délai qui, pour faire bonne mesure, est l'objectif
désormois recherché pour l'ensemble des bénéficiaires de la
prime . Four les autres aides mises en oeuvre dans des conditions
d'ailleurs très différentes, le ministre de l'agriculture reste attentif
à ce que les meilleurs délais soient tenus.

Sports (tauromachie)

29331 . - IO août 1987 . - M . Jean-François Jalkh attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur le fait que,
d'après la loi, les corridas sont tolérées dans les villes dites « de
tradition ininterrompue » mais que, de plus en plus, le mot
« ville » est entendu comme « région », ce qui permet à ces jeux
sanglants de s'étendre au-delà de toute limite. Il lui demande
donc si un texte de loi ne pourrait être établi, pour préciser for-
mellement le sens strict de l'expression « ville de tradition inin-
terrompue » et pour prévoir des sanctions en cas d'infraction.

Réponse. - Les articles R. 38.12° et 453 du code pénal définis-
sant les sanctions applicables aux auteurs de mauvais traitements,
sévices graves ou actes de cruauté envers les animaux, excluent
de leur champ d'application « les courses de taureaux lorsqu'une
tradition locale ininterrompue peut être invoquée » . L'interpréta-

fion de ces articles, en particulier pour ce qui concerne l'aire géo-
graphique d'une tradition locale, est du ressort des tribunaux et il
découle de la jurisprudence la plus récente émanant de la Cour
de cassation que « la tradition locale ininterrompue portant, pour
les corridas, dérogation aux articles précités du code pénal, doit,
en vue de son application pénale, être entendue, conformément à
sa véritable signification, au sens régional de coutume ou d'usage
local dépassant, selon le cas et la situation de fait, les limites
administratives de la commune, de l'arrondissement, voire même
les frontières du département » . Compte tenu de cette interpréta-
tion et de l'attachement d'une partie de la population à ce qu'elle
considère comme une expression de la culture régionale, il n'est
pas envisagé pour le moment de modifier ce point du code
pénal. Il n'en demeure pas moins que les dispositions actuelle-
ment en vigueur ne permettent pas la tenue de corridas ailleurs
que dans les aires géographiques ci-dessus définies . Les services
du ministère de l'agriculture veillent avec la plus grande attention
à ce que tout débordement fasse l'objet d'un relevé d'infraction
pour transmission à la juridiction compétente.

Jeunes (emploi)

29456 . - 24 août 1987 . - M. Louis Lauga rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que le F.A .F .S .E.A. a décidé, par insuf-
fisance de ressources, de ne plus financer les contrats jeunes
concernant les entreprises de moins de 10 salariés non assujetties
au versement de 1,1 p . 100 pour la formation continue et par-
venus au F .A.F.S.E .A. après le 31 octobre 1986. De nombreux
contrats signés, conclus entre des employeurs et des jeunes, ne
sont de ce fait pas respectés . Il lui demande quelles mesures peu-
vent être prises et quels moyens mis en oeuvre pour régulariser
cette situation dans laquelle les organisations professionnelles et
l'Etat sont coresponsables.

Réponse. - Les mesures prises en 1986 par le Gouvernement,
dans le cadre du plan d'emploi des jeunes, ont entraîné depuis
septembre 1986 un développement rapide des formations en
alternance ayant engendré, pour certains organismes de mutuali-
sation agréés au titre des formations en alternance comme le
F .A .F .S .E.A ., des engagements supérieurs aux moyens dont ils
disposent à partir des fonds collectés auprès des employeurs.
Quatre mesures gouvernementales prennent en compte cette
situation : 1 . le décret du 27 août 1986 optimise l'utilisation des
fonds collectés pour les organismes de mutualisation agréés en
permettant entre eux les transferts financiers ; 20 un amendement
à la loi rectificative de finances de 1986 introduit des dispositions
nouvelles sur lesquelles les signataires de l'accord du
26 octobre 1983 sont appelés à se prononcer ; 3 , un prêt est
octroyé à l'association de gestion des formations en alternance
(Agefal) pour remédier au manque de fonds des organismes
mutualisateurs agréés répondant ainsi au mémorandum des parte-
naires sociaux ; 4. un amendement à la loi portant sur diverses
mesures d'ordre social (D-M .O.S .) a fait passer de 0,2 à
0,3 p . 100 la fraction de la contribution des entreprises à la for-
mation professionnelle continue consacrée aux formations par
alternance . Elles permettront d'assurer une fluidité accrue des
financements de la formation en alternance, une plus grande sou-
plesse de trésorerie des organismes de mutualisation agréés, la
mise à leur disposition des fonds non mutualisables versés au
Trésor public, une meilleure mobilisation des disponibilités de
ceux qui sont excédentaires et un accroissement d'un tiers de la
participation financière des entreprises à ces actions . C'est aux
partenaires sociaux, gestionnaires au sein des organismes mutua-
lisateurs du dispositif des formations en alternance, qu'il appar-
tient d'engager la concertation nécessaire pour que la politique
menée en faveur des jeunes n'entraîne pas de distorsions géogra-
phiques ou sectorielles . Pour l'année 1987, les mesures prises par
le Gouvernement permettront de faire passer les ressources
annuelles du F.A .F .S .E.A . de 12 millions de francs à 21,2 mil-
lions de francs sans compter sur les transferts qui peuvent être
opérés par l'Agefal .

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité invalidité)

29660 . - 31 août 1987 . - M. Jean Uerberschlag attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur l'assurance maladie
des exploitants agricoles . A l'exception des pluriactifs, le montant
de la cotisation d'assurance maladie des exploitants agricoles est
fixé et exigé annuellement quelle que soit la durée de présence
sur l'exploitation . II lui demande, en cas de départ en cours
d'année, que le montant des cotisations soit proratisé au temps
de présence sur l'exploitation agricole .



6770

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

19 octobre 1987

Réponse . - Conformément aux dispositions du décret n . 84-936
du 22 octobre 1984, les cotisations sociales des exploitants agri-
coles sont dues pour l'année civile entière en fonction de leur
situation au l e' janvier de l'année en cause. Il résulte de ce prin-
cipe d'annualité que les exploitants sont exemptés du paiement
des cotisations pour eux-mêmes et pour les membres de leur
famille au titre de l'année de leur assujettissement au régime
agricole s'il s'effectue après le l er janvier et qu'ils sont corrélati-
vement redevables de la totalité des cotisations lors de l'année de
leur cessation d'activité . Il ne parait pas envisageable de calculer
les cotisations au prorata du temps de présence sur l'exploitation
sans remettre en cause le principe d'annualité des cotisations et,
par conséquent, l'exonération dont bénéficient les jeunes agricul-
teurs lors de leur année d'installation, au moment où ils ont à
faire face à des investissements importants .

(1) Anciens francs.

ANNEES
EFFECTIFS

BUDGETAIRES
CREDITS
VOTES

1984	
1985	
1986	
1987	

3 573 782 648
3 727 196 929
3 789 774 751
3 821 859 105

30 536
30 817
30 215
30 107

Mutualité sociale agricole (cotisations)

Politiques communautaires (politique agricole commune)

29670. - 31 août 1987. - M. Claude Lorenzini se réfère pour
la présente question à M. le ministre de l'agriculture à l'oppo-
sition manifestée par le Gouvernement français aux dispositions
du projet de règlement communautaire sociostructurel établi par
la Commission et qui visait à l'instauration obligatoire dans les
Etats membres d'un régime de préretraite des agriculteurs à partir
de cinquante-cinq ans avec gel des terres . Il désire être, à ce
sujet, plus amplement informé saur le concept de « gel des terres »
et sur !es motivations qui l'avaient inspiré . Il souhaite savoir si ce
refus d'adhésion de la France répond bien au désir opportun de
contrarier les perspectives du « mouvement important de libéra-
tion par l'agriculture de superficies qu'elle occupait jusqu'ici ».

Réponse. - Le régime de préretraite volontaire des agriculteurs
figurait dans le projet de règlement sociostructurel présenté par
la commission à la suite de la fixation des prix agricoles commu-
nautaires de la campagne 1986-1987. Au long des mois de discus-
sion de ce texte, le ministre français de l'agriculture s'est opposé
à l'adoption de ces mesures et surtout au caractère obligatoire de
leur institution par les Etats membres . Il a considéré en effet que,
par son caractère aveugle, cette mesure pouvait avoir des consé-
quences irréversibles sur la situation démographique de certaines
zones rurales françaises, qu'elle allait à l'encontre de la politique
de restructuration des exploitations agricoles jusque-là menée en
France en imposant le gel des terres libérées et qu'enfin elle était
d'une efficacité douteuse sur la limitation de certaines produc-
tions puisqu'elle intéresserait principalement des petites exploita-
tions aux productions très diversifiées . En définitive, le règlement
1760.87 n'a pas retenu ce volet de préretraite mais il est exact
que la Commission des communautés européennes vient de pro-
poser, parmi les trois nouveaux projets de règlements sociostruc-
turels, de nouvelles dispositions tendant à accorder une prére-
traite à des agriculteurs cessant l'exploitation des terres . La
discussion communautaire de ces propositions vient seulement
d'être entamée et la position de la France, qui a noté le caractère
désormais facultatif de l'instauration de telles mesures, tiendra
compte des préoccupations qui avaient été les siennes lors de la
préparation du règlement précédent.

Ministères et secrétariats d'Etat (agriculture : personnel)

29897. - 7 septembre 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur le nombre et le
coût des fonctionnaires de ce ministère. Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître l'évolution annuelle de ce nombre et
coût de 1946 à nos jours.

Réponse. - M . le ministre de l'agriculture communique à l'ho-
norable parlementaire un tableau récapitulatif de l'évolution des
effectifs budgétaires et des crédits votés en lois de finances cor-
respondant aux rémunérations, indemnités et charges sociales de
ses personnels pour les années considérées dans le tableau ci-
dessous :

1946	
1950	
1955	
1960	
1965	
1970	
1975	
1980	
1983	

29916. - 7 septembre 1987. - M . Jean-François Mancel
appelle l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur l'in-
quiétude de la profession endivière face au projet de décret por-
tant mensualisation du paiement des cotisations sociales sur
salaires, pour les exploitations comptant plus de neuf salariés au
31 décembre de l'année précédente . Une telle mesure intervient
en effet au moment où la production endivière traverse une crise
grave et risque d'augmenter les distorsions de concurrence qui
existent avec nos partenaires, et plus particulièrement avec ceux
du Nord de l'Europe . D'autre part, en ce qui concerne les pro-
ducteurs d'endives, la date du 31 décembre, retenue pour l'appli-
cation du franchissement du seuil des neuf salariés, est particuliè-
rement pénalisante puisqu'elle correspond à la période de plein
emploi d'une main-d'œuvre saisonnière qui, selon toute appa-
rence, sera comptée comme permanente, alors qu'elle n'est en
réalité présente sur l'exploitation que quatre à sept mois dans
l'année . Enfin, la notion même de seuil est particulièrement
néfaste sur le plan économique. Il lui demande donc de bien
vouloir prendre en considération la situation de la production
endivière, et de lui faire connaître les mesures qu'il envisage de
prendre à ce sujet.

Réponse. - L'instauration du versement mensuel des cotisations
d'assurances sociales agricoles, qui fait l'objet du décret ne 87-454
du 29 juin 1987, réalise un alignement du régime agricole sur des
dispositions qui s'imposent depuis de nombreuses années aux
autres employeurs occupant plus de neuf salariés . Le service des
prestations des assurances sociales agricoles étant en partie
financé par le régime général de sécurité sociale, qui tonnait lui-
même des difficultés importantes, il est apparu nécessaire de
prendre cette mesure d'harmonisation qui était instamment
demandée par le ministre des affaires sociales et de l'emploi et le
ministre chargé du budget. Il convient de souligner que, pour
atténuer la charge de trésorerie qui résultera cette année pour les
employeurs concernés de la mise en oeuvre de ces nouvelles
modalités de paiement, une possibilité d'étaler sur dix-sept mois
le paiement des cotisations dues au titre des deux derniers mois
du deuxième trimestre 1987 est offerte aux employeurs de main-
d'oeuvre autres que les organismes professionnels agricoles . En
outre, en cas de paiement tardif des cotisations, les caisses de
mutualité sociale agricole sont invitées à examiner avec bienveil-
lance les demandes de remise gracieuse de majorations de retard
présentées par les employeurs qui, du fait de la conjoncture éco-
nomique, peuvent invoquer des difficultés sérieuses . Cette mesure
pourra être accordée aux producteurs d'endives rencontrant des
problèmes financiers réels ; elle ne saurait toutefois avoir un
caractère collectif, afin de ne pas compromettre la trésorerie des
caisses de mutualité sociale agricole . En ce qui concerne la date
d'appréciation des effectifs de l'entreprise pour l'application du
seuil des neufs salariés, il y a lieu d'observer qu'il s'agit de celle
qui s'applique à l'ensemble des secteurs où existait déjà le verse-
ment mensuel des cotisations de sécurité sociale y compris à ceux
qui connaissent des pointes hivernales d'activité salariée . Il est
précisé à cet égard que pour l'appréciation du seuil de neuf
salariés, l'employeur n'aura pas à prendre en compte dans sa
déclaration annuelle les travailleurs occasionnels au sens de l'ar-
rêté du 24 juillet 1987 dont le contrat de travail sera en cours au
31 décembre de l'année en cause et pour lesquels il aura effecti-
vement bénéficié de l'assiette réduite des cotisations sociales . Il
convient enfin de rappeler que les producteurs d'endives ont
bénéficié cette année de mesures spécifiques de la part des pou-
voirs publics . C'est ainsi notamment qu'un budget de 2,5 millions
de francs a été dégagé au titre d'actions promotionnelles pour la
campagne endives, ce qui représente une augmention de
10 p . 100 par rapport à l'année dernière dans un contexte de
diminution ue l'enveloppe globale et que, par ailleurs, des
mesures financières, en matière de crédit à court terme, ont été
prises pour aider les agriculteurs rencontrant des difficultés de
trésorerie.

EFFECTIFS
BUDGETAIRESANNEES

CREDITS
VOTES

1 261 1 15 000 (1)
5 156 661 000(I)
9 390 397 000 (1)

182 596 932
369518093
620 153 002

1 013 848 330
3 217 485 279
3 398 925 139

'? 977
15 088
15 220
16 735
23112
25 553
26 147
30 011
30716



19 octobre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5771

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

23129 . - 20 avril 1987 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le fait
que de nombreuses associations de son département souhaitent
que le bénéfice de la « carte améthyste » réservé actuellement
aux anciens combattants, soit étendu aux réfractaires . II lui
demande donc quelle suite il compte donner à cette juste reven-
dication.

Réponse. - La fixation des catégories de bénéficiaires de la
carte améthyste ouvrant droit à des avantages tarifaires dans les
transports en commun de la région parisienne ne relève pas de la
compétence du secrétariat d'Etat aux anciens combattants mais
de celle des collectivités locales qui en assument l'entière charge
financière en compensant aux organismes de transport les pertes
de recettes correspondantes . Ces collectivités territoriales sont
donc habilitées à définir les catégories sociales qu'elles veulent
favoriser ainsi que l' importance de la réduction à leur consentir.
Actuellement la carte améthyste est accordée aux seuls anciens
combattants âgés : anciens combattants et veuves de la guerre
1914-1918 ou de plus de soixante-quinze ans . D'une manière
générale, dans les départements de la région parisienne, les per-
sonnes d'au moins soixante-cinq ans et non imposables à l'impôt
sur le revenu, ou titulaires de l'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité bénéficient soit de la gratuité, soit du
demi-tarif sur les transports en commun . Les réfractaires dont les
ressources sont insuffisantes bénéficient, de ce fait, des avantages
de la carte améthyste en matière de transport.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

23897 . - 27 avril 1987 . - M . Claude-Gérare Marcus appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur le code des pensions militaires d'invalidité qui comporte, vis-
à-vis des familles des déportés qui désirent se rendre en pèleri-
nage à l'emplacement des camps où ceux-ci ont disparu, des res-
trictions par rapport aux droits des familles des militaires
inhumés dans les nécropoles nationales . Ainsi, alors que la veuve,
les ascendants, les descendants des premier et deuxième degrés et
les collatéraux d'un militaire mort pour la France peuvent se
rendre en pèlerinage sur sa tombe aux frais de l'Etat, pour les
parents des déportés, ce droit n'est pas reconnu aux frères et
soeurs et aux petits-enfants . D'autre part, dans la plupart des cas,
l'ancien camp de concentration, but du pèlerinage, est situé à
l'étranger. En raison de modalités de remboursement restrictives,
les pèlerins ont alors le choix entre des voyages par terre, longs
et fatigants, ou un remboursement partiel, s'ils prennent l'avion.
II lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour éta-
blir plus d'égalité entre les deux catégories d'ayants droit.

Réponse. - Les conditions de prise en charge des voyages
effectués par les familles des déportés, internés ou personnes
contraintes au travail en pays ennemi, pour se recueillir sur les
lieux de décès ou de disparition d'un de leurs parents ont été .
fixées par l'article 12 de la loi du 6 août 1948 codifié à l'article
L.416 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de guerre, et par l'article 32 du décret du 25 mars 1949 codifié à
l'article R .571 . II n'est pas envisagé, dans les circonstances
actuelles, de modifier cette réglementation, en application depuis
plus de quarante ans.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

24146 . - 4 mai 1987 . - M. Michel Ghysel attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la plaque
de grand invalide de guerre (G .I .G.) En effet, de nombreux inva-
lides de guerre se heurtent à une indifférence certaine concernant

la priorité qui leur est notamment accordée sur les aires de sta-
tionnement, ou encore dans les files d'attente de taxis . Aussi, il
lui demande de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre
pour quune plus grande information soit faite autour de la
plaque de G .I .G . et, par conséquent, pour que ces invalides
reçoivent l'attention qu'ils méritent.

Réponse. - La plaque de grand invalide de guerre, de forme
carrée et de couleur bleue, qui doit ètre apposée à l'intérieur du
véhicule automobile, résulte d'un accord intervenu en 1959 entre
le ministre de l'intérieur et le comité d'entente des grands inva-
lides de guerre. Seules, six associations habilitées par le comité
cité ci-dessus peuvent délivrer la plaque G .I .G . Néanmoins, l'ap-
position de cet insigne distinctif permet d'attirer l'attention des
agents de la force publique sur la qualité de l'utilisateur du véhi-
cule, et de les inciter à prendre une attitude bienveillante, dans
toute la mesure compatible avec les circonstances de temps et de
lieu, et à faire preuve de mansuétude dans l'application des
règles de stationnement, qui demeurent de la compétence exclu-
sive des édiles locaux . Le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants ne néglige aucune occasion de rappeler la dette de recon-
naissance contractée envers les invalides de guerre et la nécessité
de leur rendre plus faciles leurs déplacements dans les agglomé-
rations .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, victimes et résistants)

24337. - 11 mai 1987. - M. Stéphene Dermaux attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
les problèmes soulevés par la séparation des forclusions subies
par la catégorie des anciens combattants de la Résistance . En
effet, depuis la validation du décret du 6 août 1975 et de l'ar-
ticle 18 de la loi du ler janvier 1986, le statut et la situation de
ces anciens combattants r'ont en rien été résolus . En effet, le
décret, validé dans sa forme première, maintient la forclusion
pour les anciens Résistants n'ayant pas fait, en temps utile,
homologuer leur service par les autorités militaires (forclusion
depuis le ler mars 1951). Face à cette difficulté, rencontrée par
les anciens combattants de la Résistance, le secrétaire d'Etat
pense-t-il au cours de la prochaine session parlementaire déposer
un projet de loi qui clarifie et précise le statut réglementant le
droit des anciens combattants de la Résistance 7 Ceci apporterait
enfin aux anciens combattants un juste apaisement, face aux
sacrifices consentis par eux-mémes, pour la libération de notre
pays.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

24380 . - I I mai 1987 . - M. Maurice Adevah-Poeuf indique à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants que trois pro-
positions de loi concernant la reconnaissance des services
accomplis dans la Résistance sont maintenant déposées sur le
bureau de l'Assemblée nationale. Par ordre chronologique, il
s'agit de la proposition no 274 de MM . Maurice Adevah-Pceuf,
Jean Laurain et les membres du groupe socialiste et apparentés,
enregistrée le 4 juillet 1986, de la proposition n o 419 de
MM . Marcel Rigout, Gustave Ansart et des membres du groupe
communiste, enregistrée le 7 octobre 1986, et de la proposi-
tion n o 510 présentée par MM . Pierre Mauger et Jean Brocard au
nom du R.P.R. et de l'U .D.F. et enregistrée le 24 novembre 1986.
II lui demande donc s'il envisage de saisir rapidement le Parle-
ment sur cette question qui concerne des milliers de résistants
français .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

24685 . - 18 mai 1987 . - M. Serge Charles attire l'attention de
M . le secrétaire d'État aux anciens combattants sur les diffi-
cultés auxquelles se heurtent, à ce jour, les anciens combattants
de la Résistance pour défendre et faire reconnaître leurs droits.
Les intéressés sollicitent, depuis plusieurs années, une reconnais-
sance effective de leurs droits historiques et, notamment, la sup-
pression des forclusions opposables à l'accueil des demandes de
certains titres prévus par le code des pensions militaires d'invali-
dité et des victimes de guerre . Or, ils déplorent que la validation
du décret du 6 août 1975 par l'article 13 de la loi du 17 jan-
vier 1986 n'ait pas résolu ces problèmes . En effet, ce décret,
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validé dans sa forme première, maintient la forclusion pour les
anciens résistants n'ayant pas fait homologuer leurs services par
l'autorité militaire avant le l er mars 1951 . Les anciens combat-
tants de la Résistance souhaiteraient donc que l'instruction des
dossiers de toutes les personnes pou•"ant apporter la preuve de
leur activité dans la Résistance, même si leurs services n'ont pas
été homologués, soit désormais possible et qu'une juste récom-
pense soit ainsi apporté aux différents sacrifices qu'ils ont
consentis. Il lui demande de bien vouloir lui préciser s'il entend
prendre des mesures afin de répondre à l'attente des intéressés.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

26754. - 22 juin 1987 . - M . Jean-Pierre Abelin attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le
projet de forclusion opposable à toute demande de carte de com-
battant, à partir d'une certaine date . Ce projet inquiète, en effet,
vivement le monde des anciens combattants qui s'y oppose una-
nimement. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser ses intentions.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

29440. - 24 août 1987. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le pro-
blème de la carte de combattant volontaire de la résistance et de
la forclusion des demandes . Cette question de la forclusion ne
semble pas faire l'unanimité des associations de résistants . En
effet, il est difficile de comparer l'attribution de la carte de com-
battant avec celle de combattant volontaire de la résistance . La
carte de combattant repose sur une immense base de recherches,
comprenant les archives du service historique des armées, des
archives de Pau, des centres de documentation, des journaux de
marche tenus, au jour le jour, par les unités combattantes : soit
au total près de 500 000 ouvrages de référence . La carte de com-
battant volontaire de la résistance ne repose pas sur les mêmes
bases de référence : plus de quarante-deux ars après la fin de la
Seconde Guerre mondiale, la Résistance et ses chefs nationaux
ou locaux ont été décimés . La véracité des attestations de faits de
résistance peut ne pas présenter la même infaillibilité . La forclu-
sion pour l'obtention de la carte de combattant volontaire de la
résistance semble être justifiée parce que les garanties s'amenui-
sent, malheureusement d'année en année . Il lui demande donc
s'il compte se prononcer pour l'application de la forclusion.

Réponse. - La Résistance constitue pour la France - et notam-
ment pour ses plus jeunes enfants - un patrimoine que nul ne
saurait contester ni galvauder : aussi le décret du 6 août 1975
a-t-il limité la reconnaissance du titre de combattant volontaire
de la Résistance aux anciens résistants dont l'autorité militaire a
homologué les services (homologation qui est terminée
depuis 1951) . Pour l'application du décret du 6 août 1975 suppri-
mant toutes les forclusions en matière. de titres prévus par le
code des pensions militaires d'invalidité - décret validé par la loi
du 17 janvier 1986 - des arrétés, ministériels ou interministériels,
voire des circulaires, ont étendu la possibilité d'attribuer le titre
précité aux postulants non homologués, en spécifiant des condi-
tions strictes, tant en ce qui concerne les témoignages que le
quorum des commissions consultatives . D'aucuns jugèrent par
trop limitatives ces conditions et se pourvurent devant le Conseil
d'Etat parce que, selon eux, ces conditions ajoutaient à la loi . La
Haute Assemblée, le 13 février 1987, a donné raison aux requé-
rants, mais, au-delà de leur demande, elle a jugé illégal l'examen
des titres de résistance non fondés sur des services homologués
par l'autorité militaire . Depuis cette date, il demeure qu'en s'en
tenant à la loi précitée - qui a validé, mot pour mot, le décret du
6 août 1975 - la délivrance de la carte de combattant volontaire
de la Résistance est soumise à la reconnaissance des services de
résistance dûment homologués . Des membres du Parlement dépo-
sent ou renouvellent des propositions de loi, pour permettre d'ac-
cueillir des demandes de carte de combattant volontaire de la
Résistance formulées par des requérants dont les services de
résistance n'ont pas été homologués. Le Gouvernement se préoc-
cupe de cette situation, désireux en tout état de cause de sauve-
garder la valeur du titre au regard des pièces justificatives qui
seront à fournir.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions d'ascendants)

25524 . - l« juin 1987 . - M . François Porteu de la Moran-
dière attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants sur la situation financière critique de certaines
familles dont les enfants sont « Morts pour la France » . En effet,
la pension d'ascendant qui leur est allouée est calculée en fonc-
tion d'un montant plafonné de revenus des ascendants . Or ce
plafond de revenus n'ayant pas été revalorisé de la même façon,
ni au même rythme que les retraites, la plupart des familles
concernées par le versement de cette pension ont aujourd'hui
atteint la limite financière imposée, et se sont donc vues sup-
primer cette ressource . La suppression de la pension d'ascendant,
si modeste soit-elle, grève lourdement les petits budgets . Dans ces
conditions, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que le plafond de ressources de ces familles soit réévalué.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre

(pensions d'ascendants)

26221. - l5 juin 1987 . - M. Jacques Barrot rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que ses services,
après s'en être abstenu pendant une très longue période, contrô-
lent à nouveau le respect de la condition de ressources pour l'at-
tribution des pensions d'ascendants. Les intéressés ne s'opposent
pas au principe d'une condition de ressources, mais souhaitent
que le montant de celle-ci soit sensiblement relevé . Il lui
demande de préciser les intentions du Gouvernement sur ce
point.

Réponse . - Le montant de revenu annuel imposable à ne pas
dépasser pour percevoir une pension d'ascendant est de
33 010 francs pour une part de quotient familial au l et jan-
vier 1987 . Lorsque ce montant est dépassé, la pension est réduite
à proportion . Les allusions faites dans les présentes questions
écrites à un plafond de ressources paraissent concerner la prise
en compte de la pension d'ascendant de guerre dans le calcul de
ce plafond pour percevoir des allocations sociales (Fonds
national de solidarité) du régime général de sécurité sociale
servies aux personnes démunies ; ce plafond est de 31 930 francs
pour une personne seule et de 55 940 francs pour un couple . Il
arrive que les ascendants de guerre dépassent ce plafond lors-
qu'ils perçoivent une pension d'ascendant . Dans ce cas, la pen-
sion d'ascendant continue d'être versée mais le montant des allo-
cations sociales servies est d'autant écrété . Il appartient au
ministre des affaires sociales et de l'emploi d'apprécier la possi-
bilité d'exclure la pension d'ascendants (en tout ou partie) du
calcul de ce plafond de ressources.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

26708 . - 22 juin 1987 . - M . Michel Pelchat a pris bonne note
de la réponse de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants à sa question n° 23134. Compte tenu de celle-ci et de l'avis
du Conseil d'Etat auquel elle se réfère, il lui demande s'il ne
conviendrait pas, selon lui, que les dispositions de la loi du
9 septembre 1948 soient étendues par voie législative aux prison-
niers du Viet-Minh afin que leur soit reconnue la qualité de
déporté ou d'interné politique.

Réponse. - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
a été étudié dans le passé, notamment sous l'angle de l'extension
aux intéressés du statut de déporté et interné ; le Conseil d'Etat,
consulté en 1957, a précisé les raisons pour lesquelles cette exten-
sion n'était pas possible en l'état des textes statutaires . Le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants a prescrit une étude très
attentive de cette question, mais il n'est pas en mesure, dès main-
tenant, d'en présager l'issue ; naturellement, la tutelle du monde
combattant qui lui est confiée l'inciterait à en accueillir l'essentiel
mais sa qualité de membre du Gouvernement lui impose de tenir
compte, lors de l'appréciation de toute mesure nouvelle, si justi-
fiée et si opportune puisse-t-elle être, des impératifs économiques
et budgétaires de l'heure rappelés par le Premier ministre . Il ne
manquera pas de tenir informé l'honorable parlementaire, le
moment venu, de la position qui aura pu être retenue en ce
domaine .



19 octobre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6773

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(S .N.C.F. : calcul des pensions)

27133 . - 29 juin 1987 . - M . Jean Royer attire l'attention de
M . le secrétaire d'État aux anciens combattants sur l'inégalité
dont souffrent les cheminots qui ont subi des préjudices au cours
des combats d'Algérie, de Tunisie et du Maroc . En effet, contrai-
rement à leurs aînés de 1939-1945 et d'Indochine, ils ne disposent
pas du bénéfice dit de la « campagne double » . Des propositions
de bis visant à étendre cette disposition aux services effectués en
Afrique du Nord entre le l er janvier 1952 et le 2 juillet 1962 ont
été déposées sur le bureau de l'Assemblée nationale . Il demande
donc quelles sont les intentions du Gouvernement pour remédier
à cette inégalité de traitement et s'il n'est pas envisageable d'ins-
crire à l'ordre du jour les propositions de lois concernées.

Réponse. - Le régime de retraite de la S.N .C .F. comporte,
comme celui des fonctionnaires, les avantages des bénéfices de
campagne . A ce titre, les cheminots bénéficient de la campagne
simple . L'extension aux cheminots au bénéfice de la campagne
double est fonction de la décision qui sera prise en ce domaine
pour les fonctionnaires . Le premier chiffrage des répercussions
financières d'une telle mesure, communiquée au Premier ministre
de l'époque au début de 1986, a paru appeler une étude complé-
mentaire en vue de l'affiner . Le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants a installé une commission interministérielle à cet
effet le 6 août 1987 . Les conclusions des travaux entrepris feront
l'objet, avant décision, d'un examen très attentif de la part du
Gouvernement .

Politique extérieure (Liban)

27174 . - 29 juin 1987 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M . le ministre des affaires étrangères que
récemment les crânes et ossements de soldats français tués au
Liban en 1925 ont été retrouvés dans le Sud-Est du Liban . II
s'agit de restes découverts dans une grotte par une patrouille
militaire, à 114 kilomètres au sud-est de Beyrouth . Cette grotte
était voisine d'une casemate qui servait de position retranchée
aux Français. Il s'agit de vestiges de la révolte druze en Syrie et
au Liban, entre 1925 et 1926 . Il lui demande s'il est dans l'inten-
tion du Gouvernement français d'organiser le transfert de ces
dépouilles. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants.

Réponse. - II est fait connaître à l'honorable parlementaire
qu'il convient d'inhumer les restes mortels de sept militaires du
corps expéditionnaire français, récemment découverts dans le sec-
teur de Hasbaya, dans l'un des cimetières français proches de
cette localité, dont le secrétariat d'Etat aux anciens combattants
assure, en concertation avec les représentants diplomatiques au
Liban, la garde et l'entretien . Le choix d'un lieu de sépulture
nécessite un examen particulier et la recherche de solutions
adaptées, au regard de la situation géopolitique de cette région.
A cet égard, l'ambassadeur de France à Beyrouth a été saisi le
2 juillet 1987 par le secrétaire d'Etat aux anciens combattants,
sous couvert du ministre des affaires étrangères, aux fins de
mener une enquête et d'arrêter un lieu de sépulture . Toutefois,
dans l'hypothèse où l'identification de ces militaires pourrait être
établie, les familles seraient à même d'opter, dans les délais
légaux, pour la restitution des corps et leur rapatriement en
France aux frais de l'Etat.

posées par MM . Noël Ravassard, Pierre Mauger, André Dele-
hedde, Charles Miossec et Roland Huguet, députés) publiées au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 15 décembre 1986, page 4851, notamment ce qui
suit : « Depuis octobre 1976, les titres des pensions nouvellement
liquidées le sont au titre des " opérations d'Afrique du Nord " et
non au titre " hors guerre " (loi du 6 août 1955) . Cette dernière
mention figure toujours sur les titres des pensions concédées
antérieurement, mais elle peut être rectifiée à tout moment sur
demande des bénéficiaires. Ces mentions, qui ont pour objet de
déterminer à des fins statistiques les différentes catégories de
bénéficiaires du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre, n'ont par elles-mêmes aucune conséquence
sur les droits à pension des intéressés au regard dudit code . Ces
droits sont en effet identiques à ceux reconnus aux invalides des
guerres de 1914 .1918, de 1939-1945 ou d'Indochine et les ayants
cause de ces invalides bénéficient, dans les mêmes conditions,
des dispositions prévues en faveur des ayants cause des militaires
engagés dans les conflits p récités . Il en est de même pour les
compagnes des militaires " morts pour la France" au cours des
opérations d'Afrique du Nord » . 2 . L'existence d'une pathologie
propre aux anciens d'Afrique du Nord et les délais de constata-
tion des infirmités éventuellement retenus ont été examinés sur le
plan médical de 1983 à 1985 . Les conclusions de cette étude ont
conduit à la diffusion d'une lettre-circulaire n° EM du
4 novembre 1986 précisant les conditions de la réparation des
séquelles de l'amibiase intestinale contractée en Afrique du Nord.
De plus, est mis à l'étude un projet de loi pour la réparation de
la colite post-amibienne et, éventuellement, d'autres affections.
3. Le titre de reconnaissance de la Nation a été institué par l'ar-
ticle 77 de la loi de finances pour 1968 (ne 67-1114 du
21 décembre 1967) afin de reconnaître officiellement les mérites
acquis au titre des services militaires accomplis pendant les opé-
rations d'Afrique du Nord (1952-1962) à un moment où ces opé-
rations n'ouvraient pas droit à la carte de combattant . La loi du
9 décembre 1974 a ouvert droit, notamment aux policiers, à la
carte du combattant au titre de ces opérations . De plus, un arrêté
du secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants en date du
21 janvier 1979 (Journal officiel du 1 « mars) a confirmé la voca-
tion individuelle des personnels de police à la délivrance de cette
carte. Cette décision concerne en particulier les commandants,
officiers, gradés et gardiens de C .R.S . Enfin, la loi n o 82-843 du
4 octobre 1982 prévoit la simplification et l'élargissement des
conditions d'attribution de cette carte aux anciens d'Afrique du
Nord : à la possibilité pour leur octroyer la carte du combattant,
de prendre en considération des actions individuelles comme il
est rappelé plus haut, s'ajoute celle de prendre en compte la
seule appartenance du postulant à une unité ayant connu pen-
dant le temps de présence de l'intéressé neuf actions de feu ou
de combat . Ces dispositions permettent de prendre en considéra-
tion le cas des fonctionnaires de police qui, du eant leur période
de détachement dans une unité, ont assuré les mêmes missions
ou couru les mêmes risques que les militaires ou supplétifs (cap-
ture par l'ennemi, blessure de guerre, participation aux actions de
feu ou de combat précitées) . Le caractère très complet de la
réglementation rappelée ci-dessus, qui permet la reconnaissance
officielle des mérites acquis en Afrique du Nord, ne paraît pas
justifier une extension des dispositions prises pour pallier, par la
création (loi de finances pour 1968) du titre de reconnaissance de
la Nation (T.R.N .), l'impossibilité contemporaine d'attribuer la
carte du combattant au titre des opérations menées sur ce terri-
toire .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

27643 . - 6 juillet 1987 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants sur cer-
taines des revendications des personnes ayant participé aux opé-
rations effectuées en Afrique du Nord entre le l et janvier 1952 et
le 2 juillet 1962. Si les militaires ont obtenu la qualité d'anciens
combattants, leur titre de pension ne comporte pas la mention
« guerre » Il souligne la Ilgitimité d'une telle revendication . Il
lui demande aussi quelles sont les conséquences qu'il entend tirer
des conclusions de la commission de pathologie d'Afrique du
Nord. Il l'interroge enfin sur la possibilité qu'il y aurait d'ac-
corder le titre de reconnaissance de la nation à certains civils
ayant servi en Afrique du Nord (policiers, douaniers, forestiers).

Réponse . - 1 . Cette question relève de la compétence du
ministre chargé du budget. Il vient de préciser dans une réponse
à des questions écrites (n st 4459, 4823, 5113, 5304 et 10298,

29441 . - 24 août 1987 . - M . Pierre Weisenhorn rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants que le droit à
ia majoration par l'Etat de la retraite mutualiste du combattant
est subordonné à la condition que l'adhésion du bénéficiaire de
cette majoration à un organisme de retraite mutualiste ait eu lieu
au cours des dix années suivant la promulgation du texte de loi
ou du décret visant la catégorie de combattant concernée, faute
de quoi le taux de la majoration est réduit de moitié . D'autre
part, les conditions d'attribution de la carte du combattant sei-
vant les différents théâtres d'opérations, depuis la guerre de
1914-1918 jusqu'aux opérations d'A .F .N ., ont fait l'objet à diffé-
rentes reprises et 'out récemment encore de modifications fonda-
mentales qui ont eu pour effet de retarder, bien au-delà du délai
de dix ans prévu par la loi, la possibilité pour un rand nombre
d'intéressés de faire valoir leurs droits à la retraite mutualiste
majorée par l'Etat. Enfin, la demande de reconnaissance de la
qualité de combattant n'a jamais été soumise à aucun délai de
forclusion . Il lui demande de mettre à l'étude la modification des
dispositions légales et réglementaires ayant pour effet de réduire
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de moitié le taux de la majoration d'Etat applicable aux retraites
mutualistes souscrites par les anciens combattants afin que la
réduction n ' intervienne que lorsque la rente aura été souscrite au-
delà d'un délai de dix ans après l'obtention de la carte du com-
battant ou du titre de reconnaissance de la Nation.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

29603. - 31 août 1987 . - M . Daniel Goulet appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le
délai accordé aux titulaires de la carte du combattant pour se
constituer une retraite mutualiste avec participation de l'Etat.
Cette participation est de 25 p . 100 juqu'au 31 décembre 1987.
Passé cette date, elle ne sera plus que de 12,50 p . 100 . Il s ' en-
suivra alors une augmentation des cotisations . Or, en raison des
délais fort longs pour obtenir la carte du combattant, un certain
nombre d'anciens combattants dont les demandes sont en ins-
tance risquent de ne pas pouvoir bénéficier de la retraite mutua-
liste avec participation de l'Etat à hauteur de 25 p . 100. Il lui
demande s'il n'est pas envisageable de reporter au
31 décembre 1988 la réduction de la participation de l'Etat de
25 p. 100 à 12,50 p. 100.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

29637 . - 31 août 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur le délai accordé aux titulaires de la carte du combattant qui
leur permet la constitution d'une retraite mutualiste. La date
fixée par le Gouvernement a été arrêtée au 31 décembre 1987, et
sachant que l'obtention de la carte du combattant exige des
délais longs, il lui demande de faire reporter la date fixée au
31 décembre 1988.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

29643. - 31 août 1987 . - M. Jean Bonhomme appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le
délai accordé aux titulaires de la carte de combattant pour se
constituer une retraite mutualiste avec participation de l'Etat.
Cette participation est de 25 p. 100 jusqu'au 31 décembre 1987.
Passé cette date, elle ne sera plus que de 12,50 p. 100 . Il s'en-
suivra alors une augmentation des cotisations . Or, en raison des
délais fort longs pour obtenir la carte du combattant, un certain
nombre d'anciens combattants dont les demandes sont en ins-
tance risquent de ne pas pouvoir bénéficier de la retraite mutua-
liste avec participation de l'Etat à hauteur de 25 p. 100 . Il lui
demande s'il n'est pas envisageable de reporter au
31 décembre 1988 la réduction de la participation de l'Etat de
25 p. 100 à 12,50 p . 100.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

29705. - 31 août 1987 . - M. Noël Ravassard attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la pro-
longation du délai qui permet aux anciens combattants d'Afrique
du Nord de se constituer l'ne retraite mutualiste avec participa-
tion de l'Etat de 25 p . 100. Il est tout à fait anormal qu'en raison
des délais fort longs pour obtenir la carte du combattant, les
anciens d'Afrique du Nord soient une nouvelle fois pénalisés, si
le délai pour bénéficier de la participation de l'Etat de 25 p . 100
était maintenu au 31 décembre 1987 . Il est donc indispensable
que ce délai soit reporté au moins jusqu'au 31 décembre 1988 . Il
lui demande donc si une telle mesure sera prise prochainement.

Réponse. - Pour répondre aux voeux des anciens combattants
d'Afrique du Nord, les départements ministériels compétents ont
décidé de reporter exceptionnellement au let janvier 1988 la date
d'expiration du délai (dix ans) de souscription à une retraite
mutualiste majorée par l'Etat de 25 p. 100. Pour les anciens
d'Afrique du Nord, titulaires de la carte du combattant . Passé ce
délai de souscription, la majoration par l'Etat de la retraite
mutualiste souscrite par les anciens combattants est réduite de

moitié . Les anciens combattants d'Afrique du Nord demandent la
modification de cette condition de délai appliquée à tous les
anciens combattants des conflits antérieurs en raison, notamment,
des retards d ' attribution de la carte du combattant en ce qui les
concerne ; ils souhaitent soit le report au ler janvier 1989 de la
date d'expiration ci-dessus, soit la fixation du point de départ de
la période de souscription à une retraite mutualiste majorée de
25 p. 100 à la date de délivrance de la carte du combattant . Pour
sa part, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants a envisagé et
proposé au ministre de la défense - qui en a déjà adopté une
partie - un ensemble de mesures pratiques propres à accélérer au
maximum la mise à jour des documents nécessaires à l'attribution
de la carte de combattant au titre du conflit d'Afrique du Nord.
Les décisions à prendre, qui relèvent des compétences des
ministres des affaires sociales et du budget, sont subordonnées à
l'efficacité des solutions envisagées elles ont, par ailleurs, fait
l'objet d'un examen technique préalable entre les services du
secrétariat et ceux des affaires sociales . Le secrétariat d'Etat aux
anciens combattants estime qu'une solution pourra être donnée à
cette question en temps utile.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

29757. - 7 septembre 1987 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur la non-reconnaissance du statut d'ancien prisonnier interné
d'Indochine . Au vu du pourcentage considérable de pertes
humaines - 59,89 p . 100 - dans les camps viét-minh, de l'impor-
tance des sévices d'ordre physique ou psychologique subis dans
des conditions de détention déplorables, il semble que l'on porte
là un très grave préjudice aux anciens combattants d'Indochine.
Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de
permettre l'établissement de ce statut.

Réponse. - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
a été étudié dans le passé, notamment sous l'angle de l'extension
aux intéïessés du statut de déporté et interné ; le Conseil d'Etat,
consulté en 1957, a précisé les raisons pour lesquelles cette exten-
sion n'était pas possible en l'état des textes statutaires . Le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants a prescrit une étude très
attentive de cette question, mais il n'est pas en mesure, dès main-
tenant, d'en présager l'issue : naturellement, la tutelle du monde
combattant qui lui est confiée, l'inciterait à en accueillir l'essen-
tiel mais sa qualité de membre du Gouvernement lui impose de
tenir compte, lors de l'appréciation de toute mesure nouvelle, si
justifiée et si opportune puisse-t-elle être, des impératifs écono-
miques et budgétaires de l'heure rappelés par le Premier ministre.
Il ne manquera pas de tenir informé l'honorable parlementaire, le
moment venu, de la position qui aura pu être retenue en ce
domaine .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

29839 . - 7 septembre 1987. - De nombreux Français ayant
effectué leur service militaire et leur devoir en A .F .N . n'ont pas
la carte du combattant . C'est pourquoi M . Alain Brune
demande à M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
quelles mesures il compte proposer afin que les titulaires du titre
de reconnaissance de la Nation reçoivent une décoration offi-
cielle spécifique dont le projet a, semble-t-il, déjà été élaboré.

Réponse . - Les textes relatifs au titre de reconnaissance de ta
Nation (T.R .N .), institué pour pallier une impossibilité d'obtenir
la carte du combattant au titre des opérations d'Afrique du Nord
avant 1974, ne prévoient pas l'attribution d'un insigne spécifique.
Les lois des 9 décembre 1974 et 4 octobre 1982 permettent l'attri-
bution de la carte du combattant et par conséquent, de la Croix
du combattant aux anciens d'Afrique du Nord ; il s'ensuit que la
création, qui fut mise à l'étude, d'une décoration propre aux titu-
laires du titre de reconnaissance de la Nation n'a pas paru s'im-
poser.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant)

30017 . - 14 septembre 1987 . - M . Emmanuel Aubert attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur la réponse qu'il a faite et qui a été publiée au Journal officiel,
Débats parlementaires, Assemblée nationale, questions, n° 15 du
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13 avril 1987, à une question écrite de M . Etienne Pinte déposée
sous le n° 14428 le 8 décembre 1986 . 11 lui demande si les pro-
blèmes que pose l'obtention de la carte du combattant par les
militaires et marins qui ont servi à Madagascar, au Cameroun, en
Mauritanie, au Tchad, à Suez et au Liban ont pu être résolus
dans un sens favorable à ceux qui ont participé à ces campagnes
dans un théâtre d'opérations extérieures.

Réponse . - Ainsi que cela avait été mentionné dans la question
écrite citée ci-dessus, l'obtention de la carte du combattant pour
les militaires et marins ayant servi à Madagascar, au Cameroun,
en Mauritanie, au Tchad, à Suez et au Liban, etc., a été suivie au
cours de l'étude interministénelle datant de 1979-1980 sur la
nature, l'importance et la durée des opérations extérieures . Les
problèmes qu'elle pose sont sans incidence sur l'octroi des déco-
rations à titre militaire et sur l'ouverture des droits à des béné-
fices de campagne qui n'est pas subordonnée à la possession de
la carte du combattant. En outre, il peut être précisé à l'hono-
rable parlementaire que les militaires français, en poste sur les
théâtres d'opérations extérieures, ainsi que leurs ayants cause,
éventuellement, bénéficient, le cas échéant, de la législation de
réparation prévue par le code des pensions militaires d'invalidité
que le secrétaire d'Etat aux anciens combattants est chargé de
mettre en oeuvre. Ces victimes ont droit à une pension pour leurs
blessures et infirmités . Leur décès ouvre droit à la mention
« Mort pour la France » ainsi qu'à une pension de veuve ou
d'ascendant. Enfin, leurs orphelins peuvent être adoptés par la
nation et bénéficier, à ce titre, de la protection morale et maté-
rielle dispensée par l'office national des anciens combattants et
victimes de guerre . Toutes ces dispositions sont prévues par la loi
du 6 août 1955 (Journal officiel du 12 août 1955). L'examen des
possibilités d'amélioration de la protection des intéressés est en
cours .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

30379. - 21 septembre 1987. - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants à propos de la situation des anciens déportés et
internés . En effet, en raison de leur état de santé devenu bien
souvent précaire à la suite de nombreux sévices subis dans les
camps de concentration, il serait légitime qu'un droit au bilan de
santé annuel, et quelles que soient les causes dont ils sont ressor-
tissants, soit systématiquement accordé à tous les anciens
déportés et internés . En conséquence, il lui demande si des dis-
positions allant en ce sens seront rapidement prévues.

Réponse. - En l'état actuel des textes en vigueur, la lé gislation
des soins gratuits (ordonnance n o 59-261 du 4 février 1959 codi-
fiée à l'article L . 115 du code des pensions militaires d'invalidité)
permet aux pensionnés de guerre de faire soigner gratuitement
les affections ayant ouvert droit à pension de guerre. La pratique
des bilans de santé n'est pas une thérapeutique, mais répond à
un souci de prévention, ce qui en exclut actuellement la prise en
charge au titre des « soins gratuits ».

Pensions militaires d'invalidité e ► des victimes de guerre
(pensions des invalides)

30380. - 21 septembre 1987 . - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants à propos de certaines maladies contractées par les
anciens combattants en Afrique du Nord . En effet, à l'heure
actuelle, aucune pathologie propre à la guerre d'Afrique du Nord
n'est encore reconnue . En conséquence, il lui demande si des dis-
positions seront bientôt prises en ce sens.

Réponse. - La reconnaissance d'une pathologie propre aux
anciens d'Afrique du Nord a fait l'objet d'une étude médicale
très approfondie . D'ores et déjà un projet de loi tendant à faci-
liter la reconnaissance de l'imputabilité de l'amibiase est actuelle-
ment à l'étude sur le plan interministériel .

BUDGET

Plus-values : imposition (activités professionnelles)

6547. - 28 juillet 1986 . - M . Bertrand Cousin appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur certaines dispositions du code général des impôts introduites
par l'article 6 de la loi de finances rectificative de
décembre 1979, qui sont de nature à entraver le développement
d'entreprises, créées sous la forme de sociétés en nom collectif,
qui souhaiteraient se transformer en sociétés anonymes ou en
sociétés à responsabilité limitée . Le code général des impôts
considère, en effet, que cette transformation modifie le régime
fiscal des intéressés et entraîne le retrait des droits sociaux du
patrimoine professionnel vers le patrimoine privé. Il en résulte
une double imposition des mêmes sommes . Ainsi, dans le cas
d'une société en nom collectif créée au capital de cent
mille francs et qui a réalisé en quelques années neuf cent
mille francs de bénéfices qu'elle a mis en réserves, ces bénéfices,
mêmes non distribués, ont supporté l'impôt sur le revenu . Mais,
lors de la transformation de cette société en nom collectif en
société anonyme ou en société à responsabilité limitée, bien que
l'intéressé n'encaisse aucune somme à cette occasion, il doit sup-
porter, du fait de ce « retrait », une taxation au titre des plus-
values professionnelles au taux de 16 p . 100 sur la valeur des
parts, soit, dans l'exemple, sur un million de francs, c'est-à-dire
sur des réserves qui ont déjà supporté l'impôt sur le revenu.
Toute transformation de société de personnes s'avère, en consé-
quence, impossible dans les faits .C'est pourquoi il lui demande
s'il serait possible d'envisager que figurent, dans le projet de loi
de finances pour 1987, des dispositions similaires à celles de l'ar-
ticle 151 octies du code général des impôts et de prévoir non pas
une exonération d'impôt mais un sursis d'impôt, c'est-à-dire que
lorsque les parts ou actions de la future société à responsabilité
limitée ou société anonyme résultant de la transformation
seraient revendues, la plus-value ainsi réalisée serait taxée, dans
le cadre de l'article 160 du code général des impôts, au même
taux de 16 p . 100 pour la différence entre le prix de vente effectif
et le prix de souscription initial. Par ce biais, il serait possible
aux sociétés de personnes d ' assurer leur développement sans
avoir à supporter une taxe de transformation anti-économi que.
Pour assurer l'harmonie entre ces dispositions, il pourrait être
prévu que la taxation au titre de l'article 160 est applicable dès
que le produit de la cession dépasse un certain montant (par
exemple : un million de francs), car il est illogique que certaines
plus-values soient totalement exonérées au seul motif que le
pourcentage de 25 p . 100 n'est pas atteint.

Réponse. - La situation évoquée par l'honorable parlementaire
a fait l'objet d'une étude particulièrement attentive, mais il n'est
pas possible de retenir l'évolution qu'il suggère. Les dispositions
de l'article 151 octies du code général des impôts auquel il se
réfère prévoient des modalités particulières d'imposition des plus-
values réalisées par une personne physique à l'occasion de l'ap-
port à une société de l'ensemble des éléments de l'actif immobi-
lisés, affectés à l'exercice d'une activité professionnelle. Elles
permettent notamment de reporter l'imposition des plus-value%
afférentes aux immobilisations non-amortissables jusqu'à la date
de la cession à titre onéreux ou du rachat des droits sociaux
reçus en rémunération de l'apport à l'entreprise ou jusq'à la ces-
sion de ces immobilisations par la société, si elle est antérieure.
L'imposition est ainsi différée mais ni sa nature, ni sa base, ni
son montant ne sont affectés par le report de taxation . La
réforme proposée aurait une portée très différente, puisqu'elle
conduirait à subsitutuer une imposition applicable à la cession de
droits sociaux détenus dans le patrimoine privé à une taxation
propre aux plus-values professionnelles . De plus, les dispositions
de l'article 160 du code déjà cité ne seraient applicables, comme
le souhaite l'nonorable parlementaire, aux droits relatifs à la
société en nom collectif, avant qu'elle ne se transforme en société
de capitaux . En effet, elles ne concernent que les droits qui por-
tent sur une société soumise à l'impôt sur les sociétés . Enfin, la
modification du champ d'application de l'article 160 mentionné
ci-dessus dans le sens proposé par l'honorable parlementaire
(substitution d'un seuil de cessions à un pourcentage minimal de
participations) ne pourrait être envisagée avant que la commis-
sion chargée d'examiner les questions relatives à la fiscalité du
patrimoine, et notamment au régime des plus-values, n'ait déposé
ses conclusions .
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Associations et mouvements (financement)

10177. - 13 octobre 1986. - M . Gilbert Gantier rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, qu'aux
termes de l'article 41 de la loi de finances pour 1962 le Gouver-
nement doit publier tous les deux ans, avant le l ei novembre, la
liste des associations régies par la loi du l e i juillet 1901 ayant
reçu directement sur le plan national une subvention à quelque
titre que ce soit . Une actualité récente a souligné l'intérêt de ce
document et les travaux de la commission des finances de l'As-
semblée nationale montrent à quel point les parlementaires y font
référence . Dans ces conditions, il lui demande s'il ne serait pas
possible : l o faire publier ce document tous les ans : 2 , d'assurer
que ce document paraisse avant le l e i octobre au lieu du
l « novembre de façon qu'il soit connu au moment où débute à
l'Assemblée nationale l'examen du projet de loi de finances.

Réponse. - Afin d'améliorer l'information du Parlement sur les
subventions budgétaires versées aux associations régies par la loi
du l e i juillet 1901, le Gouvernement a décidé de mettre en oeuvre
dans le document sur les associations qui sera présenté à l'appui
du projet de la loi de finances pour 1988, deux nouvelles disposi-
tions . Tout d'abord, conformément à l'article 14 de la loi de
finances rectificative du 30 décembre 1986, ce document qui
retrace la liste des associations ayant reçu une subvention sur le
plan national, et qui est fourni tous les deux ans au Parlement à
l'occasion du débat sur le projet de loi de finances depuis 1964,
portera désormais sur les deux années précédentes et non plus
sur le seul exercice antérieur . Les parlementaires disposeront
ainsi d'une information exhaustive et continue sur le sujet . En
outre, le contenu même du document sera amélioré afin de faci-
liter sa lecture et, notamment, les comparaisons d'une année à
l'autre : au sein d'un même chapitre, les associations seront
classées par ordre alphabétique et seul le montant total des sub-
ventions versées sera mentionné lorsque ces subventions auront
été attribuées sous forme d un ou plusieurs acomptes ou lorsque
plusieurs subventions auront été attribuées à une même associa-
tion à partir de plusieurs articles d'un même chapitre . Le Gou-
vernement, enfin, s'efforce de hâter la publication de l'annexe
informative visée ci-dessus de façon qu'elle soit connue des par-
lementaires lors du débat budgétaire.

7: V.A . (taux)

12864 . - 24 novembre 1986 . - M. Didier Julia rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que l'ar-
ticle 279 du code général des impôts précise que la T .V.A. est
perçue au taux réduit de 7 p. 100 en ce qui concerne, en particu-
lier, les spectacles suivants : cirques, spectacles de variétés, à l'ex-
ception de ceux qui sont donnés dans les établissements où il est
d'usage de consommer pendant les séances . II lui rappelle égale-
ment que l'article 16 du projet de loi de finances pour 1971 don-
nait à cet égard des indications relativement précises puisque son
exposé des motifs était ainsi rédigé : « De nombreux spectacles
bénéficieront cependant de l'application du taux réduit en raison
de leur intérêt culturel ou de leur caractère populaire (théâtres,
concerts, spectacles de chansonniers, cirques, foires, salons et
expositions agréées. » Or, malgré l'expression employée de
« caractère populaire », les spectacles organisés par les industriels
forains sont soumis à la T.V .A. au taux intermédiaire de
18,60 p . 100. Il est bien évident, pourtant, qu'aucun spectacle
n'est plus populaire que la fête foraine . Chacun peut y venir en
promenade sans bourse déliée car l'entrée est gratuite. Les plus
démunis peuvent s'amuser à voir ceux qui montent sur les
manèges et attractions car le spectacle est permanent . La fête
foraine va à la rencontre du public dans les campagnes les plus
reculées comme dans les villes moyennes ou grandes ; tous peu-
vent y venir . Il s'agit bien là d'un spectacle typiquement popu-
laire. Compte tenu de cette expression qui figurait - comme il le
lui a rappelé ci-dessus - dans l'exposé des motifs prévoyant l'ap-
plication du taux réduit à certains spectacles, il lui demande pour
quelles raisons les spectacles organisés par les industriels forains
ne sont pas soumis au taux réduit . Il souhaiterait que des dispo-
sitions soient prises pour que le taux réduit leur soit désormais
applicable .

T.V.A . (taux)

25710. - l er juin 1987 . - M . Michel Péricard attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
discrimination qui frappe les forains en matière de T.V .A . Il sou-

ligne en effet que les dispositions de l'article 22 de la loi
n° 86-1318 du 30 décembre 1986, visant les parcs d'attractions à
vocation culturelle, qui les assujettissent à un taux réduit de
T.V.A., sont de nature à introduire un facteur de concurrence
déloyale à l'égard des forains et lui demande si des mesures peu-
vent être étudiées pour y remédier.

Réponse . - Le projet de loi de finances pour 1988 prévoit
l'abaissement à 7 p . 100 du taux de la taxe sur la valeur ajoutée
applicable aux jeux et manèges forains . Cette disposition est de
nature à répondre aux préoccupations des honorables parlemen-
taires .

Impôt sur les sociétés (contrôle et contentieux)

15182 . - 22 décembre 1986. - M. Charles Millon expose à
M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, le cas suivant . Une société anonyme décide,
pour des raisons économiques et juridiques, de restructurer ses
activités, en procédant à un apport partiel d'actif d'une branche
complète d'activité à une société nouvelle créée à cet effet . Afin
de bénéficier, sans agrément, du régime fiscal des fusions prévu à
l'article 210 A du code général des impôts et conformément aux
dispositions de l'article 210 B-1 (2e alinéa), la société apporteuse
a pris l'engagement dans l'acte d'apport : de conserver pendant
cinq ans les titres remis en contrepartie de l'apport ; de calculer
ultérieurement les plus-values de cession afférentes à ces mêmes
titres par référence à la valeur que les biens avaient au point de
vue fiscal dans ses propres écritures . En cas de cession des titres,
remis en contrepartie de l'apport à la société apporteuse pendant
le délai de cinq ans suivant l'apport, le régime fiscal des fusions
susvisé est remis en cause . Il lui demande en conséquence si
l'éventuelle plus-value résultant de la cession de ces titres appa-
rait bien comme la différence entre leur prix de cession et la
valeur nominale des titres remis en contrepartie de l'apport . Il lui
demande également quels sont les intérêts de retard ou pénalités
auxquels la société apporteuse peut être soumise à l'occasion de
la remise en cause du régime de faveur dont elle a béné-
ficié . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - 10 La rupture de l'engagement prévu à l'ar-
ticle 210 B-1 du code général des impôts rend exigible, dés la
cession des titres, les impositions qui auraient dues être établies
lors de l'apport . Au moment de la cession, la plus-value taxable
est donc calculée d'après la valeur que les biens apportés avaient,
du point de vue fiscal, dans les écritures de la société apporteuse.
Cette plus-value est composée par deux éléments : d'une part, la
plus-value d'apport, déterminée par différence entre la valeur
d'apport des biens transférés et la valeur que ceux-ci avaient du
point de vue fiscal dans les écritures de la société apporteuse, et,
d'autre part, la plus-value de cession des titres, calculée par diffé-
rence entre leur valeur de cession et la valeur pour laquelle les
biens transférés ont été apportés :2 o par ailleurs, en vertu des dis-
positions de l'article 1756 du code général des impôts l'intérêt de
retard, au taux de 0,75 p. 100 par mois est applicable.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

17287 . - 2 février 1987. M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le fait que les services fiscaux de certains pays européens
n'effectueront ni contrôle fiscal ni saisie entre le l ei décembre et
le 6 janvier, fète des rois . Aucune sommation ni recouvrement ne
seront donc effectués au cours de cette période . Il lui demande si
une trêve de Noël similaire pourrait dès la fin de cette année être
envisagée dans notre pays.

Réponse . - Traditionnellement, les actes de procédure en
matière de contrôle fiscal (envois d'avis de vérifications,
demandes de renseignements ou de justifications) et de recouvre-
ment (saisies) ne sont qu'exceptionnellement effectués en période
de fêtes de fin ou de début d'année . Cependant, aussi bien en
matière de contrôle que de recouvrement, les services adminis-
tratifs ne peuvent se dispenser d'engager les actions indispen-
sables pour interrompre la prescription et sauvegarder tes intérêts
du Trésor. Tel est le cas pour l'envoi des notifications de redres-
sements lorsque des rappels de droits pourraient se trouver pres-
crits s'ils étaient signifiés après le 31 décembre . De même, l'ac-
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lion en recouvrement ne peut être interrompue en raison des
risques d'insolvabilité qui pourraient en résulter. C'est pourquoi
il n'est pas possible de prévoir une mesure de portée générale de
suspension de l'action administrative couvrant la période des
fêtes de fin d'année. Toutefois, l'administration a toujours recom-
mandé aux services de contrôle et aux comptables d'examiner
avec attention, d'une part, les demandes de report des dates de
contrôle, d'autre part, les propositions de délais de paiement pré-
sentées par les redevables de bonne foi qui justifient de diffi-
cultés passagères les mettant dans l'impossibilité de respecter
leurs obligations fiscales . Il n'est, en règle générale, recouru à
une action coercitive qu'à l'égard des redevables qui témoignent
d' une négligence habituelle dans l'accomplissement de leurs obli-
gations fiscales ou cherchent à s'y soustraire systématiquement.

T.V.A . (taux)

18261 . - 16 février 1987 . - M. Raymond Marcellin demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, s'il n'estime pas souhaitable d'aligner le
taux de T.V .A. de 8,6 p. 100, applicable aux recettes d'entrée des
parcs de loisirs, sur celui de 7 p. 100 auquel sont assujettis le
cinéma et le cirque, dans la mesure où il s'agit d'activités simi-
laires . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - L'article 22 de la loi de finances rectificative pour
1986 (no 86-1318 du 30 décembre 1986) a soumis au taux réduit
de la taxe sur la valeur ajoutée les droits d'entrée perçus pour la
visite des parcs à décors animés qui illustrent un thème culturel.
Le projet de loi de finances pour 1988 prévoit d'étendre le béné-
fice de ce taux aux jeux et manèges forains . Cette disposition,
qui concerne notamment les jeux et manèges installés dans les
parcs de loisirs et d'attractions, parait de nature à répondre aux
préoccupations de l'auteur de la question.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

18923. - 23 février 1987 . - M. Pierre Bleuler expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, qu'en vertu
de dispositions anachroniques remontant à l'époque révolution-
naire, le contentieux fiscal des contributions directes et de la taxe
sur la valeur ajoutée (T.V .A.) relève des tribunaux administratifs
avec double degré de juridiction par possibilité d'appel au
Conseil d'Etat, tandis que le contentieux fiscal des contributions
indirectes et des droits d'enregistrement relève des tribunaux de
grande instance sans double degré de juridiction ni possibilité
d'appel sauf recours en cassation. Au moment où le Gouverne-
ment vient de déposer sur le bureau de l'Assemblée nationale un
projet de loi de réforme des procédures fiscales et douanières,
cette dualité de compétence aussi préjudiciable à l'unité de la
justice qu'à la satisfaction des justiciables se trouve aggravée par
deux circonstances récentes, à savoir : 1 , l'article 81-III de la loi
de finances pour 1987, n° 86-1317 du 30 décembre 1986, dispose
qu'à l'égal de l'administration : :< Dans la limite du dégrèvement
ou de la restitution sollici tés, le contribuable peut faire valoir
tout moyen nouveau tant devant le tribunal administratif que
devant le Conseil d'Etat, jusqu'à la clôture de l'instruction. »
Doit-on admettre qu'à l'égard des litiges fiscaux cette mesure
d'équité ne s'applique pas aux tribunaux civils de grande ins-
tance et à la Cour de cassation . 2 , Saisi d'une affaire insigni-
fiante soulevant la question de savoir si la location d'un établis-
sement imposable devait être soumise à la taxe sur la valeur
ajoutée (T .V.A.) ou au droit de bail, le tribunal de grande ins-
tance de S. . . avait ju#é le 4 mai 1982 que cette difficulté relève
des tribunaux judiciaires, les tribunaux administratifs étant com-
pétents en matière de T.V.A. Sur pourvoi, la Cour de cassation,
par arrêt du 16 octobre 1984, a sursis à statuer jusqu'à décision
du tribunal des conflits auquel elle a renvoyé pour trancher le
cas suivant jugement du 24 juin 1985 décidant qu'une demande
en décharge du droit de bail fondée sur l'imposition de ladite
location à la T.V.A . relève bien de la compétence du tribunal de
grande instance mais qu'il appartient à la seule juridiction admi-
nistrative de trancher la question préjudicielle de savoir si la
location est soumise ou non à la T.V .A . Appliquant cette déci-
sion, la Cour de cassation, par nouvel arrêt du 22 juillet 1986, a
cassé le jugement que le tribunal de grande instance de S . .. avait
rendu le 4 mai 1982 sans que l'affaire soit réglée pour autant . En
présence d'une situation aussi aberrante, ruineuse pour le contri-

buable et ayant mobilisé tout l'appareil judiciaire jusqu'à la Cour
suprême, il est demandé si - à l'occasion de l'examen du projet
de réforme envisagé - le Gouvernement ne pourrait pas promou-
voir une profonde simplification du contentieux fiscal et réaliser
l'unité de doctrine et de juridiction en la matière.

Réponse. - L'existence d'une dualité de juridictions, qui n'est
pas propre au contentieux fiscal, ne manque pas de justifications.
Ainsi les litiges relatifs aux droits d'enregistrement font appel à
des notions de droit privé qui relèvent des attributions tradition-
nellement dévolues aux juges judiciaires . De même, les infrac-
tions en matière de contributions indirectes donnent lieu à un
contentieux répressif relevant par principe des tribunaux correc-
tionnels. La répartition de compétence entre le juge judiciaire et
le juge administratif répond donc à des exigences juridiques.
L'affaire citée par l'honorable parlementaire pour illustrer sa cri-
tique est précisément l'une des rares affaires de contentieux judi-
ciaire fiscal ayant soulevé une question préjudicielle . En
revanche, il y a tout lieu de craindre une multiplication de ces
questions préjudicielles, en sens inverse, si le contentieux du bien
fondé de l'impôt était, en ces matières, transféré au juge adminis-
tratif. Quant à la différence de procédure devant les juridictions
administratives et judiciaires, celle-ci ne peut qu'être naturelle
s'agissant d'ordres juridictionnels ayant chacun ses règles et ses
usages hérités d'une longue histoire et adaptés de ce fait à leur
spécificité. Cela explique du reste la disparition progressive des
particularismes de forme du contentieux judiciaire fiscal et le fait
que la Cour de cassation ait rappelé avec insistance, ces der-
nières années, l'application des dispositions du nouveau code de
procédure civile dans les affaires fiscales dont les juges judi-
ciaires ont à connaître. Mais cette situation ne préjudicie en rien
aux contribuables puisque leurs droits sont égaux à ceux de l'ad-
ministration devant le juge judiciaire : en particulier, tous deux
peuvent soulever tout moyen nouveau devant la Cour de cassa-
tion, à condition qu'il soit de pur droit. L'article 81-III de la loi
de finances pour 1987 a instauré une règle comparable en
matière de contentieux fiscal devant le juge administratif en
ouvrant au contribuable la possibilité de préseiter des moyens
nouveaux en cours de procédure. Cette réforme va donc dans le
sens souhaité par l ' honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(détermination du revenu imposable)

22460. - l3 avril 1987 . - M . Jean Rigaud attire l 'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
conditions dans lesquelles certains intermédiaires agréés, notam-
ment certaines banques, ont établi pour leur clientèle de particu-
liers le document fiscal annuel à joindre à la déclaration de
revenus de 1986 . Le bénéfice de la loi n e 78-741 du
13 juillet 1978 dite « Loi Monory » ayant été maintenu, après
l'année 1982, en faveur des investissements en actions réalisés par
les contribuables nés avant le le' janvier 1932, certains de
ceux-ci ayant poursuivi leurs investissements annuels selon les
normes légales ont eu la surprise d'être confrontés, à la réception
des avis bancaires début 1987, à la situation suivante : détenteurs,
par ailleurs, d'actions distribuées gratuitement par leurs
employeurs en vertu de la loi du 24 octobre 1980, ils ont cédé
tout ou partie desdites actions « gratuites » dans le courant de
l'année 1986 et après expiration du délai réglementaire d 'indispo-
nibilité : les plus-values de cession de ces titres sont exonérées
d'impôt puisque la valeur d'acquisition est, par hypothèse, nulle.
Il aurait été normal de considérer ces ventes comme totalement
neutres et dégagées d' incidences fiscales. Les intermédiaires
agréés ont considéré ces cessions comme des « désinvestisse-
ments », ils en ont tenu compte dans le calcul du solde compensé
porté sur le document annuel récapitulatif des mouvements à
joindre aux déclarations de revenus, entraînant par là même,
pour ceux de leurs clients ayant cru investir « hors impôt » en
« Monory », une réintégration dans les revenus imposables. II lui
demande donc si cette interprétation des textes faite par le sec-
teur bancaire lui paraît conforme à la lettre et à l'esprit des
textes législatifs cela, aussi bien peur les contribuables nés
avant 1932 que d'ailleurs sur un plan général.

Réponse. - Les cessions à prendre en compte pour l'application
du régime de la détaxation du revenu investi en actions s'enten-
dent de celles portant sur les valeurs énumérées à l'ar-
ticle 163 octies du code général des impôts. La loi du
13 juillet 1978 n'opère aucune distinction entre les valeurs
acquises à titre onéreux ou gratuitement . Cette règle a une portée
générale . Elle s'applique donc aux cessions d'actions gratuites
mentionnées dans la question.
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Impôts locaux (taxes foncières)

23024 . - 20 avril 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget, ,
sur la demande de nombreux syndicats représentatifs agricoles en
matière d'impôts fonciers . Ils souhaitent, en effet, que soit établie
une réforme de la fiscalité des collectivités locales, mais aussi
que soit institué un butoir pour la fixation du taux du foncier
non bâti, afin de permettre une diminution de cet impôt par rap-
port aux trois autres taxes locales . II lui demande donc son avis
sur ces suggestions, et ce qu'il envisage de faire.

Réponse. - A la suite du 8 , rapport du conseil des impôts sur
la fiscalité du patrimoine, le Gouvernement a constitué une com-
mission, présidée par M . Aicardi, membre du Conseil écono-
mique et social, qui est chargée de proposer les modalités de
réforme de ces impôts parmi lesquels figurent les taxes foncières.
Au vu des conclusions de cette commission, le Gouvernement
soumettra au Parlement les adaptations nécessaires . Cela dit, le
projet de loi de finances pour 1988 propose au Parlement de
limiter la progression du taux de la taxe foncière sur les pro-
priétés non bâties à celle du taux de la taxe d'habitation . Cette
mesure répond aux préoccupations exprimées par l'honorable
parlementaire.

Entreprises (politique et réglementation)

23438 . - 27 avril 1987 . - M. Jacques Lacarin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tou-
risme sur la situation inégalitaire au regard des aides consenties
par l'Etat, d'une personne qui projette de reprendre une entre-
prise artisanale ou de taille moyenne, par rapport à un créateur
d'une même structure. En effet, seules les reprises d'établisse-
ments en difficulté sont susceptibles de bénéficier de certaines
aides (primes ou incitations fiscales) normalement réservées aux
créations d'entreprises . Cette situation rend plus délicate la trans-
mission des entreprises et peut avoir de graves incidences dans le
domaine de l'emploi . D'une manière générale, elle ne facilite pas
le renouvellement du tissu économique constitué par les P .M .E.
et P.M .I . II lui demande donc de bien vouloir lui préciser quelles
mesures il compte prendre à cet égard . - Question transmise d
M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'écono , . . , des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Différentes mesures ont d'ores et déjà été adoptées
en vue de faciliter la transmission des entreprises quelle que soit
leur situation économique . Le décret n° 85-356 du 23 mars 1985
a institué un différé de paiement de cire ans à compter de la date
d'exigibilité des droits de mutation à titre gratuit entre vifs ou
par décès puis un paiement fractionné sur une période de dix ans
avec un taux d'intérêt préférentiel qui est d'autant plus faible que
la part reçue est importante et que le degré de parenté entre
l'ayant droit et le défunt ou le donateur est plus éloigné. L'ar-
ticle 27 de la loi de finances pour 1987 a rétabli une réduction
des droits pour les donations-partages effectuées conformément à
l'article 1075 du code civil . Cette réduction est fixée à 25 p . 100
lorsque le donateur est âgé de moins de soixante-cinq an et à
15 p . 100 lorsqu'il a soixante-cinq ans révolus et moins de
soixante-quinze ans. L' article 21 du projet de loi relatif au déve-
loppement et à la transmission des entreprises qui sera prochai-
nement examiné par le Parlement propose que l'article 1075 du
code civil soit complété de façon à ce que l'acte qui gratifie tous
les héritiers puisse bénéficier à des tiers dans les mêmes condi-
tions qu'aux successibles. Par ailleurs, bien que la création de
l'entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (E.U.R .L .) par
la loi n e 85-697 du 11 juillet 1985 n'ait pas eu pour objet essen-
tiel de faciliter la transmission d'entreprises, rien ne s'oppose à la
transformation d'une exploitation individuelle en E .U .R.L. dans
la perspective d'une vente ; la cession de parts de ces sociétés est
soumise aux droits d'enregistrement au taux de 4,80 p . 100 prévu
à l'article 726 du code général des impôts si le vendeur les a
détenues pendant trois ans . Le projet de loi déjà mentionné pro-
pose également de généraliser l'abattement sur la valeur des
fonds de commerce et biens assimilés que l'article 16 de la loi de
finances pour 1987 avait porté de 30 000 francs à 50 000 francs
en supprimant le plafond au-delà duquel il n'est pas applicable
actuellement, et qui avait été porté de 100 000 francs à
200 000 francs par le même article 16 de la loi de finances
pour 1987. En outre, l'article 26 de la loi ne 87-416 du
17 juin 1987 sur l'épargne institue un nouveau dispositif d'aide à
la reprise des entreprises par leurs salariés . ce dispositif permet,
sous certaines conditions mais sans agrément préalable, une prise
en charge partielle par le Trésor des intérêts des emprunts
contractés pour le rachat et une atténuation importante du coût
fiscal de l'opération (exonération des droits d'enregistrement,
report d'imposition des plus-values d'apport) ; tous les salariés de

l'entreprise au jour du rachat sont susceptibles de bénéficier de
ce régime . Ces dispositions sont de nature à répondre, pour une
large part, aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

Frontaliers (politique et réglementation)

23480, - 27 avril 1987. - M. Pierre Mazeaud appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le régime de retraite de certains travailleurs, dits « fronta-
liers » . En application de l'article 17-1 de la convention franco-
suisse du.9 septembre 1966, les salaires des travailleurs frontaliers
résidant en France et travaillant dans le canton de Genève sont
imposables en Suisse (canton de Genève) . En ,evanche, les pen-
sions versées par les organismes privés génevois aux retraités rési-
dant en France deviennent imposables en France . A l'occasion de
leur départ à la retraite, nombre de ces frontaliers perçoivent des
organismes de retraite un capital constitué au cours de leur vie
active . Il lui demande si ce pécule est imposable au titre de
l'impôt sur le revenu en France et, dans l'affirmative, si cette
imposition peut relever du régime applicable aux revenus excep-
tionnels.

Réponse . -- L'article 20 de la convention fiscale franco-suisse
auquel il est fait allusion attribue effectivement à la France le
droit d'imposer les « pensions et autres rémunérations simi-
laires » versées par les organismes privés suisses aux retraités qui
sont des résidents de France . Pour l'application de cette disposi-
tion l'expression « pensions et autres rémunérations similaires »
doit, conformément aux dispositions de l'article 3, être entendue
au sens du droit fiscal français. Le régime fiscal applicable aux
pécules évoqués dans la question ne pourrait donc être déterminé
avec précision que si, par l'indication des noms et adresses des
bénéficiaires, l'administration était mise en mesure d'effectuer
une enquête .

Pétrole et dérivés (pétrole)

24238. - 11 mai 1987. - M . Pierre Raynal expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de !a privatisation, chargé du budget, le cas d'une
société de distribution de pétrole qui évalue son stock pour un
même produit par la méthode du prix moyen pondéré déterminé
sur la durée moyenne de stockage. Compte tenu du fait qu'une
part importante de ce stock a une très faible rotation, le prix
moyen pondéré qui en découle ne reflète pas le prix d'achat de
cette part du stock . Ainsi cette part, qualifiée de « stock mort »,
est évaluée de façon différente par la méthode du prix moyen
pondéré après chaque entrée . Cela conduit à une évaluation du
stock réel à un prix plus proche du prix d'achat, contrairement à
une méthode globale pour l'ensemble du stock. 11 lui demande si
cette méthode d'évaluation ne peut donner lieu à critique de la
part de l'administration.

Réponse. - Un stock de produits non identifiables doit être
évalué de manière homogène, ce qui exclut l'application simul-
tanée de deux méthodes d'évaluation pour la détermination du
résultat fiscal .

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

24287. - I I mai 1987 . - M . Gérard Trémège expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que, selon
l'article R . 196-3 du livre des procédures fiscales, dans le cas où
un contribuable fait l'objet d'une procédure de reprise de redres-
sement de la part de l'administration des impôts, il dispose d'un
délai égal à celui de l'administration pour présenter ses propres
réclamations . L'article L . 186 du même livre dispose que, dans
tous les cas où il n'est pas prévu un délai de prescription plus
court, le droit de reprise de l'administration s'exerce pendant dix
ans à partir du jour du fait générateur de l'impôt et, en matière
de droits de mutation par décès, le Précis de fiscalité du ministère
des finances, édition 1984, n° 7032, indique que ce délai a pour
point de départ la date du décès . S'agissant spécialement des
droits d'enregistrement l'article L . 180 prévoit que le droit de
reprise de l'administration s'exerce jusqu'à l'expiration de la troi-
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sième année suivant celle de l'enregistrement d'un acte ou d'une
déclaration . Toutefois, ce délai n'est opposable à l'administration
que si l'exigibilité des droits et taxes a été suffisamment révélée
par le document enregistré ou présenté à la formalité sans qu'il
soit nécessaire de procéder à des recherches ultérieures . Dans le
cas de vérification d'une déclaration de succession soulevant un
litige mineur relatif à la durée du délai de reprise la solution
relèverait en premier et dernier ressort - sauf cassation - du tri-
bunal de grande instance, juridiction civile. Appelée à se pro-
noncer récemment sur une question analogue en matière d'impôt
sur le revenu, la juridiction administrative revenant sur sa juris-
prudence antérieure par un arrêt de l'assemblée plénière du
Conseil d'Etat du 28 novembre 1986 a décidé que le délai spécial
de réclamation ouvert au contribuable a pour point de départ la
date de la notification des redressements. De telles incertitudes
sur des notions fondamentales déconcertent les contribuables et
encombrent les tribunaux de procès inutiles. En présence de
projet de loi de réforme des procédures fiscales et douanières
qu'il a déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale, il est
demandé au Gouvernement quelles dispositions il envisage de
prendre pour parvenir rapidement à de profondes simplifications
du livre des procédures fiscales, à la suppression de la dualité de
compétence des tribunaux administratifs et des tribunaux de
grande instance, à la généralisation des procédures contradic-
toires de conciliation préalables aux redressements par l'institu-
tion de commissions départementales uniques et, en définitive, à
une véritable réforme du contentieux fiscal.

Réponse . - S'il est vrai que les règles relatives au délai de
reprise et au délai de réclamation sont complexes, elles sont
néanmoins protectrices des droits du contribuable, qui dispose
dans tous les cas, pour présenter une réclamation, d'un délai au
moins égal à celui dont a disposé l'administration pour redresser
les déclarations souscrites. Par ailleurs, par un arrêt du
28 novembre 1986, le Conseil d'Etat est revenu à sa jurispru-
dence traditionnelle, conforme du reste à la volonté du législa-
teur, selon laquelle le point de départ du délai spécial de récla-
mation prévu à l'article R" 196-3 du Livre des procédures fiscales
est constitué par la date de réception par le contribuable de la
notification de redressement . En ce qui concerne l'existence
d'une dualité de juridiction, il est observé que celle-ci n'est pas
propre au contentieux fiscal. Au demeurant, cette dualité ne
manque pas de justifications . Ainsi, les litiges relatifs aux droits
d'enregistrement font appel très souvent à des notions juridiques
de droit privé qui relèvent normalement de la compétence des
tribunaux judiciaires . De même, les infractions à la législation
des contributions indirectes relèvent des tribunaux correctionnels.
L'attribution de l'ensemble du contentieux fiscal à la juridiction
administrative entraînerait de nombreuses questions préjudicielles
de la part du juge administratif, relatives à des problèmes de
droit privé . L'application de ces principes justifie également la
distinction de compétence existant entre la commission départe-
mentale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires et
la commission départementale de conciliation, dont les composi-
tions respectives sont adaptées à la nature des dossiers qu'elles
ont à connaître . Enfin, les mesures contenues dans la loi de
finances pour 1987 et la loi n e 87-502 du 8 juillet 1987 sur les
procédures fiscales et douanières vont dans le sens des préoccu-
pations exprimées par l'auteur de la question en ce qui concerne
l'amélioration du dialogue et de la sécurité juridique pour favo-
riser le consentement à l'impôt.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

24290 . - I1 mai 1987 . - M . Gérard Trémège expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que le
contentieux des impôts directs et de la taxe sur la valeur ajoutée
relève des tribunaux administratifs avec la possibilité d'appel
tandis que le contentieux des contributions indirectes et des
droits d'emegistrement relève, en premier et dernier ressort, des
tribunaux civils de grande instance quelle que soit l'importance
ou l'insignifiance du litige . Cette dualité de compétence fiscale
contraire aux principes généraux du droit français dans la mesure
où elle n'assure pas à toutes les causes un double degré de juri-
diction ne se justifie pas, notamment en matière de droits d'enre-
gistrement où la faculté d'appel serait particulièrement utile alors
que les redevables ne disposent que du recours en cassation dont
les frais et la procédure sont hors de proportion avec l'intérêt de
la généralité des affaires. La même dualité se retrouve dans les
dispositions des articles L.59 à L.60 du livre des procédures fis-
cales instituant, selon qu'il s'agit d'impôts sur le revenu ou de
droits d'enregistrement, des commissions départementales diffé-
rentes ayant des attributions analogues pour prévenir des litiges
fiscaux au moyen de procédures contradictoires de conciliation

ou de consultation préalables à la taxation des redressements
envisagés par l'administration. Le Gouvernement ayant déposé
sur le bureau de l'Assemblée nationale un projet de lot de
réforme des procédures fiscales et douanières, il apparaît évident
que de nombreuses dispositions du livre des procédures fiscales
sont inutiles ou inadaptées à la situation actuelle et que de judi-
cieuses modifications des articles L, 59 à L . 60, L. 199, R. 59 B 1 à
R. 61 A I permettraient de réaliser une profonde simplification
du contentieux fiscal et l'unité de juridiction en la matière . En
conséquence, la présente question porte sur le point de savoir,
comment, dans quel délai et par quelles mesures le Gouverne-
ment envisage de donner suite à son projet de réforme.

Réponse. - L'existence d'une dualité de juridiction, qui n'est
pas propre au contentieux fiscal, ne manque pas de justifications.
Ainsi les litiges relatifs aux droits d'enregistrement font appel à
des notions juridiques de droit privé qui relèvent des attributions
traditionnellement dévolues aux tribunaux judiciaires. De mé-ne,
les infractions à la législation des contributions indirectes relè-
vent généralement des tribunaux correctionnels . L'attribution de
l' ensemble du contentieux fiscal à la juridiction administrative
entraînerait de nombreuses questions préjudicielles soit de la part
du juge administratif, relatives à des problèmes de droit privé,
soit de la part du juge pénal, qui ne pourrait évoquer des affaires
relevant d'un autre ordre juridictionnel . L' application de ces
règles, non contraires aux principes généraux du droit, justifie
par ailleurs la distinction de compétence existant entre la com-
mission départementale des impôts directs et des taxes sur le
chiffre d'affaires et la commission départementale de conciliation
dont les compositions respectives sont adaptées aux dossiers
qu'elles ont à connaître.

Enregistrement et timbre (mutations à titre onéreux)

24330 . - 11 mai 1987. - M. Jean Valleix rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, qu'il est bien
admis que le régime fiscal, prévu à l'article 710 du code général
des impôts, est applicable aux acquisitions d'immeubles ou frac-
tions d'immeubles bâtis destinés à constituer des dépendances de
locaux d'habitation et qui ne feront pas l'objet d'une exploitation
à caractère commercial ou professionnel ; il lui demande de bien
vouloir confirmer que ce régime est donc applicable à l'acquisi-
tion d'un bâtiment autrefois à usage agricole et que l'acquéreur
entend utiliser comme écurie pour des chevaux de selle dont il
est propriétaire et qui ne sont utilisés que pour son usage per-
sonnel et celui de sa famille.

Réponse. - Le taux réduit de 2 p . 100 est applicable à toutes
les acquisitions d'immeubles ou fractions d'immeubles bâtis des-
tinés à constituer des dépendances de locaux d'habitation et qui
ne feront pas l'objet d'une exploitation à caractère commercial
ou professionnel . S'agissant d'un cas particulier, il ne pourrait
être répondu que si l'administration était mise en mesure de pro-
céder à une enquête par l'indication des noms et adresses des
acquéreurs du bâtiment en cause.

Politique économique (généralités)

24741 . - 18 mai 1987. - M. Philippe Auberger rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, den
finances et de la privatisation, chargé du budget, que depuis
le dépôt et l'adoption du projet de loi de finances pour 1987 de
nombreuses décisions ayant des incidences budgétaires impor-
tantes ont été prises par le Gouvernement, notamment en faveur
de l'agriculture, à la suite de la conférence annuelle du mois de
décembre dernier, des chômeurs de longue durée, des départe-
ments et territoires d'outre-mer, et plus récemment en faveur de
la Lorraine et des sociétés d'autoroutes . Par ailleurs, il semble
que des crédits supplémentaires aient également été débloqués
pour les entreprises publiques et la construction de prisons
privées . Dans ces conditions, n'apparaît-il pas opportun de faire
le point de l'ensemble de ces engagements financiers et de leurs
conséquences sur l'équilibre et l'exécution du budget de 1987,
dans le cadre d'une loi de finances rectificative pour 1987 7
Enfin, il semble que certaines économies aient été demandées
aux différents départements ministériels à hauteur de 7,5 mil-
liards de francs . Sur quels postes ces économies ont-elles été
demandées ? Celles-ci ont-elles des conséquences significatives
sur l'exécution du budget dans certains départements ministé-
riels ? Il lui demande si le moment ne lui paraît pas venu de
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déposer prochainement sur le bureau de l'Assemblée nationale
un projet de loi de finances rectificative permettant de procéder
aux ajustements nécessaires, compte tenu des décisions inter-
venues depuis le vote de la loi de finances initiale, ainsi que
d'assurer à la fois une bonne information du Parlement et de
donner à l'autorisation parlementaire de la recette comme de la
dépense toute l'importance qu'elle mérite.

Réponse . - Les décisions arrêtées depuis l'adoption du projet
de lot de finances pour 1987 traduisent les engagements du Gou-
vernement, pris le plus souvent tors du dernier débat budgétaire
au Parlement, ou reflètent la nécessaire adaptation, en cours de
gestion, des moyens mis en œuvre à l'évolution de la conjoncture,
notamment en matière d'emploi . Nombre de ces décisions n'au-
ront au demeurant d'incidence budgétaire significative qu'à
compter de l'année prochaine . Le Parlement aura donc à en
débattre lors de l'examen du projet de loi de finances pour 1988.
Toutefois, afin de ne pas compromettre l'exécution du
budget 1987 et de respecter les engagements pris en matière de
réduction du déficit, des crédits dont l'utilisation n'était pas stric-
tement indispensable ont été mis en réserve pour pouvoir
financer en cours de gestion de nouvelles actions, notamment en
faveur de l'emploi . Compte tenu, d'une part, de l'incidence
limitée des mesures arrêtées sur le budget de cette année et,
d'autre part, de l'urgence à les mettre en œuvre, le Gouvernement
a eu recours à la procédure prévue par l'article 11 de l'ordon-
nance de 1959 . Ainsi, trois décrets portant ouverture de crédits à
titre d'avance sont intervenus depuis le début de l'année :
1° 100 M .F . sur le budget de l'enseignement supérieur et
150 M .F. en faveur des rapatriés ont été ouverts par le décret du
31 mars 20 le décret du 31 juillet a porté sur une ouverture de
crédits de 6234 M .F. dont prés des deux tiers en faveur de l'em-
ploi (3 972 M .F .) et 1 600 M .F. au titre de la contribution de
l'Etat aux mesures d'urgence concernant le financement de la
sécurité sociale arrêtées le 29 mai dernier ; 3. 800 M.F. ont été
ouverts par le décret du 28 septembre sur le budget de l'intérieur
pour majorer la dotation générale de décentralisation . Gagées par
l'annulation d'une partie des crédits antérieurement mis en
réserve ou par des recettes nouvelles, les ouvertures de crédits
supplémentaires n'ont pas remis en cause l'équilibre financier du
budget voté pour 1987 . Elles seront soumises à la ratification du
Parlement dans le cadre du collectif de fin d'année, conformé-
ment à l'article 11 de l'ordonnance de 1959 . II est rappelé enfin
que l'information du Parlement a été assurée par le rapport sur
l'évolution de l'économie nationale et des finances publiques que
le Gouvernement lui a transmis en application de l'article 38 de
la loi organique de 1959 relative aux lois de finances.

Impôts et taxes (politique fiscale)

24758. - 18 mai 1987 . - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
vide juridique caractérisant le commerce des produits de cueil-
lette (champignons, fruits sauvages, etc .) en matière fiscale. Les
services fiscaux locaux de certains départements comme celui de
la Corrèze admettent une certaine tolérance pour les achats et les
ventes des sociétés négociant ce genre de produits . En revanche
les services fiscaux des départements rarement confrontés à ce
type de situation restent inflexibles face aux négociants . Il lui
demande s'il ne serait pas envisageable d'appliquer cette tolé-
rance dans tous les départements.

Réponse. - Les profits réalisés par des entreprises qui achètent
à des particuliers des produits de cueillette pour les revendre
sont normalement imposables soit à l'impôt sur le revenu dans la
catégorie des bénéfices industriels et commerciaux, soit à l'impôt
sur les sociétés suivant la forme de l'exploitation . Ces entreprises
sont également soumises à la taxe sur la valeur ajoutée dans les
conditions de droit commun, ce qui est de nature à ne pas créer
de distorsion de concurrence avec les producteurs ou les négocia-
teurs de produits similaires . En principe, les achats doivent être
justifiés par des factures régulières et l'absence de factures est
susceptible d'entraîner le rejet de la comptabilité . Ce principe fait
toutefois l'objet des adaptations nécessaires dans les situations de
fait qui l'exigent ; ainsi, les entreprises de négoce en produits de
la cueillette qui s'approvisionnent auprès de particuliers peuvent
justifier la réalité de leurs achats par tout moyen de preuve (bons
ou registres d'achat, etc .) dont l'appréciation s'effectue sous le
contrôle des juridictions compétentes . Cela étant, seule l'indica-
tion des noms et adresses d'entreprises qui rencontrent des diffi-
cultés dans ce domaine pourrait permettre à l'administration d'ef-
fectuer une enquête et d'apporter à l'auteur de la question des
éléments de réponse plus précis.

Impôt sur le revenu
(détermination du revenu imposable)

25631 . - l et juin 1987 . - M . Jacques Lavédrine demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, si la déduc-
tion forfaitaire supplémentaire de 30 p . 100 accordée aux journa-
listes en application de l'article 83 (30) du code général des
impôts et de l'article 5 de l'annexe IV audit code s'applique aux
allocations servies à ceux qui sont en préretraite au titre d'un
contrat de solidarité.

Réponse. - Conformément à la juridsprudence du Conseil
d'Etat, le bénéfice des déductions forfaitaires supplémentaires
pour frais professionnels prévues par l'article 5 de l'annexe IV au
code général des impôts, en faveur de certaines catégories de
salariés, est subordonnée à l'exercice effectif de la profession qui
y donne droit. La déduction supplémentaire de 30 p . 100
accordée aux journalistes par ce texte n'est donc pas applicable
aux sommes allouées aux intéressés au titre d'un contrat de soli-
darité, dès lors qu'elles ne sont pas perçues en rémunération de
l'exercice d'une activité.

Enregistrement et timbre (actes divers)

25712. - l et juin 1987 . - M . Jean Valleix demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de lui
confirmer que les dispositions de l'article 1055, alinéa 2, du code
général des impôts exonèrent des droits de timbre et d'enregistre-
ment les actes, pièces et écrits concernant les remembrements
opérés par une association foncière urbaine libre en vue de la
réalisation d'un lotissement.

Réponse. - II est confirmé que l'exonération prévue au
deuxième alinéa de l'article 1055 du code général des impôts est
applicable aux actes, pièces et écrits relatifs à la réalisation de
remembrements opérés par les associations foncières urbaines
libres en vertu du 1° de l'article L . 322-2 du code de l'urbanisme,
à condition qu'ils se réfèrent expressément à ce texte.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

25910. - 8 juin 1987 . - Les salariés qui prennent leur retraite
bénéficient généralement, de la part de leur employeur, d'une
gratification, souvent statutaire, destinée à récompenser les nom-
breuses années de travail passées au service de l'entreprise . Cette
gratification a pour effet d'augmenter, sur une seule année, et
parfois dans des proportions importantes, le montant des revenus
imposables de l'intéressé . Deux mesures existent, permettant d'at-
ténuer, du point de vue de l'I .R .P.P ., les effets de cette augmen-
tation . La première est une exonération, à concurrence de
10 000 francs. La seconde est la possibilité, accordée à l'intéressé,
de répartir la partie restante de la gratification, sur les trois
années fiscales précédant la date d'attribution de cette gratifica-
tion . Cette deuxième mesure est intéressante en période de stabi-
lité de la pression fiscale. Elle est très intéressante en cas d'ac-
croissement continu de cette pression, comme ce fut le cas ces
dernières années. Aujourd'hui, la baisse du taux d'imposition à
l'I .R .P.P . a pour résultat de diminuer, voire d'annuler les effets
de cette mesure. M. Georges Mesmin demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, s'il envisage
de prendre des dispositions permettant d'éviter aux nouveaux
retraités une augmentation brutale de leurs impôts, au moment
précis où ils doivent faire face à une diminution importante de
leurs revenus réguliers.

Réponse. - Dans le projet de loi de finances pour 1988, le
Gouvernement propose d'exonérer d'impôt les indemnités de
départ en retraite, dans la limite de 20000 F. Si cette mesure est
adoptée par le Parlement, elle se traduira par un allégement de la
charge fiscale des personnes qui prennent leur retraite . Ce projet
répond aux préoccupations de l'honorable parlementaire.
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T.VA. (champ d'application)

26044. - 8 juin 1987 . - M . Gérard Collomb attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation fiscale des associations à but non lucratif bénéficiant de
« la marque distinctive » dans le cadre de la loi du 5 juillet 1972.
En effet, ces associations tirent une part importante de leurs res-
sources de la vente au détail de calendriers, cartes postales et
menus objets . En contrepartie de la « marque distinctive », ces
associations sont tenues d'affecter 50 p . 100 du produit de la
vente à des actions philantropiques . Il semble qu'actuellement les
services fiscaux engagent une campagne visant à les assujettir à
la taxe sur la valeur ajoutée et, à terme, à l'impôt sur les sociétés.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que la mission d'utilité publique effectuée par ces
associations soit sauvegardée.

T. VA . (champ d'application)

26118. - 8 juin 1987 . - M . Jean Poperen attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la situa-
tion des organismes à but non lucratif procédant à des ventes
d'objets bénéficiant de la « marque distinctive » apposée, en
application de la loi n° 72-618 du 5 juillet 1972 . Il semble, en
effet, que les services fiscaux, tirant prétexte des excédents 't e
rec ttes importants dégagés par ces organismes, par l'effet même
de la loi précitée, dont l'article 3 les oblige à affecter 50 p . 100
du prix de vente au public à leur but philanthropique, aient
engagé une campagne nationale visant à les assujettir à la taxe
sur la valeur ajoutée et, à terme, à l'impôt sur les sociétés.
Devant les risques que de telles attaques font courir quant à
l'existence même de ces organismes, il lui demande de bien vou-
loir : 1 . lui indiquer, si en cas d'assujettissement rétroactif à la
T.V.A., cette taxe venant grever les prix de vente, la condition
fixée par l'article 3 pour l'obtention de l'agrément de marque dis-
tinctive pourrait quand même être considérée comme remplie ;
2 . et lui faire savoir s'il entend mettre un terme au processus de
révision fiscale dont font l'objet des organismes qui, écartant la
notion de profit, répondent essentiellement à des besoins sociaux
et soutiennent des actions philanthropiques particulièrement
dignes d'intérêt .

T.V.A . (champ d'application)

26826. - 22 juin 1987. - Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des organismes à but non lucratif, procé-
dant à des ventes d'objets bénéficiant de la « marque distinc-
tive » apposée en application de la loi n . 72-618 du
5 juillet 1972 . Il semble, en effet, que les services fiscaux tirant
prétexte des excédents de recettes importants dégagés par ces
organismes par l'effet même de la loi précitée, dont l'article 3 les
oblige à affecter 50 p . 100 du prix de vente au public à leur but
philantropique, aient engagé une campagne nationale visant à les
assujettir à la taxe sur la valeur ajoutée, et, à terme, à l'impôt sur
les sociétés . Devant les risques que de telles attaques font courir
quant à l'existence même de ces organismes, elle lui demande de
bien vouloir : 1 . lui indiquer si, en cas d'assujettissement
rétroactif à la T.V.A ., cette taxe venant grever les prix de vente,
la condition fixée par l'article 3 pour l'obtention de l'agrément de
marque distinctive pourrait quand même être considérée comme
remplie ; 2 . d'intervenir afin qu'il soit mis un terme à la cam-
pagne d'agression fiscale dont font l'objet des organismes, dont
le seul but - loin de tout profit - est de répondre à des besoins
sociaux, et de soutenir des actions philantropiques particulière-
ment dignes d'intérêt . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Impôts et taxes (politique fiscale)

27830 . - 6 juillet 1987 . - M. Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les préoccupations de la fédération des aveugles de

France . Les associations affiliées à cette fédération tirent une part
importante de leurs ressources de la vente d'objets sur lesquels,
selon les dispositions de la loi n° 72-618 du 5 juillet 1972, doit
figurer une « marque distinctive » . La loi fait également obliga-
tion aux associations d'affecter 50 p . 100 du produit de la vente
à des actions philanthropiques . Les objets qu'elles vendent sont
donc proposés à des prix très supérieurs à ceux du marché com-
mercial . Par ailleurs, le régime général d'imposition des orga-
nismes à but désintéressé consiste en une exonération aussi bien
d'impôt sur les sociétés que de taxe sur la valeur ajoutée. Cepen-
dant, il apparaît que l'administration fiscale, suite à un contrôle
exercé sur une association de Marseille, considère que les ventes
au détail, à but philanthropique, de ces associations sont pas-
sibles de la T.V.A . Cette décision semble se placer dans le cadre
d'une volonté du ministère des finances d'assujettir à la T.V .A.
l'ensemble des ventes au détail à but philanthropique et, dans un
deuxième temps, de soumettre les produits à l'impôt sur les
sociétés . Une telle remise en cause des privilèges fiscaux accordés
en contrepartie d'un but social reconnu d'utilité publique com-
promettrait sans appel l'existence des associations affiliées à la
fédération des aveugles de France . Aussi, il lui demande quelles
sont ses intentions pour maintenir le régime fiscal accordé par la
loi du 5 janvier 1972 aux associations reconnues d'utilité
publique.

Réponse. - En règle générale, les ventes réalisées par des orga-
nismes sans but lucratif sont soumises à la taxe sur la valeur
ajoutée . Cependant, ce principe admet plusieurs exceptions . Les
ventes consenties à leurs adhérents par des associations à voca-
tion sociale, culturelle, éducative ou sportive sont exonérées si
elles représentent moins de 10 p. 100 des ressources totales . De
même, les opérations effectuées par des organismes de caractère
social ou philanthropique ne sont pas soumises à la taxe si elles
s'inscrivent dans l'objet social de ces organismes . Enfin, les
recettes procurées par six manifestations de soutien ou de bien-
faisance organisées au profit des groupements qui viennent d'être
cités échappent également à l'impôt . Les produits des autres
ventes sont taxables même si elles permettent aux œuvres
concernées de se procurer des ressources pour réaliser leurs
objectifs, ou si elles sont consenties pour un prix supérieur à
celui observé dans le secteur concurrentiel . Ces dispositions, tout
en intégrant la nécessité de soutenir l'action des associations à
objet social et philanthropique, sont destinées à éviter le dévelop-
pement d'une concurrence qui ne manquerait pas d'inquiéter les
commerçants. Il n'est pas envisagé actuellement de les modifier,
ni de procéder à la vérification systématique des organismes sans
but lucratif et dont la gestion est désintéressée.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

26178 . - 15 juin 1987 . - M. Edmond Alphandéry attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le régime fiscal applicable aux champignonnistes . Il lui
demande si l'activité d'une entreprise ayant pour objet de pré-
parer le cc•npost, de l'ensemencer avec du mycélium, de le
gobeter avec de la terre préparée et de cultiver le mycélium jus-
qu'à son stade intermédiaire pour ls livrer à une société qui
achève le cycle de culture et récolte les champignons après la
pousse constitue une activité de nature agricole dont les revenus
sont taxables selon les règles applicables aux bénéfices agricoles.
Il souligne à cet égard que la rupture du cycle de culture n'est
pas spécifique aux champignonnistes mais se pratique dans
d'autres secteurs d'activité agricole (élevage de porcs et poulets,
pépinières, ostréiculture. . .) . Il lai demande en outre quelle est la
solution retenue en cas d'exercice de l'activité sus-décrite par une
société de type E .A .R .L ., S.A .R.L . ou S .A.

Réponse. - La réalisation de l'ensemble des opérations de pro-
duction de blanc de champignon, de préparation et d'ensemence-
ment du compost, et de gobetage, a pour résultat la transforma-
tion biologique du produit d'origine qui entre dans le cycle
normal de la culture du champignon ; elle constitue donc, en
principe, une activité de nature agricole au sens de l'article 63 du
code général des impôts . Cela dit, la question posée ne compor-
tant pas d'éléments d'information suffisamment précis, il ne
pouffait être répondu avec certitude sur la situation de l'entre-
prise en cause que si, par la désignation du contribuable
concerné, l'administration était en mesure de procéder à une
enquête. Quoi qu'il en soit, les revenus réalisés seraient soumis à
l'impôt sur les sociétés si l'activité était exercée par une société
anonyme, par une société à responsabilité limitée pluriperson-
nelle ou une exploitation à responsabilité limitée plunpersonnelle
qui ne présenterait pas un caractère familial (art . 8 et 206 du
code général des impôts).
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Impôts locaux (contrôle et contentieux)

26189. - 15 juin 1987 . - M . Jean Bonhomme attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur l'ap-
plication des articles 1686 et 1687 du code général des impôts
concernant le recouvrement des impôts dûs par les locataires . II
lui demande, en raison de la mobilité des locataires, surtout au
mois ou en meublé ; de leur départ sans laisser d'adresse ; des
charges actuelles des propriétaires ; des responsabilités devant
incomber aux seuls locataires, etc. ; des possibilités de renseigne-
ments que le Trésor peut obtenir des services de l'Etat ou des
mairies, s'il ne lui parait pas pour le moins regrettable que des
propriétaires puissent recevoir sommation d'avoir à régler dans
un délai de douze jours les impôts dus par les locataires défail-
lants . Il lui demande, pour éviter aux propriétaires des tracas-
series et des charges injustifiées, de supprimer les articles 1686
et 1687 du code général des impôts.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

28933. - 3 août 1987. - M . Henri Bayard rappelle à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les
articles 1686 et 1687 du code général des impôts sont relatifs au
recouvrement des impôts dus par des locataires . De nombreux
exemples rencontrés sur le terrain démontrent que, trop souvent,
des locataires partent saris laisser d'adresse et trop souvent aussi
ce sont les propriétaires qui sont sommés d'avoir à acquitter ces
impositions, alors que de plus ils n'ont même pas encaissé leurs
loyers . Ces propriétaires s'étonnent de cette situation . Ne
conviendrait-il pas d'aménager ces articles du code général des
impôts pour prendre en compte cette situation nouvelle, ou tout
au moins donner des consignes précises aux services du recouvre-
ment de ces impôts, afin que soient dispensés d'ennuis des pro-
priétaires dont la bonne foi ne :ait aucun doute.

Réponse. - La responsabilité solidaire des propriétaires vis-à-vis
de leurs locataires constitue une garantie traditionnelle qu'il n'est
pas envisagé de supprimer, principalement en cas de location
meublée, lorsque le Trésor se trouve dépourvu de toute garantie
mobilière à l'encontre du redevable. La brièveté des délais
impartis aux propriétaires par les articles 1686 et 1687 du code
général des impôts pour remplir leurs obligations déclaratives
peut parfois s'avérer contraignante. Cela étant, il est rappelé que
la rigueur d'application des textes est atténuée par les possibilités
de demandes gracieuses de décharge de responsabilité par les
propriétaires mis en cause.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

26316. - 15 juin 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les diffi-
cultés qu'éprouvent les contrevenants à se procurer chez les bura-
listes, qui en sont fréquemment dépourvus, les timbres-amendes
nécessaires au règlement de leurs contraventions. Avoir recours
aux perceptions pour cette démarche est très souvent malaisé et
cela décourage les gens scrupuleux . En conséquence il lui
demande, afin de faciliter cette procédure, s'il ne serait pas pos-
sible d'autoriser les contrevenants à régler leur amende par
chèque postal ou bancaire.

Réponse. - A plusieurs reprises, ces dernières années, des
mesures sont intervenues en vue de l'extension du réseau de
vente des timbres-amendes utilisés pour régler les droits forfai-
taires afférents aux infractions au code de la route . Actuellement,
il est possible de se procurer ces timbres dans les débits de tabac,
chez les comptables du Trésor et les receveurs des impôts . Le
réseau de vente comprenant ainsi près de 45 000 guichets, les
redevables ne doivent pas rencontrer, sauf circonstances locales
particulières, de réelles difficultés pour acquérir ces valeurs. En
outre, des dispositions sont prises afin que les débitants de tabac
disposent en permanence d'un stock de valeurs suffisant pour
répondre aux besoins des usagers . L'intérêt que pourrait pré-
senter le règlement par chèque des amendes forfaitaires a retenu
l'attention des pouvoirs publics et une étude est actuellement en
cours pour en fixer la portée pratique compte tenu de l'intérêt
que présente par ailleurs la limitation du nombre des petits
chèques .

Enregistrement et timbre (calcul)

26610. - 15 juin 1987 . - M . Dominique Bussereau appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la grande diversité des solutions retenues par l'admi-
nistration fiscale en matière de droits d'enregistrement, pour l'in-
terprétation des article 670 et 671 du code général des impôts,
lorsqu'un même acte contient des dispositions de nature diffé-
rentes . Spécialement dans les cas où les dispositions étant dépen-
dantes les unes des autres et où leurs tarifs d'enregistrement ne
sont pas comparables (droit fixe et droit proportionnel)
1 0 A côté de la doctrine classique qui consiste à admettre en ce
cas que le droit exigible est celui qui s'applique à la disposition
principale (au sens civil et selon l'intention des parties), c'est de
plus en plus fréquemment le droit dont le montant (et non le
tarif) est le plus élevé qui est exigé. Ainsi, par exemple, décision
d'augmentation de capital en numéraire de 1 0 00 0 francs d'une
société (passible du droit de 1 p . 100, soit 100 francs) et disposi-
tion accessoire donnant pouvoir pour l'exécution des formalités
de cette augmentation (passible du droit fixe de 430 francs)
c'est le droit fixe qui est réclamé de plus en plus fréquemment,
alors que le pouvoir d'exécuter les formalités paraît une décision
accessoire de l'augmentation de capital, disposition principale
2 , Par une démarche voisine, la désignation des premiers gérants
d'une société à responsabilité limitée, dans les statuts de cette
dernière, est de plus en plus fréquemment considérée par les ser-
vices de l'enregistrement comme disposition indépendante du
contrat de société et passible des droits d'enregistrement propres
(parfois taxée au droit fixe en supplément du droit d'apport, et
parfois taxée ail seul droit fixe si son montant est supéneur au
droit d'apport). L'argument invoqué découle des dispositions de
l'article 49, alinéa 2, de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés
commerciales, texte qui précise que la désignation des gérants
peut être faite dans les statuts ou dans un acte séparé ; de cette
possibilité de séparation matérielle, certains bureaux d'enregistre-
ment affirment le principe de l'indépendance de ces disposi-
tions ; ceci parait contraire à la logique, la désignation des diri-
geants sociaux étant indissociable de la constitution de la société
(cette dernière ne pourrait être immatriculée au registre du com-
merce et des sociétés et acquérir la personnalité morale, à défaut
de désignation de ses gérants notamment). La dépendance des
deux dispositions parait claire et, pourtant, elle est de moins en
moins reconnue . Ces interpétations se généralisent actuellement.
Aucune doctrine ne prédomine et il en résulte une grande variété
de solutions pour des cas semblables, hétérogénéité qui est source
d'erreurs et de retards dans le traitement des dossiers . Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir préciser la doctrine de
l'administration dans les cas qui précèdent.

Réponse . - Aux tennes de l'article 671 du code général des
impôts, lorsqu'un acte contient plusieurs dispositions indépen-
dantes ou ne dérivant pas nécessairement les unes des autres, il
est dû un droit particulier pour chacune d'elles, selon son espèce.
Dès lors, un seul droit est dû si plusieurs dispositions d'un même
acte sont dépendantes . D'après une jurisprudence ancienne et
constante de la Cour de cassation, les dispositions multiples d'un
acte ne dépendent l'une de l'autre, au sens de l'article 671 déjà
cité, que si le lien entre elles résulte non de la seule volonté des
parties, mais de la loi elle-même . Il faut donc que ces disposi-
tions aient été liées dans l'intention des parties contractantes et
qu'elles concourent ensemble à la formation d'un contrat prin-
cipal et en constituent les éléments corrélatifs et nécessaires . Les
pouvoirs annexés à un acte, comme la désignation des premiers
gérants dans les statuts d'une société ne constituent pas des élé-
ments corrélatifs et nécessaires du contrat principal . Il s'agit donc
de dispositions indépendantes, taxables dans les conditions fixées
par l'article 672 du code déjà cité . En application des disposi-
tions de l'article 6 de la loi n° 85-695 du Il juillet 1985 portant
diverses dispositions d'ordre économique et financier, les aug-
mentations de capital en numéraire sont exonérées du droit d'ap-
port . Dans l'exemple donné au 1 a, le droit fixe des actes
innommés, prévu à l'article 680 du code général des impôts, est
donc seul exigible, au titre du pouvoir donné pour l'exécution
des formalités de l'augmentation de capital. Dans le second
exemple, le droit fixe n'est exigible au titre de la désignation des
premiers gérants que si son montant est supérieur à l ' impôt nor-
malement dû au titre du droit d'apport.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

26924 . - 32 juin 1987 . - M . Martin Malvy appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
différence de traitement fiscal qui existe entre les indemnités
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compensatrices versées aux commerçants et artisans âgés qui sont
exonérés de l'impôt sur le revenu et les aides au départ accordées
par le fonds de modernisation du réseau des détaillants en carbu-
rants qui sont soumises à imposition . II lui demande si des
études sont en cours pour restaurer l'égalité fiscale en la matière
et faire en sorte que les aides au départ dont bénéficient les
exploitants de stations-service qui prennent leur retraite soient
exonérées d'impôt sur le revenu.

Réponse. - En application de l'article 38 du code général des
impôts, l'aide au départ versée par le fonds de modernisation du
réseau des détaillants en carburants aux commerçants de ce sec-
teur constitue, pour la totalité de son montant, un élément du
résultat imposable de l'exercice en cours lors de la signature de
la convention qui en prévoit le versement . En effet, elle présente
pour le bénéficiaire le caractère d'un revenu de substitution. Tou-
tefois, la possibilité d'étaler l'imposition dans les conditions
fixées par l'article 163 du code général des impôts permet aux
entreprises qui relèvent du bénéfice réel d'en atténuer les inci-
dences fiscales. En outre, il est admis que cette aide soit exo-
nérée de la taxe sur la valeur ajoutée . En revanche, cette aide ne
peut bénéficier de l'exonération prévue à l'article 157 (19°) du
code général des impôts qui revêt un caractère très dérogatoire et
dont la portée doit demeurer strictement limitée.

Impôt sur le revenu (B.I.C.)

26926. - 22 juin 1987 . - M . Martin Malvy appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
fiscalité applicable aux aides à la modernisation versées aux pro-
priétaires exploitants de stations-services par le fonds de moder-
nisation du réseau des détaillants en carburants . Les services des
impôts n'accordent pas aux entreprises subventionnées par le
fonds, pour les impositions directes, le bénéfice d'un étalement
de l'imposition sur la durée d'amortissement dû prévu à l'ar-
ticle 42 septiès du code général des impôts . Ils se fondent sur le
motif que cette aide n'est versée ni par l'Etat, ni par une collecti-
vité publique . Dans la mesure où la taxe parafiscale qui fournit
les crédits du F.M .D .C . est perçue au bénéfice de la Caisse natio-
nale de l'énergie, établissement public créé par la loi de nationa-
lisation des industries électriques et gazières, soumis au contrôle
d'Etat et sous la tutelle des ministres chargés du budget et de
l'industrie, il n'apparaît pas que la justification des services
concernés soit bien fondée, d'autant que l'article 42 septiès ouvre
la possibilité d'étaler les subventions d'équipement versées à leurs
adhérents par les groupements professionnels agréés, qui, contrai-
rement à la Caisse nationale de l'énergie, n'entrent pas dans la
catégorie des services publics. II lui demande s'il envisage d'ac-
corder le bénéfice de l'étalement sur la durée de l'amortissement
du bien pour les aides à la modernisation du F .M.D.C.

Réponse. - La question posée fait actuellement l'objet d'une
étude dont les conclusions seront portées dans les rneilleurs
délais à la connaissance de l'honorable parlementaire.

Communes (finances locales : Orne)

27379. - 29 juin 1987 . - M . Michel Lambert attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
inquiétudes des élus locaux de l'Orne quant à l'impact de l'appli-
cation de la révision cadastrale sur la dotation globale de fonc-
tionnement des communes rurales. Il lui indique que, en 1970, la
taxe foncière sur les propriétés non bâties représentait 8,5 p . 100
du produit des contributions indirectes mis en recouvremeenet
mais qu'en 1985, cette taxe ne constitue plus en moyenne natio-
nale que 4,75 p. 100 des recettes . Toutefois, cette part varie dans
de fortes proportions en fonctin des départements et des com-
munes. Aussi en 1985, le foncier non bâti représente 32,98 p . 100
du produit des contributions directes des communes françaises de
moins de 700 habitants mais 48,61 p . 100 du produit en Basse-
Normandie . Une révision cadastrale en entraînant une remise en
ordre des valeurs cadastrales plus proche des réalités locales peut
avoir des conséquences très importantes pour les concours finan-
ciers de l'Etat aux communes, lesquels sont basés essentiellement
sur le potentiel fiscal des communes et l'effort fiscal supporté par
les contribuables. Une étude réalisée par l'association des maires
de l'Orne montre que, pour une commune moyenne de basse
Normandie de moins de 700 habitants, l'application d'une révi-
sion cadastrale, avec actualisation de 75 p. 100 de sa valeur,
aurait une incidence négative sur la D.G.F . de 50 p. 100 sur la

part dotation potentiel fiscal et effort fiscal et près de 20 p . 100
sur l'ensemble de la D .G.F. pour les communes rurales . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il entend prendre pour
que, tout en mettant en œuvre une vraie révision cadastrale
fondée sur la potentialité agro-économique des terres, il n'y ait
pas d'incidences regrettables sur les ressources des communes
rurales.

Réponse. - La révision des évaluations cadastrales des pro-
priétés non bâties prévue par l'article 39-IV de la loi de finances
rectificative du 11 juillet 1986 interviendra en 1990 . Elle conduira
à substituer une nouvelle valeur à la valeur locative de chaque
parcelle déterminée lors de la précédente révision de 1961 . La
révision mettra en lumière les transferts invisibles provoqués
année après année par l'absence de constatation des évolutions
différenciées des valeurs cadastrales . En effet, les coefficients
annuels de majoration forfaitaire s'appliquent uniformément à
l'ensemble des groupes de nature de culture et sur l'ensemble du
territoire national . Depuis l'actualisation de 1980, aucune des
actualisations prévues n'ayant été menée à terme, la révision
induira donc des transferts de base d'imposition entre les rede-
vables d'une même taxe ainsi qu'entre les redevables des diffé-
rentes taxes au sein d'une commune et entre communes diffé-
rentes au regard des parts départementales et régionales de
l'impôt . La révision modifiera également par voie de conséquence
le calcul du potentiel fiscal et de l'effort fiscal des collectivités
locales, utilisé avec un an de décalage pour la répartition des
dotations budgétaires qui leur sont attribuées . Ces effets de la
révision rendent donc nécessaire l'élaboration de mécanismes
spécifiques destinés à contenir les transferts entre taxes et à étaler
les effets des variations de base . Le Gouvernement entamera à ce
sujet prochainement une concertation approfondie avec les élus
locaux et les parlementaires. Elle s'étendra aux modalités de
calcul de la dotation globale de fonctionnement.

Impôts et taxes (politique fiscale)

27976. - 13 juillet 1987 . - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien vou-
loir lui indiquer, pour les derniers exercices connus, le montant
des sommes encaissées par l'Etat au titre de la contribution des
collectivités locales aux frais de rôles de recouvrement des impôts
locaux.

Réponse . - Aucune contribution n'est perçue sur les collecti-
vités locales pour le recouvrement des impôts locaux . L'intégra-
lité des frais d'assiette, de recouvrement, de dégrèvement et de
non-valeurs, prévus à l'article 1641-1 et Il du code général des
impôts est supportée par les contribuables.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

28027 . - 13 juillet 1987 . - M. Gérard Trémège attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le fait que la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 (article 10),
autorise les collectivités locales à accorder des exonérations de
taxe professionnelle aux entreprises lorsqu'elles réalisent des
créations, extensions et décentralisations d'établissements indus-
triels ou d'établissement.. de recherche scientifique et technique
dans des zones territoriales définies par arrêtés ministériels . Ren-
seignements pris auprès des services fiscaux, il apparaît que les
établissements hôteliers ne sont pas susceptibles de bénéficier de
cette mesure, n'étant pas considérés comme industries. Or, dans
les zones touristiques, les établissements hôteliers sont pratique-
ment les seules entreprises qui concourent à maintenir l'emploi.
Leurs installations nécessitent des investissements très lourds qui
font essentiellement appel à des travaux de main-d'oeuvre et
n'utilisent pratiquement pas de produits importés . Leur fonction-
nement permet l'embauche d'un personnel en général peu qua-
lifié qui, sans elles, reste, dans ces zones sans industrie,
condamné au chômage. Il apparaît souhaitable, en conséquence,
d'en favoriser le développement. II lui expose le cas d'une com-
mune qui bénéficie de deux projets d'extension hôtelière . Ils sont
déjà soumis au P.L.D ., à la T .L.E ., à la taxe du C .A.U.E. Ils
devront un très lourd impôt foncier et une taxe professionnelle à
un taux voisin du taux plafond légal, sans parler d'une taxe de
séjour à 3 francs par personne . II serait souhaitable, en compen-
sation, de pouvoir les faire profiter, pendant les années de
démarrage, d'une réduction de taxe professionnelle. A l'opposé, il
y a aussi sur cette même commune deux campings d'un standing
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très élevé . Ils s'équipent de luxueux Mobil-Home qu'ils raccor-
dent aux réseaux communaux, d'eau, d'égout et d'électricité. Pas
de permis de construire, pas de taxe foncière, peu de taxe,profes-
sionnelle . Pourtant, la commune est contrainte de renforcer les
réseaux au prix de coûteux investissements . Ces campings ne
créent pas d 'emplois, ne paient pratiquement pas d'impôts
locaux, même s'ils participent, bien sûr, à l'extension touristique
de la vallée par l'apport de clientèle qu'ils reçoivent . La diffé-
rence de traitement entre les deux exemples donnés apparaît
excessive car elle pénalise les activités qui justement concourent
le plus au maintien de l'emploi . C'est pourquoi il lui demande si,
sur le territoire « des communes touristiques e (celles qui bénéfi-
cient de la dotation de fonctionnement à ce titre), il ne serait pas
possible de faire bénéficier l'activité hôtelière de la réduction de
taxe professionnelle pour une durée maximale de cinq années
lorsqu'il y a création ou extension d'établissement, comme c'est
le cas pour les autres industries, et ce à chaque fois que les
conseils municipaux en décideraient. Cette disposition pourrait
prendre la forme d'une délibération ne portant que sur l'activité
hôtelière, délibération qui permettrait ainsi à chaque municipalité
de l 'instaurer ou non, à son initiative . Elle s'ajouterait à celle qui
touche déjà les industries ou la recherche.

Réponse . - L'exonération temporaire de taxe professionnelle
prévue dans le cadre de l'aménagement du territoire à l'ar-
ticle 1465 du code général des impôts est réservée aux activités
qui ont les effets les plus notables sur le développement des
régions et dont la localisation est plus directement influencée par
cet allégement . Les établissements hôteliers n'entrent pas dans le
champ d'application de la mesure et n'ouvrent donc pas droit à
cette exonération. Il n'est pas envisagé de modifier ces disposi-
tions . Cela dit, sous réserve de l'exonération prévue par l'ar-
ticle 14.49 du code précité en faveur notamment des activités tou-
ristiques des collectivités locales, des établissements publics et
des organismes de l'Etat, les exploitants de terrains de camping
sont imposables à la taxe professionnelle dans les conditions de
droit commun sur l'ensemble des immobilisations et des salaires
versés au personnel dont les redevables ont disposé au cours de
l'année de référence pour l'exercice de leur activité profession-
nelle . D'autre part, les terrains de camping aménagés sont pas-
sibles de la taxe foncière sur les propriétés bâties à la double
condition d'être non cultivés et d'être affectés de manière durable
à un usage commercial (aménagements suffisants, occupation
payante, etc.).

Impôts et tares (contrôle et contentieux)

28172 . - 13 juillet 1987 . - M. Edouard Frédéric-Dupont
expose à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
qu'en cas de réclamation contentieuse par un contribuable, l'ad-
ministration fiscale dispose d'un délai réglementaire de six mois,
éventuellement prorogé de deux mois sur demande expresse de
sa part, pour faire connaître au contribuable le sort motivé
réservé à celle-ci . Il en est malheureusement pratiquement autre-
ment. Il est fréquent d'attendre deux, trois, sinon quatre ans
avant que l'administration fiscale se décide, enfin, à faire
connaître sa décision et en cas d'insistance de la part du contri-
buable, il est toujours répondu que ce défaut de réponse de la
part de celle-ci, équivaut à une décision implicite de rejet, autori-
sant par là mente celui-ci à se porter devant le tribunal adminis-
tratif, tout en le privant de la motivation du rejet de se réclama-
tion . Même si, depuis peu, le sursis de paiement est devenu, sous
certaines réserves importantes, de droit, celui-ci est fortement res-
treint par les exigences, souvent abusives des receveurs des
impôts et des finances qui ne comprennent ni ne retiennent les
lenteurs excessives apportées par les services contentieux, même
débordés, à instruire ces réclamations. Sans aller jusqu'à penser
que ces retards soient délibérés ou voulus, ils sont nécessairement
extrêmement préjudiciables aux contribuables alors que le Gou-
vernement tente, non sans mal, de concilier les contribuables
avec le fisc. Aussi, dans cet état d'esprit qu'il y a lieu de soutenir
et d'encourager, il lui demande : 1 , quitte à accroître raisonna-
blement le délai accordé à l'administration fiscale pour statuer
sur les réclamations présentées par les contribuables (délai porté
de six à neuf mois par exemple), s'il compte assimiler la non-
réponse ou la réponse non motivée à une acceptation implicite
des sollicitations du contribuable : 20 s'il compte inviter les
comptables de la D .G .I . ou du Trésor à limiter les demandes de
garanties aux montants des seuls droits, taxes ou impôts en prin-
cipal et ce, en fonction des possibilités financières des intéressés,
s'il compte en outre éviter d'effectuer des actes de poursuites qui
ne peuvent qu'aggraver leur dette éventuelle et s'il pense enfin
admettre que le contribuable n'est pas responsable des lenteurs
excessives constatées depuis de nombreuses années .

Réponse. - II ne peut être apporté à l'honorable parlementaire
aucun élément nouveau par rapport à ceux qui lui ont été com-
muniqués, à la suite de sa question écrite n o 21499 du
30 mars 1987, dans la réponse parue au Journal officiel du
6 juillet 1987, page 3901, dans les termes suivants : « L'absence
de décision expresse de l'administration dans le délai de
six mois, éventuellement prolongé de trois mois suivant la pré-
sentation d'une réclamation, ne porte pas atteinte aux droits du
contribuable dès lors que celui-ci peut, à l'expiration de ces
délais, porter le litige devant le tribunal administratif ou le tri-
bunal de grande instance selon la nature des impôts concernés, et
que devant ces tribunaux l' échange des mémoires écrits permet
au contribuable de connaître très précisément les motifs de la
position de l'administration à laquelle il peut répliquer. Tou-
tefois, l'administration s'efforce d'instruire les réclamations des
contribuables dans le délai de six mois qui lui est imparti . Aussi,
des délais aussi longs que ceux indiqués par l'honorable parle-
mentaire ne peuvent guère résulter que de circonstances excep-
tionnelles . D'ailleurs, au cas où la question viserait un cas parti-
culier, il pourrait être répondu avec plus de précision si
l'administration était en mesure, par l'indication du nom et de
l'adresse du contribuable concerné, de faire procéder à une
enquête . Quoi qu'il en soit, il n'est pas possible d'assimiler l ' ab-
sence de réponse de l'administration dans les délais à une accep-
tation tacite de la demande du contribuable ; une telle mesure
introduirait, en effet, des différences injustifiées de traitement
devant l'impôt et, de ce fait, pourrait mettre en échec le pouvoir
législatif du Parlement, chaque contribuable étant susceptible de
définir la règle applicable à son cas particulier contrairement, le
cas échéant, à la loi . Par ailleurs, il est rappelé que l'article 81-V
de la loi de finances pour 1987 (n o 86-1317 du
30 décembre 1986) a rétabli le sursis de paiement de droit, sous
réserve de la constitution de garanties propres à assurer le recou-
vrement de la créance du Trésor . S'agissant de ces garanties, le
texte susvisé en a limité le montant lorsque les pénalités prévues
en cas d'absence de bonne foi par les articles 1729, 1731 et 1732
du code général des impôts ont été appliquées . Dans cette hypo-
thèse, les garanties afférentes aux pénalités ne peuvent excéder le
montant des intérêts ou indemnités de retard qui seraient exi-
gibles si la bonne foi du contribuable n'avait pas été mise en
cause . En outre, la procédure permettant au contribuable de
saisir le juge du référé en cas de contestation sur la valeur des
garanties offertes a été aménagée dans un sens favorable aux
contribuables . Enfin, le sursis de paiement s'applique jusqu'à ce
que soit prise la décision définitive, c'est-à-dire jusqu'à l'expira-
tion du délai dont, après notification de la décision du directeur,
le contribuable dispose pour saisir la juridiction compétente ou,
en cas de saisine, jusqu'à notification du jugement de cette juri-
diction . »

Impôts locaux (impôts directs)

28184. - 13 juillet 1987. - M. Jean-Paul Charlé appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les conséquences de la suppression de la tournée annuelle
des mutations corrélative à l'expérimentation, dans le départe-
ment du Loiret, d'une nouvelle procédure d'assiette de la taxe
d'habitation reposant sur l 'utilisation de la déclaration de
revenus . S'il ne conteste pas l'intérêt que présente cette procédure
en termes de l'amélioration de l'assiette de l'impôt et de simplifi-
cation des relations entre les contribuables et l'administration fis-
cale, il s'inquiète cependant de ses incidences sur les rapports
entre les collectivités locales et les services fiscaux . La participa-
tion des agents des impôts aux sessions des commissions commu-
nales des impôts directs, dans le cadre de la tournée annuelle des
mutations, permettait en effet jusqu'à présent à l'administration
fiscale de faire le point, avec les communes, sur les changements
ayant affecté tant les redevables que les bases d'imposition de la
taxe d'habitation et de la taxe professionnelle . L'abandon de
cette pratique est de nature à compromettre une concertation très
appréciée dans le monde rural. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour maintenir, dans le cadre des commissions
communales d ' impôts directs, des relations suivies entre l'admi-
nistration fiscale et les petites communes, afin de répondre aux
préoccupations unanimes exprimées en ce sens par les élus
locaux.

Réponse. - Une procédure d'assiette de la taxe d'habitation
reposant sur l'utilisation, à titre prépondérant, des déclarations de
revenus n e 2042 souscrites par les contribuables est en cours
d'expérimentation dans le département du Loiret. Elle a pour
objectif, en améliorant l'assiette de la taxe d'habitation, de sim-
plifier les relations des contribuables avec l'administration.
L'identification des personnes imposables à la taxe d'habitation
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étant assurée dans cette nouvelle procédure par l'exploitation des
déclarations de revenus, la tournée générale des mutations et la
tenue dans ce cadre de la session de la commission communale
des impôts directs ne sont plus indispensables . Cette situation
n'entraîne cependant pas, ainsi que le craint l'honorable parle-
mentaire, la disparition de la commission communale ni
l'abandon de toute concertation avec les communes . En effet, la
commission communale continuera d'être réunie dans le cadre de
la tournée de conservation cadastrale destinée à assurer la mise à
jour du plan, à constater les changements relatifs aux construc-
tions nouvelles et à déterminer les valeurs locatives foncières des
propriétés bâties et non bâties . En outre, les services fiscaux ne
manqueront pas de répondre aux interrogations et observations
des représentants des communes en organisant, en tant que de
besoin, des réunions permettant aussi bien de répondre aux inter-
rogations formulées par ces représentants, que de recueillir leurs
observaticns. Les agents des services fiscaux pourront enfin être
amenés à effectuer des enquêtes sur le site.

Impôts locaux (taxes foncières)

28267. - 20 juillet 1987 . - M. Jean Bonhomme rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les exo-
nérations temporaires de longue durée de taxe foncière sur les
propriétés bâties sont définies aux articles 1384, 1384-A et 1385
du C .G .I . L'article 20 de la deuxième loi de finances rectificative
pour 1986 (n e 86-1318 die 30 décembre 1986) modifie la rédaction
de ces articles . Le paragraphe Il de l'article 20 précité modifie,
en particulier, le premier alinéa de l'article 1384 du C .G .I . Il pré-
voit que les constructions neuves affectées à l'habitation princi-
pale sont exonérées de la taxe foncière pendant une durée de
quinze ans lorsqu'elles ont fait l'objet d'un prêt selon le régime
propre aux habitations à loyer modéré . Le paragraphe V du
même article dispose que les impositions dues au titre des années
antérieures au 1 « janvier 1987 et établies conformément aux dis-
positions des paragraphes II, III et IV du même article sont
réputées régulières sous réserve des décisions de justice passées
en force de chose jugée. Il résulte de ces dispositions que les
dégrèvements accordés en application des décisions des juridic-
tions administratives ne sont pas remis en cause . Par contre, les
impositions même non recouvrées ou faisant l'objet d'un conten-
tieux pour les années antérieures au 1 « janvier 1987 demeurent
exigibles . Ainsi, suivant que le contribuable a ou non saisi le tri-
bunal administratif pour ces périodes, il est imposé ou, au
contraire, exonéré. Cette disposition contrevient manifestement à
l'égalité des citoyens devant l'impôt, c'est pourquoi il lui
demande que des dispositions soient envisagées à l'occasion de la
prochaine loi de finances pour 1988 ou d'une loi de finances
rectificative pour que les impositions non établies ou contestées
pour les périodes avant le l et janvier 1987 ne soient pas recou-
vrées.

Réponse. - En application du paragraphe V de l'article 20 de la
deuxième loi de finances rectificative pour 1986, les impositions
dues au titre des années antérieures au 1 « janvier 1987, et éta-
blies conformément aux dispositions des paragraphes 11, III et IV
du même article, sont réputées régulières, sous réserve des déci-
sions de justice passées en force de chose jugée . Ces dernières
sont les jugements des tribunaux administratifs devenus définitifs
à l'expiration du délai d'appel et les décisions du Conseil d'Etat.
Le Conseil constitutionnel, dans sa décision n e 86-223 DC du
29 décembre 1986 (JO . du 30 décembre 1986, p. 15802), a précisé
que ces dispositions ne sont contraires à aucun principe de
valeur constitutionnelle . II est donc normal que les impositions
établies selon des modalités dont la validité a été confirmée par
le législateur restent exigibles . Cela dit, l'engagement a été pris
au cours du débat parlementaire (J.O . débats A .N. n° 123 du
12 décembre 1986, p . 7535) de ne pas remettre en cause les
dégrèvements qui auraient pu être accordés au titre des années
antérieures à 1987 et de ne pas établir les rôles supplémentaires
pour les impositions qui auraient dû être perçues au titre de ces
mêmes années .

Impôts locaux (taxe professionnelle)

28477. - 20 juillet 1987 . - M . Bertrand Cousin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation particulière des sociétés civiles professionnelles de
notaires au regard de l'établissement de la taxe professionnelle.
Juridiquement les sociétés civiles professionnelles ont la person-
nalité morale et constituent des entités différentes des associés.
Cependant, en vertu d'une interprétation particulière de la loi,

l'administration considère qu'une telle société civile est transpa-
rente . Elle assujettit donc chacun des associés, et non la société,
à la taxe professionnelle . Cette pratique serait sans incidence si
chacun des associés pouvait se prévaloir d'employer cinq salariés
au moins, la règle voulant que l'assiette de la taxe professionnelle
soit de 18 p. 100 du montant des salaires lorsque l'effectif est
égal ou supérieur à cinq salariés ou de 10 p . 100 des recettes
brutes lorsque l'effectif est inférieur à cinq. Or il se trouve bien
souvent que la société civile professionnelle, véritable employeur,
dépasse le nombre de cinq salariés alors que chacun des notaires
associés n'atteint pas ce nombre ; ils se trouvent donc taxés sur
une base qui leur est très défavorable par rapport à d'autres pro-
fessions libérales qui sont autorisées à constituer des sociétés
commerciales . Il lui demande s'il ne serait pas envisageable,
lorsque la société civile professionnelle emploie effectivement
cinq salariés au moins, de limiter le montant de la taxe profes-
sionnelle due par l'ensemble des associés au montant de la taxe
qui serait due par la société civile professionnelle considérée
comme personne morale.

Réponse. - L'article 1476 du code général des impôts dispose
que, pour les groupements réunissant des membres des profes-
sions libérales, l'imposition à la taxe professionnelle est établie
au nom de chacun d'entre eux . Ce principe résulte directement
de la volonté affirmée par le législateur d'assurer la neutralité de
l'impôt au regard du cadre juridique de l'activité ; il permet en
effet de préserver l'égalité entre les membres des professions libé-
rales qui exercent à titre individuel et ceux qui sont regroupés au
sein d'une structure collective, compte tenu de la dualité de
régime qui existe, en matière de texe professionnelle, selon que le
contribuable emploie ou non moins de cinq salariés . La proposi-
tion formulée par l'honorable parlementaire irait à l'encontre de
cet objectif.

Plus-values : imposition (activités professionnelles)

28710 . - 27 juillet 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre délég'_é auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, s'il est envi-
sagé, dans un proche avenir, de revoir la condition faite aux
commerçants non forfaitaires et aux professionnels libéraux, en
matière de cession de leur outil de travail, condition qui est
actuellement inférieure à celle de l'oisif qui, ayant reçu à titre
successoral, un immeuble qu'il occupe à titre de résidence princi-
pale, peut le céder en franchise de taxation . Il lui demande s'il
ne serait pas à tout le moins équitable de permettre à ces profes-
sionnels d'inclure dans la base de taxation le prix d'acquisition et
les frais, à défaut de les autoriser à revaloriser cette base de taxa-
tion.

Réponse. - Les plus-values réalisées par les commerçants et les
membres de professions libérales à l'occasion de la cession d'élé-
ments de l'actif immobilisé sont déterminées en faisant la diffé-
rence entre le prix de vente de ces éléments et leur prix d'acqui-
sition . Les frais payés en sus du prix d'acquisition ne peuvent
pas être ajoutés à ce prix pour la détermination de la plus-value
dès lors qu'ils n'ont pas pour effet d'augmenter' la valeur des
éléments de l'actif et qu'ils ont été normalement admis en déduc-
tion au titre des charges de l'activité professionnelle, soit immé-
diatement, soit de manière échelonnée sur une durée maximale
de cinq ans . Cela étant, les modalités d'imposition de ces plus-
values sont très modérées : des exonérations sont prévues pour
les redevables qui relèvent du forfait ou de l'évaluation adminis-
trative ; de plus, les plus-values à long terme supportent un taux
d'imposition réduit qui compense forfaitairement les effets de
l'érosion monétaire .

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

28742. - 27 juillet 1987 . - M . Jean Proriol expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les
modalités d'application du principe de la non-déductibilité des
charges financières dans le cas où le compte de l'exploitant est
débiteur, qui ont été retenues par l'administration dans son ins-
truction du 10 septembre 1985 (4 C .-7-85), non seulement ne cor-
respondent pas aux réalités économiques et financières aux-
quelles sont confrontés les dirigeants et en particulier les
créateurs d'entreprises, mais qu'elles introduisent une inégalité de
traitement des entreprises selon leur mode de financement et leur
forme juridique . C'est pourquoi il lui demande, outre la confir-
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mation que seuls la situation nette et le résultat établis selon la
loi comptable doivent être retenus pour le calcul de ces charges,
de lui indiquer si, afin de rapprocher cette doctrine de celle
applicable aux sociétés, il serait possible d'admettre à l'avenir la
déduction de l'ensemble des charges financières afférentes au
financement des investissements créés ou acquis par l'entreprise.
quel que soit leur mode de financement, étant précisé que les
agios de découverts bancaires ne seraient admis en déduction que
dans la mesure où les prélèvements de l'exploitant pour financer
sa trésorerie, d'une part, correspondraient à un travail effectif et,
d'autre part, ne seraient pas supérieurs aux besoins normaux
nécessaires pour assurer son existence et celle de sa famille.

Réponse. - Le solde du compte de l'exploitant pris en compte
pour la détermination des charges financières déductibles du
résultat imposable est extrait de la comptabilité de i'entrepri . c.
Ce compte est crédité ou débité en cours d'exercice des apports
ou des prélèvements effectués et, à la clôture de chaque exercice,
du résultat comptable bénéficiaire ou déficitaire réalisé . Cela
étant, il résulte d'une jurisprudence constante du Conseil d'Etat
qu'un exploitant individuel est réputé constituer sa trésorerie
privée au détriment de celle de son entreprise lorsque le solde de
son compte personnel devient débiteur du fait des prélèvements
qu'il effectue. Dans cette situation, les frais financiers qui en
découlent ne peuvent être considérés comme supportés dans l'in-
térêt de l'entreprise, quelle que soit l'affectation des emprunts
correspondants . L'instruction du 10 septembre 1985 (4 C.-7-85)
ne fait que commenter cette jurisprudence.

Impôts et taxes (politique fiscale)

28873 . - 3 août 1987 . - M . Jean Roatta attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des organismes à but lucratif, procédant à des
ventes d'objets bénéficiant de la « marque distinctive » apposée
en application de la loi n e 72-618 du 5 juillet 1972 . Il semble, en
effet, que les services fiscaux, tirant prétexte des excédents de
recettes importants dégagés par ces organismes par l'effet même
de la loi précitée, dont l'article 3 les oblige à affecter 50 p. 100
du prix de vente au public à leur but philanthropique, aient
engagé une campagne nationale visant à les assujettir à la taxe
sur la valeur ajoutée et, à terme, à l'impôt sur les sociétés.
Devant les risques que de telles attaques font courir quant à
l'existence même de ces organismes, il lui demande de bien vou-
loir : 10 lui indiquer si, en cas d'assujettissement rétroactif à la
T.V.A., cette taxe venant grever les prix de vente, la condition
fixée par l'article 3 pour l'obtention de l'agrément de marque dis-
tinctive pourrait quand même être considérée comme remplie ;
2 . d'intervenir auprès de M . le ministre chargé du budget, afin
qu'il soit mis un terme à la campagne d'agression fiscale dont
font l'objet des organismes, dont le seul but - loin de tout
profit - est de répondre à des besoins sociaux, et de soutenir des
actions philanthropiques particulièrement di g nes d'in-
térêt . - Qaeston transmise d M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - Cette question écrite est en tout point identique à la
question écrite ne 24266 posée le 11 mai 1987 par l'honorable
parlementaire et à laquelle il a été répondu le 29 juin 1987 -
Journal officiel, ne 26, page 3766 - dans les termes suivants : « En
règle générale, les ventes réalisées par des organismes sans but
lucratif sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée . Cependant,
ce principe admet plusieurs exceptions . Les ventes consenties à
leurs adhérents par des associations à vocation sociale, culturelle,
éducative ou sportive sont exonérées si elles représentent moins
de IO p . 100 des ressources totales. De même, les opérations
effectuées par des organismes de caractère social ou philanthro-
pique ne sont pas soumises à la taxe si elles s'inscrivent dans
l'objet social de ces organismes . Enfin, les recettes procurées par
six manifestations de soutien ou de bienfaisance organisées au
profit des groupements qui viennent d'être cités échappent égale-
ment à l'impôt . Les produits des autres ventes sont taxables
même si elles permettent aux oeuvres concernées de se procurer
des ressources pour réaliser leurs objectifs, ou si elles sont
consenties pour un prix supérieur à celui observé dans le secteur
concurrentiel . Ces dispositions, tout en intégrant la nécessité de
soutenir l'action des associations à objet social et philanthro-
pique, sont destinées à éviter le développement d'une concur-
rence qui ne manquerait pas d'inquiéter les commerçants . II n'est
pas envisagé actuellement de les modifier, ni de procéder à la
vérification systématique des organismes sans but lucratif et dont
la gestion est désintéressée. »

Impôts locaux (taxe professionnelle)

28908 . - 3 août 1987 . - M . Xavier Dupin appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
politique menée en matière de taxe professionnelle . Actuellement,
le plafonnement de cette taxe est établi à deux fois la moyenne
ntlt!Mnaie. A Mtre d'exemple, une entreprise prestataire de service
employant huit salariés dans le département de l'Essonne et dont
le chiffre d'affaires est de 3 millions de francs s'est acquittée
d'une taxe professionnelle d'un montant de 45 000 francs
environ . La progression du taux de cette taxe a été de 23 p. 100
sur les trois dernières années représentant, en 1984, 0,94 p . 100
du chiffre d'affaires, 1,09 p . 100 en 1985 et 1,32 p . 100 en 1986.
Aussi, compte tenu de la nécessité de relancer l'activité de l'en-
semble des entreprises, il lui demande s'il ne serait pes souhai-
table de réviser le plafonnement de la taxe professionnelle en
fixant une fourchette plus étroite.

Réponse. - Initialement fixé à deux fois et demie le taux
moyen communal déterminé au niveau départemental ou national
s'il est plus élevé, le taux plafond communal de la taxe profes-
sionnelle a été réduit à deux fois le taux moyen communal
constaté au niveau national à compter de 1983 par l'article 18 de
la loi de finances rectificative ne 82-540 du 28 juin 1982 . Il n'est
pas possible d'envisager un abaissement de ce plafond . Une telle
mesure porterait atteinte à la responsabilité et à l'autonomie des
élus locaux et ne pourrait au surplus être compensée compte tenu
des contraintes budgétaires actuelles.

Impôt sur le revenu (Bic)

28946. - 3 août 1987 . - M. Pierre Bachelet appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
problèmes d'ordre fiscal rencontrés par les P.M .E . et P.M .I . qui
essaient d'exporter des marchandises françaises vers les pays en
voie de développement . Les conditions durs lesquelles s'effec-
tuent les négociations commerciales avec ces Etats sont telles que
le rôle des intermédiaires est devenu primordial . Or, depuis 1983,
Un décret a plafonné les 30 p . 100 d'abattement pour frais de
représentation à 50000 francs, et ce sans tenir compte de la
situa ion spécifique des représentants travaillant dans la sphère
internationale . Cela est d'autant plus regrettable que la rémunéra-
tion des intermédiaires a été admise par le Conseil d'Etat
dès 1983 en vue de faciliter l'obtention de marchés aux entre-
prises françaises . 1l lui demande donc en conséquence que le
Gouvernement examine la possibilité, pour les P.M.E. et P.M .I.
exportatrices, de déduire sur les déclarations fiscales 10 p . 100 du
chiffre d'affaires à l'exportation . Une telle mesure, en conformité
avec les thèses libérales, irait dans le sens d'une présence plus
importante de la France sur les marchés internationaux.

Réponse. - Pour la détermination du résultat imposable, les
dépenses réelles engagées par une entreprise pour la réalisation
d'exportations sont admises en déduction, dans la limite des dis-
positions législatives en vigueur, si elles satisfont aux conditions
générales de déduction des charges . Par ailleurs, le Gouverne-
meut s'est engagé dans une politique de diminution des prélève-
ments fiscaux sur les entreprises . Ainsi, la loi ne 87-416 du
17 juin 1987 sur l'épargne a réduit le taux de l'impôt sur les
sociétés à 42 p . 100, pour les exercices ouverts à compter du
l er janvier 1988 . II n'est donc pas possible de retenir la sugges-
tion de l'honorable parlementaire.

Impôts focaux (taxe professionnelle)

28971 . - 3 août 1987 . - M . Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le régime actuel de la répartition de la taxe professionnelle
dans les cas d'urbanisme commercial . En la matière, le principe
général à toutes les activités économiques qui prévoit la percep-
tion de cette taxe par la commune d'implantation apparaît
comme tout particulièrement contestable lorsqu'il s'applique au
cas des grandes surfaces commerciales . En effet, la plupart de
celles-ci sont implantées à la périphérie des villes dont la popula-
tion constitue l'essentiel de la clientèle . En outre, leur implanta-
tion a toujours des conséquences négatives sur les commerces
préexistants des communes environnantes qui ne bénéficient pas
de la taxe professionnelle de la grande surface. ?I lui demande
donc si la mise en place d'un système de péréquation de la taxe
professionnelle versée par les grandes surfaces commerciales, à
l'échelon cantonal par exemple, ne lui parait pas souhaitable.
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Réponse. - Il existe déjà deux mécanismes de redistribution de
la taxe professionnelle . Conformément à l'article 1648 A du code
général des impôts, la taxe professionnelle des établissements
dont les bases d ' imposition excèdent un certain seuil par habitant
est écrêtée au profit d'un fonds départemental . Les ressources
ainsi collectées sont réparties par le conseil général ou par une
commission interdépartementale au profit notamment des com-
munes qui sont situées à proximité de ces établissements . En
second heu, l'article I1 de la loi du IO janvier 1980 permet d'af-
fecter tout ou partie de la part communale de taxe profession-
nelle acquittée par les entreprises implantées dans une zone d'ac-
tivité économique au groupement de communes ou au syndicat
mixte qui a créé ou qui gère cette zone. D'autre part, les com-
munes peuvent passer entre elles des accords pour reverser tout
ou partie de leur taxe professionnelle aux communes voisines.
Ces dispositions répondent aux préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire.

Impôts locaux (taxes foncières)

29000 . - 3 août 1937 . - M . Philippe Vasseur attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
poids parfois exorbitant de la taxe foncière sur les propriétés non
bâties. Son montant devenant le plus souvent insupportable, il est
nécessaire de s'engager dans une réflexion approfondie. En effet,
à l'heure de la préparation du projet de loi de modernisation
agricole, il lui demande d'étudier une réforme de fond des taxes
sur le foncier non bâti . Bien que ce problème soit délicat puisque
cet impôt assure une part essentielle des recettes fiscales de nom-
breuses collectivités locales, dans une politique d'abaissement des
coûts de production, le poids de l'impôt sur les terres agricoles
est trop souvent excessif. Il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer quelles conclusions la commission Aicardi, chargée par le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la pri-
vatisation, d'une mission de réflexion et de propositions sur la
fiscalité agricole, a tirées de cette situation et ses suggestions.

Réponse . - La commission présidée par M . Aicardi n'a pas
encore fait connaître ses conclusions . Cela dit, le Gouvernement
propose au Parlement, dans le projet de loi de finances
pour 1988, d'instituer un lien entre la taxe foncière sur les pro-
priétés non bâties et la taxe d'habitation : le taux de la taxe fon-
cière sur les propriétés non bâties ne pourrait excéder celui de
l'année précédente, corrigé de la variation du taux de la taxe
d'habitation .

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

29081 . - 3 août 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
délais d'instruction de demandes de dégrèvement d'impôts pré-
sentées par des contribuables . Un contribuable lui a exposé
récemment qu'il avait dû attendre près de trois ans pour obtenir
un dégrèvement qui lui a finalement été accordé . Au contraire, si
ce contribuable avait connu des retards de paiement, il aurait dû
acquitter très rapidement des majorations . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin d'accélérer
les délais d'instruction des demandes de dégrèvement par les ser-
vices fiscaux.

Réponse . - L'administration s'efforce d'instruire les réclama-
tions dans le délai de six mois prévu par l'article R` 198-10 du
livre des procédures fiscales . Elle a, notamment, mis en place une
procédure simplifiée qui lui permet de stat[•-r dans un délai
maximum de trois mois pour la grande majorité des affaires . En
outre, des mesures ont été prises visant à réduire les délais prove-
nant des circuits administratifs . Par ailleurs, les contribuables
peuvent demander dans leur réclamation à surseoir au paiement
des sommes qu'ils contestent . L'article 81-V de la loi de finances
pour 1987 (no 86-1317 du 30 décembre 1986) a assoupli les
conditions d'octroi du sursis de paiement qui s'applique jusqu'à
ce que soit prise la décision définitive, c'est . à-dire jusqu'à l'expi-
ration du délai dont, après notification de la décision du direc-
teur, le contribuable dispose pour saisir la juridiction compétente
ou, en cas de saisine, jusqu'à notification du jugement de pre-
mière instance . En outre, dans les cas où l'impôt contesté a été
payé, les remboursements consécutifs à un dégrèvement donnent
lieu au paiement d'intérêts moratoires dans les conditions
prévues à l'article L . 208 du livre des procédures fiscales . II s'en-
suit que les délais nécessaires à l'instruction des réclamations ne
portent pas, en principe, préjudice au contribuable . Toutefois, le
délai de trois ans indiqué par l'honorable parlementaire apparaît
exceptionnel et il ne pourrait être répondu avec précision sur ce

cas particulier que si, par l'indication du nom et de l'adresse du
contribuable concerné, l'administration était mise en mesure de
faire procéder à une enquête.

Impôts locaux (taxes foncières)

29148 . - 3 août 1987 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la durée
de réduction décidée par le gouvernement précédent de la durée
de l'exemption d'impôt foncier sur les immeubles d'habitation.
La remise en cause de cette décision présenterait certes un coût
budgétaire important, face au nécessaire maintien des grands
équilibres économiques . Mais il conviendrait de réétudier cette
décision, au-delà de son rroduit fiscal, pour montrer la rupture
de logique et se situer résolument dans le cadre d'une baisse
réelle du poids des prélèvements obligatoires notamment au
niveau de la fiscalité locale . Ce retour à la durée initiale
d'exemption serait une véritable mesure populaire et concrète de
réduction de la fiscalité. Il lui demande donc s'il compte
répondre favorablement à cette proposition dans le cadre de la
prochaine loi de finances.

Réponse. - Le rétablissement de l'exonération de taxe foncière
sur les propriétés bâties d'une durée de vingt-cinq ans pour les
constructions achevées avant 1973 entraînerait une charge supplé-
mentaire pour le budget de l'Etat . En effet l'essentiel de la perte
de recettes fiscales qui résulte des exonérations temporaires de
taxe foncière sur les propriétés bâties fait l'objet d'une compensa-
tion versée aux communes par l'Etat . Dès lors, une telle disposi-
tion n'aboutirait pas à une baisse des prélèvements obligatoires
mais au transfert de charge d'un impôt local sur le contribuable
national .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

29164 . - 3 août 1987 . - M. Alain Bocquet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la situa-
tion des élus locaux vis-à-vis de la possibilité de bénéficier de
déclaration de frais réels pour l'impôt sur le revenu des per-
sonnes physiques . En effet, un élu municipal et cantonal exerçant
une activité salariée en dehors de son lieu d'habitation et d'élec-
tion se voit refuser cette possibilité. Le prétexte invoqué est qu'il
lui est possible de déménager pour se rapprocher de son lieu de
travail . Or la loi fait obligation pour un élu municipal d'être
redevable d'impôts locaux dans cette commune . II y a là une
contradiction . La tâche des élus municipaux et cantonaux exer-
çant une activité salariée est déjà très lourde. II n'apparaît pas
compréhensible que les élus qui se trouvent dans cette situation
ne puissent bénéficier de la possibilité de déclarer leurs frais
réels . En conséquence, il lui demande quelles sont les disposi-
tions qu'il compte prendre pour remédier à cette anomalie.

Impôt sur le revenu
(charges déductibles)

29475 . - 24 août 1987 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des élus locaux vis-à-vis de la possibilité de béné-
ficier de déclaration de frais réels pour l'impôt sur le revenu des
personnes physiques . En effet, un élu municipal et cantonal exer-
çant une activité salariée en dehors de son lieu d'habitation et
d'élection se voit refuser cette possibilité . Le prétexte invoqué est
qu'il lui est possible de déménager pour se rapprocher de son
lieu de travail . Or la loi fait obligation pour un élu municipal
d'être redevable d'impôts locaux dans cette commune . Il y a là
une contradiction . La tâche des élus municipaux et cantonaux
exerçant une activité salariée est déjà très lourde. II n'apparaît
pas compréhensible que les élus qui se trouvent dans cette situa-
tion ne puissent bénéficier de la possibilité de déclarer leurs frais
réels . En conséquence, il lui demande quelles sont les disposi-
tions qu'il compte prendre pour remédier à cette anomalie.

Réponse. - Conformément à une jurisprudence constante du
Conseil d'Etat, les frais de transport entre le domicile et le lieu
de travail ne sont pas considérés comme des dépenses profession-
nelles si le contribuable a fixé ou maintenu sa résidence à une
distance anormalement éloignée du lieu d'exercice de son activité
pour des raisons de convenances personnelles ; tel peut être le
cas pour les personnes exerçant les fonctions de maire de la
commune où elles résident (arrêt du Conseil d'Etat du
27 juillet 1984, requête n° 38702). Toutefois, il est rappelé que,



i7fit

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

19 octobre 1987

lorsque l'exercice du mandat ouvre droit à des indemnités de
fonctions, ces indemnités sont réputées représentatives de frais et
sont, à ce titre, comme les indemnités pour frais de représenta-
tions éventuellement perçues et les remboursements de frais
alloués pour l'exécution de mandats spéciaux, placées hors du
champ d'application de l'impôt.

T.V.A . (taux)

29361 . - 24 août 1987 . - M. Pierre Bachelet appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la nécessité et l'urgence d'une révision du taux de T .V.A.
appliqué aux disques, cassettes audio, disques compacts et vidéo-
cassettes . En effet, l'industrie française de la musique et les pro-
ducteurs phonographiques connaissent, depuis quelques années,
de graves difficultés liées à un ralentissement de la demande et à
un tassement très net du marché dont le seul responsable est
l'Etat français, qui taxe, au titre des produits de luxe, avec trente
ans de retard, un produit « grand public », de consommation
courante, et qui est, de surcroît, au même titre que le livre, un
bien culturel indispensable. Par cette politique, le ministère des
finances semble assimiler la musique, avec les films vidéo, à une
perversion puisque, quelles que soient leur origine et leur qualité,
Ils se retrouvent taxés au niveau des ouvrages pornographiques,
toujours à 33 p . 100 . Le disque, le film vidéo, sont comme le
livre, des biens culturels et des vecteurs de diffusion de la créa-
tion artistique française. Pour un législateur libéral, la mission
première de l'Etat n'est pas de croître en multipliant des impôts
excessifs, mais bien de créer les meilleures conditions d'épanouis-
sement et d'expansion d'un secteur économique nouveau et
appelé à un grand développement : celui de l'art, de la création
et de la culture : au moment où l'on instaure une loi sur le
mécénat, il est éminemment regrettable que l'on ne prenne pas
conscience de la nécessité corollaire de réduire le taux de T.V.A.
sur les biens culturels . La fiscalité actuelle gèle un marché promis
à une forte croissance (cf. les U.S .A. . .) : ces supports sont en
effet, principalement acquis par un marché spécifique qui est
d'abord celui des jeunes, marché fidélisé, qui, à partir du
moment où le produit culturel serait vendu à un juste prix, main-
tiendrait la même part de son budget pour un achat de disques
ou cassettes plus nombreux, d'où un accroissement de l'activité,
une relance de la fabrication, une consolidation de l'emploi dans
la profession, de nouvelles possibilités d'investissement créatif ;
la diminution des recettes fiscales, quant à elle, serait compensée
par l'augmentation du volume des ventes avec une T.V .A . plus
basse, et par des flux plus importants d'impôts sur les sociétés et
d'I.R .P.P. découlant de la relance de l'activité. Le rayonnement
de la culture française, la compétitivité de nos entreprises de ce
secteur, et l'emploi, seraient bénéficiaires d'une réactualisation
réaliste du taux de T.V.A . vers le bas, ce qui engendrerait un
effet positif au niveau de l'image de marque du Gouvernement.
II lui demande, en conséquence, s ' il entend procéder rapidement,
par étapes, à la baisse de ce taux, puisque, actuellement, tous les
pays européens, à l'exclusion de la Belgique et de la France, uti-
lisent un taux de T.Y.A. normal pour les phonogrammes, avec un
exploit pour l'Italie qui les taxe au taux réduit, taux vers lequel
nous devons tendre par assimilation au livre.

Réponse . - L'harmonisation en Europe des taux de la taxe sur
la valeur ajoutée constitue pour le Gouvernement un des élé-
ments fondamentaux de l'adaptation progressive de notre éco-
nomie aux conditions de la réalisation du grand marché intérieur.
Les mesures de réduction de taux dans le secteur de t'automobile
et du disque montrent que le Gouvernement s'est engagé dans
cette voie . Mais, compte tenu de son coût, une telle politique ne
peut être poursuivie qu'en tenant compte des possibilités budgé-
taires et des priorités économiques du moment. Le, préoccupa-
tiôns exprimées par l'honorable parlementaire en faveur des .
vidéo-cassettes ne sont pas pour autant perdues de vue.

Impôts locaux (statistiques)

29366. - 24 août 1987 . - M . Pierre Weisenhorn demande à
M . I. ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien vou-
loir lui indiquer de façon chiffrée l'évolution du montant total
des impôts locaux payés par les contribuables, compte tenu des
possibilités croissantes de dégrèvement offertes à ces contri-
buables au titre de l'impôt sur le revenu, possibilités de dégrève-
ment permettant à un certain nombre d'entre eux d'être non
imposables au titre de l'I .R.P.P.

Réponse. - Des dégrèvements de taxe d'habitation et de taxe
foncière sur les propriétés bâties sont accordés aux contribuables
non imposables à l'impôt sur le revenu qui remplissent en outre
les conditions suivantes. En ce qui concerne la taxe d'habitation,
le dégrèvement total défini à l'article 1414 du code général des
impôts est réservé aux personnes qui sont, soit titulaires de l'allo-
cation supplémentaire du fonds national de solidarité, soit âgées
de plus de soixante ans, soit veufs ou veuves, soit titulaires de
l'allocation aux adultes handicapés, soit infirmes ou invalides
sans pouvoir subvenir à leurs besoins par leur travail : le dégrè-
vement partiel, institué à compter de 1985 et prévu à l'ar-
ticle 1414 A du C .G .I ., n'est appliqué qu'aux contribuables dont
la cotisation dépasse une certaine limite qui était de 1 000 F
en 1985 . Pour ce qui est de la taxe foncière sur les propriétés
bâties le dégrèvement total est accordé aux personnes qui sont
soit titulaires de l'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité (art . 1390 du C .G .I .), soit âgées de plus de soixante-
quinze ans (art. 1391 du C .G .1 .) . Le tableau ci-après retrace
de 1982 à 1986 l'évolution des cotisations émises, des dégrève-
ments bénéficiant aux personnes non imposables à l'impôt sur le
revenu et de la différence entre ces deux grandeurs.

(Millions de francs)

1982 1983 1984 1985 1988

Taxe d'habitation
Cotisations

	

émises
(rôles généraux)	 22 730 27 060 31 556 35 137 38 334
Dégrèvements liés à

	

la
non-imposition à l'I .R . .. 2 089 2 383 2 923 3 569 4 458
Différence	 20 641 24 677 28 633 31 568 33 876

Taxes foncières sur les pro-
priétés bâties

Cotisations

	

émises
(rôles généraux)	 21 600 25 912 34 182 38 764 42 982
Dégrèvements liés à la
non-imposition à l'I .R . 248 311 414 570 635
Différence	 21 352 25 601 33 768 38 194 42 347

Impôt sur le revenu (quotient familial)

29367. - 24 août 1987. - M . Pierre Bachelet appelle l'atten-
. tion de M . 1e• ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la nécessité pour le Gouvernement français de dégager les
moyens financiers nécessaires à une politique familiale ambi-
tieuse, volontariste et ayant pour objectif le redressement de
notre courbe démographique . A cet effet, le revenu ne doit plus
être le seul critère essentiel retenu pour fiscaliser les familles . Il
n'est que l'un des deux éléments concourant à la détermination
du niveau de vie, l'autre étant la dimension du foyer fiscal. C'est
pour cette raison que le système du quotient familial avait été
mis en place . Il reposait d'ailleurs sur le postulat que constitue la
règle d'équivalence des niveaux de vie entre foyers de composi-
tion différente . Des études réalisées au sein de l'Institut national
d'études démographiques prouvent, à l'évidence, que le quotient
familial n'est tas un cadeau fiscal, mais plutôt la simple expres-
sion de l'égalité devant l'impôt. Bien que le septième rapport du
conseil des impôts préconise le « plafonnement » du quotient
familial, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable de revenir à
la conception originelle du mécanisme et de supprimer son pla-
fonnement . La Rance, qui a déjà donné à l'Europe la T.V .A.,
devrait s'attacher à promouvoir de la même façon le quotient
familial ; une telle attitude s'inscrirait d'ailleurs dans le sens sou-
haité d'une diminution de l'imposition sur le revenu et de la
relance d'une véritable politique nataliste.

Réponse. - Le plafonnement des effets du quotient familial ne
concerne qu'environ 1 p. 100 du total des foyers fiscaux . Sa sup-
pression ne saurait donc avoir une incidence démographique
significative . Pour améliorer la situation des familles, d a paru
préférable de recourir à d'autres mesures . Ainsi la loi de finances
pour 1987 a doublé le plafond de déduction des frais de garde
des jeunes enfants, majoré le nombre de parts attribuées aux
familles nombreuses, et étendu l'application de la décote aux
familles . Le projet de loi de finances pour 1988 prévoit que les
enfants âgés de moins de sept ans, au lieu de moins de cinq ans
jusqu'alors, ouvriront droit à la déduction des frais de garde.
L'ensemble de ces mesures va dans le sens souhaité par l'hono-
rable parlementaire .
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Marchés publics (paiement)

29430 . - 24 août 1987 . - M . Jean Charroppin attire I z ::t ation
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les conditions d'ouverture de droit à
intérêts moratoires pour les entreprises ayant effectué des travaux
pour les collectivités . Le décret no 85-1143 du 30 octobre 1985,
repris en annexe à l'instruction no 8635 B .1 . M.O. du
17 ; .cars 1986, modifie les articles 178, 353 et 355 du code des
marchés publics . L'article 353 nouveau est ainsi rédigé : « Le col-
lectivité ou l'établissement contractant est tenu de procéder au
mandatement des acomptes et du solde dans un délai qui ne peut
dépasser quarante-cinq jours », « . . . le délai court à partir des
termes périodiques ou du terme final fixés par le marché ou,
lorsque le marché n'a pas fixé de tels termes, à partir de la
réception de la demande du titulaire ou de la transmission par
celui-ci de la demande de son sous-traitant, sous réserve des dis-
positions prévues à l'article 359 ter, l'une et l'autre appuyées des
justifications nécessaires . Cette demande doit être adressée au
représentant légal de la collectivité ou de l'établissement contrac-
tant, ou à toute autre personne désignée par le marché, par lettre
recommandée avec avis de réception postal, ou lui être remise
contre récépissé dûment daté et Inscrit sur un registre tenu à cet
effet . Dès le retour de l'avis de réception postal ou dés la remise
du récépissé, le titulaire adresse au comptable assignataire une
note comportant les renseignements indispensables à l'identifica-
tion de la créance et précisant la date de réception de la
demande de paiement portée sur l'avis ou sur le récépissé . » La
loi n° 86-29 du 9 janvier 1986 fixe, par ailleurs, les conditions de
mise en paiement d'intérêts moratoires dans le cadre des com-
mandes publiques. L'instruction n° 8651 M .O . explicite ces dispo-
sitions et précise le rôle que doit jouer le comptable dans cette
procédure . L'intervention nouvelle du comptable est prévue
lorsque les éléments du dossier de mandatement qui lui est
transmis par l'ordonnateur lui permettent de constater que les
deux conditions suivantes sont réunies : 1° les intérêts moratoires
dus au titulaire d'un marché ou d'une commande hors marché ne
sont pas mandatés en même temps que le principal de la
créance ; 2 . le montant du mandat est supérieur à 30 000 francs.
Il est clair, d'après l'instruction n o 8651 M .O ., que des intérêts
moratoires sont dus si les deux conditions : délai de mandate-
ment, montant supérieur à 30 000 francs, sont réunies . Or l'ar-
ticle 353 du code des marchés prévoit une condition préalable au
paiement d'intérêts moratoires dans le cas de marché : la
demande de l'entrepreneur doit avoir date certaine. A cet égard,
le titulaire du marché doit remplir deux formalités : 1° envoi à
l'ordonnateur par pli recommandé avec accusé de réception ;
2 . note au comptable . Le défaut de notification dans ces formes
des décomptes de travaux semble faire perdre à l'entrepreneur le
bénéfice des intérêts moratoires en . cas de règlement tardif. Ainsi,
l'application des textes susvisés ne parait-elle pas claire . Quelle
position doit prendre le comptable pour les paiements sur
marché, dans l'éventualité d'un mandatement supérieur à
30 000 francs passé le délai de quarante-cinq jours, lorsque l'en-
trepreneur ou le fournisseur n'a pas notifié l'envoi de son
décompte à l'ordonnateur et au comptable . Doit-il saisir le com-
missaire de la République et l'ordonnateur en vue du règlement
d'intérêts moratoires ou doit-il considérer que le non-respect des
dispositions de l'article 353 du code des marchés fait perdre au
titulaire du marché le droit aux intérêts moratoires . Devant cette
incertitude, il lui demande de bien vouloir préciser l'interpréta-
tion qu'il convient de donner à ces textes . - Question transmise d
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le décret n o 85-1143 du 30 octobre 1985 modifiant
les articles 178, 353 et 355 du code des marchés publics est inter-
venu dans le cadre d'une réforme tendant à améliorer les
garanties offertes aux créanciers des collectivités publiques en
matière de règlement des commandes publiques . Aux termes de
ce décret, il est notamment prévu que la remise de la demande
de paiement du fournisseur se fait soit par lettre recommandée
avec avis de réception postal, soit contre délivrance par la collec-
tivité d'un récépissé dûment daté et inscrit sur un registre prévu à
cet effet. En outre, le titulaire envoie au comptable assignataire
une note comportant les renseignements indispensables à l'identi-
fication de la créance et précisant la date de réception de la
demande de paiement, portée sur l'avis ou sur le récépissé . Cc
dispositif vise à obtenir la preuve d'une date incontestable de
réception de la demande de paiement, pour permettre en particu-
lier le décompte du délai de mandatement réglementaire, soit en
général quarante-cinq jours. Le respect de ces modalités d'envoi
par le titulaire du marché permet l'intervention du comptable
public auprès du représentant de l'Etat, dans le cadre de la pro-
cédure spécifique de mandatement d'office instituée par la loi
n° 86-29 du 9 janvier 1986, dès lors que des intérêts moratoires
dus ne sont pas mandatés en même temps que le principal et que
le montant du mandat afférent au règlement de la créance est
supérieur à 30 000 francs . Cela étant, dans le cas où un fournis-

seur ne fait pas parvenir à l'organisme public sa demande de
paiement selon les modalités prévues par le code précité, la col-
lectivité publique demeure tenue de respecter les délais de man-
datement réglementaire et, en cas de dépassement de ceux-ci, de
mandater les intérêts moratoires qui sont dus de plein droit et
sans autre formalité en application des articles 178 et 353 du
code des marchés publics. C'est pourquoi dans cette hypothèse,
si le comptable public demeure tenu de saisir le commissaire de
la République dans les conditions prévues par la loi du 9 janvier
1986 précitée, il ne peut agir que sur la base des éléments pro-
bants figurant normalement au dossier de mandatement et lui
permettant d'établir le caractère tardif du mandatement du prin-
cipal.

Impôt sur le revenu (B.N.C)

29433 . - 24 août 1987 . - M . Jean-Paul Delevoye attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation fiscale des médecins conventionnés adhérents
d'une association agréée. La fiabilité des relevés d'honoraires
adressés par les caisses aux services fiscaux fait que, depuis long-
temps, la transparence fiscale est une réalité pour ces médecins.
Pourtant, ceux-ci ne jouissent pas des mêmes avantages que les
salariés . Ainsi, l'abattement de 20 p. 100 dont ils bénéficient
n'est-il applicable que dans la limite de 250 000 francs pour l'im-
position des revenus de 1986 (limite portée à 320 000 francs pour
l'imposition des revenus de 1987), l'abattement de 10 p. 100 lui
succédant pour la partie du bénéfice comprise entre
250 000 francs et 536 000 francs, alors que, pour les salariés,
l'abattement de 20 p . 100 s'applique jusqu'au plafond de
536 000 francs . Il lui demande de lui Indiquer la justification de
cette disparité de traitement, s'agissant dans les deux cas de
revenus connus, et de lui faire connaitre s'il envisage de proposer
des mesures d'équité tendant à la disparition de ces distorsions.

Réponse. - Le rapprochement des conditions d'imposition des
non-salariés de celles des salariés constitue l'un des objectifs de
la politique suivie par le Gouvernement . Une étape importante
vers ce rapprochement a déjà été accomplie puisque la loi de
finances pour 1987 a prévu de relever de 66 p . 100 en dix ans la
limite au-delà de laquelle l'abattement de 20 p. 100 sur le béné-
fice ri es adhérents de centres ou associations de gestion agréées
est réduit à 10 p. 100 . Afin de poursuivre l'harmonisation des
conditions d'imposition des non-salariés avec celles des salariés,
le projet de loi de finances pour 1988 prévoit de porter cette
limite à 400 000 francs pour les revenus de 1988 . Cette mesure
qui, malgré les contraintes budgétaires, va au-delà d'un simple
rattrapage de l'érosion monétaire est de nature à répondre aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôts locaux (taxes foncières)

29448. - 24 août 1987 . - M . Philippe Vasseur attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
détermination du taux des impôts locaux pour laquelle en
matière d'impôt sur le foncier non bâti, on assiste fréquemment à
une surimposition . II en est ainsi dans les communes où les pro-
priétaires de terres constituent un groupe minoritaire dans les
conseils municipaux . Or, le montant de cette taxe devient de plus
en plus insupportable pour les agriculteurs . C'est pourquoi, il lui
propose, afin d'éviter les erreurs et les abus, conformément aux
principes définis par l'oraonnance du 7 janvier 1959, que l'écart
de taux entre les quatre impôts directs locaux soit contenu dans
une fourchette teile que l'écart de taux entre le taux le plus élevé
et le taux faible n'excède pas 20 p . 100 . A court terme cet
objectif est difficile à atteindre mais à chaque fois que le taux du
non-bâti est égal ou supérieur au double de la moyenne des trois
autres taxes, il lui demande que son augmentation en valeur
absolue ne puisse être supérieure à l'augmentation de la taxe
d'habitation.

Réponse. - Dans le projet de loi de finances pour 1988 le Gou-
vernement propose au Parlement de limiter la progression du
taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties à celle du
taux de la taxe d'habitation . Ainsi, le taux de la taxe foncière sur
les propriétés non bâties ne pourrait au titre d'une année donnée
excéder celui de l'année précédente corrigé de la variation du
taux de la taxe d'habitation . Cette mesure répond au souhait
exprimé par l'honorable parlementaire .
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Saisies et séquestres (réglementation)

29641 . - 31 août 1987 . - M. Léonce Deprez attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, sur le taux de la saisie-arrêt fixé par
décret du 2 août 1983, qui doit être revu en raison de l'évolution
des prix et des salaires. Il s'agit de majorer la quotité insaisis-
sable et de relever les planchers annuellement . Il lui demande les
dispositions qu'il compte prendre dans ce but, afin d'éviter des
situations particulières difficiles . Tel le cas d'un employé salarié à
Berck (Pas-de-Calais), ayant trois enfants à charge, qui voit son
salaire net fiscal amputé de 22 p. 100 pour 1986, soit un revenu
mensuel net de 5 283 francs, déduction faite des impôts sur le
revenu . - Question rronsmise à M. Je ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - Le barème de l'article R. 145-1 du code du travail
relatif à la saisie-arrêt et à la cession des rémunérations fera pro-
chainement l'objet d'un aménagement . Pour le cas évoqué, il ne
pourrait être répondu que si, par l'indication du nom et de
l'adresse du redevable concerné, l'administration était mise en
mesure de faire procéder à une enquête.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

29656 . - 31 août 1987 . - M. Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la réglementation relative à l'exonération de ia taxe sur les
salaires . L'article 231 du code des impôts concernant la taxe sur
les salaires détaille les différentes exonérations applicables aux
collectivités locales et à leurs groupements ou aux centres com-
munaux d'action sociale. Le caractère administratif ou social
semble donc être la condition de cette exemption. Cependant, les
offices publics d'habitations à loyer modéré, qui ont une vocation
sociale, sont assujettis à la taxe sur les salaires, ce qui a Pour
conséquence d'alourdir leur budget . Il lui demande donc s'il ne
pense pas qu'il serait souhaitable d'exonérer également les offices
publics d'habitations à loyer modéré, afin d'alléger leurs charges
financières.

Réponse . - A l'exception de l'Etat, sous certaines réserves, des
collectivités locales, de leurs groupements et de certains orga-
nismes limitativement énumérés par la loi, toutes les personnes
physiques ou moraves qui versent des traitements et salaires sont
redevables de la taxe sur les salaires lorsqu'elles ne sont pas
assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée sur 90 p. 100 au moins
de leur chiffre d'affaires . L'imposition des offices publics
d'H .L .M . à taxe sur les salaires n'est ainsi que la contrepartie
de l'exonéra ion de taxe sur la valeur ajoutée dont ils bénéficient.
Les bureaux d'aide sociale, même lorsqu'ils sont dotés de la per-
sonnalité juridique, sont, en règle générale, la simple émanation
d'une collectivité locale exonérée de taxe sur les salaires . C'est
pour tenir compte de cette situation particulière que l'exonération
a été étendue par la loi de finances pour 1979 aux bureaux
d'aide sociale dotés d'une personnalité propre lorsqu'ils sont sub-
ventionnés par les collectivités locales . Cette exonération ne peut
être étendue aux offices publics d'H .L .M . Une telle extension ne
pourrait en effet être limitée à ces seuls organismes et conduirait,
de proche en proche, à remettre en cause l'existence même de la
taxe sur les salaires . Il en résulterait pour le Trésor une perte de
recettes qui ne peut être envisagée.

Impôts et taxes (politique fiscale)

29668 . - 31 août 1987. - M. Régis Perbet souhaiterait obtenir
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, une
réponse de principe sur la possibilité d'appliquer la loi n° 87-571
du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat au fi . :>nce-
ment d'équipements hospitaliers, comme par exemple des
scanners, et sur les diverses possibilités de déductions fiscales qui
s'offrent aux collectivités locales, aux entreprises et aux particu-
liers en ce domaine.

Réponse . - Les oeuvres ou organismes d'intérêt général qui
concourent à la protection de la santé publique sur le plan de la
prophylaxie ou de la thérapeutique peuvent être considérés
comme présentant un caractère social ou philanthropique au sens
du paragraphe 1 de l'article 238 bis du code général des impôts.
Il en est ainsi notamment des hôpitaux et hospices publics, des
hôpitaux privés à but non lucratif, des établissements nationaux
de bienfaisance et de tous organismes publics, semi-publics ou
privés à but non lucratif contribuant à la lutte contre certaines

maladies, à la transfusion sanguine, à la réadaptation médicale et
à la protection ou à l'éducation sanitaire de la population . Les
dispositions de la loi du 23 juillet 1987 sur le développement du
mécénat peuvent donc bénéficier à ces organismes. Les entre-
prises peuvent déduire de leur bénéfice imposable, dans la limite
de 2 pour 1 000 de leur chiffre d'affaires, les versements effectués
sans contrepartie à leur profit . Les particuliers peuvent déduire
de leur revenu imposable, dans la limite de 1,25 p . 100 de celui-
ci, les dons effectués à ces organismes. Les limites de 2 p . 1 000
et de 1,25 p . 100 sont respectivement portées à 3 p . 1 000 et à
5 p . 100 lorsque les organismes bénéficiaires sont reconnus d'uti-
lité publique . Les collectivités locales, qui sont normalement exo-
nérées de l'impôt sur les sociétés, en vertu du 6 . de l'article 207
du code général des impôts, ne sont pas concernées par ces dis-
positions.

Impôt sur le revenu (détermination du revenu imposable)

29704 . - 31 août 1987. - M. Noël Ravassard attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
principaux points du contentieux des anciens d'Afrique du Nord.
Il lui rappelle la détermination avec laquelle les anciens combat-
tants d'Afrique du Nord défendent les droits et les intérêts de
cette troisième génération du feu . Outre les différentes exigences
déjà exposées (campagne double, retraite anticipée, etc.), il sou-
ligne le souhait des anciens combattants de pouvoir bénéficier de
l'exonération fiscale de cotisations versées aux mutuelles . Cette
cotisation leur permettrait de s'assurer une couverture sociale
complémentaire. Il lui demande de bien vouloir lui préciser dans
quels délais il entend satisfaire les souhaits légitimes des anciens
combattants d'Afrique du Nord.

Réponse. - Les sommes versées à une mutuelle résultent d'une
adhésion individuelle à un système d'assurance facultatif. Dès
lors, elles constituent des dépenses d'ordre personnel qui ne peu-
vent être admises en déduction, en application des principes qui
régissent l'impôt sur le revenu.

Impôt sur le revenu (détermination du revenu imposable)

29717 . - 31 août 1987 . - M . Charles Revet appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
conditions de déductibilité des revenus des travaux liés au renfor-
cement de la sécurité des personnes et des biens . Le Gouverne-
ment mène une politique en matière de lutte contre l'insécurité et
le banditisme, qui est efficace et bien ressentie par l'ensemble de
la population . Dans l'optique d'améliorer davantage la sécurité
des Français, serait-il envisageable que les travaux de sécurité
(alarmes, blindage de portes, téléalarmes, radars, etc .), à l'image
de la politique jadis poursuivie en matière d'économies d'énergie,
puissent faire l'objet selon certaines modalités d'une déduction
fiscale. Une telle mesure permettrait aux personnes âgées pour
qui la sécurité est essentielle, aux personnes habitant une rési-
dence principale ou secondaire, aux commerçants, artisans et à
l'ensemble des Français d'avoir une plus grande tranquillité tout
en participant à la lutte contre la délinquance.

Réponse . - Le Gouvernement partage les préoccupations mani-
festées par l'honorable parlementaire . Mais la fiscalité ne parait
pas constituer le moyen le plus approprié pour renforcer la sécu-
rité des biens et des personnes . C'est pourquoi son action s'est
orientée prioritairement dans le sens de la prévention et du déve-
loppement des moyens donnés à la police et à la justice en vue
de renforcer la sécurité des biens et des personnes.

Impôts et taxes (politique fiscale)

29739. - 7 septembre 1987 . - M. Michel Hannoun expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que de nom-
breux établissements thermaux sont fréquemment conduits à
rechercher de nouveaux approvisionnements en eau minérale au
moyen des techniques modernes de forage . Ces techniques per-
mettent, en effet, de trouver des gisements jusqu'alors inconnus,
et qui, situés à moyenne ou grande profondeur, sont à l'abri des
différentes pollutions de nature à altérer la qualité de l'eau miné-
rale captée, comme cela est le cas le plus général, à faible pro-
fondeur . Ces forages permettent en outre la conduite de l'exploi-
tation de la ressource dans des conditions sûres, essentielles dans
un domaine de santé publique . Le coût d'exécution de ces
forages et celui des études géologiques préalables étant générale-
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ment élevé face aux moyens financiers dont disposent les établis-
sements thermaux, il souhaiterait savoir si ces coûts peuvent
entrer : soit dans les dépenses de fonctionnement exposées dans
les opérations de recherche scientifique ou technique visées à
l'article 236, modifié, du code général des impôts ; soit dans les
opérations visées par les dispositions de l'article 39 quinquies A,
ensemble, celles de l'article 16 de l'annexe II du même code, en
ce qu'elles ont notamment pour cbjet le perfectionnement de
procédés déjà utilisés, la découverte de nouveaux produits ou
l'utilisation de matières premières nouvelles, l'amélioration des
méthodes et techniques de production.

Réponse. - La question posée comporte une réponse négative.
Les dépenses exposées à l'occasion d'opérations de forage ne
constituent pas des dépenses de recherche scientifique ou tech-
nique susceptibles de bénéficier des dispositions de l'article 236-I
du C .G .I . Elles rie concourent pas davantage à la production
d'un immeuble destiné à des opérations de recherche pouvant
bénéficier des dispositions de l'article 39 quinquiesA du même
code .

Problèmes fonciers agricoles (politique et réglementation)

29750. - 7 septembre 1987. - M. Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur l'investissement foncier . Celui-ci doit pouvoir se faire
tant au niveau de l'exp:oitant qu'au niveau des personnes exté-
rieures à l'agriculture. Mais on assiste aujourd'hui à une régres-
sion de l'investissement foncier compte tenu des faibles rende-
ments qu'il procure . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour alléger les charges liées au foncier et notamment
concemant la fiscalité locale et les incitations fiscales au niveau
des droits de mutation et de succession.

Réponse. - Les pouvoirs publics partagent le souci exprimé par
l'honorable parlementaire de relancer l'investissement foncier.
Afin d'éviter un alourdissement de la fiscalité locale qui pèse sur
les terres agricoles, le projet de loi de finances pour 1988 prévoit
que le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties ne
pourra, au titre d'une année, excéder celui de l'année précédente
corrigé de la variation du taux de la taxe d'habitation . De pins, à
la suite du huitième rapport du conseil des impôts sur la fiscalité
du patrimoine, le Gouvernement a constitué une commission pré-
sidée par M . Aicardi, chargée de formuler des propositions de
réforme en ce qui concerne notamment l'imposition du patri-
moine foncier en cas de mutation . Les adaptations éventuelles de
la fiscalité seront élaborées au vu des conclusions de cette com-
mission . Enfin, le Parlement a adopté le principe d'une révision
générale des valeurs locatives foncières en 1990 . Cette révision
devrait permettre d'asseoir les impôts locaux sur des valeurs plus
conformes à la réalité économique . L'ensemble de ces mesures
devrait faciliter l'investissement foncier et répondre ainsi aux
préoccupations de l'auteur de la question.

Rentes viagères (montant)

29766 . - 7 septembre 1987 . - M . Édouard Frédéric-Dupont
signale à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
la situation difficile dans laquelle se trouvent les rentiers viagers
de l'Etat auxquels les deux précédents présidents de la Répu-
blique avaient promis l'indexation de leur rente en tenant compte
de l'augmentation du prix de la vie et que lui rappelle le rapport
de la Cour des comptes saisie par le précédent ministre du
budget avait conclu à la nécessité d'une indexation légale auto-
matique. Il lui rappelle en outre qu'il n'est pas possible que
l'Etat puisse se dire étranger aux contrats de retraite de la Caisse
nationale des retraites pour la vieillesse, gestion Caisse nationale
de prévoyance depuis 1959 par dévolution des ressources et des
charges. En effet c'est l'Etat qui a créé la Caisse nationale des
retraites pour la vieillesse et les capitaux provenant des cotisa-
tions de retraite, aliénés définitivement par les crédits-rentiers,
sont employés à créer des biens sociaux dont la valeur et les
loyers ont évolué en francs constants . En outre la publicité faite
dans les bureaux de poste et dans les caisses d'épargne a tou-
jours précisé que les rentiers-viagers avaient la garantie de l'Etat
et que ce sont les comptables du Trésor qui font signer les
contrats par les crédits-rentiers après avoir bien souvent fait des
démarches à domicile auprès des personnes âgées, en rappelant
cette garantie . Il lui demande en conséquence s'il prévoit pour
l'année 1988 une revalorisation des rentes viagères de la Caisse
nationa!e de retraite qui tienne compte de la dévaluation moné-
taire .

Réponse . - Les rentes viagères résultent de contrats librement
consentis entre une personne physique ou morale, le crédirentier,
qui est un particulier ou une entreprise, et un débirentier qui
peut être soit un particulier, soit une compagnie d'assurance, soit
une caisse autonome mutualiste, soit la Caisse nationale de pré-
voyance (C.N.P.), héritière de l'ancienne Caisse nationale de
retraite pour la vieillesse (C .N .R .V.), organisme indépendant de
l'Etat . L'Etat demeure donc, dans tous les cas, étranger aux
contrats de rentes viagères et, sur un plan strictement juridique, il
aurait pu se disperser d'intervenir. Toutefois, en raison de la
forte érosion monétaire constatée après guerre, l'Etat est inter-
venu à partir de 1949 pour compenser partiellement les effets les
plus néfastes de l'inflation sur la situation des rentiers viagers en
instituant les majorations légales de rentes viagères . Bien que la
charge de ces majorations incombe aux débirentiers, l'Etat parti-
cipe au financement des majorations servies par la C .N .P., les
compagnies d'assurances et les caisses autonomes mutualistes.
Ainsi, de 1949 à 1971, des revalorisations de rentes ont été
accordées à l'issue de périodes pluriennales. Depuis 1972, les
rentes sont majorées annuellement. La dépense budgétaire résul-
tant des majorations légales est considérable (1 636 milliards de
francs en 1987) alors que le caractère social de cette intervention
de l'Etat tend à s'estomper. En effet, la nature de la souscription
des rentes viagères a sensiblement évolué . Avant la Seconde
Guerre mondiale, les rentes semblent avoir été principalement
souscrites par des personnes à faible revenu qui ont ainsi réalisé
un effort de prévoyance personnel à une époque où les régimes
de retraite étaient peu répandus. La généralisation progressive
des régimes de retraite obligatoires a évidemment réduit la portée
de cette fonction initialement dévolue aux rentes viagères . La
souscription de rentes viagères apparaît désormais davantage
comme un mode de placement de l'épargne ' même si celui- :i s'ef-
fectue souvent dans un cadre collectif (assurance-groupe complé-
ment de retraite par exemple). Par ailleurs, depuis 1985, les
rentes anciennes souscrites avant le 1 « janvier 1969 auprès de la
Caisse nationale de prévoyance, des compagnies d'assurance vie
et des caisses mutualistes ainsi que les rentes souscrites par des
personnes ayant la qualité d'anciens combattants bénéficient de
taux de majoration plus avartageux . La loi de finances pour 1987
a ainsi prévu, en faveur de ces rentes, une majoration
de 1,7 p . 100, les autres rentes étant pour leur part majorées de
1 p . 100. Le projet de loi de finances pour 1988 reconduit ce
dispositif et prévoit des taux de majoration fondés sur une hypo-
thèse d'évolution des prix de 2,5 p . 100 en 1988. Une indexation
systématique des majorations de rentes ne peut être envisagée.
Un tel mécanisme contreviendrait à la politique gouvernementale
de lutte contre l'inflation et de maîtrise des dépenses budgétaires
dont la réalisation nécessite un effort de l'ensemble de la collecti-
vité . En outre, l'indexation des rentes viagères présenterait l'in-
convénient d'altérer les conditions de la concurrence entre les
divers réseaux de collecte de l'épargne.

T.V.A . (taux)

29813 . - 7 septembre 1987 . - M . Gilbert Gantier a enregistré
avec satisfaction l'intention exprimée par le Premier ministre de
proposer au Parlement, dans le cadre du budget pour 1988, de
ramener le taux de la T.V.A. sur les disques et cassettes enre-
gistrés du taux majoré de 33 1/3 p . 100 au taux normal de
18,6 p . 100. Considérant le fait qu'il conviendra au cours des
prochaines années d'abaisser la moyenne des taux de T.V.A . pra-
tiqués en France non seulement pour la rapprocher des taux
moyens pratiqués dans les autres pays de la Communauté écono-
mique européenne, mais aussi dans un souci de justice sociale et
d'efficacité économique, il demande à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget, si une étude ne pourrait pas dès
maintenant être engagée pour savoir si, dans l'intérêt bien
compris des finances publiques, les taux majorés encore en appli-
cation ne pourraient pas faire l'objet d'aménagements plus
étendus qu'il n'est actuellement prévu, certains d'entre eux péna-
lisant des industries créatrices d'emplois (automobiles, récepteurs
de radio, matériel de photographie et de cinéma, etc .) et d'autres
constituant des incitations manifestes à la fraude fiscale (pierres,
perles, métaux précieux).

Réponse . - L'harmonisation en Europe des taux de la taxe sur
la valeur ajoutée constitue pour le Gouvernement un des élé-
ments fondamentaux de l'adaptation progressive de notre éco-
nomie aux conditions de la réalisation du grand marché intérieur.
Les mesures de réduction de taux dans le secteur de l'automobile
et du disque montrent que le Gouvernement s'est engagé dans
cette voie. Mais, compte tenu de son coût, une telle politique ne
peut être poursuivie qu'en tenant compte des possibilités budgé-
taires et des priorités économiques du moment .
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impôt sur le revenu
(détermination du revenu imposable)

29937 . - 7 septembre 1987 . - M. Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le renforcement de la sécurité des personnes et des
biens . Il lui demande si il ne serait pas envisageable, pour amé-
liorer davantage la sécurité des Français, que les travaux de sécu-
rité (alarme, blindage, etc .) puissent faire l'objet selon certaines
modalités d'une déduction fiscale.

Réponse. - Le Gouvernement partage les préoccupations mani-
festées par l'honorable parlementaire . Mais la fiscalité ne parait
pas constituer le moyen le plus approprié pour renforcer la sécu-
rité des biens et des personnes. C'est pourquoi son action s'est
orientée prioritairement dans le sens de la prévention et du déve-
loppement des moyens donnés à la police et à la justice en vue
de renforcer la sécurité des biens et des personnes.

T. KA . (agriculture)

29962. - 7 septembre 1987 . - M. André Lajoinie expose à
M . le ministre dé_égué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, le v eu de la
chambre d'agriculture de l'Allier observant que, pendant la
période 1970-1987, le ciseau des prix s'est considérablement
ouvert au détriment des recettes agricoles : a) soulignant que le
champ d'application de la T.V.A . a été élargi par la loi du
29 décembre 1978 qui a harmonisé la législation française avec la
6' directive communautaire généralisant l ' assujettissement des
prestataires de services (notamment les vétérinaires) ; b) faisant
remarquer que le régime du remboursement forfaitaire apporte
une simplification comptable et administrative aux exploitants
dont le chiffre d'affaires est moyen ou faible (au
31 décembre 1986, 4 666 exploitations du département relevaient
du remboursement forfaitaire) ; c) prenant acte du relèvement de
0,15 point du taux de remboursement forfaitaire par la loi de
finances pour 1987 ; d) considérant que ce relèvement est loin
d'être suffisant pour assurer la compensation de la T .V.A. que les
non-assujettis acquittent sur leurs achats et leurs prestations de
service • e) estimant sur la base des comptes départementaux, et
dans l'hypothèse la plus favorable aux finances publiques, que
l'insuffisance du remboursement forfaitaire annuel est au moins
égale à 4 500 francs pour une exploitation moyenne du départe-
ment de 70 hectares . Il lui demande, en conséquence, un relève-
ment supplémentaire d'au moins 1,45 point des taux de rembour-
sements forfaitaires appliqués à l'ensemble des productions pour
rétablir sur des bases équitables la compensation de la T.V.A.
grevant les achats et services des agriculteurs non assujettis.

Réponse. - Le remboursement forfaitaire a été institué en 1968.
A cette époque, le taux de la taxe sur la valeur ajoutée supportée
par les agriculteurs sur leurs achats de biens et services néces-
saires à leur exploitation était supérieur à ce qu'il est actuelle-
ment. En outre, depuis lors, les taux du remboursement forfai-
taire ont fait l'objet de plusieurs aménagements favorables . Enfin,
la réglementation européenne interdit que le niveau du rembour-
sement forfaitaire dépasse le montant de la taxe sur la valeur
ajoutée, apprécié sur le plan national, qui a porté sur les acquisi-
tions affectuées par les agriculteurs. Pour ces divers motifs, il
n'est pas envisagé de procéder au réaménagement demandé . Mais
si un agriculteur estime supporter une charge fiscale supérieure
au montant du remboursement forfaitaire qu'il a obtenu, tl lui est
possible d'opter pour le paiement de la taxe sur la valeur
ajoutée. Cette option lui permet à la fois de détaxer les dépenses
d'équipement ou d'exploitation et d'améliorer sa gestion en
tenant une comptablilité simplifiée.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

29971 . - 14 septembre 1987 . - M . Charles Millon attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les modalités de déduction des frais réels de déplacement
exposés par les contribuables pour se rendre de leur domicile à
leur lieu de travail . L'administration admet la déduction de ces
frais lorsque les contribuables mariés résident à proximité du lieu
de travail de leur conjoint, mais en un lieu éloigné de celui où ils
exercent leur profession . En revanche, il apparaît que, sur la base
d'un arrêt du Conseil d'Etat en date du 25 juillet 1986, les ser-
vices fiscaux refusent désormais systématiquement ce droit aux
contribuables vivant en concubinage et ont de surcroît à leur
encontre entamé des procédures de redressement fiscal pour les
années antérieures. Or, l'arrêt précité se borne à statuer sur un

cas d'espèces et n'a dans sa rédaction aucune portée générale . La
position de l'administration a non seulement un fondement juri-
dique contestable mais est aussi contraire à l'évolution de la
législation et de la jurisprudence qui s'efforcent d'assimiler
lorsque cela est possible mariage et concubinage . II lui demande
donc de préciser sa position sur ce problème.

Réponse. - Les frais de déplacement supportés par les salariés
pour se rendre à leur lieu de travail et en revenir ont le caractère
de dépenses professionnelles déductibles en cas d'option pour le
régime des frais réels, si la distance entre le domicile et le lieu de
travail n'est pas anormale et si le choix d'une résidence éloignée
de la commune dans laquelle s'exerce l'activité professionnelle ne
résulte pas de pures convenances personnelles . Ces conditions,
qui ne peuvent être dissociées, sont appréciées par le service
local des impôts, sous le contrôle du juge de l'impôt, en fonction
des circonstances de fait propres à chaque cas particulier. La loi
ne reconnaissant pas la forme d'union choisie par le contribuable
qui vit maritalement, il ne peut être valablement tiré argument de
cet état pour soutenir que le choix du lieu de la résidence ne
répond pas à des convenances personnelles.

Politiques communautaires (T.V.A .)

29996. - 14 septembre 1987 . - M . Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la T .V.A., dans le cadre du rapprochement nécessaire des sys-
tèmes fiscaux européens à l'horizon du grand marché de 1992 . La
T.V.A . française faisant partie des impôts indirects les plus lourds
de la Communauté, il le remercie de bien vouloir lui indiquer
son point de vue et les dispositions que compte prendre son
ministère.

Réponse. - La mise en place du grand marché intérieur euro-
péen à l'échéance de 1992 permettra à l'Europe de profiter plei-
nement de sa dimension. Elle obligera aussi les entreprises à
faire face à une compétition accrue et les pouvoirs publics à
résoudre les multiples problèmes techniques que soulève la réali-
sation effective du grand marché, notamment en ce qui concerne
l'harmonisation de la fiscalité . Le Gouvernement a donc
demandé au groupe de réflexion économique qu'il a créé au prin-
temps 1987, et dont il a confié la présidence à M. Marcel Boi-
teux, d'étudier, de définir et de préparer l'ensemble des mesures
économiques, financières, douanières, fiscales, bancaires et moné-
taires qu'implique la réalisation du grand marché européen à
l'échéance prévue . Ce groupe de réflexion fera l'inventaire des
problèmes et des solutions qui doivent leur être apportées.
Cependant, d'ores et déjà, diverses mesures proposées au Parle-
ment dans le projet de loi de finances pour 1988 prennent large-
ment en compte les perspectives européennes.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

30019. - 14 septembre 1987 . - M . Jean-Paul Delevoye rap-
pelle à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
que les seuils d'application des divers taux de la taxe sur les
salaires n'ont fait l'objet d'aucune revalorisation depuis leur fixa-
tion par l'article 20 de la loi de finances pour 1979 . Cette situa-
tion, qui est à l'origine d'une aggravation continue de la cotisa-
tion d'impôt supportée par les entreprises par le simple jeu de la
répercussion de la hausse des prix sur le niveau des rémunéra-
tions, pénalise gravement celles qui souhaitent favoriser la pro-
motion sociale de leurs collaborateurs . Plus grave est le fait
qu'elle constitue un frein à l'embauche de personnels supplémen-
taires, ce qui conduit à s'interroger sur sa compatibilité avec les
efforts actuellement déployés par le Gouvernement pour amé-
liorer la situation de l'emploi . Relevant que, au regard de ces
inconvénients, le rendement élevé de cette taxe ne saurait justifier
le maintien d'une telle situation, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer s'il envisage prochainement de proposer le relève-
ment de ces seuils.

Réponse. - Les contraintes budgétaires actuelles ne permettent
pas d'envisager une modification du barème de la taxe sur les
salaires. Cela dit, le projet de loi de finances pour 1988 comporte
plusieurs dispositions qui tendent à atténuer la charge des entre-
prises, telles que - notamment - l'allégement de l'impôt sur le
revenu, la suppression définitive de la taxe sur les frais généraux
et le relèvement de la limite supérieure pour l'abattement de
20 p. 100 dont bénéficient les adhérents de centres de gestion et
associations agréés . Ces mesures s'ajoutent à la réduction du taux
de l'impôt sur les sociétés de 50 p . 100 à 42 p. 100 en deux ans.
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Impôts sur le revenu (calcul)

30135. - 14 septembre 1987 . - M. Pierre Bourguignon attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation de certains couples de personnes âgées
au regard de leur imposition sur le revenu . Lorsque l'un des deux
se trouve placé en service Hospice (long séjour invalidité) et que
les frais de séjour sont réglés par la quasi-totalité de la pension
de l'intéressé, le conjoint doit néanmoins, et quel que soit le
montant de sa retraite, rédiger une déclaration fiscale sur la base
des deux revenus . Cette situation est surtout pénalisante pour le
conjoint dont la retraite est faible, puisqu'il doit s'acquitter d'un
impôt incluant la pension de l'autre, qui lui-même ne peut béné-
ficier de l'aide sociale . En conséquence, il lui demande s'il envi-
sage de prendre des dispositions dans la prochaine loi de
finances pour supprimer cette injustice fiscale que subissent
encore les plus démunis.

Réponse. - Les dépenses d'hébergement en établissement de
long séjour constituent des frais d'ordre personnel qui ne sont
pas déductibles . Cela dit, diverses dispositions permettent d'al-
léger la charge fiscale des personnes âgées dont la situation est
évoquée par l'honorable parlementaire . Avant d'être soumises au
barème progressif de l'impôt, leurs pensions sont diminuées d'un
abattement de 10 p . 100 qui peut atteindre 25 000 francs par
foyer pour l'imposition des revenus de 1986. Cet abattement s'ap-
plique avant celui de 20 p. 100 . Les intéressés bénéficient égale-
ment d'abattements spécifiques sur leur revenu global dont les
montants et seuils d'application sont relevés chaque année . Enfin,
les personnes en cause ont la possibilité de demander une remise
ou une modération de leur cotisation dans le cadre de la juridic-
tion gracieuse.

Impôts sur le revenu (charges déductibles)

30168 . - 21 septembre 1987 . - M. Pierre Montastruc
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, de bien vouloir envisager favorablement la possibilité
d'accorder le bénéfice de l'exonération fiscale pour les cotisations
versées au :: mutuelles par les anciens combattants en Algérie qui
souhaitent s'assurer une couverture sociale complémentaire.

Réponse. - Les sommes versées à une mutuelle résultent d'une
adhésion individuelle à un système d'assurance facultatif. Dès
lors, elles constituent des dépenses d'ordre personnel qui ne peu-
vent être admises en déduction, en application des principes qui
régissent l'impôt sur le revenu.

T.V.A . (taux)

30271 . - 21 septembre 1987 . - M. Jean Raatta attire l'atten-
tion M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'anomalie qui consiste à
octroyer un taux réduit de T.V.A . aux produits alimentaires des-
tinés aux animaux domestiques (chiens et chats) . Il apparaît peu
convenable que cette alimentation spécifique bénéficie de ce taux
réduit qui met sur le même plan fiscal la nourriture des hommes
et celle des animaux . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - Les aliments préparés destinés à la nourriture des
animaux familiers sont soumis, depuis le lu janvier 1982, au taux
de 18,60 p. 100 de la taxe sur la valeur ajoutée . Cette disposition
répond aux préoccupations exprimées.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

30396 . - 21 septembre 1987 . - Mme Marie-France Lecuir
attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation des familles ayant recours à l'interven-
tion d'une travailleuse familiale en vue d'assurer la garde et les
soins d'un enfant malade, ou, lorsqu'un enfant étant hospitalisé
exige la présence de sa mère auprès de lui, il convient d'assurer
la garde des autres enfants . Les frais engagés par l'intervention
d'une travailleuse familiale devraient pouvoir être assimilés aux
frais de garde d'enfants à domicile, ouvrant droit aux déductions
fiscales prévues à l'article 154 ter du code général des impôts . En
effet, lorsque les deux parents travaillent, la participation finan-
cière demandée par les organismes est élevée et rejoint les frais

engagés par une garde extérieure aux organismes spécialisés. Elle
lui demande de bien vouloir lui préciser si les contribuables se
trouvant dans cette situation pourront déduire les frais engagés
dans la limite de IO 000 francs par an et par enfant âgé de moins
de cinq ans, lors de l'établissement de leur déclaration de
revenus 1987.

Réponse . - Les sommes que les contribuables versent en contre-
partie de la mise à leur disposition d'une travailleuse familiale
chargée de garder leur enfant ouvrent droit à la déduction prévue
à l'article 154 ter du code général des impôts.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Electricité et gaz
(distribution de l'électricité)

13923 . - l et décembre 1986 . - M. Michel Hannoun attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur la prise en charge du
renforcement de ligne électrique effectué par E .D .F. lors d'une
réhabilitation d'immeuble . Il apparaîtrait qu'une facture d'E .D.F.
soit présentée aux communes inférieures à 2 000 habitants,
contrairement aux villes plus importantes ou à certains départe-
ments . Il souhaiterait savoir si ce type de travaux doit être pris
en charge par la commune ou par E .D.F . Par ailleurs, il aimerait
connaître son avis sur ce sujet, et s'il envisage d'apporter cer-
taines modifications à cette situation, qui peut parfois geler toute
opération immobilière sur une commune.

Réponse . - Dans les communes urbaines et dans douze dépar-
tements, Electricité de France assure la maîtrise d'ouvrage et
prend en charge la totalité des travaux de renforcement des
réseaux de distribution électrique . Dans les communes dites
rurales, c'est-à-dire celles ayant généralement moins de
deux mille habitants agglomérés, les collectivités locales sont
maîtres d'ouvrage et participent au financement des travaux de
renforcement des réseaux basse tension . Leur coût peut être pris
en charge par les programmes subventionnés d'électrification
rurale . Ces travaux sont susceptibles de bénéficier d'une subven-
tion de l'Etat, d'une part par la voie de la seconde part de la
dotation globale d'équipement allouée aux départements et dont
la répartition entre les communes appartient au conseil général,
d'autre part dans le cadre de la seconde part de la dotation glo-
bale d'équipement des communes attribuée par la préfet après
qu'une commission d'élus instaurée à l'échelon départemental a
fixé les catégories d'investissement prioritaires et les taux de sub-
vention applicables à chacunes d'elles . Ces travaux bénéficient
également de crédits versés par le fond d'amortissement des
charges d'électrification à chaque département et dont une partie
est réservée à des opérations ponctuelles . La prise en charge des
travaux d'alimentation en électricité lors de la réalisation d'un
immeuble parait devoir s'inscrire dans ce cadre . Les frais restant
à la charge de la collectivité - 30 p . 100 du montant des travaux
- sont en partie couverts par la récupération de la taxe sur la
valeur ajoutée lorsque l'immeuble en cause appartient à la com-
mune rurale maître d'ouvrage et qu'il n'est pas destiné à la réali-
sation d'une opération soumise à la T.V .A ., telle la fourniture de
logement par exemple. Ces dispositions permettent d'associer à la
réalisation des ouvrages les diverses parties intéressées, et plus
spécialement les collectivités locales.

Communes (finances publiques)

24003 . - 4 mai 1987. - M. Jean-Louis Debré attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les difficultés que peut
occasionner l'application combinée des articles L. 322-5 et
L . 372-6, du code des communes . L'article L. 322-5 interdit aux
communes de prendre des dépenses en charge dans leur budget
propre au titre des services publics industriels et commerciaux
dont elle assurent ou concèdent la gestion . L'article L. 372-6
classe quant à lui les réseaux d'assainissement et les installations
d'épuration publics dans cette catégorie de services publics . Dans
la pratique, de nombreuses communes complètent, depuis long-
temps, le produit de la redevance des abonnés par une subven-
tion d'équilibre du budget général . Cette pratique était d'autant
plus nécessaire que les périodes de blocage des prix ne permet-
taient pas à la redevance de compenser l'importance des investis-
sements réalisés . Le tribunal administratif de Rouen ayant fait
une rigoureuse application des dispositions susmentionnées, plu-
sieurs communes de l'Eure se sont vu signifier par le préfet qu'il
leur était désormais impossible de subventionner, par le budget
général, le budget annexe de leur service d'assainissement . Ces
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communes se trouvent ainsi brutalement obligées de voter une
augmentation prohibitive de la redevance payée par les usagers.
Le conseil municipal d'Huest a ainsi dû prévoir une hausse de
67 p . 100, des mesures du même ordre étant envisagées, entre
autres, à Saint-Sébastien-de-Morsent, Arniéres-sur-Iton, Anger-
ville, Guichainville, Le Plessis-Grohan, Les Baux-Sainte-Croix.
Naturellement, ces hausses sont aussi peu appréciées des auto-
rités municipales, qui ne souhaitent pas pénaliser les usagers, que
de ces derniers, qui n'en comprennent pas la raison . II lui
demande s'il ne lui parait pas nécessaire d'aménager les disposi-
tions en vigueur afin d'éviter ces situations difficiles.

Réponse. - L'obligation d'équilibre financier imposée aux ser-
vices publics industriels et commerciaux par l'article L . 322-5 du
code des communes ne saurait être remise en cause dans son
principe, car elle constitue le garant d'une saine gestion écono-
mique du service . Toutefois, afin de prendre en compte certaines
situations dans lesquelles le respect de cette obligation pose de
graves difficultés pour les collectivités locales, la possibilité d'ap-
porter des aménagements à la règle de l'équilibre financier des
services publics industriels et commerciaux, en autorisant des
dérogations dans des cas strictement définis et pour une période
limitée dais le temps, est actuellement en cours d'examen.

Foires et expositions (réglementation)

26067 . - 8 juin 1987. - Mme Catherine Lalumière attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur le problème des
droits de place perçus dans les marchés des villes . L'article 35 de
la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat indique très
clairement que « les droits de place et de stationnement sur les
halles et les marchés sont fixés . . . après concertation des organisa-
tions professionnelles intéressées » . Ces dispositions sont reprises
dans le code des communes (art . L. 376.2) . Or, depuis plusieurs
années, de nombreuses communes refusent d ' appliquer la loi et
ne pratiquent pas la consultation préalable . Elle lui demande, en
conséquence, quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Réponse . - La consultation des organisations professionnelles
concernées par le cahier des charges ou le règlement définissant
le régime des droits de place et de stationnement sur les halles et
les marchés communaux est prévue par l'article 35 de la loi
ri s 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de
l'artisanat. Il appartient au maire d'apprécier les modalités selon
lesquelles la consultation prévue par la loi doit avoir lieu . La
nature des organisations professionnelles visées par la loi n'est
pas précisée dans le texte de celle-ci . Il convient donc en pra-
tique de consulter l'organisme de droit ou de fait qui réunit les
commerçants du marché concerné ou, si cela se révèle nécessaire,
de faire évoquer la question par les représentants des organisa-
tions professionnelles siégeant au sein des commissions départe-
mentales du commerce non sédentaire . En tout état de cause, le
choix de l'organe représentatif relève de la seule appréciation des
autorités municipales .

Communes (personnel)

29843 . - 7 septembre 1987 . - Les secrétaires de mairie-
instituteurs bénéficient tout à la fois du statut d'instituteur et des
dispositions des articles 104 et 109 de la loi du 21 janvier 1984
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale puisqu'ils exercent, par ailleurs, un emploi communal
à temps non complet en qualité de secrétaire de mairie. A ce
titre, ils entendent également bénéficier - comme tous les fonc-
tionnaires territoriaux - d'un certain nombre d'autres garanties
d'emploi : extension des droits à congé maladie de longue durée,
octroi d'une indemnité de licenciement ou de perte d'emploi . En
conséquence, M. Didier Chouat demande à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collecti-
vités local,, quelle suite il entend réserver aux voeux des secré-
taires de mairie-instituteurs.

Réponse. - Ainsi que l'honorable parlementaire le sait, l'emploi
de secrétaire de mairie à temps non complet doit être considéré
comme un emploi secondaire et complémentaire par rapport à la
fonction principale d'instituteur . Ce caractère accessoire de l'em-
ploi de secrétaire de mairie a plusieurs conséquences . Tout
d'abord, les instituteurs secrétaires de mairie ne peuvent pré-
tendre à des droits de congé de longue maladie et de longue
durée au titre de l'activité de secrétaire de mairie puisqu'ils sont
déjà couverts pour ce risque particulier par les dispositions
propres aux fonctionnaires de l'Etat. En outre, il convient d'ad-

mettre que, lorsque l'activité de secrétaire de mairie cesse, il n'y a
pas lieu pour autant au versement d'une indemnité de licencie-
ment ou de perte d'emploi. En effet, l'activité principale d'institu-
teur subsiste indépendamment de celle de secrétaire de mairie et
s'oppose, par conséquent, à la reconnaissance d'une véritable
situation de perte d'emploi ou de licenciement . A cet égard, il
convient de rappeler la jurisprudence constante du Conseil
d'Etat, notamment l'arrêt « demoiselle Corbière » du
25 octobre 1963 qui a jugé que la mutation d'un instituteur, ren-
dant impossible la poursuite de l'activité de secrétaire de mairie,
entraîne la possibilité pour le maire de radier l'instituteur des
cadres de secrétaires de mairie.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Commerce extérieur (politique et réglementation)

20388. - 16 mars 1987. - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur les conclusions d'une étude réalisée par la
direction des relations économiques extérieures et le cabinet
conseil Giordan, qui indique que les entreprises auraient besoin
de 50 000 personnes supplémentaires pour exploiter les marchés
extérieurs, mais que beaucoup jugent cet investissement trop
lourd . 65 p. 100 d'entre elles estiment leurs effectifs insuffisants
pour se consacrer pleinement à l'exportation et la moitié ne dis-
posent pas de responsables pour ce créneau . Il apparaît que
notre potentiel à l'exportation est nettement sous-exploité et que
nos entreprises hésitent à se lancer. Pourtant, les bienfaits d'un
commerce extérieur en bonne santé ne sont plus à démontrer.
Aussi, il lui demande si, au vu de cette étude, il ne lui semble
pas urgent et nécessaire de prendre des mesures explicatives et
incitatives à destination ' des entreprises pour les encourager à
exporter.

' Réponse . - L'étude « emplois export » réalisée en juin 1985
auprès de plus de 200 entreprises exportatrices par M . Alain-Eric
Giordan révèle que les besoins en personnel export étaient
importants . Face à cette constatation, trois catégories de mesures
ont été prises par le ministre chargé du commerce extérieur afin
de renforcer les ressources humaines à l'exportation au sein de
nos entreprises. 1 . - Faciliter le recrutement de cadres-export au
sein des procédures d'assurance-prospection normale et
d ' assurance-prospection simplifiée plus particulièrement destinées
aux P.M .E . et P.M.I . En effet, peuvent désormais être intégrées
dans le budget garanti de l'A .P./A.P .S. les dépenses nouvelles de
personnel export. A ce titre, celles-ci sont prises en compte lors
du calcui de l'indemnité versée à l'entreprise. Cette indemnité,
remboursable dans un second temps en fonction du chiffre d'af-
faires réalisé sur le ou les pays prospectés, constitue un préfinan-
cement des dépenses en cause et de nature à initier, faciliter ou
accélérer la constitution d'un service ou d'une équipe export.
II . - Promouvoir la procédure V.S.N .E . (volontaires du service
national en entreprises) . Cette procédure, créée dans le but
d'aider les entreprises de biens ou de services, permet à un
nombre croissant de jeunes Français, volontaires du service
national, d'acquérir pendant quatorze mois, sur le terrain, une
expérience professionnelle à l'étranger. Elle apporte parallèle-
ment une aide temporaire aux entreprises françaises qui s'implan-
tent ou sont implantées à l'étranger et leur donne en même temps
l'occasion d'apprécier les qualités des jeunes mis à leur disposi-
tion. Une part importante de ceux-ci se voient, à l'issue de leur
séjour à l'étranger, proposer un poste par l ' entreprise . Elle
apporte, enfin, aux pays étrangers dans lesquels ces séjours se
déroulent la possibilité d'avoir bientôt dans les entreprises fran-
çaises davantage de jeunes cadres qui les connaîtront et souhaite-
ront collaborer avec leurs entreprises. Le développement rapide
du nombre de V .S .N .E . témoigne de la volonté du ministre
chargé du commerce extérieur d'apporter un soutien à l'implanta-
tion de nos entreprises à l'étranger et promouvoir leurs échanges
commerciaux . Ainsi, le nombre de V .S .N .E. a doublé depuis
décembre 1986, passant de 800 à près de 1 600 à la fin de
l'année 1987. III . - Renforcer le soutien aux formations au com-
merce international, qu'il s'agisse de formation initiale ou de for-
mation continue . 1 . S'agissant de la formation initiale, le ministre
chargé du commerce extérieur s'est doté de crédits destinés à ren-
forcer des actions de formation ponctuelles et très diversifiées.
Pour 1987, son intervention vise en priorité à compléter les for-
mations théoriques existantes qui ont fait l'objet d'une sélection
par des stages en entreprises étrangères de longue durée
(six mois) . Ce programme concernera plusieurs centaines de
jeunes d'origine géographique très diverse et poursuivant leurs
études dans des établissements de nature très différente (écoles
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de commerce, de gestion, d'ingénieurs, I .U .T ., universités). Une
convention signée par la D.R.E .E. avec la Fondation nationale
pour l'enseignement de la gestion des entreprises (F.N .E .G.E .)
sert de cadre à ce programme . Elle a pour double objectif d'ap-
porter une formation pratique aux futurs collaborateurs export de
l'entreprise et de développer les études de cas qui permettront
d'enrichir tout à la fois les outils pédagogiques et la connaissance
des entreprises de certains marchés . L'effort budgétaire sera
poursuivi et renforcé en 1988 afin de former pour les entreprises
des cadres capables de répondre à leurs besoins spécifiques à
l'exportation . 2 . Un programme de formation continue vient
compléter cette initiative. Il s'agit, grâce à la mise à disposition
du ministre chargé du commerce extérieur de crédits par la délé-
gation à la formation professionnelle, d'un soutien financier à
des formations existantes concernant un éventail très large de
niveaux (secrétaires, techniciens à l'expert, cadres, chefs d'entre-
prise) et souvent centrées sur la connaissance de certains marchés
qui constituent les priorités de notre commerce extérieur . Ainsi,
le dispositif mis en place pour promouvoir les ressources
humaines à l'exportation au sein des entreprises devrait permettre
par la diversité des formules proposées de répondre aux besoins
des entreprises . Un appel et une sensibilisation viennent d'être
lancés auprès d'elles afin de proposer des « stages-export » à dif-
férentes catégories de jeunes qui deviendront dans la plupart des
cas leurs futurs collaborateurs.

Informatique (emploi et activité)

26654 . - 15 juin 1987 . - M. Jacques Oudot attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce exté-
rieur, sur la chute de la vente des micro-ordinateurs en France
en 1986 . On note, en effet, un ralentissement de 22 p. 100 par
rapport à l'année 1985, dû principalement au manque de compé-
titivité de nos produits informatiques par rapport à ceux exportés
par le Japon ou les Etats-Unis . Il souhaiterait connaitre l'état
exact du marché informatique en France.

Réponse . - Le tableau ci-dessous résume l'ét tt du marché des
micro-ordinateurs professionnels en France en 1985 et 1986.

1985 1988

Nombre d'unités	 291 050 324 370
Montant en millions de dollars 	 845 . 954,3
Montant en milliards de francs	 7,6 6,6

Parts de marché (eYo) :
IBM	 18 16
Apple	 Il 9
Olivetti-Logabax	 9 10
Bull	 8 7
Goupil	 4 6
Compaq	 2
Unisys	 2
Autres	 47 43

Source : International Data Corporation ; ministère de l 'industrie, des
P. et T. et du Tourisme.

S'il est vrai que le montant du marché exprimé en francs a
diminué, c'est dû essentiellement à un effet de change, le dollar
passant de 8,99 francs en 1985 à 6,92 francs en 1986. En
revanche le nombre d'unités vendues a progressé de plus de
11 p . 100. Les prix des produits informatiques étant libellés en
dollars, la baisse de cette devise depuis 1985 atteint fortement la
compétitivité des produits français en termes de prix, en tout cas
vis à vis de produits provenant des Etats-Unis ou des nouveaux
pays industrialisés d'Asie . Malgré cela la part de marché globale
des constructeurs français isolés dans les statistiques disponibles
(Bull, Goupil et Olivetti-Logabax qui est franco-italien) passe de
21 p. 100 à 23 p . 100. C'est là un des résultats des efforts menés
par les constructeurs français pour diversifier leurs gammes, pour
mieux satisfaire les utilisateurs et pour améliorer leur image, qui
était, bien à tort, parfois médiocre.

Agro-alimentaire (commerce extérieur)

29533. - 24 août 1987. - M. Roland Dumas demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce extérieur,
s'il peut confirmer les chiffres qui ont été publiés par plusieurs

organes de presse concernant les exportations agricoles de la
France vers l'Espagne. Il rappelle, à ce propos, que le déficit
agricole français avec l'Espagne était en 1985 de 3 489 milliards
de francs et en 1986 de 2 380 milliards de francs . Pour 1987, les
échanges entre la France et l'Espagne feraient apparaitre dans la
balance agricole un excédent en faveur de la France qui pourrait
atteindre I milliard de francs. Il rappelle également que les
experts estiment que les exportations vers l'Espagne des produits
agricoles français ont augmenté de 160 p . 100, en particulier pour
le blé et l'orge dont les ventes sur le marché espagnol passeraient
d'un montant de 23 millions de francs au caurs du premier tri-
mestre 1986 à 697 millions de francs de janvier à mars 1987, le
trimestre correspondant . Il lui demande de bien vouloir
confirmer qu'ainsi la preuve est faite que l'adhésion espagnole à
la C .E .E . a ouvert de larges débouchés à beaucoup de produits
français, notamment dans le domaine agro-alimentaire.

Réponse . - D'après les statistiques des douanes françaises, le
déficit des exportations agricoles de la France vers l'Espagne
s'élevait en 1985 à 3,599 milliards de francs et en 1986 à
2,631 milliards de francs . Il n'a pas été établi de prévisions sur le
montant du solde de ces échanges en 1987 ; néanmoins il y a lieu
de considérer que l'année 1987 offre de bonnes prespectives :
pour les sept premiers mois de 1987, ce solde négatif est de 1,712
milliard de francs, contre 2,549 pour les sept premiers mois de
1986. Sur la même période, les exportations françaises de pro-
duits agricoles ont augmenté globalement de 100,7 p . 100 et de
842 p. 100 pour les céréales, avec en particulier des ventes de blé
et d'orge atteignant un montant de 363 millions de francs (contre
34,8 millions de janvier à juillet 1986), soit une augmentation de
1 043 p . 100 . Toutefois, il importe de souligner que ces résultats
seront tempérés par les conséquences vraisemblables de l'accord
C .E .E - Etats-Unis.

Politique extérieure (Corée du Nord)

29748 . - 7 septembre 1987 . - M . Bruno Gollnisch attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur la situation de quasi-banqueroute dans
laquelle se trouve la Corée du Nord, qui agite la menace de
refuser d'honorer ses engagements financiers . Il lui demande si la
France a consenti ou non des crédits gouvernementaux à ce pays
et, si oui, pour quel montant. II lui demande, en outre, si la
Coface a accepté de garantir des marchés d'entreprises françaises
en Corée du Nord. Si oui, pour quel montant . En cas de réponse
positive à ces deux questions, il lui demande enfin s'il n'estime
pas que s'imposait un autre usage des fonds publics français que
le financement à fonds perdus de cet Etat communiste particuliè-
rement autoritaire.

Réponse. - Compte tenu de la situation financière de la Corée
du Nord, les pouvoirs publics ne consentent aucun crédit à ce
pays que ce soient des crédits acheteurs ou des crédits gouverne-
mentaux . Dans ces conditions, la Coface n'est pas autorisée à
garantir des marchés d'entreprises françaises en Corée d a Nord.

CULTURE ET COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

2496. - 2 juin 1986. - M . Charles Pistre appelle l'attention de
M. le Premier ministre sur les déséquilibres et les inconvénients
qu'apportera la privatisatinn de T .F. I . La liberté donnée aux
radios privées depuis 1981 a permis la naissance et la multiplica-
tion des stations locales, l'indépendance assurée grâce à la Haute
Autorité de l'audiovisuel, la création de trois chaînes privées de
télévision aux côtés des trois chaînes publiques ont permis de
réaliser une révolution tranquille qui a renforcé et enrichi les
médias français . Or, alors que le budget du ministère de la
culture et de la communication est amputé d'une partie impor-
tante de ses crédits, la vente de T .F . 1 à des intérêts privés
montre à l'évidence la volonté du Gouvernement de déséquilibrer
le système au détriment du service public. C'est incohérent, dan-
gereux et malhonnête . Incohérent, car la défense de la culture
française passe prioritairement par le service public, et non par
les intérêts privés dont la finalité est la recherche du bénéfice le
plus élevé possible. Incohérent, car le contrôle par des capitaux
privés, sans doute internationaux, aura inéluctablement pour
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conséquence un affaiblissement du caractère national de la
chaîne . Dangereux, car la généralisation de la diffusion par câble
et par satellite va renforcer le caractère international des médias :
est-ce le bon moment pour réduire notre capacité de résistance
ou d'expansion culturelle. Dangereux, car A 2 devenant « la voix
officielle de la France », selon les termes employés par le prési-
dent du groupe U.D .F., l ' indépendance nouvellement conquise
face au Gouvernement depuis la loi de 1982 va faire place à
nouveau à la soumission aux diktats politiques de la majorité.
Malhonnête car vendre T.F. 1, c'est vendre un outil qui appar-
tient non à l'Etat, mais aux Français qui l'ont payé, année après
année, avec la redevance. . . pour le plus grand profit de quelque
Hersant en mal de monopole . Malhonnête, car ce déséquilibre ne
peut qu'être préjudiciable au service public et ceux qui souhai-
tent son affaiblissement sinon sa disparition, y trouveront les
arguments pour l'attaquer encore . Dans ces conditions, il lui
demande s'il juge nécessaire de poursuivre dans cette voie et s'il
ne lui parait pas plus utile d'aider au développement harmonieux
de l'audiovisuel en France en favorisant le maintien des trois
chaînes publiques qui doivent rester notre référence et la pro-
priété collective des Français . - Question transmise à M. le
minime de la culture et de la communication.

Réponse. - La privatisation de T.F. 1 vise à équilibrer le sys-
tème audiovisuel français en constituant un secteur privé large et
diversifié au côté d'un secteur public qui prend, à présent, une
dimension européenne avec l'apparition d'une nouvelle société
nationale de programme, la Sept. Cet équilibrage doit permettre à
l'ensemble de notre système audiovisuel d'affronter avec succès
une concurrence internationale qui ne peut . que se développer
avec la généralisation de la diffusion par câble et par satellite.
Par ailleurs, la vente de T.F. 1 s'est faite conformément aux dis-
positions de l'article 40 de la loi n° 86-1067 du 30 sep-
tembre 1986 qui limite à 20 p. 100 la part de capital pouvant être
détenue, directement ou indirectement, par des personnes de
nationalité étrangère, sous réserve des engagements internatio-
naux souscrits par la France . La privatisation de T.F. 1 a été
l'occasion pour plus de 400 000 petits porteurs et plus de
50 p . 100 des salariés de la chaîne d'en devenir actionnaires.
Enfin, si la défense de la culture française passe de toute évi-
dence par le secteur public, les chaînes privées ne sont pas
exemptes d'obligations dans ce domaine. Elles sont, en effet, sou-
mises à des règles précises en la matière qui sont contenues dans
les autorisations délivrées par la Commission nationale de la
communication et des libertés. Cette dernière veille en outre, s'il
était besoin de le rappeler, à l'indépendance des sociétés natio-
nales de programme, conformément à la loi du 30 sep-
tembre 1986 .

Audiovisuel (institutions)

14324. - 8 décembre 1986. - Par un communiqué de presse
émanant du mouvement Initiative et liberté (M .I .L .) du
17 novembre dernier, ce mouvement a fait savoir qu'il a décidé
de lancer une « double campagne nationale destinée à libérer du
socialisme la télévision, Radio-France internationale et un certain
nombre de stations . . . et les salariés du monopole syndical » . Or,
le M .I.L. compte parmi les membres de son comité d'honneur
M . Michel Droit, de l'Académie française, élu le 9 octobre 1986
par ses pairs pour le représenter au sein de la Commission natio-
nale de la communication et des libertés (C .N .C.L.) . En consé-
quence, M. Jean Grimont demande à M . le ministre de la
culture et de la communication si la caution apportée à ces
prises de position par la présence de M . Michel Droit au sein du
comité d'honneur de ce mouvement est compatible avec le: statut
de membre de la C .N .C.L. et le caractère d'indépendance et de
collégialité de cette institution.

Audiovisuel (C.N.CL.)

21733. - 30 mars 1987 . - M . Jean Grimont rappelle à M . le
ministre de la culture et de la communication la question
écrite n° 14324 parue au Journal offrcieZ Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 8 décembre 1986 pour
laquelle il n'a pas reçu de réponse. II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . - Le ministre de la culture et de la communication est
en mesure d'indiquer que la Commission nationale de la commu-
nication et des libertés s'est assurée qu'aucun de ses membres
n'exerce des activités incompatibles avec l'exercice de ses nou-
velles fonctions, conformément aux obligations que la Ir
no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de commu-
nication leur impose.

Radio (radios privées : Vendée)

21248. - 23 mars 1987 . - M . Philippe Puaud demande à
M . le ministre de la culture et de la communication de bien
vouloir lui préciser pour chacune des radios locales privées auto-
risées sur le département de la Vendée : 1° la puissance de
l'émetteur ; 20 le statut juridique de la radio ; 3 . le nom du res-
ponsable de la station ; 4 . le nombre de salariés ; 5 o la part de
programmes propre à la station.

Réponse. - Actuellement, dans le département de la Vendée,
onze radios ont été autorisées par la Haute Autorité de la com-
munication audiovisuelle sous les noms suivants : Journal officiel
du 23 août 1983 : Radio Pays des Olonnes, puissance autorisée
pour l'émetteur, 100 W ; Radio Platine 95, puissance autorisée
pour l'émetteur, 500 W ; Radio Vent d'Ouest, puissance autorisée
pour l'émetteur, 500 W ; Radio Sud Vendée, puissance autorisée
pour l'émetteur, 500 W ; Radio Alouette F.M ., puissance auto-
risée pnur l'émetteur, 500 W . Journal officiel du 4 juin 1985
Radio des Pays de Riez, de Vie et de Monts, puissance autorisée
pour l'émetteur, 100 W ; Radio Fontenay-le-Comte, puissance
autorisée pour l'émetteur, 100 W ; Radio Littoral Vendéen et
Côte de Lumière, puissance autorisée pour l'émetteur, 100 W
Radio Neptune, puissance autorisée pour l'émetteur, 100 W
Radio Marais, puissance autorisée pour l'émetteur, 100 W
Radio Transat, puissance autorisée pour l'émetteur : 100 W.
Toutes ces radios ont été créées sous forme associative et, à la
connaissance de la Commission nationale de la communication et
des libertés, aucune n'a déclaré avoir changé de statut depuis
lors . Par ailleurs, chacune de ces radios s'était engagée à consa-
crer 80 p . 100 de son temps d'antenne à des programmes propres.
Enfin, l'article 37 de la loi du 30 septembre 1986 prévoit que
toute entreprise titulaire d'une autorisation relative à un service
de communication audiovisuelle doit tenir en permanence à la
disposition du public, notamment, l'identité des propriétaires ou
copropriétaires s'il s'agit de personnes physiques ou de son
représentant légal et de ses trois principaux associés s'il s'agit
d'une personne morale, ainsi que le nom du directeur de la
publication et celui du responsable de la rédaction.

Télévision (programmes)

21807. - 6 avril 1987 . - M. Philippe Puaud rappelle à M. le
secrétaire d'État auprès du ministre de la culture et de la
communication l'annonce faite il y a près d'un an maintenant de
faire procéder systématiquement au sous-titrage des vidéo-clips
étrangers diffusés sur les chaînes de télévision française . Sauf si
cette annonce n'était qu'un « scoop » en direction de l'opinion
publique, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les disposi-
tions qu'il a effectivement prises ou qu'il entend prendre concer-
nant le sous-titrage de vidéo-clips étrangers diffusés sur des
chaînes de télévision françaises . - Question transmise d M. le
ministre de la culture et de la communication.

Réponse. - La défense de la langue française constituant un
des objectifs de la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté
de communication, les pouvoirs publics ont inclus dans les nou-
veaux cahiers des missions et des charges des sociétés nationales
de programme des dispositions permettant de répondre à cette
préoccupation . C'est ainsi que, dans leurs programmes de
variétés, les sociétés nationales de programme Antenne 2 et
France Régions 3 doivent donner une place majoritaire à la
chanson d'expression originale française et procéder au sous-
titrage des émissions à dominante thématique musicale d'expres-
sion étrangère . Les conditions dans lesquelles seront réalisés les
sous-titrages seront fixées par les dispositions annuelles des
cahiers des missions et des charges de ces sociétés, qui doivent
faire l'objet d'arrêtés.

Télévision (chaînes privées)

21822 . - 6 avril 1987 . - M. Bernard Schreiner interroge M . le
ministre de la culture et de la communication sur la nécessité
de faire respecter la loi concernant le pluralisme et les concentra-
tions dans le secteur audiovisuel. Cette loi, issue des décisions du
Conseil constitutionnel, prévoit que les chaînes ne peuvent pas
elles-mêmes être productrices, ou seulement dans de faibles pro-
portions . Or la plupart des bénéficiaires de chaînes privées sont
des diffuseurs qui détiennent aussi des filiales de production télé-
visuelle. II y a un risque important de voir se constituer un phé-
nomène de concentration entre diffuseur et producteur, contraire
à la loi et à la volonté du législateur. II lui demande les mesures
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qu'il compte prendre pour faire respecter l'esprit de la loi
adoptée il y a quelques mois et qui rejoint ce qui se passe dans
d'autres pays démocratiques qui disposent d'une législation res-
pectée concernant les concentrations et les situations de trust
contraires à la concurrence et au pluralisme.

Réponse. - La loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986, notamment
dans ses articles 27 et 62, a opéré une distinction entre l'élabora-
tion des programmes faite par l'exploitant du service et la pro-
duction des oeuvres diffusées dans le cadre de ces programmes.
Lors des débats parlementaires, il a été précisé que le mot « pro-
duction » s'entendait au sens de « fabrication des oeuvres dif-
fusées ». La loi prévoit donc l'obligation de limiter la part de
l'exploitant du service dans la fabrication des oeuvres qu'il dif-
fuse, cela afin de favoriser le développement des entreprises de
production. A l'instar des obligations imposées aux sociétés
nationales de programmes, la Commission nationale de la com-
munication et des libertés, dans la décision n a 87-1 du 15 jan-
vier 1987, interdit à l'exploitant du service privé de communica-
tion audiovisuelle de recourir à ses moyens propres de
production pour la réalisation des oeuvres de fiction . Pour les
autres types d'émissions, sauf les émissions d'information, l'ex-
ploitant ne peut recourir à ces moyens que dans la limite de
50 p. 100 des heures d'émissions produites . Des dispositions ana-
logues ont été établies par le décret n° 87-43 du 30 janvier 1987
fixant le cahier des charges imposé au cessionnaire de T.F. I . En
outre, dans la décision de la C .N.C.L. n° 87-26 du 4 avril 1987,
le cessionnaire de T.F. 1 s'engage à assurer l'égalité de traitement
entre les producteurs et à favoriser la libre concurrence dans le
secteur de la production . Il appartient à la C .N .C .L. de veiller à
ce que ces divers engagements soient respectés . Cependant, la loi
du 30 septembre 1986 n'empêche pas l'exploitant du service
d'avoir la qualité de producteur, au sens de la loi du
3 juillet 1985 relative aux droits d'auteur, en tant qu'initiateur et
responsable de la réalisation de l'oeuvre, sans en être le fabricant.
L'exploitant est alors propriétaire des droits d'exploitation de
l'oeuvre réalisée .

Télévision (publicité)

22289. - 6 avril 1987 . - M. Bernard Schreiner s'inquiète
auprès de M . le ministre de la culture et de la communication
des conséquences, pour notre démocratie, des effets prévisibles
de la loi de 1986 sur l'audiovisuel autorisant les publicités poli-
tiques à la télévision en dehors des campagnes électorales. Cette
autorisation, du fait du coût des films publicitaires et de leur
diffusion, ne peut que favoriser les grandes formations et créer
une très grande inégalité entre les organisations politiques . Les
films politiques publicitaires peuvent aussi entraîner des atteintes
diverses aux droits collectifs des Français . En dehors de l'autori-
sation créée par la loi, aucune règle précise n'est venue par
décret préciser l'utilisation des « spots politiques publicitaires »,
ce qui ne manque pas d'inquiéter les défenseurs des principes
élémentaires de notre démocratie et ne répond pas aux avis du
Conseil constitutionnel concernant la garantie de l'expression
démocratique des divers courants d'idées et d'opinions. II lui
demande donc les mesures qu'il compte prendre pour donner
toutes les garanties possibles et permettre cette expression démo-
cratique des divers courants d'idées et d'opinions qui font la
force de notre pays.

Réponse . - L'article 98 de la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987
portant diverses mesures d'ordre social a modifié l'article 14 de
la loi n. 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication, qui permettait la diffusion d'émissions publici-
taires à caractères politique en dehors des campagnes électorales.
Conformément aux termes de cet article 98, de telles émissions
sont désormais interdites jusqu' à l'entrée en vigueur d'une loi
visant à garantir la transparence du financement des mouvements
politiques en France .

Télévision (la 5)

24468 . - I I mai 1987 . - M. Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur l'inquiétude des professionnels de l'audiovisuel quand, malgré
les surenchères faites par les repreneurs des chaînes de télévision,
ils examinent la programmation actuelle de la cinquième chaîne,
malgré les engagements de ses nouveaux propriétaires. Depuis le
28 février dernier, sur 18 films diffusés ou programmés : 13 sont
américains, 4, britanniques et un seul français, aucune oeuvre

audiovisuelle originale française n' ayant été programmée. Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour faire respecter
les dispositions législatives et réglementaires qui prévoient notam-
ment la diffusion de 50 p . 100 de programmes d'expression origi-
nale française et 60 p. 100 d'ceuvres émanant de la Communauté
économique européenne. Les mauvaises habitudes se prennent
vite, surtout avec un repreneur principal qui s'est toujours pro-
clamé en avance d'une loi . Il est à craindre, avec les profes-
sionnels de la communication, que la situation actuelle ne s'éter-
nise et qu'elle soit un précédent dangereux pour les autres
chaînes, sans qu'il y ait comme auparavant l'équilibre d'un ser-
vice public fort et dynamique.

Télévision (la x 5 »)

27873. - 6 juillet 1987. - M . Jean-Pierre Chevènement attire
l'attention de M. le ministre de la culture et de la communica-
tion sur le non-respect des dispositions législatives par la « 5 ».
En effet, d'une part la loi n e 86-1210 du 27 novembre 1986
concernant la presse et la communication, en son article 28,
alinéa 2, dispose : l'exploitation des chaînes est soumise à des
obligations particulières définies par la C.N .C .L., dont une durée
minimale de programmes propres et un temps minimal consacré
à la diffusion d'oeuvres d'expression originale française en pre-
mière diffusion en France. D'autre part, la décision na 8742 de
la Commission nationale de la communication et des libertés du
25 février 1987 autorisant l'exploitation de la cinquième chaîne
dispose en son article 22 : « La société s'engage à diffuser un
pourcentage de programmes d'expression originale française
atteignant 45 .5 p . 100 dès la première année . Ce pourcentage doit
être porté à 50 p. 100 à partir de la troisième année . » Il est aisé
de constater que ces dispositions ne sont aucunement respectées
par la cinquième chaîne actuellement. Le nombre de premières
diffusions françaises est infiniment moindre que celui des séries
américaines que les programmes proposent à profusion aux télés-
pectateurs. Il lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre afin que la cinquième chaîne cesse de bafouer
impunément la loi.

Réponse. - Le décret du 26 janvier 1987, pris en application de
la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communica-
tion, qui fixe, pour ler services de télévision privés, diffusés en
clair, le régime de diffusion des oeuvres cinématographiques et
audiovisuelles, ainsi que la décision de la Commission nationale
de la communication et des libertés autorisant l'exploitation de la
5 . chaîne, contiennent des dispositions qui obligent la société
exploitante à consacrer une part importante de ses programmes à
la diffusion d'oeuvres d'expression originale française . Les quotas
qui figurent dans les dispositions 'évoquées ci-dessus sont calculés
sur une durée annuelle . Il ne sera donc possible de déterminer si
la société autorisée à exploiter la 5 . chaîne a bien respecté les
obligations qui lui sont imposées qu'à l'expiration de la première
année, et après la communication de son rapport d'activité à la
Commission nationale de la communication et des libertés. En
tout état de cause, il appartient à cette autorité administrative
indépendante, comme le prévoient les dispositions de la loi du
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, de se
prononcer sur le respect de leurs obligations par les titulaires des
autorisations délivrées pour l'exploitation de services audiovi-
suels .

DÉFENSE

Gendarmerie (brigades : Saône-et-Loire)

29504. - 24 août 1987. - M . André Billardon attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur le projet de suppression de
la brigade de gendarmerie de 71450 Blanzy qui semble être
actuellement à l'étude. II lui rappelle l'efficacité de cette brigade
sur le territoire communal et la décision de 1971 de construire
une gendarmerie nouvelle, locaux inaugurés en 1980 . La solution
permettant à la fois d'accroître l'efficacité et de mieux utiliser les
services de la gendarmerie est donc de maintenir cette brigade en
lui confiant la compétence unique sur Blanzy. Il lui exprime sa
totale opposition à ce projet de suppression et lui demande de
plus amples précisions sur ce point.

Réponse. - Dans un souci d'efficacité, la gendarmerie nationale
doit, en permanence, ajuster la répartition de ses effectifs aux
besoins réels de la population. La circonscription de la brigade
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de Blanzy comporte trois communes : Saint-Berain-sous-
Sanvignes et les Bizots, soit 1 300 habitants en zone de gendar-
merie et Blanzy comprenant 7 300 habitants eu zone étatisée . La
brigade de Montceau-les-Mines ne comporte, en zone de gendar-
merie, que la commune de Pouilloux comptant 844 habitants . Ces
deux formations ayant une capacité opérationnelle mal ajustée
aux charges réelles, le ministre de la défense a décidé, compte
tenu de l'avis très favorable des autorités judiciaire et administra-
tive, de dissoudre la brigade de Blanzy et de rattacher les trois
communes à la brigade de Montceau-les-Mines . Cette unité ren-
forcée d'un militaire assurera, dans sa nouvelle circonscription,
les missions de polices judiciaire et administrative, la mission de
sécurité publique restant, comme auparavant, assurée par la
police nationale sur la commune de Blanzy . Cette décision per-
mettra une meilleure utilisation des moyens en renforçant les
effectifs des brigades de Gueugnon, Montchanin et Digoin . Le
préfet, commissaire de la République de Saône-et-Loire, a été
amené à donner toutes les explications souhaitables aux élus
concernés par cette décision.

Grandes écoles (Ecole de l'air)

29986. - 14 septembre 1987 . - M . Georges Colombier attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur le centenaire de
la naissance de Célestin-Adolphe Pégoud . Né le 13 juin 1889,
Adolphe Pégoud fut le premier acrobate aérien au monde et
contribua au renforcement de la sécurité pour la navigation
aérienne . Ardent patricte, il fut tué au cours d'un combat aérien,
pendant la Première Guerre moneia :e, le 31 août 1915, à Petite-
Croix . Il lui demande que la promotions 1989 d'élèves-officiers de
l'Ecole de l'air porte le nom d'Adolphe Pégoud, en hommage à
l'aviateur.

Réponse . - Le sous-lieutenant Pégoud fut un aviateur presti-
gieux dont une promotion d'officiers pourra s'honorer de porter
le nom . En effet, l'association Comité de coordination Adolphe-
Pégoud de la ville de Montferrat, dont l'intéressé était originaire,
a formulé une demande en ce sens au mois de janvier 1986 et il
a déjà été décidé que la promotion rang 1989 des officiers de
l'armée de l'air portera son nom.

Tabac (tabagisme)

30277. - 21 septembre 1987. - M . Jean-Jack Salles demande
à M. le ministre de la défense de bien vouloir lui préciser le
bilan des dernières mesures prises dans l'armée française pour
lutter contre le tabagisme.

Réponse. - uepuis plus de quinze ans, les armées n'ont cessé
de participer activement à la lutte contre le tabagisme. La mesure
la plus importante est, sans nul doute, la suppression de la vente
restreinte du tabac à compter du l es mars 1987 et celle des ciga-
rettes dans les rations individuelles de campagne . Cette double
mesure s 'inscrit dans une action de portée nationale et, à long
terme, au profit de la santé publique. Elle est complétée par l'ac-
tioa d'éducation sanitaire permanente qui est concrétisée par des
campagnes de sensibilisation et d'information sur les dangers du
tabac. Les dispositions du décret n s 77-1042 du 12 sep-
tembre 1977 relatif aux interdictions de fumer dans certains lieux
affectés à un usage collectif où cette pratique peut avoir des
conséquences dangereuses pour la santé sont rigoureusement
appliquées au sein du département de la défense . L'ensemble de
ces mesures a contribué à la diminution du nombre de fumeurs.
Des enquêtes menées à l'échelon national établissent que moins
de 8 p . 100 des jeunes fumeurs contractent cette habitude à
l'armée, la consommation de tabac débutant entre douze et
quinze ans dans 57 p . 100 des cas . Enfin, le département de la
défense était représenté au sein du groupe de travail sur le taba-
gisme dont le rapport vient d'être soumis au ministre délégué
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de
la santé et de la famille.

Service national (dispense)

30511 . - 28 septembre 1987 . - M . Jean-Yves Cozan appelle
l'attention de M. le ministre de la défense sur le caractère
parfois trop strict de certains cas de dispense de service national.
Ainsi, l'article L.32 du code du service national stipule que la

dispense pour les chefs d'entreprise est accordée aux jeunes gens
chefs d'une entreprise depuis deux ans au moins. Dans les cir-
constances économiques présentes et tout en maintenant l'esprit
de défense, ne peut-on envisager un caractère plus souple et
modulable de telles dispositions 7

Réponse. - L'article L . 32 du code du service national stipule
que « peuvent, en outre, demander à être dispensés des obliga-
tions du service national actif les jeunes gens, chefs d'une entre-
prise depuis deux ans au moins, dont l'incorporation aurait des
conséquences inévitables sur l'emploi de salariés par cessatioh de
l'activité de cette entreprise » . Cette disposition vise essentielle-
ment à préserver l'emploi des salariés, et la condition d'être chef
d'entreprise depuis deux ans au moins est exigée pour que soit
apportée la preuve de la sincérité du demandeur et de la stabilité
de l'entreprise . Par ailleurs, la loi permet aux jeunes gens de
choisir la date de leur appel sous les drapeaux . Ils peuvent ainsi
demander à être appelés entre dix-huit ans et vingt-deux ans, à
l'âge le plus propice à la mise en oeuvre de leurs projets profes-
sionnels, de façon à être dégagés de leurs obligations militaires
avant de se lancer dans la vie active. Au demeurant, les situa-
tions individuelles difficiles qui sont signalées au département de
la défense sont examinées avec une attention toute particulière.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O.M.-T.O.M.
(terres australes et antarctiques : recherche)

29253 . - 10 août 1987 . - M. Michel Debré fait observer à
M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer que
l'administration des terres australes n'accepte, à titre de cher-
cheur, des étudiants réunionnais qu'à condition que ceux-ci vien-
nent passer les tests nécessaires à Paris . Il s'agit là d'une obliga-
tion qu'il est difficile de comprendre compte tenu non seulement
du petit nombre de candidats mais des frais élevés que représente
le voyage à Paris simplement pour passer les tests . Il lui
demande en conséquence s'il n'estime pas nécessaire de donner
des instructions à l'administration des terres australes en vue de
modifier sa position.

Réponse. - Les personnels scientifiques et techniques qui effec-
tuent des séjours de longue durée dans les terres australes et
antarctiques françaises sont soumis, avant leur départ, à un
contrôle d'aptitude psychologique justifié par les conditions
d'isolement très particulières qu'ils sont amenés à supporter . Ces
tests sont aujourd'hui menés à Paris, au service de santé du terri-
toire, par des psychologues spécialement formés à ce type de tra-
vaux . Cette situation impose, comme le fait remarquer l'hono-
rable parlementaire, des déplacements coûteux aux candidats
originaires de la Réunion. Ainsi le territoire a-t-il décidé de dési-
gner un psychologue correspondant de son service de santé dans
le département de la Réunion, afin de faire passer les tests .Ce
psychologue devra recevoir en métropole la formation nécessaire
à cette tâche nouvelle.

DROITS DE L'HOMME

Politique extérieure (droits de l'homme)

17417 . - 2 février 1987 . - M. Jean Charbonnel attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé des Droits de l ' homme, sur les difficultés d'interpréta-
tion de l'article 31 de la convention de 1951, relatif aux réfugiés
en situation irrégulière dans les pays d'accueil ; il lui demande de
bien vouloir intervenir auprès des autorités compétentes afin
qu'une définition précise des critères permettant l'identification
du pays à qui incombe la responsabilité de l'asile puisse être
enfin adoptée.

Réponse . - L'article 31 de la Convention de Genève du
28 juillet 1951 sur le statut des réfugiés, qui concerne les réfugiés
en situation irrégulière dans le pays d'accueil, dispose que :
« 1 . Les Etats contractants n'appliqueront pas de sanctions
pénales, du fait de leur entrée ou de leur séjour irréguliers, aux
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réfugiés qui, arrivant directement du territoire où leur vie ou leur
liberté était menacée au sens prévu par l'article entrent ou se
trouvent sur leur territoire sans autorisation, sous la réserve qu'ils
se présentent sans délai aux autorités et leur exposent des raisons
reconnues valables de leur entrée ou présence irrégulières . 2 . Les
Etats contractants n'appliqueront aux déplacements de ces
réfugiés d'autres restrictions que celles qui sont nécessaires ; ces
restrictions seront appliquées seulement en attendant que le statut
de ces réfugiés dans le pays d'accueil ait été régularisé ou qu'ils
aient réussi à se faire admettre dans un antre pays . En vue de
cette dernière administration, les Etats contractants accorderont à
ces réfugiés un délai raisonnable ainsi que toutes facilités néces-
saires » . Il résulte clairement de ces dispositions qu'aucun réfugié
arrivant directement du territoire où il craint des persécutions ne
peut se voir infliger de sanctions pénales du fait de son entrée ou
de sa présence irrégulières sur le territoire d'un Etat partie
lorsque la condition prévue à la fin du premier alinéa est rem-
plie ; l'article réglemente en outre les restrictions aux déplace-
ments de ces réfugiés . En revanche, ce texte ne s'applique pas
aux personnes qui seraient entrées illégalement en France après
avoir transité durant une période plus ou moins longue par le
territoire d'un Etat tiers et qui se prévaudraient de la qualité de
réfugié . Dans cette hypothèse, il appartient aux autorités compé-
tentes d'apprécier au cas par cas, s'il y a lieu d'appliquer à ces
personnes des sanctions et s'il y a lieu de leur délivrer un titre de
séjour provisoire leur permettant d'accomplir auprès de l'Office
français de protection des réfugiés et apatrides (Ofpra) les
démarches nécessaires en vue d'obtenir la reconnaissance de la
qualité de réfugié.

Politique extérieure (Colombie)

20908. - 23 mars 1987 . - M . Michel de Rostolan attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des Droits de l'homme, sur le cas de M . François Thi-
rieu, un industriel français résidant en Colombie et qui a été
enlevé alors qu'il se rendait au siège de la société . Si la position
du Gouvernement qui évite de donner de la publicité à cette
affaire, publicité recherchée par les ravisseurs, est parfaitement
compréhensible, il souhaite néanmoins connaître quelles disposi-
tions ont été prises pour assurer la libération de notre compa-
triote.

Réponse. - M . François Thirieu, industriel français résidant en
Colombie, qui avait été enlevé le 31 octobre dernier à Medellin, a
été libéré le 21 avril 1987 . Cette affaire était suivie avec une
attention particulière par le secrétaire d'Etat chargé des Droits de
l'homme et par les services du ministère des affaires étrangères
tant à Bogota qu'à Paris . C'est à la demande expresse de la
famille et dans un souci d'efficacité que la plus grande discrétion
a été observée sur les moyens mis en oeuvre pour obtenir la libé-
ration de notre compatriote, compte tenu notamment des risques
qu'il encourait .

tion du grand marché intérieur . Enfin, elle permet à l'Europe
d'affirmer son identité dans la coopération monétaire internatio-
nale, en cohérence avec les thèses françaises favorables à une
réforme du système monétaire international fondée sur une stabi-
lisation des rapports de change des grandes monnaies . La
construction monétaire européenne vient de franchir une nouvelle
étape avec les décisions adoptées par les ministres des finances
réunis à Nyborg, au Danemark, le 13 septembre . Ces décisions
sont très largement le fruit des propositions que la France
avaient présentées en février dernier. Elles ne nécessitent pas de
modification des arrangements institutionnels existants et ne por-
tent en aucune façon atteinte au principe de souveraineté natio-
nale auquel le Gouvernement est profondément attaché.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

19611 . - 2 mars 1987. - M . Georges Chometon attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés que subissent
les entreprises artisanales du bâtiment du fait de plusieurs fac-
teurs conjugués tels que : 1 . conjoncture économique défavo-
rable ; 2. grèves S .N .C .F. entraînant des difficultés d'approvision-
nement ; 3. grèves E.D .F . entravant chantiers et ateliers ;
4. intempéries longues et dures ; 5 . barrières de dégel à subir.
Face à ces facteurs de déstabilisation des entreprises artisanales
du bâtiment, il lui demande de bien indiquer si le Gouvernement
ne pourrait pas envisager de prendre des mesures exceptionnelles
notamment en ce qui concerne : l'obtention de délais de règle-
ment des créances publiques sans pénalité de retard ; le déblo-
cage de crédits à faible taux d'intérêt afin de remettre à flot les
trésoreries.

Réponse. - Les comptables des impôts ainsi que ceux du Trésor
sont habilités à accorder des plans de règlement échelonné aux
redevables de bonne foi justifiant de difficultés passagères les
mettant dans l'impossibilité de respecter leurs obligations fiscales.
Il appartient en conséquence aux entreprises qui estimeraient
pouvoir bénéficier de ces facilités de se rapprocher du service
dont elles relèvent en lui apportant tous éléments utiles d'appré-
ciation relatifs à leur situation financière . Les entreprises artisa-
nales du bâtiment qui rencontrent des difficultés à la suite des
intempéries, des grèves des transports et de l'E .D.F. peuvent
adresser une demande de report d'échéances fiscale et sociale,
accompagnée de toutes pièces justificatives utiles, à la commis-
sion des chefs de services financiers et de sécurité sociale placée
auprès du trésorier-payeur général du département qui examine
ces dossiers avec bienveillance . Les problèmes de trésorerie
évoqués pourront ainsi être résolus par des mesures de tempéra-
ment adaptées à chaque cas individuel . En revanche, les prêts
bonifiés auxquels ces entreprises ont accès sont des prêts à long
terme réservés au financement des investissements.

Collectivités locales (finances locales)

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Politiques communautaires (S.M.E.)

19290 . - 2 mars 1987 . - M. Michel Debré demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, s'il estime conforme à l'intérêt de la patrie l'accen-
tuation des contraintes sur notre économie, sur notre monnaie et
sur notre politique d'un système monétaire européen qui est
désormais l'expression d'une politique et d'une volonté étrangère.
Des consultations ont-elles été demandées sur les limites qu'im-
pose le respect du principe fondamental de la souveraineté natio-
nale, inscrit dans la Constitution ?

Réponse. - L'adhésion de la France au Système monétaire
européen (S.M.E.) et à sa discipline de change reste un point
d'ancrage fondamental de la politique européenne conduite par
les pouvoirs publics . La construction monétaire européenne
assure en effet une stabilisation des rapports de change néces-
saire au développement des échanges commerciaux au sein de la
Communauté ; elle constitue par ailleurs une incitation très
importante à la convergence des politiques économiques rendue
aujourd'hui encore plus nécessaire par le processus de libération
des mouvements de capitaux engagé dans le cadre de la réalisa.

19937 . - 9 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le Premier ministre quelles mesures il compte prendre pour
éviter l'augmentation actuelle des charges qui pèsent sur les col-
lectivités locales (ponction sur les réserves de la C .A .E .C .L . ;
maintien de la « surcompensation » sur la C .N .R .A.C .L. entraî-
nant la nécessité d'augmenter fortement les versements des
employeurs que sont les collectivités locales ; décret soustrayant
de l'assiette des remboursements au titre du F .C .T.V.A . [fonds de
compensation de la T.V.A .] les achats de terrains ; compensation
non intégrale par l'Etat de l'allégement de taxe professionnelle
que lui-même a décidée en faveur des entreprises, etc .) . - Ques-
tion transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des

finances et de la privatisation.

Réponse. - La loi n° 74-1094 du 24 décembre 1974 relative à la
protection sociale commune à tous les Français a institué une
compensation financière destinée à remédier aux déséquilibres
démographiques entre les régimes d'assurance vieillesse des
salariés et entre les régimes de salariés et de non-salariés . En
adoptant l'article 78 de la loi de finances pour 1986 qui pose le
principe d'une compensation complémentaire interne aux régimes
spéciaux d'assurance vieillesse, le législateur a renforcé la solida-
rité entre les régimes de protection sociale résultant de la loi de
1974. Au demeurant, la compensation particulière aux régimes
spéciaux constitue un dispositif de portée générale concernant
l'ensemble des régimes spéciaux d'assurance vieillesse, y compris
le régime des pensions de l'Etat, et non un mécanisme particulier
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applicable exclusivement au régime de retraite des agents des col-
lectivités locales . En application de cette réforme, les régimes qui
ont les rapports démographiques les plus favorables, par exemple
la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales
(C .N .R .A.C .L.), participent au financement de ceux que leur
situation démographique met en difficulté . Cependant, le rapport
démographique de la C .N .R.A .C .L., bien qu'il soit plus favorable
que celui de la plupart des autres régimes spéciaux, connaît
depuis plusieurs années une détérioration sensible . Cette évolu-
tion parfaitement prévisible aurait dû conduire à adapter, en
conséquence, le taux des cotisations. Or, le taux des cotisations
employeur, qui avait été baissé de 18 à 10,2 p . 100 entre 1980 et
1984, a été maintenu, depuis lors, à peu près à ce niveau alors
que l'Etat supporte pour ses agents, dont le régime de retraite est
similaire à celui des agents des collectivités locales, l'équivalent
d'une cotisation de 28 p. 100 . Cette situation a permis aux collec-
tivités locales et aux hôpitaux de réaliser une économie de
28 milliards de francs par rapport à ce qu'ils auraient payé si le
taux de cotisation avait été maintenu au niveau atteint à la fin de
1979. Ce montant doit être rapproché du déficit prévisionnel de
la C .N .R .A .C .L. pour 1987 qui était estimé à 9,5 milliards de
francs avant mesures correctives . Attentif à la situation financière
des collectivités locales, le Gouvernement a recherché un dispo-
sitif qui remédie au déséquilibre de la C .N.R.A .C.L. sans trop
peser sur les financiers locales . Le léger relèvement de la cotisa-
tion salariée, réalisé le l er août 1986, complété par des mesures
de trésorerie, permet d'étaler sur plusieurs années les hausses
nécessaires et de limiter à 5 points - soit environ la moitié de ce
qui était prévisible - l'augmentation des cotisations employeur au
1 « janvier 1987 . La C .N.R.A .C .L . a en effet été autorisée à cette
fin à solliciter auprès de la Caisse d'aide à l'équipement des col-
lectivités locales (C .A.E.C .L .) des facilités de trésorerie. Les
mesures adoptées par le Gouvernement permettront ainsi de
limiter à moins de 2 points, en moyenne, la répercussion théo-
rique sur la fiscalité locale . Par ailleurs, le Gouvernement, dans
le souci d'aider les collectivités locales à faire face aux difficultés
financières entraînées par cette mesure, a autorisé les collectivités
locales à inscrire dans leur budget de 1987 un acompte sur la
régularisation de la dotation globale de fonctionnement de 1986
qu'elles percevront au mois de juillet 1987 . Cet acompte atteindra
1 p. 100 de la dotation globale de fonctionnement répartie au
titre de 1986, soit un montant de 667 millions de francs . II en
sera de même pour la dotation spéciale instituteur. C'est donc, au
total, une ressource supplémentaire de près de 700 millions de
francs que les coliectivités locales pourront inscrire à leur budget
primitif pour 1987 . L'ensemble de ces mesures - qui intervien-
nent dans un contexte d'évolution très favorable des concours
financiers de l'Etat aux collectivités locales inscrits dans la loi de
finances pour 1987 (La D.G .F . par exemple, y progresse de
5,16 p. 100) - devrait dans la plupart des cas permettre aux col-
lectivités de faire face à l'augmentation des cotisations sans
hausse de la fiscalité directe.

Epargne (politique de l'épargne)

22490. - 13 avril 1987. - M. Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les mesures techniques
incluses récemment dans le projet de loi sur l'épargne . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser ces mesures, notamment en
ce qui concerne la réorganisation du régime fiscal des prêts de
titres, le régime d'imposition des opérations réalisées sur le
M .A.T.I .F. et la réforme des caisses d'épargne.

Réponse . - La loi u° 87-416 du 17 juin 1987 sur l'épargne
contient les dispositions suivantes : les articles 31 à 38 et 43 à 49
précisent le régime fiscal des prêts de titres et des opérations réa-
lisées sur des marchés financiers à terme, dans des conditions qui
permettront le développement de ces instruments financiers ; l'ar-
ticle . 50 dispose que les caisses d'épargne pourront désormais
prêter à des personnes morales de droit privé ne faisant appel
public à l'épargne, jusqu'à la fin de 1990, sous réserve que ce
type de concours n'excède 30 p. 100 des emplois de chaque
caisse ; les articles 51 et 52 visent à faciliter les regroupements de
caisses d'épargne en permettant la constitution des conseils
d'orientation et de surveillance élargis aux membres des conseils
d'orientation et de surveillance des caisses fusionnées ; l'ar-
ticle 53 permet de prendre en compte les spécificités d'une caisse
d'épargne dont le ressort géographique dépasse les limites d'une
région . Dans ce cas, il est apparu souhaitable de mieux associer
les élus de la région en leur assurant une représentation au sein
du collège des élus locaux qui siègent au conseil d'orientation et
de surveillance.

Entreprises (financement)

23582. - 27 avril 1987 . - M . Jean-Paul Delevoye rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, que la durée qu'atteint actuellement le crédit
inter-entreprises en France n'a pas d'équivalent dans les éco-
nomie:, avec lesquelles notre pays est en compétition . Cette pra-
tique est d'autant plus préoccupante qu'elle aggrave considérable-
ment le volume des impayés que les entreprises créancières ont à
supporter et qu'elle favorise la répercussion en cascade des
défai`-lances d'entreprises . Il lui demande en conséquence les dis-
positions autres que celles destinées à favoriser une concertation
interprofessionnelle sur le sujet qu'il entend prendre pour
apporter une réponse aux divers problèmes évoqués ci-dessus.

Réponse . - Les études comparatives menées dans les pays
étrangers sur le crédit inter-entreprises font apparaître des situa-
tions contrastées : dans les pays d'Europe du Nord (Royaume-
Uni, R.F.A.), ce t;pe de crédit est moins développé que dans le
Sud de l'Europe ou au Japon. En France, le volume du crédit
inter-entreprises est très important et dépasse celui des crédits à
court terme bancaires : il représente environ 100 MF pour les
seuls crédits de l'industrie au commerce et plus d' l 000 MF pour
la totalité du crédit inter-entreprises. les études menées par
l'I .N.S .E.E . sur longue période tendent à mettre en évidence un
certain raccourcissement des délais de paiement. La durée
moyenne du crédit fournisseu' est passée de 110 jours à
100 jours au cours des vingt dernières années . Ceux-ci restent
néanmoins encore élevés . Il n'est pas envisageable de réduire par
voie législative la durée du crédit inter-entreprises ; outre les dif-
ficultés de mise en oeuvre auxquelles se heurterait une telle
mesure, elle présenterait l'inconvénient immédiat d'obliger
nombre d'entreprises petites et moyennes à substituer des crédits
bancaires au crédit fournisseur, perturbant ainsi l'équilibre de
leur compte d'exploitation . C'est pourquoi, comme le rappelle
l'honorable parlementaire, l'Etat a encouragé la concertation
inter-professionnelle. Plusieurs accords entre les producteurs et
les distributeurs, dont le premier est entré en vigueur à la fin de
l'année 1982, ont porté sur la création d'une commission d'arbi-
trage bipartite chargée de diffuser des observations et des recom-
mandations relatives aux manquements notcires et répétés aux
engagements contractuels . Celles-ci portent notamment sur la
publication d'un relevé des usages par la branche professionnelle,
l'affichage des conditions faites en cas de paiement anticipé ou
de retard (escompte ou agios) et la transparence des conditions
générales de vente. Par ailleurs, la loi du 2 janvier 1981, dite loi
Dailly, pallie certains des inconvénients du crédit inter-
entreprises en facilitant la mobilisation du poste clients par la
cession aux banques de créances commerciales détenues par les
entreprises. Ses modalités ont été assouplies et son champ d'ap-
plication élargi aux personnes morales de droit public par la loi
bancaire du 24 janvier 1984 . Cette nouvelle procédure de cession
de créances peut se substituer à l'escompte et ainsi simplifier la
gestion financière des entreprises par le regroupement sur un seul
bordereau d'un grand nombre des créances.

Entreprises (aides et prêts)

23915 . - 27 avril 1987 . - M. Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, min +.stre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés nées de l'ap-
plication de la réglementation en matière de prêts bancaires aux
entreprises sur fonds Codévi établie par lettre ministérielle en
date du 8 février 1984 . En effet, la pratique comptable déve-
loppée dans le domaine de l'industrie, du bâtiment et des travaux
tient largement compte des circonstances particulières influant
sur la durée de vie des matériels, en raison de leur condition
d'utilisation ou de leur usage intensif . Celle-ci est par ailleurs
tout à fait conforme aux recommandations de l'administration
fiscale, laquelle précise que la durée normale d'utilisation est
elle-même déterminée d'après « les usages de chaque nature d'in-
dustrie, de commerce ou d'exploitation (C .G.I . art . 39-1-2e) ».
L'administration fiscale démontre ainsi un libéralisme constant
dans l' : opréciation de la durée d'amortissement de certaines
immobilisations . Afin de permettre aux professionnelle du finan-
cement d'offrir à leur clientèle un amortissement financier super-
posable à l'amortissement technique, il lui demande si une réduc-
tion à quatre ans de la durée minimale de ces prêts, en fonction
des investissements opérés, peut-être accordée.

Réponse . - La durée des prêts bancaires aux entreprises a été
fixée à cinq ans au minimum, pour permettre notamment le
financement à moyen terme de biens d 'équipement et d'immobili-
sation dont la durée moyenne d'amortissement est supérieure à



cinq ans ainsi que pour couvrir par du moyen terme le besoin de
fonds de roulement des petites et moyennes entreprises (P .M .E .)
et consolider ainsi leur structure financière.

Banques et établissements financiers
(Caisse des dépôts et consignations)

24603 . - 18 mai 1987. - M . Michel Debré demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, s'il entre dans les attributions de la Caisse des
dépôts et de consignation de soutenir un syndicat de commune et
une société d'aménagement du territoire qui sont les instruments
d'une formation partisane et d'inspiration nettement séparatiste.

Réponse. - D'une manière générale, le groupe de la Caisse des
dépôts et consignations apporte son concours aux syndicats inter-
communaux et aux sociétés d'économie mixte constitués confor-
mément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur,
pour les actions entrant dans le champ de leurs compétences . Tel
est le cas des opérations auxquelles se réfère l'honorable parle-
mentaire dans sa question . 11 n'appartient pas au groupe de la
Caisse des dépôts et consignation de prendre en considération
des critères autres que purement économiques et financiers.

Entreprises (aides et prêts)

24636 . - 18 mai 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . !e ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, si, pour aider les entreprises françaises à
reconquérir certains marchés extérieurs, il compte favoriser l'in-
vestissement et relâcher la pression sur les taux d'intérêt.

Réponse . - L'investissement devrait connaitre, sur la période
1986-1987, une croissance globale de l'ordre de 10 p . 100 dans le
secteur concurrentiel . Celle-ci est particulièrement vive dans le
secteur des commerces et des services, et dans les petites entre-
prises industrielles . Ainsi, les chefs d'entreprise tirent parti de
l'amélioration de leur environnement économique et financier
cour renforcer leurs investissements . Le taux d'épargne des entre-
prises continue en effet de se redresser : il atteindrait 13,8 p. 100
en 1988 après 10,6 p . 100 en 1985 et 13 p . 100 en 1986 et 1987.
Le financement de leurs investissements s'en trouve facilité
compte le prouve l'évolution de leur taux d'autofinancement hors
stocks qui croitrait de près de 20 points en trois ans, de
72,4 p . 100 en 1985 à 91,3 p . 100 en 1988 . La stratégie écono-
mique du Gouvernement est, depuis un an, tout entière tendue
vers le renforcement de "investissement, afin d'améliorer la capa-
cité de production et la compétitivité des entreprises et de sou-
tenir ainsi l'emploi . Dans ce contexte, le Gouvernement a pris
dès cette année plusieurs dispositions de nature à alléger, de
manière significative, le poids des charges fiscales supportées par
les entreprises. La loi de finances pour 1987 prévoit ainsi notam-
ment une réd' : :!%on du taux d'imposition des sociétés de 50 à
45 p . 100 . De plus, le taux de l'impôt sur les sociétés a été
abaissé à 42 p . 100 pour l'exercice 1988, et, afin de donner aux
entreprises des capacités supplémentaires dès 1987, les acomptes
d'impôt sur les sociétés dus sur l'exercice en cours ont été
ramenés de 45 à 42 p . 100 . Cette baisse de 3 p. 100, appliquée
aux acomptes à compter du mois d'août, représente un supplé-
ment de trésorerie pour les entreprises en 1987 de l'ordre de
6 MF. De même, les bases d'imposition de la taxe profession-
nelle sont réduites de 16 p . 100 cette année et les augmentations
seront lissées en 1988 afin de ne pas pénaliser les entreprises qui
développent leur capacité de production. Ces orientations sont
préférables à l'adoption de mesures d'aide directe à l'investisse-
ment aux effets incertains et coûteuses pour les finances
publiques . Enfin, dans k domaine du coût du crédit, il est rap-
pelé que les petites et moyennes entreprises ont accès aux prêts
bonifiés aux P.M .E., qui bénéficient d'une enveloppe de 6 MF
pour 1987, et aux prêts bancaires aux entreprises (P .B .E.) dont le
montant devrait se situer à 9 MF en 1987 . S'agissant des entre-
prises qui ont une taille suffisante pour avoir un accès direct au
marché, la possibilité d'émettre des billets de trésorerie s'est tra-
duite par une amélioration générale de leurs conditions de finan-
cement .

Politique économique (contrôle des changes)

25504 . - I .s juin 1987 . - M . Michel de Rostolan rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, que, à maintes reprises, au cours de la cam-
pagne électorale de 1986, les responsables de la majorité gouver-

nementale actuelle ont promis la suppression totale du contrôle
des changes. A ce jour on a seulement observé un léger assoqpp-
plissement de ce contrôle concernant l'activité des entreprisèk.
Pratiquement rien en ce qui concerne les particuliers, sauf une
légère augmentation de possibilité de retrait de fonds à l'étranger,
ne s'est manifesté . Chaque citoyen français franchissant une fron-
tière n'a toujours le droit que d'être porteur de 12 000 francs en
argent liquide . Il rappelle que la Grande-Bretagne, l'Allemagne
fédérale, la Hollande, la Belgique, le Luxembourg, pour ne citer
que des Etats de la Communauté européenne, sont totalement
affranchis du contrôle des changes. II fait remarquer que ce
contrôle n'a, en fait, jamais empêché les transferts de fonds à
l'étranger, mais, en revanche, entrave considérablement le rapa-
triement de ces fonds . Depuis le mois de juillet 1986 les Français
ont pu, au cours de cette année, légalement rapatrier leurs fonds
déposés frauduleusement à l'étranger, moyennant une « amende »
forfaitaire de 10 p. 100. Un certain nombre de contribuables l'ont
fait . Mais la plus grande partie, semble-t-il, s'en est abstenue . En
effet, en s'en tenant à un raisonnement « bassement » financier,
si une personne a rapatrié légalement des capitaux, outre la perte
légale de IO p. 100 sur le montant des sommes rapatriées, elle a
perdu la plus-value du franc suisse par rapport au franc français.
5n juillet 1986 le franc suisse cotait environ 3,60 francs . Aujour-
d'hui, il cote à peu près 4,07 francs . D'où une différence de
l'ordre de 13 p . 100. Ainsi le contribuable ayant rapatrié légale-
ment des fonds aura perdu en dix mois près de 23 p . 100. En
outre, il lui est interdit de ressortir ses capitaux . Cela ne semble
pas particulièrement encourager les détenteurs de capitaux à
l'étranger à les rapatrier . C'est pourquoi ii lui demande s'il ne lui
semble pas souhaitable de supprimer complètement le contrôle
des changes et de laisser, comme dans les pays cités plus haut, la
libre circulation monétaire . L'expérience faite dans le Royaume-
Uni par le gouvernement conservateur a prouvé que, loin d, ; 1no-
voquer une hémorragie monétaire, la suppression du contrôle des
changes a été la source de rentrées importantes de capitaux . Si
l'on considère la remontée de la livre sterling depuis le rétablisse-
ment de la libre circulation monétaire en Grande-Bretagne et la
baisse systématique du franc français vis-à-vis de toutes les mon-
naies européennes comme le deutschemark, le florin et ladite
livre, il n'est pas besin d'être grand économiste pour se rendre
compte de la perversité du contrôle des changes, sans compter
qu'il constitue, dans son esprit, une violation des accords euro-
péens.

Réponse. - Les mesures de libération des changes intervenues
depuis le mois d'avril 1986 ont rendu leur liberté aux entreprises,
aux banques et aux particuliers . Ces derniers ne connaissent plus
d'autre contrainte dans leurs relations avec l'étranger que l'inter-
diction de détenir des comptes à l'étranger. Les autres formes de
détention d'avoirs en devises, en particulier les achats de titres
étrangers ou de résidences à l'étranger, sont aujourd'hui totale-
ment libres ; elles permettent aux résidents qui le souhaitent d'in-
vestir leurs avoirs dans les devises de leur choix. De même, ceux-
ci disposent maintenant d'une totale liberté en ce qui concerne
les moyens de paiement qu'ils emportent pour leurs déplacements
à l'étranger. Ainsi, les mesures prises depuis avril 1986 en matière
de contrôle des changes ont été de grande portée, et la France a
pris de l'avance sur le calendrier de libération des mouvements
financiers établi dans le cadre de la Communauté européenne.

Politiques communautaires (S.M.E.)

26319 . - 15 juin 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur la vulnérabilité accrue du S .M .E. vis-à-
vis des tensions monétaires internationales . Créé en 1979, l'ob-
jectif du S .M.E. était l'accroissement de la stabilité des changes
entre les pays européens et il y a beaucoup contribué . Cependant
la Grande-Bretagne n'y a pas adhéré et ni l'Espagne, ni le
tugal, ni la Grèce n'en font partie . Quant à l'Italie, elle dispc
de marges de fluctuation plus importantes que les autres mon-
naies du S.M.E. Il lui demande, compte tenu que dans l'acte
unique européen il est fait référence au S.M .E . et à l'ECU,
quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre pour une
meilleure défense des parités monétaires au travers du S .M.E.

Politiques communautaires (S.M.E.)

28884 . - 3 août 1987 . - M . Emile Koehl rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, que l'absence de monnaie commune aux Etats
européens est une entrave à l'achèvement du Marché commun
qui est l'objectif de l'« Acte unique» à l'horizon de 1992 . Paris a
été, au long des trente dernières années, le point de départ de la
plupart des initiatives relatives à l'Europe . Par ailleurs, le moteur
de la construction européenne étant la coopération franco-
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allemande, il importe que des assurances puissent être données à
l République fédérale d'Allemagne qui craint dans cette affaire
e mêler le deutschemark avec des monnaies mal gérées . L ' Alle-

magne n'est pas hostile par principe à l'instauration d'une mon-
naie européenne, mais elle y met une condition préalable : l'exis-
tence de partenaires économiquement et financièrement fiables. Il
lui demande si la France prendra, dans un premier temps, l'ini-
tiative de proposer la création d'un institut d'émission européen
indépendant des gouvernements, stade intermédiaire avant l'insti-
tution d'une monnaie européenne.

Réponse. - La construction monétaire européenne vient de
franchir une nouvelle étape avec les décisions prises par les
ministres des finances de la Communauté réunis à Nyborg, au
Danemark, le 13 septembre. Ces décisions sont très largement le
fruit des propositions que la France avait présentées en février
dernier. Les ministres des finances ont décidé d' intensifier la
coordination de leurs politiques économiques et monétaires par
des examens réguliers fondés sur l'utilisation d'une batterie d'in-
dicateurs . Par ailleurs, les ministres ont adopté des mesures
d'amélioration du fonctionnement du système monétaire euro-
péen qui portent sur le financement des interventions sur les
marchés des changes et sur l'extension des possibilités d'utilisa-
tion de l'ECU dans les relations entre banques centrales . Enfin,
l'ensemble des ministres se sont félicités des résultats de l'accord
du Louvre sur la stabilisation des taux de change.

Assurances (contrais)

29271 . - 10 août 1987 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur un problème que les chefs d'entre-
prise sont susceptibles de rencontrer et qui est préjudiciable à
l'économie . Ainsi, un chef d'entreprise peut se prémunir contre le
risque d'un impayé dû à la défaillance d'un client, en souscrivant
une assurance dont la cotisation est versée à « fonds perdus ».
Or, un problème peut se poser à tout moment, car la société d'as-
surance couvrant ce type de risque a la liberté de retirer sa
garantie, ce qui a pour conséquence, en général, un refus de
vente auprès du client concerné. Cela a une répercussion néfaste
et préjudiciable sur le marché. Ne serait-il pas préférable de per-
mettre aux entreprises de se constituer une épargne par le truche-
ment de contrats réalisés sous forme de capitalisation . Cette solu-
tion se concrétiserait par la substitution du système actuel de
l'assurance crédit (au coup par coup selon la situation du client
acheteur) par un système de capitalisation dont les cotisations
seraient fixées en fonction de la nature de l'activité de l'entre-
prise fournisseur . Une telle situation aurait les avantages de res-
ponsabiliser davantage les chefs d'entreprise et de leur permettre
de se sentir plus libres, compte tenu d'une réserve financière

5
u 'ils auraient eux-mêmes constituée, dans le cadre notamment

d'une gestion saine des affaires de leur société . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître son avis sur cette question.

Réponse. - Le succès que rencontre l'assurance crédit en
France depuis soixante ans montre qu'elle y joue un rôle irrem-
plaçable dans les échanges commerciaux. Les primes versées par
les assurés sont la contrepartie des services rendus par l'assureur
et du risque qu'il assume au titre des .indemnités dues aux
assurés en cas de défaillance de leurs clients . L'assureur crédit
aide aussi les entreprises bénéficiant de sa protection à éviter ces
défaillances et à recouvrer les créances gelées, mais non encore
définitivement compromises . On rie peut donc pas considérer que
les cotisations des assurés soient versées à « fonds perdus » :
elles sont le prix de la sécurité. Les opérations d'assurance crédit
ne sont pas régies par la législation sur le contrat d'assurance
(art. L. 111-1 du code des assurances) _dors même qu'elles ne
peuvent être réalisées que par des entreprises d'assurance agréées
dans la branche crédit (branche 14 da l'article R. 321-2 du code
des assurances). Il s'ensuit que le marché a progressivement posé
les règles applicables à la résiliation du contrat et au retrait des
garanties données à l'assuré. Dans la majorité des cas, le contrat
donne aux assureurs la faculté de résilier une police après un
sinistre . Ils n'en usent en fait que de manière extrêmement rare.
D'autre part, dans le cadre d'un contrat d ' assurance crédit, il est
prévu, le plus souvent, que la garantie de l'assureur n'est acquise
à l'assuré au-dessus d'un certain montant qu'après accord préa-
lable sur la garantie demandée . Une fois donné, cet accord reste
valable aussi longtemps que l'assureur ne décide pas de le
réduire ou de le suppnmer, en raison de l'évolution défavorable
de la solvabilité du débiteur. Toutefois, les créances résultant
d'opérations antérieures au retrait ou à la diminution de la
garantie restent couvertes par celles-ci, ce qui procure en fait une
assez grande souplesse au système . Pour pratiquer leurs opéra-
tions, les sociétés d'assurance crédit, qu'elles soient françaises ou
étrangères, sont amenées à suivre de très près l'activité écono-
mique générale et sectorielle, à connaître la situation financière

de leurs assurés et de leurs clients, à se terir régulièrement
informées des relations inter-entreprises, tout comme le font les
établissements de crédit . Seuls des établissements compétents et
indépendants de tous les circuits de production ou de distribu-
tion peuvent pratiquer ce type d'opérations sur une grande
échelle, en offrant un service de qualité fondé sur la rigueur du
jugement, l'objectivité des informations et la sécurité financière
de la garantie . L'idée de substituer à l'assurance crédit propre-
ment dite des systèmes de réserves, gérés par les entreprises can-
didates à l'assurance crédit elles-mêmes, ne constitue pas une
novation et est de pratique courante en l'état actuel du droit
commercial et fiscal . Toute entreprise peut constituer des réserves
pour parer à toute éventualité survenant dans la vie de l'entre-
prise . La loi fait même obligation aux entreprises d'une certaine
taille de constituer, par imputation prioritaire sur les bénéfices
distribuables, une réserve dite légale destinée à asseoir la solvabi-
lité de l 'entreprise en cas de pertes exceptionnelles. La législation
fiscale admet enfin que les entreprises puissent constituer des
provisions pour créances douteuses et devenir en quelque sorte,
et en franchise d'impôt sur les sociétés, le propre assureur de
l'insolvabilité de leurs clients . En revanche l'idée d'autoriser les
entreprises industrielles et commerciales à développer par elles-
mêmes, et de façon systématique, l'assurance de leur risque de
crédit inter-entreprises par la constitution de provisions spéci-
fiques soulèverait de nombreuses difficultés sans apporter de
réelles améliorations au sytème existant . Même si la capitalisation
de fonds générés par l'entreprise accroîtrait ses disponibilités,
rien ne prouve que la formule serait au bout du compte avanta-
geuse car la mutualisation pratiquée par l'assurance permet de
réduire les coûts pour les entreprises les plus vulnérables (comme
celles travaillant dans les secteurs en mutation) . Pour être avanta-
geuse, cette idée exigerait des aménagements fiscaux et comp-
tables inconnus chez nous comme dans les autre• pays du
Marché commun et proprement exorbitants du droit commun.

Télévision (T.F. /)

29630 . - 31 août 1987 . - M . François Loncle demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, de lui faire connaître les raisons pour les-
quelles plus des deux tiers des actions de l'Etat réservées au per-
sonnel de la chaîne de télévision privatisée T.F. 1 ont été cédées
à la société Syalis. En raison des liens de la société Syalis avec
les actionnaires privés de T.F. 1, il souhaite savoir si cette cession
est compatible avec les articles 60 et 39 de la loi sur la communi-
cation.

Réponse. - L'article 60 de la loi n . 86-1067 du 30 sep-
tembre 1986 relative à la liberté de communication prévoit que,
dans le cadre de la privatisation de T .F. 1, « les titres proposés
par l'Etat sont cédés directement aux personnes mentionnées au
troisième alinéa de l'article 58 (les salariés). Si la somme des
demandes présentées par lesdites personnes à l'issue du délai fixé
par les ministres compétents pour la première offre de souscrip-
tion est inférieure à 10 p . 100 du capital, le ministre chargé de
l ' économie, sur proposition du ministre chargé de la culture et de
la communication, offre à nouveau les titres non acquis dans les
deux ans aux personnes mentionnées au troisième alinéa de l'ar-
ticle 58 aux mêmes conditions préférentielles. Les titres non
cédés à l'issue du délai de deux ans mentionné à l'alinéa précé-
dent sont vendus sur le marché ». La loi se contente donc, pour
ce qui est de la nouvelle offre qui doit être faite aux salariés
pendant le délai de deux ans suivant l'offre publique de vente,
de définir un cadre général - les titres doivent être remboursés -
sans donner le mode opératoire . Les ministres étaient donc libres
de choisir le dispositif technique permettant à l'Etat de se
conformer à l'obligation légale qui lui était faite . L'Etat aurait
certes pu envisager soit la création d'un dispositif permanent de
souscription des salariés qu'il aurait géré en direct, soit l'organi-
sation régulière de procédures d'offre aux salariés pendant des
délais déterminés. Ces deux voies apparaissent cependant diffici-
lement praticables, la première parce qu'elle impliquait la mise
en place d'un dispositif administratif très complexe, la seconde
parce qu'elle nécessitait la répétition de procédures d'information
des salariés. Pour éviter ces inconvénients, l'Etat a préféré donner
à tin tiers le mandat d'assurer pour son compte la conser vation
des actions dans le but exclusif de les rétrocéder à leurs bénéfi-
ciaires ultimes, les salariés . Ceci n'apparais nullement contraire à
la loi. La structure porteuse agit donc en tant que « séquestre »
des titres de l'Etat et son objectif exclusif est de les céder au
personnel de la chaîne. Concernant la compatibilité du dispositif
avec l'article 39 de la loi précitée, il est indiqué à l'honorable
parlementaire que : 1 . les droits de vote afférents aux titres
détenus par la structure porteuse ne seront pas exercés . Il n'est
donc pas possible de prétendre que l'un des membres du groupe
d'acquéreurs désigné par la Commission nationale de la commu-
nication et des libertés a vu ses droits de vote augmenter ; 2. la
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structure de portage est en fait un simple mandataire de l'Etat
car elle agit, pour une période limitée, dans le but exclusif de
conserver des actions réservées au personnel de la chaîne ; elle
ne peut donc être mise sur le même plan que des opérateurs
ayant une participation directe et durable au capital ainsi qu'un
rôle actif dans la gestion de T .F . I . Au total, il apparaît que la
participation de T .F . 1 dans la structure porteuse ne modifie pas
le poids spécifique de l'un des membres du groupe d'acquéreurs
dans le capital de la chaîne.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire (personnel)

1759 . - 26 mai 1986 . - M . Dominique Chaboche attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème

• des censeurs exerçant dans les lycées où fonctionnent également
des lycées d'enseignement professionnel autonomes disposant
d'un numéro d'identification . En effet, les postes de cette caté-
gorie de personnels ne sont pas mentionnés à la rubrique L .E.P.
du répertoire des établissements. La charge de travail des cen-
seurs concernés n'est pas prise en compte officiellement, car, en
théorie, le proviseur seul existe dans l'organisation du lycée pro-
fessionnel . Il parait souhaitable de prendre en considération ce
travail, de l'indemniser sur la base des deux tiers de celle du chef
d'établissement, étant donné la responsabilité des censeurs, et
d'effectuer les nominations au titre du L.E .P. comme au titre du
lycée par arrêté ministériel définissant les fonctions de censeur de
lycée professionnel bénéficiant d'une indemnité spécifique.

Réponse . - La direction d'un lycée ainsi que celle d'un lycée
professionnel sont assurées respectivement par un proviseur et un
censeur des études de lycées, et un proviseur et un censeur des
études de lycée professionnel . Ces personnels bénéficient, à ce
titre, d'un régime indemnitaire spécifique . Dans l'hypothèse où
un censeur des études de lycée aurait, en sus de ses fonctions
principales, la responsabilité d'un lycée professionnel, deux cas
sont à considérer : si le poste de proviseur de lycée professionnel
est vacant, tout fonctionnaire - y compris un censeur des études
- régulièrement désigné pour assurer par intérim les fonctions de
chef d'établissement peut prétendre au bénéfice de l'indemnité
d'intérim prévue à l'article 11 du décret n° 71-847 du
13 octobre 1971 ; en revanche, s'il n'existe pas de poste de provi-
seur de lycée professionnel, la fonction de direction est alors
exclusivement confiée, à titre provisoire, à un autre chef d'éta-
blissement, celui-ci percevant l'indemnité de charges administra-
tives pour établissement annexé.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes)

12056 . - 10 novembre 1986 . - Alors qu'il semble qu'il soit
question de ramener l'éducation physique et sportive à un coeffi-
cient 1 peur le brevet des collèges, M . Alain Peyrefitte attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait
que, si cette décision était entérinée, on devrait déplorer un recul
important . L'attribution d'un coefficient 2, qui avait fait l'unani-
mité dans la profession en permettant une meilleure prise en
considération de l'éducation physique, se justifie pleinement. En
effet, la valeur formative et la spécificité de l'éducation physique
et sportive comme éléments de culture sont reconnues comme
essentielles et il parait important que, dans le cadre d'une forma-
tion moderne, la dimension corporelle trouve la place qui lui
revient . Ainsi pour éviter toute régression à la rentrée 1987, il lui
demande quelles mesures il envisage afin d'assurer un progrès de
la situation de l'éducation physique et sportive de tous les éta-
blissements scolaires.

Réponse . - D'une manière générale l'éducation nationale
entend, en systématisant et en améliorant l'enseignement de
l'éducation physique et sportive, élever le niveau de connaissance
et de pratique de cette discipline dans les différents domaines,
tant pour favoriser le développement physique des élèves que
pour améliorer leur capacité de s'insérer ultérieurement dans la
vie professionnelle . II apparais désormais que l'éducation phy-
sique et sportive doit posséder une place à part entière dans le
cursus des études scolaires au niveau du second degré . C'est
pourquoi elle est actuellement une discipline obligatoire, sanc-
tionnée dans chacun des examens de ce cycle . S'agissant du
brevet, la mesure d'affectation d'un coefficient 1 à l'épreuve
d'éducation physique et sportive a été arrêtée dans un souci
d'harmonisation avec les autres disciplines prises en considéra .

tion au titre de cet examen . S'agissant des baccalauréats, les
conditions de prise en compte de cette épreuve ont été récem-
ment confortées par l'octroi d'un coefficient 1.

Enseignement (programmes)

12335 . - 17 novembre 1986 . - Le Gouvernement a affirmé à
plusieurs reprises que le développement de l'enseignement artis-
tique constituait une priorité . M . Jean-Jack Queyranne
demande à M . le ministre de la culture et de la communica-
tion quelles sont les mesures concrètes intervenues en ce sens
lors de la dernière rentrée scolaire, tant au niveau de l'éducation
nationale que des enseignements spécialisés. - Question transmise
à M. le ministre de l'éducation nationale.

Enseignement (fonctionnement)

13237. - 1« décembre 1986. - M . Roland Dumas appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la qualité de l'enseignement artistique en France . Depuis
six mois, le Gouvernement affirme vouloir accorder une meil-
leure place à l'enseignement artistique dans le système scolaire . II
lui demande d'indiquer les améliorations concrètes qui, à l'occa-
sion de l'actuelle rentrée, sont apportées, en nombre de postes et
d'heures d'enseignement, à l'éducation artistique à l'école, au
lycée et au collège. - Question transmise à M. le ministre de l'édu-
cation nationale.

Réponse. - L'éducation artistique est une des priorités actuelles
du ministre de l'éducation nationale. Des mesures significatives
en faveur du développement des enseignements artistiques et de
l'action culturelle sont en cours d'élaboration . C 'est ainsi que des
moyens nouveaux et importants seront affectés au développement
des classes « arc-en-ciel » de l'école élémentaire les liaisons
entre les écoles normales, lieux de formation des instituteurs, et
les écoles d'art vont également être renforcées . Par ailleurs, une
semaine des arts, destinée a sensibiliser tous les éducateurs, les
parents, les élus, les artistes à la dimension éducative des arts, a
eu lieu du 18 au 23 mai 1987 . Toutes les mesures qui sont en
cours d'élaboration ont pour objectif de conseiller les maîtres et
de les aider à dispenser les enseignements artistiques au bénéfice
du plus grand nombre des élèves à l'école . Le développement de
l'enseignement artistique à la rentrée scolaire 1986,pour ce qui
concerne les lycées et collèges, a été concrétisé par les mesures
suivantes : création de 100 postes budgétaires en arts plastiques ;
développement des ateliers ouverts en collège aux élèves volon-
taires en complément à l'enseignement artistique obligatoire, ce
qui porte leur nombre à 536, dont 365 ateliers arts plastiques,
IO ateliers audiovisuel, 50 ateliers musique, 42 ateliers photogra-
phie, 39 ateliers architecture, 30 ateliers vidéo ; parallèlement, le
nombre des chorales et ensembles instrumentaux en collège est
passé de 2 000 à 2 075 ; le coefficient de l'épreuve obligatoire
d'arts plastiques et musique au brevet est passé de 1 à 2 ; les
options complémentaires cinéma-audiovisuel et théâtre-expression
dramatique Implantées respectivement dans 21 et 23 lycées ont
quitté le cadre expérimental . Le nouveau recrutement opéré en
classe de seconde à la rentrée 1986, ainsi qu'un nouvel enseigne-
ment porté à 4 heures hebdomadaires, ont été conçus pour
déboucher sur une classe de première, série A 3 en 1987 et sur
deux nouveaux baccalauréats spécifiques en juin 1989 ; le
nombre de lycées dotés d'une section A 3 arts plastiques a aug-
menté, passant de 158 à 170 : la section B .T.N . F12 (baccalauréat
de technicien en arts appliqués) est offerte dans trois établisse-
ments supplémentaires, soit 20 en tout ; un nouveau brevet de
technicien supérieur (B .T .S.) en audiovisuel centré sur l'exploita-
tion est préparé dans trois lycées, à Bayonne, Montbéliard et Vil-
lefontaine, s'ajoutant au lycée Lumière à Paris : des préparations
au B .T.S . en arts appliqués, esthétique industrielle, stylisme de
mode, architecture intérieure sont créées dans quatre établisse-
ments supplémentaires (Angoulême, Grenoble, Nimes, Tours) . A
la rentrée 1987, 5,8 millions de francs inscrits en mesures nou-
velles dans la loi de finances pour le développement des ensei-
gnements artistiques permettront d'accroître le nombre global
d'heures d'enseignement consacrées aux disciplines artistiques
par le développement des ateliers existant en collège, la création
d'ateliers spécifiques dans les lycées et la mise en place de for-
mations d'accompagnement destinées aux personnels enseignants.
Le projet de loi sur les enseignements artistiques tendant à ren-
forcer leur place et leur importance dans l'enseignement, adopté
au conseil des ministres le 24 juin 1987, sera soumis à l'examen
du Parlement au cours de cette session . En outre, des mesures
nouvelles importantes sont susceptibles d'être ouvertes en 1988
dans la loi de finances en faveur des enseignements artistiques .
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Ces moyens, s'ils sont confirmés par le Parlement, doivent per-
mettre de faire un effort sans précédent pour ces enseignements
et particulièrement pour la formation des enseignants, ainsi que
pour le renforcement des activités complémentaires offertes glo-
balement aux classes élémentaires ou individuellement aux élèves
volontaires des lycées et collèges.

Enseignement (Onisep)

17663. - 2 février 1987 . - M. Jacques Bidet attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude des
personnels d'orientation devant les menaces qui pèsent sur les
services d'information et d'orientation et l'Onisep (suppression de
l'Onisep, diminution de moitié du recrutement des conseillers
d'orientation, remise en cause de l'autonomie des C .I .O.) . Ces
personnels demandent l'application de la loi du 5 juillet 1985
leur reconnaissant déontologie, pratique et formation psycholo-
gique . Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles disposi-
tions il compte prendre pour assurer le développement indispen-
sable du service public d'information et d'orientation (C .I.O.,
Onisep, Dronisep).

Réponse. - Le nombre des emplois d' élève-conseiller d'orienta-
tion est ramené de 240 à 180 au titre de la loi de finances
de 1987 . Cette mesure, consécutive au contrôle plus rigoureux
des dépenses publiques, a deux conséquences : d'une part, le
recrutement d'élèves-conseillers à la rentrée 1987 a été de 60 ;
d'autre part, les 60 emplois supprimés permettront de gager la
création d'autant d'emplois de conseiller d'orientation, étant
entendu que les promotions sortant de formation restent de
l'ordre de 120, aussi bien pour la rentrée de septembre 1987 que
pour celle de septembre 1988 . Le recrutement annuel de
60 élèves-conseillers conduit à un flux de formation d'un nombre
équivalent de conseillers d'orientation . Ce flux se situe au-delà
des besoins de remplacement annuel du corps et laisse donc
escompter, pour l'avenir, une légère augmentation des services
d'orientation . S'agissant du titre de psychologue institué par la
loi du 25 juillet 1985, les décisions concernant son attribution
éventuelle à certaines catégories de personnels de l'éducation
nationale ne sont pas arrêtées . Il n'est pas prévu de modifier la
situation administrative des centres d'information et d'orientation
en les rattachant aux établissements scolaires . En ce qui concerne
l'Onisep, son statut et ses tâches ne sont pas remises en cause . Il
appartient à cet établissement public placé sous la tutelle du
ministère, comme à l'ensemble des services de l'éducation natio-
nale, de se moderniser et d'adapter en permanence son action
aux besoins d'information des familles et aux nouvelles tech-
niques de communication.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

23435. - 27 avril 1987. - M. Léonce Deprez attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le point sui-
vant : des jeunes de plus en plus nombreux pratiquent un sport
de haut niveau, ce qui leur demande un effort très grand souvent
au détriment de leurs études, surtout en période de cham-

ionnats. Peu de sports peuvent être présentés au baccalauréat, et
rs élèves qui passent des heures à travailler pour atteindre un
niveau national, même international, présentent une image
incomplète de l'effort fourni depuis des années, Serait-il envisa-
geable de permettre à l'élève de présenter le sport qu'il pratigoe
au baccalauréat, ou au moins tenir compte de son niveau sportif,
en même temps que de son niveau intellectuel . De même,
pourrait-on accélérer l'aménagement des horaires scolaires de
façon que le sport soit mieux pris en compte dans les emplois du
temps . Il parait indispensable, si l'on veut obtenir en France un
plus grand .ombre d'athlètes de haut niveau, de favoriser une
harmonie entre les études et la pratique des sports.

Réponse. - Le baccalauréat est délivré à l'issue d'un examen,
au cours duquel un jury vérifie qu'un certain nombre de capa-
cités ont été acquises durant la scolarité dans le second degré.
L'épreuve d'éducation physique et sportive a été adaptée à cet
objectif. Elle ne répond pas, en conséquence, aux exigences liées
au sport de haut niveau . Les conditions d'évaluation reposent,
pour les élèves des établissements d'enseignement public ou des
établissements d'enseignement privés sous contrat, sur le dispo-
sitif du contrôle en cours de formation . Celui-ci doit permettre
de ne pas s'en tenir à la seule performance sportive appréciée
dans l'absolu, mai: de prendre en considération l'ensemble des
composantes de la discipline, tant dans le domaine moteur que
dans ie domaine des connaissances pratiques des activités suivies.
Dans ce cadre, et pour obtenir une évaluation plus complète,
l'appréciation doit porter sur deux activités au moins . Celles-ci
sont proposées par les équipes pédagogiques, lors de l'élabora-

Lion du projet d'établissement bâti en fonction des objectifs géné-
raux de la discipline, et tenant compte des possibilités locales
d'enseignement. S'agissant des sportifs de haut niveau, scolarisés
notamment dans les sections sport-études relevant des établisse-
ments précités, l'équipe pédagogique peut inscrire l'activité spor-
tive pratiquée dans ce projet . Celle-ci peut alors être retenue
comme l'une des deux activités prises en considération pour
l'examen. Les candidats scolarisés dans les établissements d'en-
seignement privés hors contrat ou non scolarisés continuent de
passer les épreuves ponctuelles et doivent opter pour deux disci-
plines choisies entre gymnastique, natation et athlétisme . Les
athlètes de haut niveau qui fréquentent ces établissements voient
leur choix limité à ces disciplines . On ne peut en effet envisager
d'ouvrir plus largement la gamme des activités ; une évaluation
de chaque candidat dans les spécialités qu'il aurait choisies exi-
gerait une organisation extrêmement difficile à maîtriser dans ses
modalités et dans ses coûts.

Enseignement (programmes : Ile-de-France)

26697. - 22 juin 1987. - M. Robert Spieler attire l'attention
de M . le ministre de l' éducation nationale sur les difficultés
rencontrées par ceux qui se dévouent à enseigner les langues et
les cultures régionales. L'exemple d'un maître auxiliaire de
breton dans l'académie de Versailles, depuis quatre ans, est signi-
ficatif. Le ministre, par l'intermédiaire du chef de mission à l'ac-
tion culturelle des langues et cultures régionales, avait promis
l'extension des heures de breton dans l'académie de Versailles,
afin de créer un poste plein de breton pour ce maître auxiliaire
(lettre du I l décembre 1985) . Tout devait être mis en oeuvre à la
rentrée 1986 . Or il n'en est rien . Cet enseignant vient de recevoir
une affectation dans l'académie de Lille, en tant qu'adjoint d'en-
seignement de français pour la rentrée de 1987 . Tous les cours de
breton risquent d'être supprimés, malgré une demande impor-
tante. Le même problème se pose dans l'académie de Paris pour
un autre enseignant . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de faire respecter les engagements pris par son
ministère et afin de sauvegarder les langues régionales qui contri-
buent à la richesse de la France.

Réponse. - L'adjoint d'enseignement stagiaire de lettres
modernes dont l'affectation avait été initialement prévue dans
l'académie de Lille a finalement été mis à la disposition du rec-
teur de l'académie de Versailles à titre exceptionnel et provisoire.
Quant à l'adjoint d'enseignement d'anglais nommé, depuis le
1 « septembre 1984, sur un poste de titulaire académique de l'aca-
démie de Paris, son affectation n'est nullement remise en cause
puisqu'elle présente un caractère définitif.

Culture (politique culturelle)

27136. - 29 juin 1987 . - M . Jean Bonhomme expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que le culte napoléonien en
France prend des proportions excessives . Napoléon a laissé,
après quinze ans de dictature, une France exsangue et délabrée,
après avoir pillé, brûlé, détruit, ruiné l'Europe . Les exactions,
atrocités, massacres, exterminations massives ont jalonné ce ful-
gurant parcours . Alors que sont dénoncées à juste titre les hor-
reurs dont se sont rendus coupables les grands prédateurs de
notre époque, Hitler et Staline, pour ne parler que des plus
grands, est-il admissible que soit célébré avec tant d'ostentation
la mémoire des faits et gestes napoléoniens . S'il n'est guère pos-
sible de débaptiser les noms de nos plus belles avenues et de nos
monuments les plus prestigieux, ne peut-on envisager de mettre
un terme à une glorification tout à fait contradictoire avec la
morale universelle dont nous délivrons trop facilement les leçons.

Réponse . - De manière générale, les programmes d'enseigne-
ment d'histoire qui traitent de la période napoléonienne n'en dis-
simulent aucun aspect. Le ministre de l'éducation nationale fait
confiance aux enseignants pour veiller à ce que cette période
fasse l'objet d'une présentation objective.

Enseignement (programmes)

27212 . - 29 juin 1987. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'éducation nationale quelles sont les
mesures envisagées pour sensibiliser tous les élèves du premier et
du second degré aux réalités européennes, notamment dans la
perspective du marché unique à l'horizon 1992.
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Enseignement (programmes)

28446 . - 20 juillet 1987 . - M. Philippe Put :ad demande à
M . le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui pré-
ciser les mesures qu'il envisage de prendre pour sensibiliser les
élèves du premier et second degré aux problèmes européens et au
fonctionnement des institutions européennes dans la perspective
du marché unique prévu pour 1992.

Réponse . - La dimension européenne est d'ores et déjà présente
dans les programmes et instructions pour l'école élémentaire,
fixés par arrèté du 15 mai 1985, ainsi que dans les contenus de
formation des instituteurs . Des connaissances claires et précises
sur l'histoire et la géographie de la France située dans l'Europe
et dans l 'ensemble des nations fournissent aux élèves des points
de repère afin de favoriser leur compréhension du monde et de
la société . L'idée d'une construction et d'une unité en devenir de
l' Europe est abordée également au cours moyen en éducation
civique dans un chapitre portant sur l'Europe . D'une façon géné-
rale, dès l'école élémentaire, il est enseigné aux élèves quand et
comment s'édifie l'Europe . Dans les enseignements dispensés aux
élèves des collèges et des lycées, la dimension européenne est
largement prise en compte . Dans les nouveaux programmes
appliqués depuis la rentrée scolaire 1986 en classe de sixième,
elle est notamment présente en histoire : le programme porte en
classe de cinquième sur l'évolution de la civilisation chrétienne
en Europe occidentale, du royaume des Francs à la Renaissance
et à la Réforme ; en quatrième il est centré sur la prédominance
de l'Europe, du XVII' siècle au XIX' siècle ; en troisième, le
thème « Le monde au XX' siècle » accorde naturellement sa
place à l'histoire de la construction européenne . De mime, en
géographie, l'année de quatrième est consacrée à l'étude de l'Eu-
rope. On y traite successivement l'espace européen, quatre Etats
européens et la Communauté économique européenne . En troi-
sième, l'étude de la géographie de la France inclut un chapitre
sur la place et l'influence de la France dans la C.E .E. Enfin, le
programme d'éducation civique pour les classes de quatrième
comporte un chapitre relatif à l'Europe : la C .E .E ., ses institu-
tions, son fonctionnement, l'Europe, communauté en devenir . Par
ailleurs, on ne saurait sous-estimer le rôle joué par la connais-
sance des langues étrangères dans les rapports culturels et écono-
miq ues existant entre les pays membres de la Communauté euro-
péenne . A cet égard, le ministre de l'éducation nationale entend
fa•coriser la diversification de l'enseignement des langues
vit antes, puisque désormais douze langues sont proposées au
ch iix des élèves, dont six sont des langues des pays de la Com-
munauté . Les élèves ont également la possibilité d'apprendre en
classe de quatrième une seconde langue vivante étrangère . La
France suit ainsi la recommandation faite à Bruxelles par le
Conseil des ministres de l'éduca:ion, réuni le 4 juin 1984, qui
vise à instaurer durant la scolarité obligatoire l'apprentissage de
deux langues vivantes étrangères, dont au moins une langue com-
munautaire . Au lycée, les programmes actuels de première et de
terminale, consacrés, en histoire, à l'étude du monde contempo-
rain, de la Première guerre mondiale à nos jours, en géographie,
à l'étude de la France et de la Communauté économique euro-
péenne (classe de première), à celle des grands problèmes du
monde actuel (classe de terminale), font une large place à l'his-
toire récente de l'Europe et aux réalisations des communautés
européennes . En ce qui concerne l'apprentissage des langues
vivantes, il convient de signaler que les élèves de l'enseignement
secondaire français ont dorénavant la possibilité de choisir,
comme épreuve au baccalauréat, entre quatorze langues vivantes,
le grec moderne et le danois ayant récemment été ajoutés à cette
liste . Sont ainsi enseignées les grandes langues de communication
internationales de la planète et les langues officielles des pays de
la Communauté européenne. Par ailleurs, les instructions ministé-
rielles soulignent la nécessité d'initier les élèves aux civilisations
des pays dont la langue est étudiée ; elles incitent à « faire l'ex-
périence des différences et des similitudes culturelles, écono-
miques, géographiques et sociales » . Dans les sections internatio-
nales, mises en place dans le système éducatif français et dans
l'option internationale du baccalauréat, une place prépondérante
est faite aux langues et aux cultures de l'Europe.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

27679. - 6 juillet 1987. - M. Jean Roatta, ayant noté avec un
grand intérêt les dispositions du projet de loi pour l'insertion
réelle et efficace des enseignements artistiques dans les pro-
grammes de l'éducation nationale, demande à M . le ministre de
l ' éducation nationale qu'à cette occasion soit revue l'organisa-
tion du temps pédagogique. En effet une réorganisation de la
« journée scolaire » semble indispensable à la mise en place de
ce projet .

Réponse. - La durée hebdomadaire de la scolarité à l'école élé-
mentaire ainsi que la répartition des horaires entre les différentes
disciplines enseignées ont été fixées par l'arrêté du 23 avril 1985.
En application de ce texte, deux heures hebdomadaires sont
consacrées à l'éducation artistique, dont une heure à l'éducation
musicale et une heure aux arts plastiques. Cependant l'équipe
pédagogique dispose, dans le cadre des horaires réglementaires,
d'une certaine liberté pour organiser les activités des élèves,
notamment à l'occasion de projets d'action éducative, qui se
situent dans le temps scolaire mais peuvent également se pro-
longer au-delà du temps scolaire dans le cas, par exemple, de
projets de quartier ou de développement culturel local. Il existe
aussi des classes à horaires aménagés qui permettent aux élèves
des classes primaires qui ont un goût particulier peur les activités
musicales de recevoir, à la fois dans le cadre de l'école et dans
celui d'une école de musique contrôlée par l'Etat, un enseigne-
ment musical renforcé. Par ailleurs, parmi les mesures d'accom-
pagnement du projet de loi sur les enseignements artistiques
figure le développement des classes culturelles, qui permettent
aux enfants qui en bénéficient de vivre une semaine d'initiation
artistique ou de découverte du patrimoine en rupture avec les
rythmes scolaires habituels. Pour les lycées et collèges, ce projet
ut propose pas une réorganisation des rythmes scolaires quoti-
diens et hebdomadaires, qui relèvent principalement de l'auto-
nomie de chaque établissement et sont liés à de nombreuses
contraintes externes telles que les transports scolaires, les rythmes
familiaux et sociaux, ou l'équipement social, culturel et sportif
environnant.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

27759 . - 6 juillet 198? . - M . Alain Journet attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes
résultant des procédures de désectorisation actuellement expéri-
mentées et sur les dangers d'une telle politique pour les finances
des collectivités départementales . Compte tenu : des impacts
démographiques, économiques et sociaux d'un collège en zone
rurale ; de l'importance du maintien d'une qualité de la vie sco-
laire qui pourrait être perturbée par un allongement du temps des
transports scolaires ; du danger que représenteraient des établisse-
ments trop chargés ; des conséquences financières au niveau de
l'investissement, du for''ctionnement et de la politique des trans-
ports scolaires, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin d'atténuer ces risques.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

27852. - 6 juillet 1987. - M. Régis Ramille attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes
résultant des procédures de désectorisation actuellement expéri-
mentées et sur les dangers d'une telle politique pour les finances
des collectivités départementales avant qu'un examen approfondi
des effets induits par ces mesures ait pu être réalisé . Il convient
notamment d'appréhender les impacts démographiques, écono-
miques et sociaux d'un collège en zone rurale et de ne pas
prendre de mesures allant à l'encontre de la politique d'aménage-
ment du territoire que mènent depuis de nombreuses années les
conseils généraux en faveur du maintien du service public en
zones fragiles . Il convient également de privilégier le maintien
d'une qualité de la vie scolaire et d'éviter toutes mesures qui ten-
draient à l'allongement du temps de transports scolaires, à la
création d'établissements trop importants ou à la disparition des
qualiti s pédagogiques propres aux petits établissements. Il est
nécessaire d'analyser les conséquences financières sous le triple
aspect de l'investissement (risque d'extension ou de création de
nouveaux établissements) du fonctionnement et de la politique
des transports scolaires (coût de fonctionnement, organisation et
capacité de réponse de la profession). En conséquence, il lui
demmande de bien vouloir lui faire connaître les dispositions
qu'il compte prendre à ce sujet.

Enseignement (fonctionnement)

27866. - 6 juillet 1987 . - M . Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nrttioaale sur les pro-
blèmes résultant des procédures de désectorisation actuellement
expérimentées et sur les dangers d'une telle politique pour les
finances des collectivités départementales avant qu'un examen
approfondi des effets induits par ces mesures ait pu être réalisé.
II convient notamment d'appréhender les impacts démogra-
phiques, économiques et sociaux d'un collège en zone rurale et
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de ne pas prendre de mesures allant à l'encontre de la politique
d'aménagement du territoire que mènent depuis de nombreuses
années les conseils généraux en faveur du maintien du service
public en zones fragiles . Il convient également de privilégier le
maintien d'une qualité de la vie scolaire et d'éviter toutes
mesures qui tendraient à l'allongement du temps de transports
scolaires, à la création d'établissements trop importants ou à la
disparition des qualités pédagogiques propres aux petits établisse-
ments . Il est nécessaire d'analyser les conséquences financières
sous le triple aspect de l'investissement (risque d'extension ou de
création de nouveaux établissements), du fonctionnement et de la
politique des transports scolaires (coût de fonctionnement, orga-
nisation et capacité de réponse de la profession) . Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui faire connaître les disposi-
tions qu'il compte prendre à ce sujet.

Enseignement (fonctionnement)

28094 . - 13 juillet 1987 . - Mme Georgina Dufoix appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les pro-
blèmes résultant des procédures de désectorisation actuellement
expérimentées et sur les dangers d'une telle politique pour les
finances des collectivités départementales avant qu'un examen
approfondi des effets induits par ces mesures ait pu être réalisé.
Il convient notamment d'appréhender les impacts démogra-
phiques, économiques et sociaux d'un collège en zone rurale et
de ne pas prendre de mesures allant à l'encontre de la politique
d'aménagement du territoire que mènent depuis de nombreuses
années les conseils généraux en faveur du maintien du service
public en zones fragiles . Il convient également de privilégier le
maintien d'une qualité de la vie scolaire et d'éviter toutes
mesures qui tendraient à l'allongement du temps de transports
scolaires, à la création d'établissements trop importants ou à la
disparition des qualités pédagogiques propres aux petits établisse-
ments . Il est nécessaire d'analyser les conférences financières
sous le triple aspect de l'investissement (risque d'extension ou de
création de nouveaux établissements) du fonctionnement et de la
politique des transports scolaires (coût de fonctionnement, orga-
nisation et capacité de réponse de la profession). Elle lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu'il
compte prendre à ce sujet.

Réponse. - Chaque établissement secondaire, collège ou lycée
se trouve au centre d'une zone géographique appelée secteur
pour les collèges et district pour les lycées. Les élèves qui rési-
dent dans ces secteurs et dans ces districts sont automatiquement
.affectés dans les établissements qui en sont le centre . Ce dispo-
sitif est communément appelé carte scolaire . Il a de réels avan-
tages, et d'abord de permettre d'évaluer le nombre d'élèves à
accueillir, le nombre et la nature des établissements à construire
ainsi que leur capacité. II a aussi de graves inconvénients dans la
mesure où il substitue au libre choix des parents un système d'af-
fectation automatique des enfants qui a été largement critiqué ces
dernières années. C'est pourquoi il a été décidé d'apporter un
assouplissement au dispositif tout en conservant ses indiscutables
avantages . Les recteurs ont été invités, en concertation avec les
collectivités territoriales, à proposer pour chaque académie, et si
possible pour chaque département, des zones d'expérimentation
pour la désectorisation . Lors de la dernière rentrée, douze dépar-
tements ont été autorisés à poursuivre des expériences de gestion
souple des dérogations de secteurs scolaires . Soixante-deux
départements ont été autorisés à mettre en place cent trente-deux
secteurs « rénovés » concernant cinq cent vingt-trois collèges,
dans lesquels les familles expriment un choix préférentiel entre
plusieurs établissements. La mise en place de ces expériences est
faite en vue de l'extension du dispositif au cours des prochaines
années . Tout en conservant intact le réseau de nos établissements
à travers tout le pays, ce qui est indispensable à un bon équilibre
à la fois économique, social et éducatif, cette opération a permis
d'augmenter la liberté pour les parents de choisir l'établissement
fréquenté par leurs enfants . Elle a également été l'occasion de
favoriser la concertation avec les élus locaux qui sont les mieux
placés pour éprouver sur le terrain les effets d'une carte scolaire
à la fois nécessaire et assouplie.

Enseignement : personnel
(conseillers d'orientation)

27847 . - 6 juillet 1987 . - M . Maurice Adevah-Peul appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
difficultés croissantes des services d'orientation de son ministère.
Le rythme de recrutement des conseillers d'orientation est en

effet passé en quelques années de 250 postes à 60 par an alors
que, parallèlement, le nombre de centres de formation diminue
de 7 à 4 . Cette évolution n'est pas compatible avec la tâche
importante de modernisation que doit assurer tout notre système
éducatif et ce alors que les défauts d'orientation et de formation
sont des facteurs importants d'inadaptation à la vie profession-
nelle . Il lui demande donc s'il envisage, lors du prochain budget
pour 1988, de corriger cette situation.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'orientation)

27893. - 6 juillet 1987 . - M . Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la dimi-
nution importante du nombre des élèves-conseillers d'orienta-
tion : 120 en 1986, 60 en 1987, et 35 prévu en 1988 . Les
conseillers d'orientation sont chargés d'accueillir, d'informer, de
conseiller tous les publics, scolaires ou non scolaires à la
recherche d'une formation ou d'une reconversion et participent
au dispositif d'insertion professionnelle . Après la décision de fer-
meture à la rentrée 1988 des centres de formation de Lille et de
Marseille, après la suppression des instituts de formation de Bor-
deaux, Caen et Besançon, les conseillers d'orientation s'inquiètent
des conditions dans lesquelles ils seront amenés à remplir leur
mission . En conséquence, il lui demande quels sont les objectifs
du ministère de l'éducation nationale dans ce domaine et les
mesures qu'il entend prendre pour permettre à ce service public
de répondre aux mieux aux demandes sans cessé croissantes des
usagers.

Réponse. - La décision de réduire de 120 à 60 le nombre des
emplois d'élèves conseillers d'orientation offerts aux concours de
recrutement de 1987 a été prise dans le cadre de la politique de
contrôle des dépenses publiques . Il faut cependant remarquer
qu'un flux de formation de 80 élèves conseillers d'orientation par
an se situe au-delà des besoins de remplacement du corps . Cette
mesure, qui n'aura d'effet qu'à la rentrée de septembre .1989, ne
met donc pas en cause la qualité du service public de l'éducation
nationale auquel les personnels d'orientation contribuent . La
réduction du nombre d'élèves conseillers d'orientation a conduit
en effet à fermer les centres de formation de Lille et de Mar-
seille . Les centres de Lyon, .Paris et Strasbourg sont donc seuls à
la rentrée à assurer la formation en première année.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

27990. - 13 juillet 1987 . - M. Marc Reymann demande à
M . le ministre de l'éducation nationale un éclaircissement
quant aux modalités de mise à disposition des locaux des C .E .S.
à partir du l e, janvier 1986, et suite à la loi de décentralisation.
La loi de décentralisation impose la mise à disposition gratuite
des C.E .S. au profit des départements. Mais, dans le cas de
figure d'un C .E .S . installé dans un bâtiment ancien dont une
commune est propriétaire et dont les bâtiments ont été mis à dis-
position par convention au syndicat intercommunal compétent en
matière scolaire, qui paie un loyer à la commune, le syndicat
intercommunal doit-il continuer à verser le loyer à la collectivité
propriétaire, à l'instar de la prise en charge des annuités d'em-
prunt pour des travaux qu'il a réalisés ? Ce qui revient à
répondre à la question : est-ce que la convention de location
entre la commune propriétaire et le syndicat intercommunal
compétent en matière scolaire est abrogée ou mise en cause ou
non par les textes de décentralisation ? Les nouveaux textes
(loi n e 83-8 du 7 janvier 1983, art . 23, et loi n e 85-97 du
25 janvier 1985, art . 14-1) ne donnent pas une réponse à cette
question autrement que par analogie éventuelle avec le choix fait
en matière de charges d'emprunts qui restent à la charge de la
collectivité locale compétente en matière scolaire.

Réponse . - Aux termes de l'article 14-I de la loi du
22 juillet 1983 modifiée, la mise à la disposition du département
des biens meubles et immeubles utilisés pour l'exercice des
compétences transférées s'effectue à titre gratuit . Le département
est substitué à la collectivité propriétaire dans ses droits et obli-
gations et doit notamment assumer l'ensemble des obligations
liées à la qualité de propriétaire, à l'exception du remboursement
des emprunts contractés avant le 1 « janvier 1986, au titre des
biens mis à disposition . Cette exception tient au lai : que la mise
à disposition n'est pas un transfert de propriété et qu'il est
normal que le propriétaire rembourse la dette qui lui a permis de
le devenir. Aucune comparaison ne peut être établie entre cette
disposition et la convention dont fait état M . le député du Bas-
Rhin ; le loyer que percevrait la commune a perdu tout fonde-
ment.
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Enseignement secondaire d'encadrement des groupes d'enfants d'âge maternelle et d'en-
(fonctionnement : Seine-Saint-Denis) fants

	

de

	

cours préparatoire

	

(deux

	

instituteurs + quatre moni-

28238 . - 13 juillet 1987 . - M. François Asensi interroge M . le
ministre de l'éducation nationale sur la situation de saturation,
en Seine-Saint-Denis, des lycées, qui r evient dramatique au point
que le développement de la scolarisation dans le cycle long et
dans les classes post-baccalauréat seront bloquées, à brève
échéance, si des mesures ambitieuses ne sont pas prises d'ur-
gence . Qu'on en juge : le rectorat prévoit un millier d'élèves en
plus en lycée d'enseignement général où l'accueil en seconde est
programmé sur la base de 36 élèves en moyenne . Le S .N .E .S .,
pour sa part, estime que ce sont 1 300 élèves supplémentaires qui
seront accueillis en 1988. Ainsi, de 1984 à 1988, ce sont
4 000 élèves de plus qui seront entrés en lycée sans aucune place
supplémentaire, sans aucune création de lycée . Encore s'agit-il de
l'aspect quantitatif, le calcul officiel des capacités se fondent sur
des normes datant des années 1960 . Il faudrait tenir compte des
places vétustes ou inadaptées, de l'utilisation de matériel
moderne (informatique, audiovisuel, ateliers), de l'espace néces-
saire à la concertation, au travail individuel des élèves (perma-
nences, clubs et activités éducatives), et des rythmes scolaires . Un
grand plan de construction de lycées d'enseignement général et
technologique s'impose donc d'urgence : il faut un lycée au
Blanc-Mesnil, un à Sevran, un à Clichy-sous-Bois, un pour le
secteur de Neuilly et Noisy-le-Grand . Un lycée technique à
Noisy-le-Sec. Sans l'aide de l'Etat, la région n'a pas les res-
sources financières nécessaires pour faire face aux urgences de
constructions . La décentralisation ne doit pas servir de prétexte à
un transfert de charges qui pénaliserait gravement le contribuable
local et porterait atteinte à l'égalité des jeunes devant l'éducation
avec l'accentuation des disparités régionales . Le budget 1987 doit
être l'occasion de prendre les mesures de salut public qui s'impo-
sent, en particulier le doublement de la dotation régionale d'équi-
pement scolaire . De la même façon, le Gouvernement doit aban-
donner définitivement ses projets de réduction massive des
horaires des élèves, dont on voit bien la double finalité d'écono-
miser des postes et de rentabiliser les locaux . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il entend prendre pour satisfaire les
besoins pressants de la Seine-Saint-Denis en matière de construc-
tions afin de garantir l'accueil de tous les jeunes ; s'il compte
donner les instructions nécessaires pour mettre en place un véri-
table plan de développement des établissements s'appuyant sur
un « budget prioritaire » et dans l'immédiat le vote d'un collectif
pour assurer la rentrée 1987.

Réponse. - Depuis l'intervention de la loi de décentralisation,
limitative et la responsabilité des constructions scolaires revien-
nent à la région pour les lycées et les établissements d'éducation
spéciale, au département pour les collèges . i.'Etat a transféré la
totalité des dépenses qu'il consacrait jusqu'à cette date aux
diverses opérations d'investissement concernant ces établisse-
ments aux collectivités nouvellement compétentes . Dans le cadre
de la préparation du projet de loi de finances pour 1988, le Gou-
vernement étudie l'inscription d'une dotation exceptionnelle, par
dérogation aux lois de décentralisation, en faveur des régions au
titre des lycées . Par ailleurs, le décret n° 87-294 du 29 avril 1987
a permis de garantir à toutes les régions pour 1987 un montant
de dotations d'investissement en lycées qui ne puisse être en
aucun cas inférieur à celui de 1986. Par ces dispositions, on
mesurera l'attention que le Gouvernement apporte au dévelop-
pemnt de la scolarisation dans les lycées, et plus particulièrement
aux conditions dans lesquelles, pour atteindre cet objectif, le dis-
positif juridique issu des lois de décentralisation doit être, le cas
échéant, ajusté ou complété, sans aller jusqu'à revenir au système
de subventions antérieur, dont il n'est pas démontré au demeu-
rant qu'il n'engendrait pas lui-même de notables disparités régio-
nales .

Education physique et sportive
(enseignement maternel et primaire)

29167 . - 3 août 1987 . - M. Jean Giard appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences
de la circulaire 87-127 du 27 avril 1987 donnant les nouvelles
directives d'organisation de la natation scolaire . En effet, le nou-
veau texte néglige plusieurs données importantes : le nombre
d'élèves par classe ; l'hétérogénéité des classes du milieu rural
(classes à plusieurs niveaux,,allant pour certaines de cinq à onze
ans) ; le fait que dans des groupes d'âge homogène, certains
éièves sont nageurs et d'autres ne le sont pas ; le maximum de
groupes pouvant évoluer sans se gêner dans un même bassin. Il
lui cite un exemple en milieu rural dans la commune de
Bourgoin-Jallieu dans l'Isère, qui permet de comprendre les diffi-
cultés entraînées pour « accueillir deux classes uniques » avec
des enfants de cinq à onze ans, de vingt à vingt-cinq élèves, il
faudra au minimum six personnes, pour tenir compte des normes

teurs) . Cela pose un triple problème : il est pratiquement impos-
sible de faire évoluer cinq groupes dans un même bassin (à
moins de réduire le temps dans l'eau, ce qui serait dommageable
à l'action pédagogique) ; on ne pourra plus faire de groupes en
fonction des acquis réels en natation, puisqu'alors des enfants
jeunes pourraient se trouver dans des groupes plus âgés et obli-
geraient ainsi à augmenter le nome: : :: de groupes ; enfin, et c'est
une question d'importance, on ne peut demander aux communes,
un effort financier supplémentaire quand elles prennent déjà en
charge, en sus des frais de fonctionnement de l'équipement, les
salaires de trois maitres nageurs sauveteurs . Il semble donc à
M . Giard que cette circulaire n'a pas tenu compte de tous les
aspects de la situation du « terrain » . II lui demande donc que
son application soit différée afin d'étudier, avec les utilisateurs,
tous les effets induits et leur trouver une solution dans l'intérêt
du développement de l'apprentissage dans la natation.

Réponse . - La circulaire n° 87-124 du 27 avril 1987 qui définit
les nouvelles conditions de l'enseignement de la natation à l'école
primaire répond à une attente générale des personnels impliqués
dans cette action éducative . Ce texte, qui annule et remplace
onze circulaires et notes de service dont certaines très anciennes,
définit le cadre général de l'organisation de cette activité, les
conditions particulières en étant arrêtées localement. C'est ainsi
que, pour l'encadrement des séances, ce texte ne prévoit que des
rapports nombre d'enfants/nombre d'adultes, l'organisation des
groupes d'enseignement relevant de la compétence de l'équipe
pédagogique. Par ailleurs, l'exigence de compétence des interve-
nants est bien réaffirmée et la détermination de ce niveau, dans
le respect de la loi qui définit les qualifications en matière d'en-
seignement de l'E .P .S . et des sports, est arrêtée par l'inspecteur
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation.
Ce texte n'impose aux collectivités locales ni le recrutement de
personnels supplémentaires, ni un effort financier nouveau . Il
n'est donc pas envisagé d'en différer l'application.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

29207. - 10 août 1987 . - M. Jean Royer expose à M . le
ministre de l'éducation nationale la nécessité de poursuivre la
revalorisation de la carrière des infirmières de l'éducation natio-
nale. En effet, celles-ci sont au cadre B et elles ont eu accès au
l et grade en 1972 et au 2e en 1983 . Ce 2 e grade est accordé à
IO p. 100 du corps par ancienneté, mais le quota n'est pas atteint.
De plus, le 3' grade paraît justifié pour les infirmières conseil-
lères techniques auprès des recteurs et les infirmières spécialisées
auprès des inspecteurs d'académie . Enfin, une revalorisation indi-
ciaire de la profession ne pourrait-elle pas être envisageable étant
donné le niveau de formation, la compétence et les responsabi-
lités des infirmières de l'éducation nationale . II lui demande donc
quelles sont les mesures que le Gouvernement compte prendre à
ce sujet.

Réponse. - Les infirmiers et les infirmières de santé scolaire
appartiennent au corps particulier des infirmiers et des infir-
mières du ministère de l'éducation nationale prévu à l'article 3
du décret n° 84-99 du 10 février 1984 . Ce décret fixe les disposi-
tions statutaires applicables aux infirmiers et infirmières occupant
un emploi permanent à temps complet dans les services médi-
caux des administrations centrales de l'Etat, des services exté-
rieurs qui en dépendent et des établissements publics de l'Etat,
des services extérieurs qui en dépendent et des établissements
publics de l'Etat . Ce corps, classé dans la catégorie B, comporte
deux grades : celui d'infirmier ou infirmière et celui d'infirmier
ou infirmière en chef, à la différence des corps des personnels
infirmiers des hôpitaux militaires, des services extérieurs de l'ad-
ministration pénitentiaire et des hôpitaux psychiatriques, aux-
quels des statuts particuliers accordent un troisième grade au sein
de la catégorie B . La mesure souhaitée en faveur des infirmiers et
infirmières du ministère de l'éducation nationale, si elle était
mise en oeuvre, devrait également s'appliquer aux autres corps
d'infirmiers et infirmières régis par le même décret n° 84-99 du
IO février 1984 . L'initiative d'une telle mesure relève donc du
ministre des affaires sociales et de !'emploi. Il faut toutefois
relever que, malgré le contexte budgétaire actuel visant à réduire
les dépenses de l'Etat et à diminuer le montant des prélèvements
fiscaux, la loi de finances pour 1987 comporte, au titre des
mesures nouvelles, un crédit de 1 235 057 francs qui a permis la
création de 141 emplois d'infirmier et d'infirmière et de
12 emplois d'infirmier et d'infirmière en chef, à la suite de la
suppression d'emplois d'adjointe de santé scolaire dont le corps
est en voie d'extinction . Ces emplois créés par transformation ne
seront naturellement utilisables pour procéder à des recrutements
dans le grade de début du corps des infirmiers et infirmières
qu'au fur et à mesure des départs en retraite des adjointes de
santé scolaire. La mesure aboutit cependant, à la différence des
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mesures ponctuelles des années antérieures, à la creation d'em-
plois dans le second grade permettant d'assurer aux personnels
Infirmiers de meilleurs débouchés de carrière.

Enseignement (élèves)

29232. - 10 août 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les effectifs dans
l'enseignement public et dans l'enseignement privé . Certaines
associations représentatives de l'enseignement privé lui ont
signalé que les méthodes de calcul d'effectifs prenaient en
compte le nombre d'élèves inscrits dans l'enseignement public et
privé à une date donnée, et ainsi ne pouvaient tenir compte de
l'accroissement des flux d'élèves entre deux rentrées consécutives.
Ces méthodes, d'après ces associations, pénalisaient de fait l'en-
seignement privé où l'accroissement des effectifs serait plus
important . Elles constatent donc que les 670 nouveaux emplois
prévus dans cet enseignement pour la rentrée 1987, s'ils représen-
tent un effort important, risquent de ne pas être suffisants afin
d'assurer l'accueil des élèves et le suivi des enseignements en
cours. Enfin, ces associations, signalant leur souci d'établir une
meilleure parité entre l'enseignement public et privé, préconisent
la création d'une instance objective d'évaluation des besoins réels
de ces deux catégories d'enseignements. Il lui demande donc son
avis sur ces remarques et suggestions ainsi que ce qu'il envisage
de faire.

Réponse . - Selon les dispositions de l'article 119-I de la loi de
finances pour 1985 (n e 84-1208 du 29 décembre 1984), le montant
des crédits affectés à la rémunération des personnels enseignants
des classes faisant l'objet d'un des contrats prévus aux articles 4
et 5 de la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée, est
déterminé chaque année dans la loi de finances en fonction des
effectifs d'élèves accueillis et. des types de formation dispensés
dans les établissements d'enseignement public et dans les classes
sous contrat des établissements d'enseignement privés, et compte
tenu des contraintes spécifiques auxquelles sont soumis les éta-
blissements d'enseignement public du fait des conditions démo-
graphiques, sociales ou linguistiques particulières . Ces disposi-
tions ont été appliquées pour le calcul du nombre
d'équivalents-emplois en vue de la mise sous contrat de nouvelles
classes au titre des rentrées scolaires de 1985, 1986 et 1987 ainsi
que pour la préparation du projet de budget pour 1988. C'est
ainsi que, pour 1988, 3 100 postes supplémentaires d'enseignants
doivent être mis en place pour faire face à la poussée démogra-
phique dans les lycées publics. Les effectifs constatés dans les
lycées privés sous contrat à la rentrée de 1986 représentant
26 p . 100 de ceux desslycées publics, le projet de loi de finances
pour 1988 prévoit l'ouverture de 800 contrats supplémentaires
dans les établissements privés.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(directeurs)

29411 . - 24 août 1987. - M . Jean-Jacques Hyest appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les inter-
rogations que se posent de nombreux enseignants concernant le
statut des maîtres-directeurs . Il souhaiterait savoir, premièrement,
si une revalorisation indiciaire exacte est prévue pour ceux-ci et
quelle sera la cadence d'intégration des directeurs et directrices
déjà en place dans le cadre nouveau des maîtres-directeurs.
Quelles seront, deuxièmement, les nouvelles règles de décharge
d'enseignement prévues pour les maîtres-directeurs . Et enfin, il
souhaiterait connaître le calendrier pr/cis de la mise en applica-
tion de ce nouveau statut, qui ne manque pas de provoquer des
inquiétudes de la part du milieu enseignant.

Réponse. - Le décret n° 87-53 du 2 février 1987 dispose, en son
article 17, que pendant une période de six ans à compter de la
rentrée scolaire 1987, les directeurs d'école en fonctions à la date
de publication du présent décret pourront être nommés dans
l'emploi de maître-directeur après inscription sur une liste d'apti-
tude particulière, qui leur est réservée . Le budget de 1987 com-
porte des crédits correspondants à la transformation en emplois
de maitre-directeur du sixième du total des 49 000 emplois de
direction d'école de deux classes et plus . Le ministre de l'éduca-
tion nationale a proposé l'inscription dans le projet de budget
pour 1988 d'une seconde tranche permettant une accélération du
pian de transformation des emplois de directeur d'école en
emplois de maître-directeur . La poursuite de cette action jusqu'à
son terme permettra à la totalité des directeurs d'école qui en ont
les aptitudes d'accéder à l'emploi de maître-directeur . Par ail-
leurs, le ministre a prévu que l'accès à l'emploi de maitre-
directeur s'accompagne dune rémunération qui tienne mieux
compte des responsabilités qui seront désormais confiées à cette

catégorie de personnel . Il a obtenu à cet effet les crédits néces-
saires pour doubler les bonifications indiciaires qui étaient jus-
qu'à présent versées aux instituteurs chargés d'école . Avant 1983,
ces bonifications allaient de 10 à 44 points d'indice supplémen-
taires selon l'importance de l'école . En 1983, elles ont été
réduites à 8 points (écoles de 2 à 4 classes) et 15 points (écoles
de 5 classes et plus) . 16 à 30 points de bonification indiciaire ont
immédiatement été attribués aux maîtres-directeurs délégués dans
ces fonctions à la rentrée 1987 . Enfin, le projet de budget
pour 1988 prévoit une troisième catégorie de bonification indi-
ciaire pour les écoles les plus importantes . D'autre part, les
conditions dans lesquelles un instituteur nommé dans l'emploi de
maitre-directeur peut étre déchargé totalement ou partiellement
d'enseignement sont aujourd'hui identiques à celles dans les-
quelles les décharges sont accordées aux directeurs d'école. Ces
conditions sont les suivantes : I° dans les écoles maternelles, un
quart de décharge pour la direction d'une école de 7
ou 8 classes, une demi-décharge pour la direction d'une école de
9 à 11 classes, une décharge complète pour la direction d'une
école de 12 classes et plus : 2 . dans les écoles élémentaires, un
quart de décharge pour la direction d'une école de 8 à 9 classes,
une demi-décharge pour la direction d'une école de 10 à
12 classes, une décharge complète pour la direction d'une école
de 13 classes et plus. Un effort sera consenti afin de permettre
aux maîtres-directeurs d'assumer, dans des conditions satisfai-
santes, les responsabilités supplémentaires qui seront les leurs.

Ministères et secrétariats d'Eta : (éducation nationale : personnel)

29598. - 24 août 1987 . - Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
inquiétudes des rééducateurs de l'éducation nationale du Rhône
quant aux projets à l'étude de son ministère visant à modifier la
formation et la fonction de cette profession . Les rééducateurs de
l'éducation nationale sont chargés d'assurer des . aides spécifiques,
psychopédagogiques et psychomotrices aux enfants qui connais-
sent des difficultés. La possibilité de recevoir cette aide doit être
reconnue comme un droit fondamental pour l'enfant en diffi-
culté. L'école doit, par la présence des rééducateurs de l'éduca-
tion nationale, continuer à disposer des moyens pour assurer à
chaque enfant, une scolarité possible et harmonieuse . Par consé-
quent, elle lui demande quelle est sa position quant à ce pro-
blème.

Réponse . - La mission d'inspection générale chargée d'enquêter
sur le fonctionnement des groupes d'aide psychopédagogique
(G .A .P.P.) au sein desquels les rééducateurs exercent leur fonc-
tion rendra ses conclusions au cours du premier trimestre de
l'année 1987-1988. Sur la base des conclusions de cette enquête
des mesures tendant à favoriser une meilleure adaptation des
G.A.P.P. aux réalités actuelles du système scolaire seront envi-
sagées. En tout état de cause, quelle que soit leur nature, les
décisions qui seront prises en ce qui concerne le réseau d'aide
dans l'enseignement du premier degré porteront essentiellement
sùr les structures . Quant aux instituteurs spécialisés, aux psycho-
logues scolaires et aux rééducateurs, ils continueront bien
entendu d'apporter aux élèves en difficulté les aides et le soutien
pédagogique nécessaires.

Bourses d'études (du second degré)

29751 . - 7 septembre 1987. - M . Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'at-
tribution des bourses de l'enseignement secondaire . En effet, le
plafond des ressources considérées est souvent trop bas et ne
permet pas à de nombreuses familles de scolariser leurs enfants
en secondaire. En conséquence, il lui demande s'il ne serait pas
opportun de reconsidérer le plafond des revenus au-dessous
duquel une bourse pourra être accordée afin que plus de familles
puissent bénéficier de cette aide.

Réponse. - Chaque année, les plafonds de ressources au-
dessous desquels est constatée la vocation à bourse sont relevés
pour tenir compte de l'évolution du revenu des ménages, étant
précisé que ces plafonds s'appliquent aux ressources dont dispo-
sent les familles au cours de l'avant-dernière année qui précède
celle au titre de laquelle la bourse est sollicitée . Cette référence
se révèle, en règle générale, plus favorable aux familles que la
prise en compte des ressources dont elles disposent effectivement
lors des demandes de bourse. Le pourcentage de relèvement des
plafonds au titre de l'année scolaire 1987-1988 est de 6 p . 100,
pourcentage supérieur à l'augmentation de la moyenne des
revenus des ménages et quasiment équivalent à celui du S .M .I .C.
en 1985, année de référence . Ce choix laisse espérer que le pour-
centage des élèves aidés sera au moins équivalent à celui constaté
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en 1986.1987, et qui s'élevait à 28,2 p . 100 dans les collèges et à
25,6 p . 100 dans les lycées. Ces pourcentages peuvent être consi-
dérés comme satisfaisants, les bourses nationales d'études du
second degré étant une aide à finalité scolaire et non sociale.
C' est pourquoi, plutôt que d'élargir le nombre des boursiers, l'ob-
jectif du ministère est d'augmenter le montant de l'aide dans le
second cycle, afin de favoriser l'accès des études longues aux
élèves issus de familles modestes.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Moselle)

29789 . - 7 septembre 1987 . - M . Jean-Louis Masson
demande à M. le ministre de l'éducation nationale de lui indi-
quer quels sont en Moselle les collèges et les lycées désectorisés.
Dans le cas de la région messine, compte tenu de la proximité
des divers établissements, il souhaiterait savoir si l'on ne pourrait
pas procéder à une désectorisation totale facilitant le choix de
l' établissement par les parents.

Réponse. - Dans le département de la Moselle, les expériences
d' assouplissement de l'affectation des élèves ont été mises en
place à la rentrée scolaire 1987 dans les zones suivantes : Sarre-
guemines (Fulrad, Himmelsberg, Jean-Jaurès) : trois collèges ;
Metz-Centre : trois collèges ; Metz-Est : quatre collèges . Ces indi-
cations figurent en annexe de la note de service n . 87-I14 du
16 avril 1987 publiée au Bulletin officiel de l'éducation nationale
n° 17 du 30 avril 1987 . Les dispositions qui seront prises pour la
rentrée scolaire 1988 sont actuellement à l'étude, car il convient
de considérer attentivement les conditions de mise en oeuvre des
expériences d'assouplissement de la rentrée scolaire 1987 . En tout
état de cause, les éventuelles extensions de ces expériences
devront être préparées par les autorités académiques sur la base
d'une concertation approfondie avec les collectivités territoriales.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

29875 . - 7 septembre 1987 . - M . Michel Vauzelle appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences graves que ne manqueront pas d'avoir, pour les
jeunes d'âge scolaire, les récentes dispositions prises à l'encontre
du service public d'information et d'orientation. II est en effet
prévu de réduire à la rentrée prochaine le recrutement annuel des
élèves-conseillers d'orientation de 120 à 60 et de supprimer deux
des cinq centres de formation : ceux de Lille et de Marseille.
Alors que les conseillers d'orientation devraient être appelés à
jouer un rôle de plus en plus important, alors que leur nombre
devrait au contraire être augmenté, des mesures gouvernemen-
tales interviennent qui apparaissent en contradiction avec les
objectifs annoncés d'accroitre la formation et la qualification des
jeunes et de doubler à terme le nombre de diplômés du taccalau-
réat . II lui demande donc s'il compte rétablir pour 1988 le recru-
tement de 120 élèves-conseillers d'orientation et maintenir en
activité les cinq centres de formation.

Réponse. - La décision de réduire de 120 à 60 le nombre des
emplois d' élèves-conseillers d'orientation offerts aux concours de
recrutement de 1987 a été prise dans le cadre de la politique de
contrôle des dépenses publiques . Il faut cependant remarquer
qu ' un flux de formation de 60 élèves-conseillers d 'orientation par
an se situe au-delà des besoins de remplacement du corps qui
comprend les directeurs de centre d'information et d'orientation
et les conseillers d'orientation . De plus la mesure n'aura d'effet
qu'à la rentrée de septembre 1989 . Il n'est pas prévu de rétablir
en 1988 le recrutement de 120 élèves-conseillers d 'orientation.
S'agissant des centres de formation, la réduction du nombre
d 'élèves-conse .,iers d'orientation a conduit effectivement à fermer
les centres de Lille et de Marseille qui sont maintenus en activité
au cours de l'année scolaire 1987-1988 pour permettre aux élèves-
conseillers d'orientation en cours d'études d'accomplir leur
seconde année de formation.

Enseignement secondaire (B .E.P. et C.A .P.)

29907. - 7 septembre 1987 . - M. Gratien Ferrari attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait
qu il n'existe pas de session de rattrapage pour las épreuves du
C .A .P. et du B.E .P. Ainsi, un candidat temporairement handicapé
et ne jouissant pas de l'usage normal de ses facultés 'g ras cassa,
par exemple) pourra passer les épreuves écrites et ore. 9 mais pas
les épreuves pratiques . Cet état entraîne obligatoire'-iee t ia perte
d'une année . En outre, il n'est pas certain que l ' intér.;_"é puisse

bénéficier, pour redoubler, d'une place dans le lycée où il se
trouve, compte tenu du flux d'élèves nouveaux . Face à cette ano-
malie qui conduit à une situation grave pour les jeunes élèves, il
lui demande s'il est dans ses intentions de modifier les disposi-
tions actuelles et de permettre une session de rattrapage comme
cela existe pour le baccalauréat.

Réponse . - L'arrêté du 6 décembre 1971 portant règlement
général des certificats d'aptitude professionnelle ne prévoit pas
de session de remplacement pour les candidats qui n'ont pas pu
se présenter, pour des raisons de santé à la session normale. Les
effectifs des candidats aux différents certificats d'aptitude profes-
sionnelle qui mobilisent, pour leur organisation, l'ensemble des
moyens techniques et du côrps enseignant des lycées profes-
sionnels ne permettent pas aux instances académiques d'organiser
une deuxième session d'examen . Cependant, les candidats
ajournés à l'ensemble de l' examen peuvent conserver, pendant
cinq ans, le bénéfice des groupes d'épreuves pour lesquels ils ont
obtenu la moyenne requise . Ces dispositions très favorables aux
candidats compensent, d'une manière substantielle, l'absence de
session de rattrapage.

S

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

30137. - 14 septembre 1987 . - A la session 1987 du C .A.P.E.S.
d'allemand, quatre-vingts postes ont été ouverts . Le jury du
C .A .P.E .S . établit chaque année une liste supplémentaire pour
pourvoir aux désistements des candidats reçus à la même session
au C .A .P.E .S. et à l'agrégation. Cette année, le nombre des
démissions du C .A .P.E.S. au profit de l'agrégation a été de dix ;
c'est donc à juste titre que les dix premiers candidats figurant sur
la liste supplémentaire ont pu conclure qu'ils seraient nommés à
la rentrée scolaire par le ministère de l'éducation nationale. Or
cette année, M . le ministre de l'éducation nationale refuse de
prendre en compte les candidats de la liste supplémentaire pour
pourvoir les dix postes libérés. Il s'agit là d'une mesure sans pré-
cédent . Seuls soixante-dix postes sont donc pourvus, ce qui cor-
respond à une suppression de dix postes . En conséquence,
M . Didier Chouat lui demande s'il compte revenir sur sa déci-
sion .

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

30559 . - 28 septembre 1987. - M . Charles Miossec expose à
M . le ministre de l'éducation nationale la situation suivante . A
la session 1987 du C .A .P.E .S. d'allemand 80 postes ont été
ouverts et le jury, comme chaque année, a établi une liste supplé-
mentaire pour pourvoir aux désistements des candidats reçus à la
même session au C.A .P.E .S . et à l'agrégation . Lors de cette ses-
sion, 10 candidats reçus ont démissionné du C .A.P.E.S . au profit
de l'agrégation, ce qui permettait aux IO premiers candidats figu-
rant sur la liste supplémentaire de penser qu'ils seraient nommés
à la rentrée scolaire par le ministère . Or, il n'en a rien été et
seuls 70 postes ont été pourvus. Il lui demande les raisons de
cette décision et s'il entend faire appel aux candidats de la liste
supplémentaire pour pourvoir effectivement les 80 postes ouverts
lors de la session.

Réponse. - Dix candidats admis au C .A.P .E.S . d'allemand ont
effectivement renoncé au bénéfice de leur admission à ce
concours à la suite de Ieur réussite à l'agrégation. Ils ont été rem-
placés par les dix premiers candidats figurant sur la liste complé-
mentaire .

ENVIRONNEMENT

Animaux (protection)

20173. - 9 mars 1987. - M . Christian Baeckeroot attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur le fait qu'après
la destruction des milieux naturels de la faune, le commerce illi-
cite des espèces sauvages est la deuxième cause de disparition
des animaux de la planète . Au rythme actuel, on estime que
20 p . 100 des espèces auront disparu d'ici à l'an 2000 . En effet,
pour un animal mis en vente, cent autres sont morts, victimes du
transport ou des mauvaises conditions de détention . Or il est dif-
ficile, nous dit-on, pour les douaniers de reconnaître les animaux
prohibés . Les perroquets, en particulier, posent un gros problème .
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Plusieurs milliers arrivent chaque année de Guyane. Il faut véri-
fier qu'ils n ' appartiennent ni à une espèce protégée, ni à une
espèce qui n'existe tout simplement pas en Guyane et qui se
serait glissée « par erreur » dans une livraison . En conséquence,
il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour remédier à
cet état de chose.

Réponse. - Les autorités françaises ont toujours été conscientes
de la menace que fait peser le commerce illicite des animaux
sauvages sur les espèces animales . C'est la raison pour laquelle la
convention de Washington sur le commerce international des
espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction a été
ratifiée par la France en 1978 . Un règlement communautaire a
été pris pour son application dans la C .E.E., lequel, plus restrictif
que la convention elle-même, est entré en vigueur le 15 jan-
vier 1984. Cette convention a pour objet de réglementer, voire
d'interdire le commerce de certaines espèces animales ou végé-
tales en fonction du degré de menace qui pèse sur elles . En ce
qui concerne la Guyane, des arrêtés de protection des espèces
animales fondés sur la loi du 10 juillet 1976 relative à la protec-
tion de la nature ont été pris le l es mai 1986 . Ils réglementent la
capture, la destruction, le commerce et l'exportation des espèces
menacées et tendent à répondre aux préoccupations évoquées par
l'honorable parlementaire, à savoir la prévention de la disparition
des espèces animales par la lutte contre le trafic. La mise en
oeuvre de ces réglementations s'effectue par une étroite collabora-
tion entre les services vétérinaires, les services des douanes et les
services de la protection de la nature . Par ailleurs, il existe,
concernant le transport des animaux, des dispositions et conven-
tions internationales qui en régissent les modalités, comme les
accords I.A .T.A . pour le transport aérien.

Risques naturels (dégâts occasionnnés par des animaux)

23495. - 27 avril 1987. - M . Pierre Pascallon attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur l'importance des dégâts
que subit la forêt française du fait d'un gibier parfois nombreux
et dévastateur. 11 lui demande par quels moyens il peut lutter
contre ces dégâts qui se font souvent aux dépens de la mise en
valeur forestière.

Réponse. - Lee dégâts causés par les grands animaux dans cer-
tains massifs forestiers, notamment dans l'Est, sont préoccupants.
La solution au problème réside avant tout dans une adaptation,
par le biais du plan de chasse, des effectifs des cervidés aux
potentialités de la forêt ainsi, i! faut le souligner, que dans une
amélioration de résistance des peuplements forestiers eux-mêmes
résultant soit dis techniques de plantation soit de l'utilisation de
procédés de dissuassion . Il convient par ailleurs de rappeler
qu'un certain niveau de dommages à la végétation ligneuse est
économiquement supportable eu égard à la plastic :té des plants
et au fait qu'une partie de ceux-ci doit de toute façon disparaître.
Le ministère s'attache, en liaison étroite avec le ministère de
l'agriculture, à cerner l'importance réelle du problème et à mettre
au point des méthodes d'évaluation fiables de l'état d'équilibre
sylvo-cynégétique permettant de déterminer la nécessité d'inter-
vention sur les effectifs. Dans l'attente des résultats des études
ainsi engagées, des consignes sont données aux préfets pour tenir
le plus grand compte, dans l'attribution des plans de chasse indi-
viduels, de l'existence de dégâts forestiers.

Bois et forêts (politique forestière)

26119 . - 8 juin 1987 . - M . Maurice Pourchon appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les conséquences
graves causées par le reboisement anarchique, en particulier en
matière de résineux, sur la faune de nos rivières . Le code fores-
tier prévoit entre autres pour les plantations le respect d'une dis-
tance par rapport à une route, un chemin, un bâtiment . II appas
rait indispensable, pour respecter le domaine piscicole national,
que de telles dispositions soient étendues aux cours d'eau . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour faire en
sorte que la faune piscicole soit protégée lors des reboisements
existants ou à venir, mesures qui ne pourraient s'appliquer qu'en
vertu d'une modification du code forestier.

irdpo„se. - Si l'on a pu effectivement constater un appauvrisse-
ment de certains cours d'eau à la suite d'enrésinements excessifs
de bassins versants, il convient de nuancer et de relativiser forte-
ment ce type d'atteintes en tenant compte de l'essence consi-
dérée, de l'état du sol et de la composition des eaux . C'est ainsi
._ue, sur certains cours d'eau du Massif central, les enrésinements

pratiqués n'ont qu'un impact limité, compte tenu de la forte aci-
dité des eaux . Dans ces conditions, les enrésinements ne parais-
sent pas, en raison de la diversité de leur impact, nécessiter une
modification du code forestier visant à imposer des prescriptions
uniformes. En conséquence, il est préférable de rechercher des
prescriptions réalistes et adaptées, consistant par exemple à
imposer le maintien d'une ligne de feuillus le long du cours
d'eau, pour réduire les inconvénients des enrésinements . A cette
fin, le ministère chargé de l'environnement et le ministère de
l'agriculture se rapprocheront pour édicter des prescriptions com-
munes.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

27353 . - 29 juin 1987. - Mme Catherine Trautmann attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, quant aux menaces
qui pèsent sur les associations agréées de pêche et de pisciculture
(A .A.P.P.) suite à la publication des décrets d'application de la
loi pèche . Elle lui rappelle a) que les A.A.P.P. sont gérées avant
tout par des bénévoles sur leur temps de loisirs et que les nou-
velles contraintes administratives et financières sont dispropor-
tionnées ; b) que vous avez refusé jusqu'à présent la reconnais-
sance de leur mission d'utilité publique aux A .A.P.P . alsaciennes
et que l'administration fiscale refuse d'accorder aux donateurs
des mêmes structures les bénéfices de l'article 238 bis du C .G .I . ;
c) que la suppression de la pratique des droits d'entrée dans ces
associations prive les mêmes A .A.P .P. de leurs indispensables res-
sources ; d) que vous privez lesdites associations du droit d'orga-
niser les traditionnels concours de pêche au sein des enclos pisci-
coles détenus par les A .A .P.P . Les milieux associatifs concernés
émettent de sérieuses réserves sur ces dispositions . Elle lui
demande comment il entend régulariser une telle situation préju-
diciable à l'ensemble du monde des pêcheurs et s'il n'était pas
possible de mettre rapidement en place une commission régionale
qui aurait pour mission de prendre en compte les doléances des
représentants des associations . Elle pourrait être composée de
représentants de la fédération des pécheurs, de groupement de
pécheurs, de présidents d'A .A .P .P., de représentants de la D .D.A.
(direction départementale de l'agriculture) et d'autres services
publics concernés par les problèmes de la pèche.

Réponse. - L'analyse présentée appelle les observations sui-
vantes : les nouveaux statuts des associations agréées de pêche et
de pisciculture ont été élaborés en concertation avec les représen-
tants de ces associations, dans le but de prqmouvoir le mouve-
ment associatif et d'élargir les missions qui lui sont confiées en
matière de gestion des milieux naturels aquatiques et de mise en
valeur de leurs ressources piscicoles . Ces nouveaux statuts qui
ont pour une large part repris les dispositions antérieures n'en-
traînent aucune contrainte supplémentaire, administrative ou
financière pour les associations agréées et leurs dirigeants ; les
fédérations des associations agréées de pêche et de pisciculture
du Haut-Rhin et du Bas-Rhin ont, conformément aux disposi-
tions de l'article 415 du code rural, le caractère d'établissement
d'utilité publique - l'éventuelle extension du bénéfice de l'ar-
ticle 238 bis du C .G .1, aux donations en faveur des associations
agréées de pêche sera examinée ; la pratique des droits d'entrée
dans les associations agréées de pêche et de pisciculture n'a
jamais été reconnue par les statuts antérieurs ; les textes régle-
menteires concernant l'organisation des concours de pêche ont
été modifiés les préfets peuvent dès à présent les autoriser . Il
reste que les problèmes rencontrés dans la mise en œuvre de la
réforme du code rural font l'objet d'une particulière attention et
d'une réelle détermination à les résoudr Dans ce but, la partici-
pation de toutes les instances concernées est constamment recher-
chée.

Mutualité sociale agricole
(bénéficiaires)

27922 . - 6 juillet 1987 . - M . Alain Chastagnol attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur la situation des com-
pagnons de pêche titulaires d'une carte de deuxième catégorie.
Les dispositions du décret n e 85-1316 du Il décembre 1985
relatif à la pêche en eau douce pratiquée par des professionnels
exigent des compagnons de pêche leur affiliation aux assurances
maladie des exploitants agricoles . Cette catégorie de pécheurs ne
peut en aucun cas vivre exclusivement de la pêche au même titre
que les pêcheurs professionnels dont ils sont les aides. En outre,
et s'agissant des pêcheurs professionnels de la Dordogne déjà
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soumis à un certain nombre de restrictions dues aux caractéris-
tiques de la rivière en amont du barrage E.D .F. de Trémolat,
ceux-ci craignent que cette affiliation obligatoire constitue un
handicap supplémentaire pour la profession . Il lui demande la
modification des dispositions en cause afin que l'affiliation des
compagnons de pèche aux assurances maladie des exploitants
agricoles garde un caractère subsidiaire.

Réponse. - Dans le cadre des dispositions relatives à la loca-
tion du droit de pêche de l'Etat, les pêcheurs professionnels en
eau douce peuvent être assistés par un compagnon et par des
aides pour l'exploitation de ce droit . Le compagnon peut en cas
d'absence du pêcheur professionnel titulaire du droit de pêche
faire acte individuel de pèche à l'aide des engins et des filets que
le titulaire est autorisé à utiliser. A ce titre le compagnon est
soumis aux mêmes obligations que le pécheur professionnel et
doit notamment adhérer à l ' association agréée départementale ou
interdépartementale de pécheurs professionnels en eau douce et
acquitter la taxe piscicole . Les aides assistent le pêcheur profes-
sionnel ou son compagnon dans la manoeuvre des engins et filets
ruais ils ne peuvent pas faire acte individuel de pêche . L'exercice
de cette fonction n'est soumis à aucune contrainte particulière.
Avant 1986, les aides étaient soumis aux mêmes règles que les
compagnons et devaient acquitter la taxe piscicole . Le système
adopté désormais facilite l'activité du pêcheur professionnel qui
tout en restant responsable de l'acte de pêche peut obtenir l'assis-
tance que la manipulation de certains engins et filets nécessite.

Chasse et pêche
(politique et réglementation)

28641 . - 27 juillet 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur le fait que le déve-
loppement et la protection du saumon nécessitent des moyens
indispensables. Les postes de garde-pèche étant « gelés » ou
« supprimés », un département comme le Puy-de-Dôme se
retrouve avec sept gardes, ce qui est nettement insuffisant . II lui
demande donc s'il est possible d'accroître le nombre des gardes-
pêche, notamment par le fait que leur présence est souvent indis-
pensable pour veiller à la protection des espèces et, en particu-
lier, r a i saumon.

Réponse. - Le nombre de gardes-pêche affectés dans les bri-
gades départementales de garderie mises à disposition des prési-
dents des fédérations départementales des associations agréées de
pêche et de pisciculture est fixé par le directeur général du
Conseil supérieur de la pêche après délibération de son conseil
d'administration, conformément aux dispositions du décret
ne 85-1398 du 27 décembre 1 ,185 fixant les règles d'organisation
et de fonctionnement de l'établissement . Toutefois, en ce qui
concerne le département du Puy-de-Dôme, comparativement,
d'une part, à d'autres départements et, d'autre part, au nombre
d'associations agréées de pêche et de pisciculture et de pêcheurs
acquittant la taxe piscicole, la fédération départementale des
associations agréées de pêche et de pisciculture du Puy-de-Dôme
bénéficie d'un nombre d'agents équivalent ou supérieur à celui
en poste dans d'autres départements limitrophes dans lesquels se
pratique la pèche du saumo,i . Par ailleurs, il convient d'ajouter
les agents affectés à la brigade mobile d'intervention de la délé-
gation régionale du Conseil supérieur de la pêche à Clermont-
Ferrand destinée, en liaison avec les présidents de fédérations, et
éventuellement, avec l'administration, à assurer une surveillance
renforcée de zones sensibles (notamment en matière de protection
du saumon) ou l'exécution de missions techniques spécialisées.

Animaux (baleines)

28798. - 27 juillet 1987 . - M . Jean Proveux attire l'attention
de M . le ministre délégu ri auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur la poursuite de la chasse
à la baleine . Les documents officiels publiés lors de la trente-
neuvième réunion de la commission baleinière internationale
indiquent que plus de 6 700 baleines ont été tuées en 1986-1987,
dont 2 760 par les Japonais et 3 197 par les Soviétiques. Cet
inventaire ne tient pas compte des prises clandestines ni des cap-
tures des pays non membres de la C .B.I . Par ailleurs, les baleines
pilotes ou globicéphales, exclues des espèces de cétacés men-
tionnées dans l'acte final de la conférence intemationale sur la
chasse à la baleine, signé en 1946, sont aussi victimes par milliers
de la chasse « sportive » qui a lieu en particulier aux îles Féroé.
Plus d'un million de cétacés ont ainsi été tués depuis 1946. En un

siècle de chasse industrielle, les grandes baleines à fanons ont été
amenées à la lisière du seuil d'extinction ou de non-reproduction.
Cent mille cachalots seulement survivraient dans le monde entier.
La suspension de la chasse « commerciale » entrée théoriquement
en vigueur à la fin de l'année 1985-1986, révisable en 1990, n'est
donc pas respectée. Afin de contourner une règle qui ne suspend
que la chasse « commerciale », certains pays poursuivent, en
outre, le harponnage à des fins « scientifiques » . Lors de la
trente-neuvième réunion de la C.B .I., la majorité de ses membres
a donc voté une résolution priant le Japon, la Corée du Sud et
l'Islande de ne pas délivrer de permis de chasse « scientifique ».
La France s'étant abstenue lors de ce vote de la C .B .I ., il lui
demande de lui faire connaître la position du Gouvernement sur
la protection des cétacés. Quelles dispositions entend-il proposer
pour que soit mis fin à l'extermination progressive de ces
espèces.

Réponse. - Les cétacés font en France l'objet d'une protection
par le biais de la réglementation très stricte de leurs importations.
Le règlement (C .E .E .) du conseil du 20 janvier 1981 re.atif à un
régime commun applicable aux importations de produits issus de
cétacés interdit l'importation de ces produits à des fins commer-
ciales . En outre, et pris pour l'application dans la Communauté
de la Convention sur le commerce international des espèces de
faune et de flore sauvages menacées d'extinction (convention de
Washington) le règlement C .E .E . 3626-82 du conseil du
3 décembre 1982 modifié, interdit l'importation de toutes espèces
de cétacés - spécimens vivants ou morts ainsi que leurs produits
et parties - à des fins commerciales . Non contente de se
conformer aux dispositions de la convention baleinière internatio-
nale qui doivent faire une part au compromis c ..ttre des parte-
naires aux vues parfois opposées, la Communauté européenne
(dont la France) a étendu sa réglementation à toutes les espèces
de cétacés . La France, pour sa part, a d'ailleurs toujours fait
montre d'une grande vigilance en matière de protection des
cétacés.

Chasse et pêche (permis de pêche)

29110 . - 3 août 1987 . - M. Maurice Janetti appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur les dispositions de l'ar-
ticle 401, titre II, de la loi ne 84-512 du 29 juin 1984, qui définis-
sent les catégories de personnes dispensées du paiement de la
taxe piscicole . Il constate que les personnes titulaires de la carte
d'invalidité à 80 p. 100 avec la mention « station debout
pénible » sont exclues du bénéfice de cet avantage . Il lui
demande s'il envisage de prendre des dispositions pour étendre le
bénéfice de cette mesure aux titulaires de la carte d'invalidité à
80 p. 100.

Réponse. - Les actions conduites dans le cadre de la politique
de restauration des milieux naturels aquatiques, de lutte contre la
pollution des cours d'eau et de mise en valeur de leurs ressources
piscicoles, nécessitent la mise en oeuvre efficace de la police de la
pêche et une surveillance attentive des rivières et des lacs . Le
produit de la taxe piscicole centralisé par le Conseil supérieur de
la pêche est affecté dans sa plus grande partie à l'exercice de
cette mission de police. Il n'est pas possible d'étendre le bénéfice
de la dispense du paiement de cette taxe à d'autres catégories de
personnes que celles énumérées à l'article 414 du code rural sans,
d'une part, remettre en cause l'équilibre financier de cet établisse-
ment et, d'autre part, limiter l'efficacité des actions engagées
dans ce domaine.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

29251. - 10 août 1987. - M . Jean-François Jalkh attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur le danger poten-
tiel que représente le fusil chargé du chasseur sur les plages, dans
les forêts ou à proximité des lieux habités . Un fusil chargé entre
les mains d'un chasseur en état d'ébriété est aussi dangereux
pour autrui qu'un véhicule conduit par un automobiliste dans le
même état . Compte tenu des meurtres, accidents corporels et
matériels survenant chaque année, il lui demande donc s'il ne
compte pas instaurer l'obligation du contrôle de l'alcoolémie
pour les chasseurs, en cas d'accident, tout comme pour les auto-
mobilistes qui doivent se soumettre à l'alcootest.

Réponse . - Le problème que représente la délivrance d'un
permis de chasser à un individu alcoolique n'est pas absent du
code rural. Son article 367 dispose que la délivrance et le visa du
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permis de chasser peuvent être refusés aux alcooliques signalés à
l'autorité sanitaire comme étant présumés dangereux . Son
article 369 dispose que le permis de chasser n'est pas délivré et le
visa du permis n'est pas accordé à toute personne atteinte d'une
affection médicale rendant dangereuse la pratique de la chasse
au nombre desquelles figure toute intoxication chronique ou
algue . Enfin, l'article L.90 du code des débits de boissons et des
mesures contre l'alcoolisme dispose que, lorsque le fait qui a
motivé des poursuites en matière pénale peut être attribué à un
état alcoolique, la juridiction répressive saisie de la poursuite
pourra interdire à titre temporaire l'obtention ou la détention du
permis de chasser. En cas de récidive, l'interdiction pourra être
prononcée à titre définitif. La possiblilité d'instituer un contrôle
d'alcoolémie des chasseurs impliqués dans un accident de chasse
a fait l'objet de récentes propositions actuellement à l'étude dans
les services du ministère. Il convient toutefois de ne pas perdre
de vue que l'importance quantitative des accidents de chasse est
sans commune mesure avec les accidents de voiture puisque la
gendarmerie a relevé en 1986 soixante-douze accidents ayant fait
dix-sept tués et cinquante-quatre blessés.

Chasse et pèche (politique et réglementation)

29797. - 7 septembre 1987 . - M. Michel Peyret attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur l 'inquiétude des
chasseurs de l'Aquitaine et plus généralement des habitants du
Sud-Ouest suite à la réglementation mise en place par le Gouver-
nement français limitant dans le Sud-Est de notre pays la pra-
tique traditionnelle des gluaux aux seuls chasseurs qui en usent
déjà . En réagissant ainsi à l'arrêt de la Cour de justice internatio-
nale du Luxembourg rendu contre la Belgique et l'Italie pour
non-respect de la directive de Bruxelles, le gouvernement français
reconnaîtrait avoir été coupable de pratiques répréhensibles avant
même d'être jugé et de s'être défendu . En limitant aux seuls pra-
tiquants actuels la poursuite de ces modes de chasse il va au-
devant de la volonté des « anti-chasse » de voir, même à terme,
la fin de toutes les chasses traditionnelles . Cela ne saurait être
admis par la plupart des familles du Sud-Ouest qui estiment que
la chasse aux pantes aux alouettes ainsi que la chasse à la
palombe font partie de notre patrimoine culturel, de notre éco-
nomie, de notre qualité de vie . Ce n'est pas un logo publicitaire,
mais bien la réalité de la France profonde dans le Sud-Ouest de
dire que « la chasse chez nous, c'est la vie » . Ainsi, les nombreux
chasseurs mais aussi leu . famille redoutent que de nouvelles
mesures restrictives n'apparaissent et ne déstabilisent un peu plus
l'avenir et la pérennité de leurs chasses. Si de tels projets se
concrétisaient, ils risqueraient d'être générateurs de sérieux res-
sentiments de la part des chasseurs qui n'admettront jamais une
politique tendant à faire disparaître - même à terme - un poten-
tiel de traditions . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que les chasseurs du Sud-Ouest continuent à prati-
quer dans les mêmes conditions que les années précédentes, c'est-
à-dire avec appelants, la chasse aux pantes aux alouettes et la
chasse à la palombe aux filets.

Réponse. - Les textes réglementant les chasses traditionnelles
dans le Sud-Ouest, le Sud-Est et les Ardennes et qui viennent
d'être signés ne limitent pas la possibilité de pratique de ces
chasses aux seuls pratiquants actuels . Par contre, il convient de
ne pas permettre le développement de ces chasses, c'est pourquoi
elles sont limitées aux seules installations existantes, ou, lorsque
ces chasses ne requièrent pas d'installation, aux seuls territoires
où elles s'exercent actuellement. La transmission de la tradition
est donc possible, mais son extension ne l'est pas.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Logement (expulsions et saisies)

17754 . - 9 février 1987 . - M . Jean-Marie Bockel appelle i'at-
tension de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'interpréta-
tion de l'article 1 de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986. Les
dispositions de la loi « ne s'appliquent ni aux locaux
meublés. . . ». II lui demande si cela signifie qu'il suffit de meubler
un logement pour échapper totalement à la loi, notamment en ce
qui concerne l'obligation de bail écrit et la durée •du bail .

Réponse . - La loi du 23 décembre 1986 ne s'applique pas aux
locaux loués meublés ; ces locations sont désormais régies par les
dispositions du code civil . La loi n° 82-526 du 22 juin 1982
excluait déjà de son champ d'application les locaux meublés
dont le bailleur exerçait la profession de loueur en meublé, c'est-
à-dire qui louait au moins deux logements meublés. Le Gouver-
nement a entendu exclure la totalité des locaux meublés du
champ d'application de la nouvelle législation ; en effet, les
locaux meublés répondent à des besoins et des situations tout à
fait spécifiques . Les soumettre aux règles de durée minimum du
bail, de délai et préavis, etc., ne correspondrait pas à la néces-
saire mobilité de ces logements et conduirait donc à diminuer
l'offre d'appartements locatifs. Il convient enfin de s n 2naler qu'en
cas d'abus éventuels de certains bailleurs les tribunaux pourraient
être amenés à les sanctionner.

Baux (baux d'habitation)

19950. - 9 mars 1987. - M. Emile Koehl demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports s'il envisage de laisser à la charge du
locataire les frais de relocation lorsque ce dernier résilie le bail
avant son échéance . Il lui soumet deux cas dans lesquels les frais
pourraient être imputés sur la caution du locataire . D'une part,
en admettant que les frais de location à la charge du propriétaire
pour un bail de trois ans soient de 1 200 francs, en cas de dénon-
ciation du bail au bout de deux ans, le locataire devrait sup-
porter un quart des frais d'agence mis à la charge du proprié-
taire, soit 300 francs. D'autre part, en admettant que les frais de
location à la charge du propriétaire pour un bail de trois ans
soient de 1 200 francs, en cas de dénonciation du bail au bout de
six mois, le locataire devrait supporter cinq sixièmes des frais
d'agence mis à la charge du propriétaire, soit 1 000 francs . En
effet, ce n'est pas du fait du propriétaire que le locataire est parti
mais du fait du locataire lui-même. C'est pourquoi on peut se
demander pour quelle raison le propriétaire devrait être pénalisé.
En revanche, si le propriétaire résilie le bail avant l'échéance de
trois ans, la même règle proportionnelle devrait être appliquée . Il
souhaite connaître les mesures qu'il compte prendre pour trouver
une solution à ce problème.

Réponse . - Lors de la discussion au Parlement de la loi
n e 86-1290 du 23 décembre 1986, un amendement, voté par le
Sénat, prévoyait, en ce qui concerne la rémunération des intermé-
diaires, la possibilité de définir un autre mode de répartition par
voie conventionnelle, qui serait applicable en cas de résiliation
anticipée du bail initial. Cette possibilité n'a pas été retenue au
cours des débats parlementaires qui ont suivi. Aucune exception
contractuelle au principe selon lequel les frais afférents à cette
rémunération doivent être partagés par moitié entre le bailleur et
le locataire ne peut donc être admise.

Baux (baux d'habitation)

23278. - 20 avril 1987 . - M . Job Durupt appelle l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur le décret n° 86-1316 du
26 décembre 1986 fixant la liste des charges récupérables. Il lui
demande de bien vouloir lui préciser si ce décret est applicable
au logement H .L .M . dont les attributaires sont liés par un bail
indiquant qu'il leur appartient d'effectuer le nettoyage des parties
communes . Le décret susnommé faisant u .tiquement référence à
l'existence d'un gardien, d'un concierge ou d'un employé d'im-
meuble et ne précise rien en ce qui concerne les locataires liés
par bail indiquant qu'ils doivent effectuer ce nettoyage.

Réponse. - Le décret n° 86-1316 du 26 décembre 1986 a
modifié le décret n e 82-955 du 9 novembre 1982 pris en applica-
tion de l'article L. 442-3 du code de la construction et de l'habi-
tation (C.C .H .) fixant la liste limitative des charges récupérables,
applicable aux logements appartenant aux organismes d'habita-
tion à loyer modéré . Il permet aux bailleurs de logements sociaux
de récupérer auprès des locataires les dépenses de personnel
assurant l'entretien des parties communes et l'élimination des
rejets . Ces dépenses qui correspondent à la rémunération du gar-
dien, du concierge ou de l'employé d'immeuble ne sont récupé-
rables qu'à la condition que les deux tâches évoquées ci-dessus
soient effectuées cumulativement . Ce décret ne peut s'appliquer
ainsi aux logements H .L.M . dont les locataires effectuent le net-
toyage des parties communes, dans la mesure où aucune entre-
prise ni aucun gardien n'est, dans ce cas, en charge de l'entretien
de ces parties communes .
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Urbanisme (plafond légal de densité)

23680 . - 27 avril 1987 . - M. Raymond Marcellin demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports s'il n'estime pas souhai-
table d'alléger le régime du plafond légal de densité, celui-ci
ayant eu pour conséquence de « scléroser » les centre-villes et
d'augmenter abusivement le coût du foncier.

Réponse. - Dans le cadra du plan logement, la loi n° 86-1290
du 23 décembre 1986 comporte en son titre III diverses mesures
destinées à favoriser le développement de l'offre foncière . Cer-
taines de ces mesures concernent le plafond légal de densité . Par
son article 64, la loi précitée attribue aux communes le pouvoir
d'instaurer, si elles le souhaitent, une limite de densité appelée
« plafond légal de densité » . Ce plafond est désormais librement
défini par les communes, mais la limite inférieure est fixée par la
loi à 1 (1,5 à Paris). De plus, les communes qui instaurent le
régime du plafond légal de densité peuvent décider d'exonérer de
l'obligation du versement lié à son dépassement les immeubles ou
parties d'immeubles affectés à l'habitation . Les communes qui,
depuis la publication de la loi, n'ont pas instauré de l imite de
densité sur leur territoire, ne bénéficient plus du régime du pla-
fond légal de densité antérieur qui a cessé de s'appliquer le
25 mars 1987 (ou le 25 juin 1987 pour les communes de Paris et
Marseille et les établissements publics de regroupement de com-
munes compétents en matière d'urbanisme) . Si elles le désirent,
ces collectivités peuvent délibérer pour instaurer un tel dispositif,
leurs délibérations ayant une durée minimale d'application de
trois années . Désormais, il appartient donc aux communes seules
d'apprécier, au regard de la politique qu'elles souhaitent mener
sur leur territoire, l 'opportunité d'instaurer ou non un plafond
légal de densité, de fixer son niveau et d'en exonérer ou non les
constructions de logements.

Baux (baux d'habitation)

24920 . - 18 mai 1987. - M. Jacques Mahéas attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les droits eu obliga-
tions respectifs des propriétaires et des locataires . En cas de non-
paiement des loyers ou des charges, le propriétaire a la
possibilité de délivrer un commandement, article 819, par voie
d'huissier. Ce commandement somme les locataires de s'acquitter
des loyers ou charges arriérés . L'article 25 de la loi du
22 juin 1985 précise qu'en cas de contestation le locataire a la
possibilité de porter l'affaire devant le tribunal par assignation en
référé et ce dans le délai d'un mois à compter de ia délivrance de
ce commandement . La seule indication fournie au locataire appa-
raît au verso de l'acte en lettres minuscules et rédigée dans une
forme juridique qui semble difficilement accessible aux personnes
faisant l'objet de poursuites pour non-paiement de loyers et qui'
sont généralement d'origine sociale modeste . L'article 25 indique
que « le juge statuant en la forme des référés saisi par le loca-
taire à peine de forclusion peut, en considération des situations
économiques des parties, accorder des délais de paiement renou-
velables » . Il est donc nécessaire que la personne à qui le com-
mandement est adressé ait la compréhension des termes tels que
référé, forclusion . . Cette partie de l'article 25 est noyée pour le
profane dans d'autres dispositions de ce même article . Il lui
demande en conséquence s'il ne serait pas possible de rectifier
ces commandements de payer et d'écnre, en langage clair et
accessible à tous, les difficultés auxquelles s'expose le locataire
dans la mesure où il ne donne pas suite à ce commandement de
payer.

Réponse. - Le défaut de paiement du loyer ou des charges aux
termes convenus peut entraîner, par l'effet d'une clause spéci-
fique prévue au contrat de location, la résiliation de plein droit
de celui-ci. Cette clause, dite résolutoire, ne produit effet d'un
mois après un commandement de payer demeuré infructueux.
Ainsi que précisé à l'article 25 de la loi ne 82-826 du
22 juin 1982 et par l'article 19 de la loi n e 86-1290 du
23 décembre 1986, le locataire peut, à défaut d'un règlement de
sa dette, saisir le juge des référés au plus tard un mois après le
commandement, afin d'obtenir des délais de paiement, qui sont
par ailleurs rencuvelables et peuvent atteindre deux ans à
compter de la décision du juge . L'article 25 de la loi du
22 juin 1982 et l'article 19 de la loi du 23 décembre 1986 préci-
sent que le commandement de payer reproduit, à peine de nul-
lité, les dispositions de ces articles . Il appartient ainsi au juge
éventuellement saisi de prononcer la nuilité d'un commandement
de payer qui ne respecterait pas les obligations imposées par la
lei . Il convient par ailleurs de remarquer que les locataires qui ne
respectent pas la première obligation qui leur est faite, à savoir le
paiement du loyer ou des charges, sont de manière générale plei-
nement informés par leurs bailleurs des risques auxquels ils s'ex-

posent. Les rédactions de l'article 25 de la loi du 22 juin 1982 et
de l'article 19 de la loi du 23 décembre 1986, paraissent remplir
aussi bien que possible leur mission d'information.

Logement (P.L .A .)

27889. - 6 juillet 1987 . - M. Pierre Forgues rappelle à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports que les prêts locatifs aidés (P.L.A.),
au vu de la réglementation actuelle, peuvent être attribués par le
Crédit foncier aux communes. Ils concernent la création de loge-
ments locatifs dans les immeubles récemment acquis et . ,e sont
octroyés qne dans la mesure où les travaux représentent au moins
20 p . 100 du prix de revient prévisionnel . Lorsqu'il s'agit de tra-
vaux sur des immeubles dont les collectivités locales sont pro-
priétaires depuis un certain temps, celles-ci doivent, pour pouvoir
bénéficier des P.L.A ., concéder une emp .tytéose sur ce bien à un
organisme d'H.L .M . Cette réglementation, si elle ne pose pas de
problème particulier en zone urbaine, est d'application plus déli-
cate en zone rurale car les communes possèdent souvent de
longue date des immeubles désaffectés (école, presbytère, etc.)
pour lesquels les organismes d'H .L .M . sont réticents à accepter
des baux qui les engageraient dans des opérations de petite taille
aux coûts de gestion élevés . Dans l'hypothèse où ia commune
décide d'engager seule l'opératio't, les financements dont elle
peut bénéficier (Palulos, prêts Minjoz. . .) sont moins intéressants
que les P.L .A. Il serait donc souhaitable de modifier la réglemen-
tation relative aux P .L .A . en supprimant l'obligation d'acquisition
récente, en incluant dans le prix de revient prévisionnel la valeur
foncière du bâtiment et en laissant la possibilité aux communes
d'être maître d'ouvrage de leur opération . Il lui demande s'il
envisage de prendre des mesures allant dans ce sens.

Réponse. - Les prêts locatifs aidés (P.L .A.) distribués par le
Crédit foncier de France (C .C.F.) peuvent être accordés à des
communes pour procéder à l'acquisition de terrains ou d'im-
meubles en vue de leur construction ou de leur améliration dans
des conditions définies par la réglementation . Dans ce cas, la
commune ne doit pas avoir procédé aux acquisitions de terrains
ou d'immeubles depuis plus de dix ans à la date de la signature
par le préfet, commissaire de la République de la décision favo-
rable d'octroi de prêt P.L.A . Ces dispositions peuvent apparaître
restri ctives lorsque les communes possèdent des locaux à usage
de logements depuis plus de dix ans (cas d'écoles, de presbytères,
etc .) puisqu'il n'est pas alors possible de financer la réhabilitation
des logements en P.L.A. En l'état actuel de la réglementation, la
solution consiste à utiliser la prime à l'amélioration des loge-
ments à usage locatif et occupation sociale (P .A.L .U.L.O .S .) com-
plétée par un prêt de la Caisse des dépôts et consignations à
5,80 p . 100 sur quinze ans, ce qui dans le cas particulier d'opéra-
tions d'un montant de travaux très élevés, donne lieu à un plan
de financement moins intéressant qu'avec un prêt P .L.A . du
C.C .F. C'est pourquoi une expérience est en cours depuis
mai 1987 p our autoriser à titre très exceptionnel le financement à
l'aide du P .L .A. du C.C .F. d'opérations d'acquisition-
réhabilitation de bâtiments communaux quelle que soit la date
d'acquisition . Cette expérience est actuellement limitée à la
région Auvergne pour faciliter la réhabilitation du patrimoine des
communes rurales . C'est notamment au vu des premiers résultats
de cette action que pourront être prises des décisions sur une
évolution de la réglementation afin d'offrir de meilleures condi-
tions de financement pour réhabiliter en particulier les logements
appartenant aux communes rurales.

Circulation routière (accidents)

29128. - 3 août 1987. - M . Rodolphe Pesce attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les risques que font
subir aux automobilistes les bouchons occasionnés par les acci-
dents ou autres causes sur les autoroutes. Eu effet, loin de res-
sentir un effet dissuasif, l'automobiliste bloqué parfois plusieurs
heures dans un bouchon, rendu nerveux par l'attente, a tendance
à accélérer son allure pour rattraper le temps perdu . En consé-
quence, i! lui demande s'il ne serait pas possible de contraindre
les sociétés concessionnaires d'autoroutes non seulement à fermer
systématiquement les accès, mais aussi à ouvrir les sorties de ser-
vice pour permettre, avec un fléchage adapté, de résorber plus
rapidement les bouchons . Il lui demande s'iI ne serait pas pos-
sible également de généraliser l'information en temps réel par
panneaux lumineux à l'instar de ce qui commence à se réaliser
sur l'autoroute A 6. Il estime en effet que les recettes perdues à
cette occasion par les sociétés concessionnaires seraient largement
compensées par l'accroissement de sécurité qui résulterait de
cette mesure.
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Réponse. - En cas d'accident provoquant une interruption de la
circulation sur autoroute, une déviation (sortie obligatoire) est
mise en place à l'échangeur situé en amont de la coupure.
D'autre part, afin de dégager les véhicules pris dans le bouchon
créé par l'accident, la circulation est rétablie, dans la mesure dn
possiblt . soit en utilisant ia bande d'arrêt d'urgence au droit de
l'accident sous le contrôle des forces de police, soit en instaurant
une circulation à double sens sur l'autre chaussée après enlève-
ment des glissières métalliques amovibles . Les accès de service ne
peuvent être utilisés qu'en dernier ressort pour l'évacuation des
automobilistes. Cela pour deux raisons : la priorité absolue que
revêt leur utilisation pour l'accès des véhicules de secours et d'in-
tervention ; les caractéristiques très réduites des tracés de ces
accès de service qui ne permettent pas d'assurer l'écoulement de
flux de véhicules circulant normalement sur autoroute . Afin de
résorber les bouchons causés par une circulation supérieure à la
capacité de l'autoroute (grandes migrations saisonnières), des
opérations d'exploitation (plan Palomar) sont mises en oeuvre sur
les autoroutes A 6, A 7, A 8, A 9 sous l'autorité des préfets de
région concernés. Ces mesures consistent notamment en incita-
tions au délestage, d'une part, à l'aide de panneaux de jalonne-
ment indiquant les itinéraires Bis, d'autre part, en procédant à la
fermeture de certains accès à l'autoroute . Enfin, en ce qui
concerne l'implantation généralisée de panneaux lumineux, ce
n'est qu'à l'issue d'une première expérimentation en vraie gran-
deur mise en place sur l'A 6 qu'il conviendra d'en décider, ou
non la généralisation.

Voirie (autoroutes : Nord - Pas-de-Calais)

29663 . - 31 août 1987 . - M. Stéphane Dermaux souhaite
attirer l'attention de M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports sur la
nécessité, pour le bon fonctionnement économique de l'ensemble
de la région Nord - Pas-de-Calais, de procéder à l'achèvement
rapide des grandes infrastructures interrégionales d'ouest en est
et notamment de la liaison entre les autoroutes A 1 et A 2, pro-
longement depuis le littoral de l'autoroute A 26 et de ia rocade
minière vers le Douaisis, le Valenciennois et le bassin de la
Sambre. Il lui demande s'il est possible de fixer prioritairement
la réalisation rapide des cinquième et sixième sections entre les
autoroutes A 1 et A 2 qui attendent d'être réalisées depuis dix-
neuf ans, quoique les fonds nécessaires soient prévus au contrat
de plan, afin de soutenir la restructuration urbaine et la reconver-
sion économique qui passent par un nécessaire désenclavement.

Réponse. - La liaison Douai-Valenciennes comporte six sec-
tions, dont les trois premières, situées entre Flers-Escrebieux et
Waziers, ont été mises en service en 1982 ; les trois autres, entre
Waziers et Douchy, figurent pour partie au contrat conclu entre
l'Etat et la région Nord - Pas-de-Calais, l'achèvement complet de
leur réalisation n'étant pas envisagé pendant le IX' plan . Le
contrat prévoyait en effet en priorité un financement des travaux
des quatrième (Waziers-Pecquencourt) et sixième (Somain-
Douchy) sections, travaux qui sont d'ores et déjà engagés, et
l'exécution des études et acquisitions foncières de la section cen-
trale, entre Pecquencourt et Somain . Ces études sent en cours ;
elles aboutiront prochainement à la présentation d'un avant-
projet fixant les caractéristiques techniques de l'opération et per-
mettront de lancer la procédure préalable à la déclaration d'uti-
lité publique . Le comité interministériel l'aménagement du
territoire a décidé le 13 avril dernier que les contrats de Plan mis
en place pour la période 1984-1988 seront reconduits pour une
période de cinq ans . C'est dans ce cadre qu' il conviendra de
négocier avec les collectivités conceciées les opérations à retenir.
L'Etat, pour sa part, accordera une grande priorité à l 'achève-
ment de la cinquième section de la liaison Douai-Valenciennes.
Dans la mesure où ces travaux seraient entrepris dans le cadre
du prochain contrat de Plan, ils pourraient commencer en 1989
et permettre une mise en service de la section fin 1991.

Circulation rotit;ère (accidents)

29)87 . - 7 septembre 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports que, dans le cas d'obstacles
fixes, un accident routier mortel sut trois est dû à un arbre . Sou-
vent ces accidents ont lieu au même endroit . Dans les secteurs où
les statistiques font apparaître une plus grande fréquence, on
devrait donc procéder à l'abattage des arbres les plus dangereux.
II souhaiterait connaître ses intentions en la matière.

Réponse. - L'Etat, gestionnaire de la voirie nationale a, depuis
1984, engagé un programme concernant les plantations d ' aligne-
ment, appliqué dans un premier temps à dix départements

pilotes . Son but primordial est l'acquisition systématique d'em-
prises supplémentaires permettant d'écarter tous les obstacles
fixes (arbres, poteaux E.D .F. et P.T.T.) des bords de routes. La
circulaire no 84 .81 du 2 novembre 1984 définit une nouvelle poli-
tique en matière de plantations, et plus généralement d'aménage-
ment paysager du réseau routier national . Des instructions sont
données aux directions départementales de l'équipement réalisant
de nouvelles plantations . Ainsi, la règle essentielle à appliquer
dans tous les cas est de ne pas implanter à moins de 4 mètres du
bord actuel ou prévisible de la chaussée l'axe de toute plantation
d'arbres de haute tige . Quant aux plantations existantes situées
entre 1,50 mètre et 2,50 mètres en lisière, elles pourront être
maintenues par la pose de glissières spéciales de sécurité . Seuls
les arbres implantés à moins de 1,50 mètre du bord de la
chaussée seront progressivement supprimés . Enfin, dans le cadre
de la politique de résorption des zones d'accumulation d'acci-
dents corporels (points noirs), et lorsque l'examen des causes
d'accidents implique des plantations d'alignement, le traitement
conforme à l'esprit de la circulaire n° 84-81 doit leur être systé-
matiquement appliqué . Si les dispositions prises par l'Etat ne
s'imposent pas de manière formelle aux autres gestionnaires de
voirie, il leur est néanmoins conseillé de les appliquer également
à leurs réseaux .

Copropriété (charges locatives)

29950 . - 7 septembre 1987 . - Mme Christine Boutin attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les pro-
blèmes posés par la fermeture des loggias dans la répartition des
charges de copropriété. Elle voudrait savoir si ces fermetures
entraînent des modifications des charges générales de gestion et
des charges de chauffage . Si la réponse est affirmative, qui a
autorise pour décider des changements de répartition de ces
charges et des ajustements rétroactifs doivent-ils être faits.

Réponse. - Il est possible de distinguer, de manière schéma-
tique, deux hypothèses au problème évoqué pin l'honorable par-
lementaire . Le règlement de copropriété peut définir les loggias
comme des parties privatives . En ce cas, le copropriétaire, qui
souhaite y faire réaliser des travaux de fermeture, doit en
demander l'autorisation à l'assemblée générale . De tels travaux
sont, en effet, de nature à affecter la façade, partie commune de
l'immeuble, ou l'aspect extérieur de celui-ci . A condition qu'ils
soient conformes à la destination de l'immeuble, ils doivent être
autorisés par l'assemblée générale statuant à la majorité absolue
des tantièmes, ainsi que le prévoit l'article 75-b de la loi
no 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des
immeubles bâtis . Ces travaux individuels ne peuvent avoir
aucune incidence sur les modalités de répartition des charges col-
lectives tant générales de l'immeuble que spécifiques au chauf-
fage, déterminées selon les critères fixés par le règlement de
copropriété. Dans la deuxième hypothèse, le règlement précise
que les loggias sont des parties communes. La réalisation collec-
tive de travaux de fermeture de celles-ci, à condition qu'ils
soient, eux aussi, conformes à la destination de l'immeuble,
constitue une amélioration dont la décision doit être prise confor-
mément aux dispositions des articles 30 et 26 de la loi du
10 juillet 1965, c'est-à-dire à la majorité des membres du syndic
représentant au moins les deux tiers des tantièmes . La répartition
du coût de ces travaux et celle des dépenses d'entretien des
parties communes ainsi transformées doivent être calculées
comme le prévoit l'article 30 de la loi en ses deuxième et troi-
sième alinéas. Toutefois, en ce qui concerne les charges de chauf-
fage, la diminution de la consommation générale d 'énergie au
sein de la copropriété, pouvant résulter de ces travaux, n'im-
plique pas que les principes mêmes de répartition de ces charges
soient modifiés.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

30588. - 28 septembre 1987 . - M . Jacques Fleury appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la mauvaise
application de la loi n o 75-1334 du 31 décembre 1975, relative à
la sous-traitance dans le bâtiment et de la loi n° 86-13 du 6 jan-
vier 1986 . En votant ces lois, le Parlement avait marqué claire-
ment son mention de s'opposer au développement de la sous-
traitance occulte, et d'équilibrer les droits et devoirs des trois
partenaires du marché : maître d'ouvrage, entrepreneur principal
et sous-traitants . Au marché conciu entre le maître d'ouvrage et
l'entrepreneur principal occultant totalement, aux yeux du client,
l'intervention des sous-traitants dans la réalisation des travaux, la
loi de 1975 devait faire succéder un contrat à trois partenaires,
où les conditions d'exercice et de rémunération du sous-traitant
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apparaissent clairement et sont agréées par le maître d'ouvrage.
Or, au fil des années, force est de constater l'absence totale d'ap-
plication de la loi, notamment dans le domaine de la maison
individuelle . Il est ainsi courant que les sous-traitants ne soient
pas présentés aux clients et qu'aucune garantie financière ne soit
fournie au sous-traitant . II lui demande en conséquence quelles
mesures sont envisagées par le Gouvernement afin de faire res-
pecter la lettre et l'esprit de ces lois.

Réponse. - La loi n e 75-1334 du 31 décembre 1975 donne aux
sous-traitants la possibilité d'une action directe auprès du maître
de l'ouvrage privé, en cas d' défaillance du titulaire du contrat,
lorsque . sur proposition du titulaire, le maitre d ' outrage les a
acceptés et a agréé les conditions de paiement des contrats de
sous-traitance . L'acceptation préalable des sous-traitants est éga-
lement nécessaire pour que ceux-ci puissent bénéficier des autres
garanties de paiement prévues par la loi sous la forme de la cau-
tion et de la délégation de paiement . Dans le domaine de la
construction de maisons indtvidt'elles, c'est l'absence de cette
application préalable qui, du fait de l'inexpérience des clients.
prive les sous-traitants des garanties précédentes . C'et pourquoi
la Ici n° 86-143 du 6 janvier 1986 a complété la loi de 1975 par
un article 14-1 qui impose au client, maitre de l'ouvrage de
mettre en demeure le titulaire du marché de faire accepter ses
sous-traitants. Toutefois, dans le souci de ne pas soumettre les
familles qui font construire à de trop lourdes formalités, cette
obligation ne s'impose pas aux particuliers qui construisent pour
eux-mêmes ou pour les leurs . Une meilleure application de la loi,
dans ce secteur d'activité, repose sur une information complète et
précise des droits et devoirs des partenaires, plutôt que sur
l'adoption des mesures nouvelles qui ne seraient pas de nature à
changer fondamentalement les comportements et à renforcer véri-
tablement les garanties déjà accordées au sous-traitant. La mise
en oeuvre de sanctions pénales serait aléatoire et peu adaptée à la
solution du problème . A cet égard, i'initiative des professionnels
est essentielle . II convient de noter ce l le de la Confédération des
artisans des petites et moyennes entreprises du bâtiment
(C .A.P .E .B.), qui vient d'élaborer et de diffuser auprès de ses
adhérents un guide pratique sur la sous-traitance dans le bâti-
ment . Pour leur part, sur proposition de la commission technique
de let sous-traitance, les pouvoirs publics ont assuré l'information
des maîtres d'ouvrage sur leur rôle et sur leur responsabilité en
cas de sous-traitance irrégulière, et d'une manière générale celle
des partenaires concernés y compris les sous-traitants . Ils recher-
chent par ailleurs les mesures nouvelles qui permettraient une
protection plus complète des sous traitants dans le cadre général
défini par la loi de 1975 sur la sous-traitance et par les disposi-
tions des articles L .231-1 et suivants du code de la construction
et de l'habitation applicables à la construction de maisons indivi-
duelles .

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Grève (politique et réglementation)

25660. - let juin 1987 . - M. Jean Proveux s'étonne vivement
auprès de M. le Premier ministre de sa réponse à sa question
écrite n° 17665 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 2 février 1987 concernant le
droit de grève des fonctionnaires à la suite des conflits sociaux
de décembre 1986 et janvier 1987 . Cette réponse témoigne soit
d'une lecture inattentive de la question posée, soit d'une volonté
délibérée de tourner en dérision une question posée par un parle-
mentaire de l'opposition . Craignant en effet les effets néfastes
qu'aurait sur le service public toute proposition visant à res-
treindre le droit de grève, il avait demandé à M . le Premier
ministre s'il n'était pas préférable de revivifier les instances de
discussion existantes et de faire jouer le dialogue social . II lui
demande donc à nouveau de lui faire connaître les mesures qu'il
entend prendre à l'avenir pour progresser dans cette voie, afin
d'éviter des conflits longs et coûteux pour !'économie nationale,
dont le Gouvernement porte l'entière responsabilité par son refus
de rechercher des solutions par la négociation collective . - Ques-
tion transmise d M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan.

Réponse . - Le Gouvernement est très attaché à la concertation
et à la négociation collective . Les organismes consultatifs statu-
taires, tels que le conseil supérieur de la fonction publique, les
comités techniques paritaires et les commissions administratives
paritaires sont consultés et réunis très régulièrement . En outre,
des concertations informelles avec les organisations syndicales de
fonctionnaires, tant au niveau interministériel que ministériel,
sont organisées aussi fréquemment qu'il apparaît nécessaire . Par
ailleurs, le ministre chargé de la fonction publique a engagé avec
les organisations représentatives des fonctionnaires de l'Etat, qui

relèvent plus particulièrement de sa responsabilité, une concerta-
tion qui conduit à des résultats appréciables, par exemple en
matière d'amélioration des déroulements de carrière ou de déter-
mination de mesures à adopter en faveur des agents lie caté-
gorie B . Le ministre chargé de la fonction publique, comme tous
les membres du Gouvernement, continuera à oeuvrer pour le
maintien et l'amélioration du dialogue social en dépit des
contraintes qui s'y attachent et des difficultés qui peuvent sur-
venir.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement)

30308 . - 21 septembre 1987 . - M . Philippe Legras appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de la fonction publique et du Plan, sur la
sélection qui s'opère, lors de certains concours d'accès à la fonc-
tion publique, sur les conditions d'aptitude physique et en parti-
culier sur celles de l'acuité visuelle. La prise en compte de telles
conditions pénalise de nombreuses personnes dont la déficience
visuelle peut très facilement être corrigée par le port de lunettes.
II lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis sur ce
problème, et lui préciser si des assouplissements ne pourraient
pas être apportés à cette forme de sélection.

Réponse. - En vertu de l'article 5-5 . de la loi nt 83-634 du
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire « s'il ne remplit les
conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice de la fonc-
tion » . Dans la majorité des cas, il s'agit uniquement de condi-
tions d'aptitude physique générales . Cependant, lorsque la nature
des éon, Lions exercées le requiert (par exemple dans la police
nationale ou pour les officiers contrôleurs de la circulation
aérienne), l'admission dans le corps peut, à titre exceptionnel,
être subordonnée à des conditions d'aptitude physique particu-
lières, notamment en matière d'acuité visuelle. En application de
l'article 22 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 relatif à la dési-
gnation des médecins agréés, à l'organisation des comités médi-
caux et des commissions de réforme, aux conditions d'aptitude
physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de
congés de maladie des fonctionnaires, la liste des corps intéressés
doit être fixée par un décret en Conseil d'Etat . Ce texte, qui est
en cours de préparatiett, regroupera, après les avoir allégées ainsi
q ue le souhaite l'honorable parlementaire, les conditions d'apti-
tude physique particulières imposées pour l'accès à certains
corps, qui figurent actuellement dans divers arrêtés . II convient
en effet de supprimer toutes les conditions d'aptitude physique
particulières qui ne seraient plus réellement indispensables à
l'exercice des fonctions compte tenu de l'évolution de celles-ci ou
des progrès techniques ou médicaux intervenus depuis lors, et de
limiter au maximum celles des exigences qui devraient être main-
tenues . C'est ainsi que, dans un certain nombre de cas, il est
prévu d'admettre, en ce qui concerne l'acuité visuelle, la correc-
tion par le port de verres ou de lentilles de contact.

FRANCOPHONIE

Français : langue (défense et usage)

9284 . - 29 septembre 1986 . - M . Michel de Rostolan attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la francophonie, sur les termes d'un com-
muniqué du ministère de l'intérieur diffusé ie 20 mai 1986, dans
le journal d'une radio périphérique où il était fait état de la
« confidentialite » des dénonciations visant les terroristes. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'elle
compte prendre pour éviter la prolifération de tels barbarismes et
veiller à la qualité de la langue pratiquée dans l'ensemble des
administrations et services publics.

Réponse. - Les risques de dégradation de la langue française
dans son usage courant et plus particulièrement dans l'utilisation
qu'en font l'administration et les services publics n'ont pas
manqué de retenir l'attention du Gouvernement. Ce dernier s'em-
ploie, de plus en plus, à développer et à coordonner sur le plan
institutionnel le travail des commissions de terminologie placées
auprès des administrations centrales. Ces commissions ont pour
rôle d'établir, dans un secteur déterminé, un inventaire des
lacunes du vocabulaire français en tenant compte des besoins
manifestés par les usagers, de recueillir, de proposer et de réviser
les termes nécessaires pour désigner des réalités nouvelles et de
publier par arrêtés au Journal officiel la liste des termes et expres-
sions retenus . En ce qui concerne la qualité du langage employé
par l 'administration, le commissariat général de la langue fran-
çaise a notamment pour mission de veiller à la correction de la
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langue et à son maintien dans les actions engagées par les orga-
nismes publics .L'utilisation du terme « confidentialité » noté par
l'honorable parlementaire dans un communiqué du ministère de
l'intérieur diffusé le 20 mai 1986 ne relève manifestement pas
d'un emprunt terminologique à une langue étrangère imposé par
une lacune du vocabulaire français, mais d'une erreur grammati-
cale qui a été effectivement signalée par le commissariat général
de la langue française à cette administration.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

Emploi et activité (politique de l'emploi : Nord)

13233 . - 1 « décembre 198f . - M . André Delehedde appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du
tourisme sur la dramatique situation du secteur secondaire dans
la région d'Arras . Les activités traditionnelles et, plus particuliè-
rement la métallurgie, ont subi au cours de ces dernières années
de nombreuses fermetures d'entreprises et réductions d'emplois.
Un processus d'accélération est actuellement en cours, accéléré
par le désengagement de certains actionnaires dans des domaines
qui pourraient pourtant rester rentables (Aras-Maxei) . Compte
tenu de la structure de l'emploi dans l'agglomération d'Arras où
75 p . 100 des postes offerts se situent dans le secteur tertiaire, le
reclassement des ouvriers et cadres de la métallurgie apparaît
impossible . II est donc urgent que des mesures spécifiques soient
prises pour le secteur d'Arras, méme si le taux de chômage - qui
est déjà important - n'est pas le plus élevé de la région
Nord - Pas-de-Calais. Ces mesures peuvent avoir pour but de per-
mettre le reclassement des métallurgistes récemment licenciés ni
risquant de l'erre . Il lui demande ce qu'il entend faire dans ce
sens.

Réponse. - Au plan de l'emploi, la zone d'Arras ne représente
pas la situation la plus critique au sein de la région Nord - Pas-
de-Calais ou du département du Pas-de-Calais ; parmi les qua-
torze arrondissements de la région, celui d'Arras se situe, à fin
1986, en avant-dernière position du point de vue du taux de chô-
mage, avec 10,4 p . 100, soit en dessous de la moyenne nationale
ou régionale, et très loin derrière les arrondissements les plus
touchés du département . Par ailleurs, les efforts menés pour la
conversion industrielle de la région du Nord - Pas-de-Calais ont
des conséquences favorables pour l'arrondissement d'Arras.
Ainsi, l'impact local des dispositifs à vocation régionale comme
le plan productique régional (P.P.R .), le fonds régional d'aide au
conseil (F .R.A.C .), ou l'aide au recrutement de cadrer est loin
d'être négligeable : en 1986, une quinzaine de dossiers y ont été
soutenus dans le cadre du P .P .R . et presque une dizaine dans le
cadre du F.R .A .C. ; déjà plusieurs dossiers sont instruits pour
l'aide au recrutement de cadres . Cet effort va se poursuivre et
s'amplifier, aidé par la volonté des acteurs économiques locaux,
et ne pourra qu'aboutir à la création d'emplois durables adaptés
aux besoins locaux.

Postes et télécommunications (télécommunications)

15552 . - 22 décembre 1986 . - S'il est bon que la réglementa-
tion en matière de télécommunication soit faite par un organisme
indépendant de la direction générale des télécommunications, il
n'était pas souhaitable de mélanger dans le même organisme l'au-
diovisuel et les télécommunications . Alors que les membres de la
Commission nationale de la communication et des libertés vien-
nent d'être désignés, il apparaît plus clairement que cette com-
mission n'aura pas de compétence en matière de télécommunica-
tions . II semble que le Gouvernement ne s'intéresse qu'aux
enjeux politiques de l'audiovisuel, alors que les enjeux concer-
nant les télécommunications sont infiniment plus importants en
ce qui concerne l'avenir de notre économie et l'amélioration de la
compétitivité de nos produits et de nos services . Dans aucun pays
étranger ou dans aucune organisation internationale, on ne voit
une telle confusion des genres. Par ailleurs, il parait illusoire
d'espérer que la loi sur la concurrence prévue pour 1987 sera
suffisante pour pallier cette carence dans un domaine en
constante évolution où la réglementation ne peut être figée . C'est
pourquoi Mme Edith Cresson demande à M . le ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme quelle mesure il compte
prendre pour s'assurer que les conditions de concurrence sur le
marché existeront et protégeront efficacement les utilisateurs de
services de valeur ajoutée sur les réseaux et pour que les ques-
tions de réglementation des télécommunications soient traitées
correctement avec le poids, l'indépendance, l'autorité et la com-
pétence suffisants ; ceci est nécessaire vis-à-vis notamment des
organismes européens et internationaux ou des opérateurs multi-

nationaux qui cherchent à pénétrer le marché français . Elle lui
demande également quel est le bilan des démarches yu'il a entre-
prises vis-à-vis de nos interlocuteurs européens, et quelles sont
les orientations envisagées à l'échelle européenne, alors que le
problème est à l'étude dans plusieurs pays européens.

Réponse. - La C.N.C .L., depuis la promulgation de la loi
n o 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de commu-
nication, est désormais l'autorité compétente peur autoriser l'éta-
blissement et l'utilisation des installations de télécommunications
autres que celles de l'Etat pour l'usage privé des demandeurs . Le
ntéme texte précise que la C.N.C .L. délivrera également, à
compter de l'entrée en vigueur d'une loi qui précisera les prin-
cipes relatifs à la concurrence dans le secteur des télécommunica-
tions, les autorisations pour l'établissement et l'utilisation de
toutes les liaisons et installations de télécommunications, à l'ex-
ception de celles de l'Etat. Les réflexions actuellement engagées
vont dans le sens du voeu du législateur . Le Gouvernement ne
sous-estime nullement les enjeux des télécommunications pour ce
qui concerne l'avenir de notre économie et l'amélioration de la
compétitivité de nos produits et de nos services . L'objet de la
future loi est justement de donner toutes leurs chances aux opé-
rateurs de télécommunication français, et en premier lieu à la
direction générale des télécommunications face à une concur-
rence de l'étranger, en tenant compte notamment de l'échéance
cruciale de 1992 . En effet, alors que la demande évolue rapide-
ment, que l'environnement technologique se complexifie et que
des habitudes nouvelles se manifestent dans les usages des ser-
vices de télécommunications, l'environnement juridique et écono-
mique, ainsi que les outils réglementaires bâtis autour de l'admi-
nistration des P. et T. ont vieilli . Cette évolution verra
l'application au secteur des télécommunications du droit commun
de la concurrence, qui s'imposera inéluctablement dans l'en-
semble de la C .E .E . et entraînera une « dynamisation » des télé-
communications françaises afin de mieux résister sur le plan
national et de mieux pénétrer le marché international . Il faut par
ailleurs noter que l'Etat entend assurer le maintien d'un réseau
général garantissant les missions nationales de desserte univer-
selle, de péréquation tarifaire, de recherche et de formation.
Enfin,C'admimisttation des P .et T. participe, comme ses homo-
logues européennes, aux réunions placées sous l'égide de la Com-
mission des communautés européennes, en particulier le groupe
Sogt qui négocie et approuve les grandes orientations . Des tra-
vaux menés dans ce cadre, et en particulier ceux relatifs à la
normalisation et à la réglementation, reçoivent un concours actif
de la partie française . Le livre vert sur les télécommunications
récemment publié par la Commission des communautés témoigne
de cette coordination.

Impôts locaux (redevance des mines)

16229. - 12 janvier 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme que
les redevances auxquelles sont assujetties les exploitations de
mines et d'hydrocarbures au profit des communes et départe-
ments sont fixées forfaitairement . Dans certains cas il arrive que
ces redevances mettent en cause la rentabilité d'exploitations
marginales . Il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'il
serait judicieux de prévoir une possibilité de modulation, les
départements et communes ayant par exemple la faculté de ne
percevoir, qu'une fraction de la redevance.

Impôts locaux (redevance des mines)

26522 . - 15 juin 1987 . - M. Jean-Loui Masson rappelle à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme que
sa question écrite n° 16229 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 12 janvier 1987
n'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Le caractère forfaitaire de la redevance communale
et départementale des exploitations de mines et d'hydrocarbures,
qui se substitue, pour ces industries, à la taxe professionnelle,
répond à la nécessité d'assurer une certaine stabilité, dans le
temps, aux ressources des communes . Ouvrir aux départements et
communes la faculté de ne percevoir qu'une fraction de la rede-
vance conduirait à des négociations systématiques entre ces col-
lectivités locales et les compagnies concernées . Les redevances
évoluent maintenant en fonction de la progression prévue du
P.I .B ., par simple arrêté ministériel sans retour au Parlement . La
suggestion faite dans la question est d'un grand intérét . Elle rose
néanmoins des problèmes techniques qui rendraient sa mise en
oeuvre délicate . Une réflexion sur les modalités de fixation de la
taxe est en cours . Elle pourra éclairer sur les possibilités éven-
tuelles d'aller dans le sens souhaité dans la question, méme si
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cela parait a priori difficile. Notamment, en ce qui concerne les
substances autres que les hydrocarbures, une part importante de
la redevance communale alimente un fonds national de péréqua-
tion ; les collectivités locales ne pourraient ainsi intervenir direc-
tement que sur une fraction de cette redevance . L'effet escompté
de la mesure proposée risquerait d'être relativement faible et, en
tout état de cause, hors de proportion avec les difficultés actuel .
lement rencontrées par les exploitations minières.

Energie (produits manufacturés)

17877. - 9 février 1987 . - M. André Billardon interroge
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme sur
l'avenir de l'industrie lourde de l'énergie - en particulier
nucléaire - et sur les conséquences sociales de l'évolution défavo-
rable présente . De nombreux éléments conduisent à être inquiet
quant à l'évolution présente et future de l'outil industriel énergé-
tique largement regroupé dans le. groupe C .G.E. Les commandes
dans les activités hors nucléaire se font rares en raison d'un
contexte intemational défavorable : dépression des marchés
pétroliers et gaziers, dégradation des échanges franco-soviétiques.
Toujours à propos de marchés extérieurs, « l'effet Tchernobyl »
rend les exportations beaucoup plus difficiles dans le domaine
nucléaire. En outre, la décision prise fin 1986 d'un nouveau
ralentissement du programme électronucléaire national a pour
conséquence de ne plus garantir aux usines concernées un plan
de charge assurant la pérennité de l'outil industriel, situation
aggravée par l'étalement de la réalisation des contrats en cours.
C'est dans ce contexte que Framatome vient d'annoncer des
réductions importantes et rapides d'effectifs affectant les sites
industriels du Creusot et de Chalon-sur-Saône . 11 est légitime de
se demander quelle est l'influence de la décision prise de priva-
tiser la C .G .E . sur la précipitation avec laquelle devraient être
résorbés les sureffectifs annoncés à Framatome . En effet, le Gou-
vernement n'entend-il pas, pour réussir l'opération politique de
dénationalisation de la C.G .E ., pousser la direction de celle-ci à
faire au préalable le '< ménage » dans les principales filiales qui
connaissent une sous-activité. Auquel cas, la privatisation serait à
l'origine d'un désastre social dans des sociétés et dans des
régions durement touchées. Enfin, dans ces conditions, la conver-
sion amorcée en Saône-et-Loire dans le pôle de conversion de Le
Creusot, Chalon-sur-Saône, Montceau-les-Mines, conversion qui
exige du temps, serait compromise . En conséquence, il lui
demande ce que le Gouvernement entend faire pour : 10 Pré-
server l'outil industriel énergétique - en particulier nucléaire dont
l'intérêt national est évident et éviter dans ce secteur un cata-
clysme social . 2 . Doter le pôle de conversion de Saône-et-Loire
des moyens financiers et humains indispensables pour l'implanta-
tion de nouvelles activités et la création d'emplois, sachant que
tout abandon dans l'aménagement du territoire ne peut qu'avoir
des conséquences graves pour les régions concernées.

Réponse. - Le programme d'engagement de centrales nucléaires
doit prendre en compte la nécessité de maintenir pour l'avenir un
outil industriel dont les performances techniques et économiques
sont reconnues mondialement . Cette considération conduit à
retenir un niveau d'engagement minimum ; le gouvernement pré-
cédent l'évaluait en décembre 1985 à une tranche par an de 1986
à 1989, et l'actuel gouvernement estime qu'il est possible de le
porter à un niveau inférieur, qui pourrait être de l'ordre d'une
tranche tous les dix-huit mois . Avec ces commandes nouvelles,
l'industrie électronucléaire française bénéficiera du programme
de travail le plus important du monde après l'industrie japonaise.
Compte tenu de la durée de construction des centrales élecronu-
cléaires, les réalisations en cours assurent aujourd'hui et encore
pour quelques années, des ressources financières importantes.
L'avenir de cette industrie dépend plus du bon usage par ses
dirigeants de ces ressources et des connaissances acquises pour
opérer un redéploiement indispensable de ses activités dans
d'autres secteurs, que d'un soutien artificiel et coûteux . Les
marchés en croissance de maintenance des centrales et de vente
de combustible, en rapport direct avec le nombre d'unités en
exploitation, représentent une réorientation stratégique pour les
industriels les plus impliqués dans la construction . Sans pouvoir
compenser l'activité construction, l'activité de produits et services
nucléaires peut contribuer de manière décisive au maintien du
potentiel humain et technologique minimum indispensable ; à
titre d'ordre de grandeur, on peut considérer que le marché
français de la maintenance représente l'engagement d'une demi-
tranche par an . Framatome a engagé dans ce domaine une action
commerciale et de développement volontariste tant en France
qu'à l'étranger et a obtenu un certain nombre de succès signifi-
catifs . Par ailleurs, Framatome, Cogema et Péchiney ""iennent de
conclure un accord de collaboration dans le domaine du combus-
tible avec l'industriel américain Babcock et Wilcox . Hors du
nucléaire, le marché de l'industrie lourde de l'énergie est plus
large ; la concurrence internationale y est intense . L'industrie

française s'y trouve fortement présente . Notre industrie a ainsi
obtenu quelques succès significatifs avec notamment la centrale
de Baka, en Malaisie. Compte tenu de ses structures de coût et
de celles de certains de ses concurrents étrangers, ses produits
doivent pouvoir s'appuyer sur une avance technologique sans
cesse maintenue . Nos industries d'équipement énergétique eut su
profiter des difficiles exigences du marché intérieur pour obtenir
et maintenir un haut degré de compétitivité . Nos décisions éner-
gétiques prennent en considération cet aspect et cherchent à le
rendre compatible avec la nécgssaire amélioration de la producti-
vité de notre secteur énergétique qui doit profiter à toute notre
économie. C'est ainsi qu'E .D .F. et Alsthom ont récemment pu
s'entendre pour faciliter le développement d'une turbine à gaz de
200 MWe dont les perspectives ont été jugées prometteuses par
les industriels. De même, la réalisation d'une chaudière à lit nui-
disé a été décidée en Lorraine. Ces derniers doivent cependant
pouvoir s'adapter aux nouvelles conditions du marché énergé-
tique mondial pour ne pas être handicapés face à leurs grands
concurrents internationaux qui s'engagent résolument dans cette
voie . D'importantes évolutions s'annoncent notamment en
Europe, il convient de ne pas entraver l'adaptation de nos indus-
tries mais au contraire de la favoriser . La zone
« Le Creusot - Montceau-les-Mines - Chalon-sur-Saône a été
classée pôle de conversion le 8 février 1984. L'objectif était
double : reclasser les 973 salariés licenciés de Creusot-Loire ;
favoriser la création d'un tissu industriel diversifié et concurren-
tiel . Au 31 décembre 1986, le bilan de l'action menée se traduit
essentiellement par la création effective de 1 021 emplois . La
réindustrialisation de ce bassin d'emploi doit cependant se pour-
suivre. A cette fin, le C .I .A .T. du 13 février 1987 a prévu une
dotation en capital de 300 M de francs pour renforcer le rôle des
sociétés de conversion intervenant dans différentes régions en dif-
ficulté. Ainsi, Sodicentre (sidérurgie) et Sofirem (charbonnages)
pourront-elles poursuivre et amplifier leurs activités dans la zone
du Creusot - Montceau-les-Mines èt Chalon-sur-Saône, com-
plétées par l'action des sociétés de conversion de Saint-Gobain,
Framatome et E .D .F. Par ailleurs, un ensmble d'opérations est
mené pour rendre l'environnement attractif et contribuer à sou-
tenir l'emploi dans le secteur du bâtiment et des travaux publics ;
à cet égard, par exemple, les crédits prévus au titre du Flat et du
Girzom 1987 sont comparables aux efforts antérieurs faits par
l'Etat, notamment grâce à la mise en place des crédits nationaux
en contrepartie des crédits du programme Feder hors quota sidé-
rurgie qui bénéficie en grande partie au secteur du Creusot, com-
plétant ainsi l'action de l'Etat tant pour les friches industrielles
que pour les actions économiques. Ainsi, la politique de conver-
sion de la zone du Creusot - -Monceau-les-Mines, Chalon-sur-
Saône, est-elle non seulement poursuivie mais accrue, en définis-
sant mieux le rôle de chacun : celui des sociétés de conversion en
matière de réindustrialisation ; celui de l'Etat en concertation
avec les responsables économiques et les élus, en matière d'amé-
nagement, d'animation économique et de mesures d'accompagne-
ment .

Télévision (réseaux câblés)

19507. - 2 mars 1987 . - M. Pierre Bachelet appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la nécessité de définir clairement la politique du Gouverne-
ment dans le domaine de la poursuite du plan câble et de l'équi-
pement des communes urbaines dans ce secteur primordial de la
communication audiovisuelle . Depuis la prise de position recente
de la D.G.T. relative à la nécessité de réévaluer fortement le coût
de la location des réseaux P .T.T . aux S .L.E .C., l'avancement de
ce programme semble se trouver dans une impasse et des com-
munes candidates à la création d'un réseau de télévision câblé
sont laissées dans l'expectative . Il souhaite donc que le ministère
de l'industrie, des P . et T. et du tourisme prenne une position
bien claire sur le devenir des candidatures récentes pour la créa-
tion de ces réseaux, sur l'engagement de la D.G .T. comme maître
d'oeuvre des travaux souterrains d'installation des lignes et sur la
faisabilité et le classement prioritaire, cas par cas, des projets
intercommunaux, de dimension rentable . II lui demande par ail-
leurs de bien vouloir faire connaître aux villes moyennes les
engagements budgétaires qui seront affectés dans les années à
venir au plan câble, ainsi que les fonctions et le rôle actuel de la
mission ministérielle pour le câble . Il lui rappelle en dernier lieu,
l'engagement des présidents des conseils régionaux du Sud :
Aquitaine, Midi-Pyrénées, Languedoc-Roussillon, P .A .C .A., en
faveur du développement des télévisions locales des communes,
et plus largement des industries de la communication audio-
visuelle (interviews Midi-Média, novembre-décembre 1986).

Réponse. - Les engagements qui avaient été pris par la direc-
tion générale des télécommunications (D.G .T.) vis-à-vis des com-
munes dans le cadre du plan câble de novembre 1982 seront res-
pectés, et cinquante-deux projets sont actuellement en cours de
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réalisation ou en voie de l'être . Un tel programme, portant sur
5,5 millions de prises raccordables, mobilisera pendant plusieurs
années la totalité du budget d'investissement que la D .G .T. peut
consacrer à ces réseaux . Ultérieurement, cette dernière pourrait
envisager de nouvelles opérations, mais à des conditions finan-
cières qui seraient à déterminer en fonction des coûts de réalisa-
tion de chaque projet . La D.G .T. a, dès à présent, engagé des
discussions avec certaines villes et les opérateurs en vue de réa-
liser de nouveaux réseaux, mais il est aujourd'hui prématuré
d'évaluer les volumes d'engagements budgétaires qui pourraient
être consacrés à ces opérations nouvelles . il faut rappeler que
l'initiative appartient désormais aux communes ou groupements
de communes (article 34 de la loi n° 86-1067 du 30 sep-
tembre 1986 relative à la liberté de communication). L'action
entreprise par certains présidents de conseils régionaux, ne peut
qu'être bénéfique à cet égard.

Télévision (publicité)

20547. - 16 mars 1987 . - M. Michel Debré demande à M . le
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme s'il n'es-
time pas que la publicité à la télévision offerte aux entreprises
étrangères risque de provoquer des faillites ou des fermetures
d'entreprises en France compte tenu de l'offensive de grands
cartels européens ou américains . Dans l'affirmative qui parait
probable, quelles mesures envisage-t-il pour éviter cette dégrada-
tion et cette colonisation de l'économie française.

Politiques communautaires (publicité)

27462 . - 29 juin 1987 . - M. Michel Debré à la suite de la
réponse faite le 8 juin 1987 à ses deux questions posées l'une le
22 septembre 1986 et l'autre le 2 mars 1987, demande à m . le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme quelles
directives de la Communauté empêcheraient le Gouvernement de
la République d'imposer une exigence de valeur ajoutée natio-
nale pour autoriser la publicité de produits de fabrication exté-
rieure à la Communauté et lui demande les mêmes références
pour les produits étrangers fabriqués à l'intérieur de la Commu-
nauté. Il lui fait remarquer, en outre, que l'action gouvernemen-
tale en ce domaine, importante pour faire face à la guerre écono-
mique, n'exige pas au préalable l'intervention du législateur.

Réponse. - L'attention du ministre de l'industrie, des P . et T. et
du tourisme a été appelée sur la publicité télévisée de produits de
fabrication étrangère et sur les textes communautaires qui empê-
cheraient le Gouvernement de la République d'imposer une exi•
gente de valeur ajoutée nationale pour l'éligibilité des produits à
cette publicité. L'article 30 du Traité de Rome interdit, entre les
Etats membres de la Communauté économique européenne les
restrictions quantitatives à l'importation ainsi que toutes mesures
d'effet équivalent. Les articles 30 et suivants du Traité sont indis-
tinctement applicables aux produits originaires de la Commu-
napté et à ceux mis en libre pratique à l'intérieur de l'un quel-
couque des Etats membres, quelle que soit l'origine de ces
produits . Tant la commission que la Cour de justice européenne
(affaires 249-81, 229-82) considèrent que les articles 30 à 36 du
Traité de Rome s'appliquent aux campagnes publicitaires prati-
quées dans les Etats membres . Ce principe général d'interdiction
ne supporte des exceptions que pour des motifs limitativement
énumérés à l'article 36 du même traité et qui concernent la mora-
lité publique, l'ordre public, la sécurité publique, la protection de
la santé et de la vie des personnes, la protection des trésors
nationaux, la protection de la propriété industrielle et commer-
ciale. Au regard de ces articles, une disposition nationale impo-
sant une exigence de valeur ajoutée nationale pour l'éligibilité à
la publicité télévisée des produits étrangers fabriqués à l'intérieur
de la Communauté équivaudrait donc à un moyen de discrimina-
tion arbitraire et à une restriction déguisée dans le commerce
entre les Etats membres . Par ailleurs, l'article 115 prévoit que la
commission européenne autorise les Etats membres à prendre les
mesures de protection commerciale nécessaires, en cas de diffi-
cultés, également limitativement énumérées, selon des conditions
et modalités qu'elle définit dans l'attente de l'achèvement d'une
politique commerciale commune . La décision 80/47 C .E .E . de la
commission, en date du 20 décembre 1979, modifiée par la déci-
sion du 22 juillet 1987, relative aux mesures de protection lue les
Etats membres peuvent être autorisés à prendre en application de
l'article 115 du traité, ne prévoit pas qu'un Etat membre impose
un minimum de valeur ajoutée nationale pour l'éligibilité des
produits étrangers à la publicité télévisée, à titre de mesure de
protection commerciale envers des pays tiers. Même dans le
silence des textes, une disposition de ce type se verrait opposer
un refus d'autorisation de la part de la commission, au motif
qu'elle constitue une entrave aux échanges communautaires et

• qu'elle représente une mesure non nécessaire de protectionnisme

commercial qui serait, par ailleurs, contraire aux règles du
G A .T.T. C'est l'ouverture du marché européen, sur une base
d'équilibre et de réciprocité entre les Etats membres, qui
constitue le meilleur moyen de renforcer la compétitivité de l'in-
dustrie française . Les services du ministère de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme sont engagés activement dans le processus
de négociation qui mène à la réalisation de cette ouverture.

1
perte de temps qui majore le coût de la main-d'œuvre lors de

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

22501 . - 13 avril 1987 . M. Roland Leroy appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme
sur l'indemnisation des agriculteurs dont les terrains sont tra-
versés par des lignes électriques . Depuis plusieurs années, et spé-
cialement depuis la reconduction du protocole E .D.F.-A .P.C.A.
relatif à l'indemnisation des préjudices dûs pour les lignes élec-
triques en 1980, les représentants des agriculteurs contestent les
modalités et le niveau des indemnités versées aux exploitants . Les
préjudices occasionnés apparaissent de plus en plus importants ..
Dans le même temps, la loi impose à E .D .F., depuis 1980, le
versement, aux communes sur lesquelles sont implantés des
pylônes, d'une taxe annuelle substantielle (en 1986 : 2 703 francs
par pylône supportant des lignes de 200 000 volts et 5 409 francs
par pylône supportant des lignes de 400 000 volts) . La compa-
raison entre cette rente attribuée aux communes et le sort des
exploitants concernés par les lignes pose question . A l'occasion
des discussions en cours qui doivent aboutir à la révision du pro-
tocole d'indemnisation E .D.F.-A .P.C .A., les fédérations d'exploi-
tants intéressées à ce problème mettent en avant les revendica-
tions suivantes : définition d'un canevas national révisable tous
les cinq ans à partir duquel pourraient être conclus des conven-
tions régionales et des barèmes départementaux ; principe de la
périodicité du paiement de l'indemnité à l'exploitant, seul moyen
de réparer le préjudice supporté par les exploitants qui peuvent
se succéder sur une même parcelle traversée par une ligne élec-
trique ; prise en compte de toutes les lignes électriques (haute,
moyenne et basse tension) dans le cadre du nouveau protocole
avec effet à partir du 1 « janvier 1986 ; conclusion d'une conven-
tion entre E .D .F. et chaque exploitant, et gestion du fichier par-
cellaire des supports par E.D.F. Le calcul de l'indemnité devra
tenir compte, entre autres : des pertes de temps et des troubles de
jouissance en prévoyant d'y inclure la casse, la surface d'emprise,
les difficultés d'exploiter sous les lignes, les surcoûts pour drai-
nage ou irrigation, même s'ils sont mis en oeuvre après implanta-
tion des lignes, ou tout autre surcoût qui pourrait être constaté.
Des travaux d'implantation de lignes haute tension devant
débuter en avril prochain dans certaines régions, il lui demande
de favoriser la conclusion rapide d'une convention
E.D.F.-A.P .C.A. qui prenne bien en compte les contraintes que
supportent des exploitants en permettant à E .D.F. de dégager les
moyens financiers nécessaires.

Réponse. - A défaut d'accord amiable avec les propriétaires,
l'implantation d'une ligne en terrains privés ne peut être réalisée
qu'après l'application ce la procédure légale de mise en servi-
tudes, instituée par arrêté préfectoral soit à la suite de la déclara-
tion d'utilité publique prononcée dans les conditions prévues par
le décret n e 70-492 du 11 juin 1970 soit en application de l'ar-
ticle 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925 . Le système
d'indemnisation des agriculteurs actuellement en vigueur résulte
du protocole d'accord établi en 1970 entre Electricité de France
et l'assemblée permanente des chambres d'agriculture . Le
ministre de l'industrie, par une circulaire du 10 février 1968, a
invité Electricité de France à définir avec les organisations pro-
fessionnelles agricoles les modalités pratiques d'application du
décret ne 68-187 du 9 février 1968 relatif aux indemnités dues en
raison des servitudes imposées pour l'implantation des lignes
d'énergie électrique . Dès négociations se sont donc engagées avec
l'assemblée permanente des chambres d'agriculture et ont abouti
en particulier à la signature des protocoles des 14 janvier et 25
mars 1970 qui ont été renouvelés pour dix années en 1980 . Les
préjudices pris en compte sont constitués tout d'abord par la

l'exécution des travaux culturaux à proximité des supports, puis
la perte de récolte résultant de la diminution de la surface
cultivée, enfin la réduction des rendements et les frais de net-
toyage aux abords des supports ; ces divers éléments étant fonc-
tion de la surface d'encombrement de ces supports . L'actualisa-
tion en 1980 des conditions d'indemnisation a permis d'examiner
dans quelle mesure l'évolution des techniques culturales et ia
modernisation des matériels utilisés pouvaient induire un accrois-
sement significatif de la gêne résultant de l'encombrement des
ouvrages. Ces accords reconduits pour dix ans ont permis une
majoration très sensible des tarifs en matière de surplomb et un
allongement, pour les supports de lignes de grand transport, de
la période d'indemnisation des exploitants. Il apparaît que, à
l'heure actuelle, les indemnités prévues par les protocoles sont
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bien supérieures aux sommes qui seraient versées en cas d'expro-
priation . Afin de prendre en considération l'évolution des tech-
niques et des rendements en agriculture, la Commission perma-
nente paritaire assemblée permanente des chambrés
d'agriculture,Electricité de France, réunie le 23 avril 1986, a pro-
posé de lancer sans attendre l'échéance notmale des protocoles
(le 31 décembre 1989) les études techniques préalables à la révi-
sion de ceux-ci . Une nouvelle réunion de ladite commission le
24 juin a permis d'engager d'un commun accord une mission
d'expertise qui portait précisément sur la réévaluation de la gêne
à l'exploitation agricole du fait de la présence des lignes
d'énergie électrique, en tenant compte de l'évclution des tech-
niques et des rendements . L'expert commis a déposé son rapport
le 28 avril 1987. Celui-ci apporte des réponses très circonstan-
ciées à l'assemblée des questions posées . Les travaux de la com-
mission paritaire sont actuellement très avancés et ils devraient
permettre d'envisager la signature du nouveau protocole à l'auto-
nome . C'est d'ailleurs ce qui résulte d'un récent communiqué de
la Commission paritaire assemblée permanente des chambres
d'agriculture/Electricité de France du 29 avril 1987 . Les indem-
nités qui découleront des barèmes annexés au nouveau protocole
demeureront fonction de la qualité des terrains dans lesquels les
pylônes sont installés et des dimensions de ceux-ci . La situation
des agriculteurs pour lesquels existe un surcroît de gêne résultant
de la pluralité de supports dépendant de plusieurs lignes
implantées dans un rayon de 60 mètres à partir du ou des sup-
ports à construire est, tuant à elle, envisagée par l'article 3 des
protocoles . Celui-ci prévoit à cet égard une majoration des
indemnités prévues aux barèmes à condition toutefois que ces
nouveaux supports ne soient pas situés à l'intérieur de la surface
neutralisée de l'un des supports existants et que, par ailleurs, la
preuve soit apportée par la profession agricole que les indemnités
prévues aux barèmes ne couvrent pas le préjudice réellement subi
par les agriculteurs.

Risques naturels (pollution et nuisances)

22906. - 20 avril 1987 . - M. Jean-Louis Dumont attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur un problème tou-
chant à ;a sécurité des Français. En effet, les effets médiatiques
de la catastrophe de Tchernobyl s'étant dissipés, les véritables
questions restent aujourd'hui posées quant aux conséquences de
cet événement . De façon très sporadique, la presse parlée ou
écrite fait état d'éléments isolés : ici, le refus par la Chine d'im-
porter du thym français pour cause de radioactivité au-dessus de
la normale, là, l'augmentation anormale de cas de mongolisme
ou de malformations animales constatée outre-Rhin . Mais les
Français ne disposent pas d'informations précises et officielles :
1° sur le degré exact de radioactivité constaté à ce moment-là (il
y a tout lieu de croire que le Rhin ou la forêt Noire, barrières
naturelles, n'aient pas réussi à eux seuls à dissiper ce nuage ;
2 . sur les conséquences scientifiquement établies de cet événe-
ment ; 3. et surtout, sur les moyens de détection et d'information
de la population (sans pour autant être alarmiste et risquer la
panique collective) . En conséquence il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour répondre
à ces légitimes préoccupations. - Question transmise d M. le
ministre re l'industrie, des P. et T. et da tourisme.

Réponse. - De nombreuses mesures de radioactivité sont faites
régulièrement sur le territoire national, tant par les pouvoirs
publics (santé, agriculture, répression des fraudes) que par les
exploitants nucléaires. Elles concernent, en particulier, l'eau, l'air
et les aliments. Depuis de nombreuses années, une sélection de
ces mesures est publiée par le service central de protection contre
les rayonnements ionisants sous forme de bulletin mensuel et
mise à la disposition du public dans les préfectures . C'est notam-
ment le cas pour les mesures faites à la suite de l'accident de
Tchernobyl . Il faut rappeler, en outre, qu'un rapport des commis-
sions européennes, qui analyse les conséquences de l'accident en
Europe, indique que l'exposition de la population française sera,
sur cinquante ans, de 88 microsieverts, chiffre à comparer aux
610 microsieverts reçus par la Grèce et au 0,3 microsievert reçu
par le Portu_g +I. Mais il est essentiel de garder en mémoire que
pendant la même période de cinquante ans, pour chaque indi-
vidu, la radioactivité naturelle induit en moyenne une exposition
de 70 000 à 140 000 microsieverts, et la radioactivité médicale,
une exposition de 21 000 à 35 000 microsieverts . Les pouvoirs
publics ont bien évidemment souhaité que tous les enseignements
soient tirés de l'accident de Tchernobyl . En particulier, le
ministre de l'industrie a demandé à l'Académie des sciences
d'examiner les aspects techniques et les conséquences biologiques
de cet accident . Le rapport de l'Académie souligne le contraste
flagrant entre l'inquiétude qui s'est fait jour en Europe occiden-
tale, et en France en particulier, et le réel impact sanitaire qu'y a

eu cet accident ; d'après ce rapport, aucune mesure particulière
n'était justifiée . En ce qui concerne l'information sur le nucléaire,
les pouvoirs publics ont une volonté déterminée de la voir la plus
ouverte possible . C'est pourquoi, indépendamment de ce qui
existait déjà, le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
et le ministre chargé de la santé ont mis en place, sur Minitel, un
magazine d'informations sur te nucléaire . Ce service est acces-
sible en composant le 36-14, code Magnuc. Cet outil complète
utilement une panoplie de moyens d'information mis en oeuvre
par les pouvoirs publics, les élus . les exploitants : brochures,
communiqués de presse, expositions, commissions locales . Le
magazine Minitel d'information sur le nucléaire a l'avantage de
permettre la mise à disposition permanente d'un certain nombre
de données actualisées : textes, chiffres, schémas, cartes. Ce
média est en outre largement utilisé par les Français : trois mil-
lions de postes existent sur le territoire national : ce chiffre est
très important si on le compare au tirage des journaux . En cas de
nécessité, le rythme d'actualisation des données, normalement
hebdomadaire, sera nettément accéléré . En outre, lorsque la situa-
tion le justifiera, le ministère de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme mettra en place une cellule interministérielle d'informa-
tion accessible par un numéro vert. Cette cellule permettra de
contacter une équipe de spécialistes en mesure de diffuser les
mesures effectuées, d'expliquer l'événement et d'indiquer les
mesures éventuelles à prendre. Par ailleurs, pour renforcer encore
cette action d'information, le Conseil de la sûreté et de l'informa-
tion nucléaire a vu ses missions et sa composition élargies : ce
conseil comporte maintenant des parlementaires, des journalistes,
des scientifiques, des syndicalistes et des représentants d'associa-
tion de protection de l'environnement. L'examen du dossier de
l'information nucléaire en France est en cours . D'ores et déjà,
cette instance a formulé des recommandations pour perfectionner
le magazine Minitel, notamment quant à son accessibilité et à
son utilisation en cas de crise . L'ensemble de ces avis est et sera
rendu public .

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Isère)

23726. - 27 avril 1987 . - M . Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur les nouveaux choix de transformateurs par l'E.D .F.
Ces choix se portent essentiellement sur des matériels importés
de la firme Ciba Bâle (Suisse) . La société Atochem à Jarrie
(Isère) a mis au point et fabrique un nouveau produit (I'Ugilec P)
et il semblerait que les transformateurs aux Ugilec soient moins
chers et plus sécurisants que leurs concurrents étrangers . De plus,
il faut évoquer également le problème de l'emploi car, si le choix
d'E .D .F. se porte définitivement sur les produits étrangers, une
trentaine d'emplois seraient supprimés à Jarrie et dans la région
Rhône-Alpes . En conséquence, il lui demande de lui faire
connaître les raisons qui ont déterminé le choix d'E .D.F. et si les
produits français, à prix et qualité identiques ou meilleurs, ne
doivent pas être choisis en priorité.

Réponse. - Afin de prévenir et de réduire les inconvénients des
transformateurs électriques isolés au pyralène (ou P .0 B.) Electri-
cité de France, qui exploite environ 10 p . 100 du parc français de
ces appareils, va équiper ses installations de dispositifs de protec-
tion adaptés en attente de leur remplacement, à terme, par de
nouveaux matériels n'utilisant plus le pyralène. Dans quelques
cas exceptionnels où les adaptations nécessaires seraient techni-
quement très difficiles à réaliser, les matériels isolés aux P .C.B.
seront remplacés par des appareils de type différent . Compte
tenu des incertitudes technologiques actuelles, Electricité de
France souhaite, à titre conservatoire, privilégier le remplacement
des transformateurs au pyralène par des transformateurs à huile
lorsque ce remplacement est rendu absolument nécessaire . Elec-
tricité de France se propose également d'utiliser dans certains cas
exceptionnels des transformateurs secs qui relèvent d'une techno-
logie différente. Ces matériels, fournis par des constructeurs
français, sont plus coûteux et ne devraient représenter qu'une
part très limitée de ses besoins. Les isolants solides utilisés sont
produits en Europe par deux entreprises, Ciba-Geigy en Suisse et
une société allemande ; toutefois, ils ne représentent qu'une part
faible du coût de tels appareils . Electricité de France n'envisage
d'arrêter ses choix définitifs de transformateurs à diélec-triques
liquides, en concertation avec les différents constructeurs de
matériels électriques, que sur la base des résultats des études de
toxicité engagées sur les différents produits concurrents et après
accord des services compétents du ministère chargé de l'environ-
nement . Pour sa part, le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme note que les problèmes particuliers liés à l'exploitation
des réseaux de distribution publique ne coïncident pas nécessai-
rement avec ceux des autres utilisateurs de transformateurs, qui
représentent aujourd'hui 90 p. 100 des matériels au pyralène .
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Dans ces conditions . il apparais que le choix final d ' Electricité de
France n'est pas le facteur prépondérant du développement de
l'usage de l'Ugilec.

Pétrole et dérivés (raffineries)

25089 . - 25 mai 1987 . - M . Roland Blum attire l' attention de
M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme sur
les prévisions de progression de 15 p . 100 des importations de
produits pétroliers raffinés au seuil de 1990. Paradoxalement, il
est envisagé d'ici à la date précitée la disparition d'une, deux ou
trois raffineries pétrolières. Le raffinage produisant trop de pro-
duits lourds au détriment de produits légers . Afin de compenser
ces importations prévisibles dont les effets sur la balance com-
merciale seraient évidents, il lui demande s'il ne serait pas davan-
tage souhaitable d'aider la transformation des raffineries en voie
de disparition, pour qu'elles produisent les produits légers qui
nous feront défaut demain, et quelles mesures il envisage
d'adopter afin d'inciter les pétroliers à adapter leurs productions
aux besoins énergétiques de notre pays.

Réponse. - Au cours des dernières années le marché pétrolier
français a connu plusieurs évolutions défavorables au raffinage :
une forte réduction de la demande de produits pétroliers
(112 millions de tonnes en 1973, 77 millions de tonnes en 1986)
sur le marché intérieur français ; une modification de la structure
de leur consommation au détriment du fioul lourd (la part du
fioul lourd ne représente plus en France que 12 p . 100 du total
des produits pétroliers consommés, contre 22 p. 100 pour la
moyenne européenne) ; dans le même temps, l'industrie française
du raffinage, malgré un important effort de restructuration (sa
capacité de distillation atmosphérique a été ramenée de 170 mil-
lions de tonnes en 1978 à 95 millions de tonnes en 1987), a subi
les effets des surcapacités de raffinage persistantes dans plusieurs
Etats de l'Europe du Sud, et la croissance des exportations de
produits raffinés des pays producteurs de pétrole, en particulier
du Moyen-Orient. Comme, au cours de ces dernières années, les
marges de raffinage déterminées par les marchés internationaux
ont été très faibles, l'industrie du raffinage a accumulé des pertes
considérables (résultat économique négatif de 40 GF de 1981
à 1985). Face à cette situation très concurrentielle, ces entreprises
ont développé des unités de conversion qui permettent d'obtenir
des produits blancs (essences et coupes moyennes) par craquage
des coupes lourdes (fiouls lourds) et ainsi de mieux répondre à la
structure de la demande de produits pétroliers . Toutefois, si cet
effort d'investissement a doté l'industrie du raffinage d'une capa-
cité de conversion du cinquième de sa capacité de distillation, il
n'a pas été aussi élevé que dans certains autres pays de la Com-
munauté européenne et il n'a pas suffi à empêcher un net déve-
loppement des importations de produits raffinés : alors que la
France était exportateur net de produits raffinés jusqu'en 1982,
elle est devenue importatrice nette depuis cette date, la part des
importations de produits dans le total des approvisionnements
s'étant encore accrue en 1986 où le solde importateur net des
importations a atteint 11 p . 100 de la consommation totale de
produits raffinés. Dans cet environnement difficile, le rapport sur
les perspectives énergétiques récemment rendu public par le
ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme a montré que
l'avenir était très ouvert . Sous certaines hypothèses (réduction du
marché à l'exportation du fioul lourd de son niveau actuel de
3-4 millions de tonnes à I million de tonnes en 1990, calage de la
marche des unités de raffinage sur les débouchés fiouls lourds et
aucun investissement de conversion), ce rapport a effectivement
signalé que le solde import-export de produits raffinés pourrait à
nouveau s'accroître d'ici à 1990 pour atteindre 24 p . 100 contre
11 p . 100 en 1986, de la consommation totale française . Cepen-
dant, ce même rapport a également indiqué que sous d'autres
hypothèses (exportations de fiouls lourds en croissance et oas
d'investissements de conversion nouveaux) le solde import-export
de produits raffinés pouvait être réduit à 2 p . 100 de la consom-
mation totale française. Il a enfin montré qu'avec un solde
exportateur net de fioul lourd de 2 millions de tonnes par an, et
avec des investissements de 3 GF dans les unités de conversion,
la part du solde import-export de produits raffinés dans l'appro-
visionnement pétrolier total de la France pouvait être limitée à
son niveau actuel, soit 10 p. 100 . Mais il est clair que ce dernier
scénario ne se produira que si les opérateurs susceptibles de réa-
liser ces investissements y voient une rentabilité suffisante, étant
entendu qu'il revient aux compagnies pétrolières de définir libre-
ment leur stratégie ; l'occurrence de ce scénario est donc très
dépendante des niveaux de prix relatifs des produits raffinés
d'une part, du pétrole brut d'autre part, sur les marchés interna-
tionaux . Pour sa part, le Gouvernement français a pour objectif
que notre industrie du raffinage renforce sa compétitivité sur le
marché international afin de conserver une capacité de produc-
tion suffisante pour satisfaire le plus largement les besoins pétro-
liers français . Et celui-ci a pris pour ce qui le concerne les

mesures nécessaires pour que l'industrie française du raffinage
puisse faire face à la concurrence internationale dans des condi-
tions identiques à celles prévalant dans les autres pays européens.
En particulier : en s'engageant à faire respecter une concurrence
loyale entre toutes les formes d'énergie ; en programmant une
baisse sur deux ans de la fiscalité du fioul lourd, afin de l'aligner
sur celle de nos principaux concurrents : en libérant totalement
les prix pétroliers.

Risques technologiques (risque nucléaire)

26927. - 22 juin 1987 . - M. Michel Margnes demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, de lui indiquer les enseigne-
ments que le Gouvernement a tirés de la catastrophe de Tcher-
nobyl et der récents incidents survenus à Creys-Malville et à
Pierrelatte, au niveau de la sûreté des centrales électronucléaires,
d'une part, et en matière d'information de la population, d'autre
part. Les propos lénifiants tenus à la suite de l'accident de Tcher-
nobyl ne convainquent plus, en effet, nos concitoyens qui, un an
après, et grâce à des enquêtes réalisées par des laboratoires indé-
pendants en association avec une organisation de consomma-
teurs, commencent à découvrir la vérité sur ce qu ' a été la conta-
mination réelle de notre pays par des produits radioactifs comme
l ' iode 131 ou le césium 137. Dans cette affaire, le Gouvernement
a failli à son devoir d'information et le service central de protec-
tion contre le rayonnements ionisants (S .C .P.R.I .) a fait une
rétention d'informations inadmissible . Aussi, afin d'éviter à la
population, maintenue jusqu'à maintenant dans l'ignorance du
risque nucléaire, de se réfugier dans l'irrationnel en cas d'acci-
dent, il lui demande également quelles dispositions pratiques ont
été éventuellement décidées relativement à la prévention des acci-
dents et à la gestion postaccidentelle . - Question transmise à M. le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - Les pouvoirs publics ont bien évidemment souhaité
que tous les enseignements soient tires de l'accident de Tcher-
nobyl . En particulier, le mini-tre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme a demandé à l'Aca s",mie des sciences d'examiner les
aspects techniques et les conséquences biologiques de cet acci-
dent . Le rapport de l'académie précise qu 'en raison des spécifi-
cités de la neutronique et du confinement de la filière R.B .M .K.
l'accident de Tchernobyl n'a pas de conséquence sur la concep-
tion du parc français . En effet, d'une part l'emballement de la
réaction nucléaire qui a eu lieu à Tchernobyl ne peut se produire
dans les mêmes conditions sur un réacteur français . D'autre part
nos réacteurs sont dotés d'une enceinte de confinement qui fai-
sait défaut à Tchernobyl . Le rapport de l'académie souligne en
outre, tout en reconnaissant le caractère très grave de cet acci-
dent en U .R .S.S., le contraste flagrant entre l'inquiétude qui s'est
fait jour en Europe occidentale, et en France en particulier, et le
réel impact sanitaire qu'y a eu cet accident ; d'après ce rapport
aucune mesure particulière n'était justifiée en Europe . En ce qui
concerne l'information sur le nucléaire, les pouvoirs publics ont
une volonté déterminée de la voir la plus ouverte possible . C'est
pourquoi, indépendamment de ce qui existait déjà, le ministre de
l'industrie et le ministre chargé de la santé ont mis en place sur
minitel un magazine d'information sur le nucléaire . Ce service est
accessible en composant le 36-14 code MAGNUC . Cet outil
complète utilement une panoplie de moyens d'information mis en
œuvre par les pouvoirs publics, les élus, les exploitants : bro-
chures, communiqués de presse, expositions, commissions locales.
Le magazine minitel d'information sur le nucléaire a l'avantage
de permettre la mise à disposition permanente d'un certain
nombre de données actualisées : textes, chiffres, schémas, cartes.
Ce média est en outre largement utilisé par les Français : trois
millions de postes existent sur le territoire national ; ce chiffre est
très important si on le compare au tirage des journaux . En cas de
nécessité, le rythme d'actualisation des données, normalement
hebdomadaire, sera nettement accéléré. Ce fut le cas lors des
incidents récents survenus à Creys-Maiville et à Pierrelatte. Le
ministre chargé de la santé a aussi ouvert un service permanent
d'information télphonique sur la radioprotection . Des spécialistes
de radioprotection apportent des réponses à toute question de
santé, d'applications pratiques relatives à la consommation et aux
voyages, et d ' une façon générale donnent des conseils d'hygiène
des radiations et de protection sanitaire. Ce service est accessible
de 13 heures à 18 heures tous les jours ouvrables au
(1) 39-76-78-18 . Le reste du temps un message général d'informa-
tion est diffusé. En outre, lorsque la situation le justifiera, le
ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme mettra en
place une cellule interministérielle d'information accessible par
un numéro vert. Cette cellule permettra de contacter une équipe
de spécialistes en mesure de diffuser les mesures effectuées, d'ex-
pliquer l'événement et d'indiquer les mesures éventuelles à
prendre. Par ailleurs, pour renforcer encore cette action d'infor-
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mation, le conseil de la sûreté et de l'information nucléaire a vu
ses missions et sa composition élargies : ce conseil comporte
maintenant des parlementaires, des journalistes, des scientifiques,
des syndicalistes, des représentants d'association de protection de
l'environnement. L'examen du dossier de l'information nucléaire
en France est en cours . D'ores et déjà, cette instance a formulé
des recommandations pour perfectionner le magazine minitel,
notamment quant à son accessibilité et son utilisation en cas de
crise . L'ensemble de ces avis est et sera rendu public . De nom-
breuses mesures de radioactivité sont faites régulièrement sur le
territoire national tant par les pouvoirs publics (santé, agriculture,
répression des fraudes) que par les exploitants nucléaires . Elles
concernent en particulier l'eau, l'air, les aliments . Depuis de
nombreuses années une sélection de ces mesures est publiée par
le service central de protection contre les rayonnements ionisants
sous forme de « bulletin mensuel » et mise à la disposition du
public dans les préfectures. C'est notamment le cas pour les
mesures faites à la suite de Tchernobyl . Rappelons en outre
qu'un rapport des commissions européennes qui analyse les
conséquences de l'accident en Europe indique que l'exposition
de la population française sera, sur cinquante ans, de 88 micro-
sieverts, chiffre à comparer aux 610 microsieverts reçus par la
Grèce et aux 0,3 microsieverts reçus par le Portugal . Mais il est
essentiel de garder en mémoire que pendant la même période de
cinquante ans, la radioactivité naturelle induit une exposition de
70 000 à 140 000 microsieverts, et la radioactivité médicale, une
exposition de 21 000 à 35 000 microsieverts . Afin de pouvoir
mieux répondre au besoin exprimé par les autorités locales et les
populations qui souhaitent recevoir très rapidement les résultats
des mesures opérées dans leur région et par ailleurs pour que ces
mesures disposent des garanties scientifiques requises, le conseil
interministériel de la sécurité nucléaire a demandé au ministre
chargé de la santé, en liaison avec les autres ministres concernés,
de proposer un dispositif à cet effet.

Electricité et gaz (électricité : Corse)

27485 . - 29 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme qu'à
la suite de l ' opposition de certains Corses, la création d'une ligne
électrique reliant la Corse au continent a toujours été différée.
De ce fait, la production d'électricité en Corse est réalisée par
des centrales locales ayant un coût de production très élevé . Pour
l'année 1986, il souhaiterait savoir quel a été le coût de l'électri-
cité produite en Corse et quel aurait été ce coût si cette électricité
avait été produite au prix moyen de l'électricité produite en
France métropolitaine au cours de 1986 . Il souhaiterait également
connaître à quel pourcentage est égal le déficit correspondant par
rapport au chiffre d'affaires d'E .D .F . en Corse.

Réponse. -- Le coût de l'électricité produite en Corse en 1986
par les centrales locales s'élève à 1,17 F/kWh, soit, pour une pro-
duction de 800 GWh un coût total de 936 millions de francs . La
consommation est de 678 GWh, l'écart étant imputable aux
pertes de distribution . Si cette électricité avait été produite au
coût moyen de l'électricité produite en France métropolitaine
en 1986 (0,285 F/kWh), ce coût aurait été de 228 millions de
francs. Cet écart est supérieur au coût du financement d'une
liaison électrique entre la Corse et le continent dont la réalisation
a été décidée et dont les travaux d'étude sont actuellement en
cours . Quant à la mise en service aucune date n'a été avancée à
l'heure actuelle.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

28117. - 13 juillet 1987 . - M. Georges Le Baill attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la situation de la société Thomson . Celle-ci annonce la
suppression de 2 500 emplois . La réaction des organisations syn-
dicales montre que ces suppressions ont été annoncées dans des
conditions regrettables . Il semble qu'on ait caché au personnel et
aux représentants syndicaux ces plans manifestement préparés
depuis plusieurs mois . Une telle attitude, inacceptable quelle que
sort l'entreprise puisqu'il s'agit d'hommes et de femmes, l'est
d'autant plus lorsqu'il s'agit d'une entreprise nationalisée . Les
encouragements donnés par le Gouvernement depuis plus d'un
an ne peuvent que susciter de tels comportements . En effet, la
suppression de l'autorisation administrative de licenciement est là
pour légitimer un tel état de fait . Sur le fond, on comprend mal
les justifications de l'entreprise à moins qu'elles n'en cachent
d'autres . En effet, les réductions des commandes n'auront d'effet
que dans deux ans environ sur l'emploi . Dans deux ans, l'entre-
prise annoncera-t-elle qu'il faut procéder à un nouveau train de
licenciements, les mêmes motifs ayant servi deux fois 7 N'est-ce
pas plutôt parce que Thomson s'inscrit déjà dans la perspective

de sa privatisation qu'elle se livre à cette réduction drastique
d'effectifs privilégiant ainsi sa rentabilité financière à . court terme
au lieu de privilégier sa stratégie industrielle à long terme ? II lui
demande quelles sont les mesures qu ' il compte prendre pour
qu'une véritable concertation soit engagée entre la direction et les
représentants du personnel afin de trouver les solutions sérieuses
sauvegardant le devenir humain et industriel de Thomson.

Réponse. - Les suppressions d'emplois annoncées cet été par la
société Thomson-C .S .F. sont liées à l'érosion du carnet de com-
mandes . La diminution des revenus pétroliers des pays exporta-
teurs de pétrole a entraîné une sensible réduction de leurs achats
d'équipements militaires . Thomson-C .S.F. a entrepris des efforts
importants pour se redéployer vers les marchés des pays indus-
trialisés mais ceux-ci sont encore très orientés vers leurs construc-
teurs nationaux. Le contrat Rita obtenu auprès de l'armée améri-
caine est un premier succès important mais, malheureusement, il
est insuffisant pour compenser le ralentissement des grands
contrats des pays en voie de développement . Les difficultés ren-
contrées par la société Dassault pour vendre ses avions, dont
l'équipement électronique vient en grande partie de Thomson-
C .S .F., ne fait qu'aggraver le déficit des commandes . La direction
de la société s annoncé lors du C .C.E. ordinaire du 7 juin 1987
que la baisse des commandes, sensible depuis deux ans, ne pou-
vait plus continuer à rester sans conséquences sur l'emploi . Le
maintien administratif de sureffectifs aurait évidemment eu pour
effet de reporter les échéances mais il aurait affaibli l'entreprise.
Thomson-C .S .F. cherche à adapter ses moyens au niveau qui est
commandé par sa situation commerciale, et à améliorer sa posi-
tion concurrentielle en poursuivant ses efforts de recherches et
développement, grâce au maintien de sa capacité d'autofinance-
ment . La concertation au sein de l'entreprise, dont l'importance
est soulignée à juste titre, est avant tout de la responsabilité des
partenaires sociaux . C'est à eux d'établir le dialogue le plus
ccnstructif possible . Dix accords ont ainsi été signés depuis 1984.
La concertation souhaitée apparaît donc comme bien réelle au
sein du groupe Thomson, même si ce dialogue devient souvent
plus difficile en cas de suppressions d ' emplois.

Chimie (entreprises : Haute-Savoie)

28966 . - 3 août 1987. - M. Claude Birraux appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur la situation de l'usine de la S .E .R .S. à Chedde (Haute-
Savoie). Déjà touchée par le déplacement de l'atelier de chlorate
à Jarrie en Isère, l'usine de Chedde va voir la suppression de
plus de 200 emplois dans le cadre du plan industriel récemment
présenté au comité central d'entreprise . Si un plan social accom-
pagne ces mesures dans le cadre de conventions avec le F .N .E . et
l'O .N .I ., il n'en demeure pas moins que l'économie de la haute
vallée de l'Arve est durement touchée par de telles mesures . En
conséquence, il lui demande les dispositions qu'il entend prendre
pour permettre à des petites et moyennes entreprises ou des
petites et moyennes industries de s'implanter sur le site, contri-
buant ainsi à la reconstitution du potentiel industriel.

Réponse . - Les graphites produits par la S .E .R.S., filiale de
Pechmey, à Chedde sont destinés principalement à la sidérurgie
et à la métallurgie . Leur marché est international et très concur-
rentiel ; Pechiney y dispose de positions solides, qu'il faut encore
renforcer par des progrès de productivité . La surcapacité des
moyens de production mondiaux, qui est visiblement durable, et
la baisse des cours du dollar, ébranlent actuellement gravement
l'équilibre financier de l'ensemble du département « produits car-
bonés lourd » de Pechiney. Le groupe a donc décidé de réorga-
niser l'ensemble de son parc industriel en Europe, dont l'unité de
Chedde, afin de l'adapter à la dimension de son marché et de
réaliser de nouveaux gains de productivité . Cette réorganisation
s'accompagne, malheureusement, d'une réduction d'activité et
d'emplois sur chacun des sites européens de cette société . La
S.E .R .S . doit donc mettre en place les mesures permettant d'atté-
nuer les conséquences sociales de ces décisions . La première de
ces mesures est de présenter et négocier un plan social . Celui-ci a
été annoncé au comité d'entreprise du 18 juin dernier et fait
donc largement appel au F .N .E ., aux mutations internes et aux
contrats de reconversion . Une autre mesure sera d'aider à la
création d'activités de reconversion de l'économie locale . La
S.E.R .S. entend s'y employer, avec l'appui des moyens que
Pechiney a mis en place à cet effet depuis plusieurs années . Les
pouvoirs publics, de leur côté, font de la création d'entreprises,
notamment des P.M .E ., une des priorités de leur action . Tous
leurs efforts tendent à améliorer l'environnement économique des
entreprises et à faciliter l'éclosion de nouvelles activités. A cette
politique économique générale se combinent bien entendu les
moyens traditionnellement mis en oeuvre pour l'aménagement du
territoire, en faveur des bassins défavorisés ou touchés par les
mutations industrielles .
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Recherche (C.E.A.)

29165 . - 3 août 1981 . - M. Guy Ducoloné attire l'attention de
M . le Premier ministre sur le cas d'un membre du personnel du
Commissariat à l'énergie atomique, sis à Fontenay-aux-Roses,
qui, pendant prés de vingt ans, a été habilité à travailler au
département de propulsion nucléaire . Le 19 juin 1987, la direc-
tion du C.E .A. lui a retiré son habilitation à travailler sur les
dossiers intéressant la défense nationale, lui précisant que les
autorités compétentes de l'Etat étaient seules à connaître les
motifs de cette décision . Il est inconcevable que l'intéressé puisse
ignorer les motifs d'une telle décision qui aura des incidences sur
sa carrière professionnelle . 11 lui a été indiqué : « Cette décision
n'est en rien liée ni à la manière dont vous avez exécuté jusqu'à
maintenant les tâches qui vous ont été confiées ni à votre com-
portement à l'intérieur de la société. » Aussi, lui demande-t-il
d'annuler la décision qui a été prise et que cette personne soit
maintenue à son poste de travail. Refuser d'agir dans ce sens
pourrait laisser croire qu'elle est sanctionnée pour son apparte-
nance à un parti politique et à un syndicat. Cela signifierait éga-
lement avaliser un arbitraire remettant en cause les principes
mêmes de la Constitution quant aux droits et libertés des
citoyens . Or, M . le ministre, de par sa charge, se doit d'être le
garant de ces valeurs. - Question transmise d M. le ministre de
l'industrie, des P. er T. et du tourisme.

Réponse . - L'activité de la société Technicatome concerne, pour
p artie, le secteur de la défense nationale. Conformément à la
législation et à la réglementation en vigueur (décret du
12 mai 1981 relatif à l'organisation de la protection des secrets et
des informations concernant la défense nationale et la sûreté de
l'Etat), les personnes appelées à connaître des informations pro-
tégées doivent avoir reçu une autorisation d'admission à ces
informations, délivrée par l'autorité compétente et périodique-
ment renouvelable. Dans le cas auquel il est fait référence, la
décision d'admission à des informations protégées n'a pas été
renouvelée et la société Technicatome a, en conséquence, affecté
l'intéressé à un autre poste dans un secteur non protégé sans
qu'il en résulte pour lui un quelconque préjudice sur le plan pro-
fessionnel ni une diminution sur le plan de la qualification . L'in-
téressé a par ailleurs déposé un recours devant les tribunaux
administratifs afin de contester la décision de retrait dont il a fait
l'objet . Il appartient désormais à cette juridiction de se pro-
noncer.

Mines et carrières (réglementation)

29921 . - 7 septembre 1987 . - Un arrêt du Conseil d'Etat en
date du 21 février 1986 a amené les services du ministère de l'in-
dustrie et du ministère de l'environnement à étudier les modalités
du passage des carrières du régime Code minier au régime des
Installations classées . M. Didier Chouat demande à M . le
ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme de bien
vouloir faire le point sur cette étude et de bien vouloir préciser
comment les professions concernées y seront associées.

Réponse. - Lors de l'examen récent par l'Assemblée nationale
du projet de loi sur les « risques majeurs », un amendement avait
été déposé tendant à exclure l'exploitation des carrières du
champ des installations classées et donc à le soumettre aux seules
dispositions du code minier. Des motifs de procédure ont conduit
la présidence de l'Assemblée à ne pas mettre en débat cet amen-
dement . En tout état de cause, le ministre délégué chargé de l'en-
vironnement et le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme ont souhaité, avant toute décision, que le régime juridique
des carrières fasse l'objet d'une analyse très détaillée . Une mis-
sion a donc été confiée à M . Paul Gardent, conseiller d'Etat, afin
de proposer les modifications législatives et réglementaires qui
pourront être retenues . M . Gardent procédera bien entendu aux
plus larges consultations dans le cadre de ses travaux ; il a d'ores
et déjà établi des premiers contacts avec les organisations profes-
sionnelles concernées. Une position définitive sur ce dossier ne
pourri donc être prise qu'en fonction des conclusions du rapport
que M . Gardent déposera en décembre prochain.

INTÉRIEUR

Transports aériens (réglementation et sécurité : Paria)

4464. - 30 juin 1986 . - M . Georges Sarre souhaite avoir
connaissance des leçons que M. le ministre de l'intérieur a
tirées de l'évasion spectaculaire en hélicoptère d'un dangereux
détenu de la prison de la Santé . Cette affaire rocambolesque a

mis en'lumière la vulnérabilité des bâtiments publics de la capi-
tale face à une éventuelle attaque terroriste menée dans ces
conditions, en violation de l'interdiction de survol de Paris infra
muros. Il voudrait savoir s'il est prévu des dispositions spéci-
fiques en vue du repérage et de l'interception d'intrus du ciel se
déplaçant sans autorisation à bord d'hélicoptères, d'U .L.M . ou de
parachutes sous voile . Le ministre ayant déclaré par ailleurs à la
télévision, en réponse à la question d'un journaliste . qu'un héli-
coptère en position stationnaire au-dessus de l'Ilysee ou de la
place Beauveau n'y resterait pas longtemps, il aimerait avoir
davantage de précisions à ce sujet.

Transports aériens
(réglementation et sécurité : Paris)

4830. - 30 juin 1986 . - A la suite de la spectaculaire évasion
en hélicoptère d'un détenu de la prison de la Santé, à Paris,
M. Jean Gougy attire l'attention de M. le Premier ministre sur
les insuffisances de la réglementation régissant le survol de la
capitale . Pour s'opposer à l'intrusion à très basse altitude d'un
hélicoptère dont le pilote aurait décidé de commettre un acte
délictueux, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable de
repousser bien au-delà du boulevard périphérique la barrière à
partir de laquelle le survol de la ville à basse altitude nécessite
une dérogation à la réglementation actuelle et de mettre en place
une véritable structure d'alerte permanente pouvant agir à la
moindre infraction . - Question transmise à M. le ministre de l'inté-
rieur.

Transports aériens (réglementation et sécurité)

8082 . - 25 août 1986 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, sur la sécurité des grandes villes fran-
çaises, et plus particulièrement de Paris . Après les différents vols
effectués ces derniers temps sur Paris, et ce sans autorisation (un
avion qui s'est posé sur les Champs-Elysées ; un U .L .M . qui a
volé au-dessus du seizième arrondissement), il lui demande
quelles sont les mesures prévues afin de taire respecter l'interdic-
tion de vol au-dessus de Paris . I1 lui demande aussi s'il envisage
de faire procéder à une vérification et à des changements des
moyens de contrôles par radar se situant autour de la capitale,
toute tentative d'attentat par les airs apparaissant tout à fait réali-
sable. - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Transports aériens (réglementation et sécurité : Paris)

8206. - l r septembre 1986 . - M . Joseph-Henri Maujouan du
Gasset expose à M . le ministre de la défense qu'à plusieurs
reprises des appareils volants (U .L .M., hélicoptères, avions de
tourisme) ont survolé, â ba sse altitude, la capitale impunément.
Certains se sont même posés. Cela, sans que les contrôleurs
aériens de la région parisienne aient à aucun moment constaté un
quelconque écho suspect su* leurs écrans radar. Il lui demande
s'il n'y a pas là quelque chose d'inquiétant, tant au point de vue
sécurité des habitant, qu'au point de vue défense . - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Transports aériens (réglementation et sécurité : Paris)

10916. - 20 octobre 1986 . - M . Georges Sarre s'étonne auprès
de M. le ministre de l'intérieur de l'absence de réponse à sa
question n° 4464 du 30 juin 1986 relative à l'interception d'héli-
coptères ou autres engins volants survolant la capitale sans auto-
risation . L« i exploit » d'un aviateur amateur posant son mono-
moteur sur l'avenue des Champs-Elysées le IO août dernier a
confirmé la réalité du problème et la nécessité d'envisager des
mesures nouvelles pour garantir une stricte application de la
réglementation . Il lui rappelle donc les termes de sa question.

Transports aériens (réglementation et sécurité : Paris)

19206 . - 23 février 1987. - M . Michel Hannoun s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé de la sécurité, de n'avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n° 8082, publiée au Journal officie( Assemblée
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nationale, Débats parlementaires, questions, du 25 août 1986 rela-
tive à la réglementation des transports aériens . Il lui en renou-
velle donc les termes . - Question transmise d M. le ministre de
l 'intérieur.

Transports aériens
(réglementation et sécurité : Paris)

22795. - 13 avril 1987 . - M. Joseph-Henri Maujoilan du
Gasset rappelle à M . le ministre de l'intérieur que sa question
écrite n e 8206 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du ter septembre 1986, n'a tou-
jours pas obtenu de réponse . II lui en renouvelle donc les
termes - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - A la suite des différents survols illicites qui ont eu
lieu à Paris en 1986, la protection aérienne de la capitale a été
renforcée . C'est ainsi que des mesures ont été prises pour mieux
assurer le contrôle des vols d'engins légers, d'hélicoptères ou
d'IJ .L.M . décollant en région parisienne . Le principe d'une aggra-
vation des sanctions encourues en cas d'inobservation des diffé-
rents règlements aéronautiques a également été retenu . Par ail-
leurs, un plan d'alerte a été actualisé et renforcé dans ses
dispositifs d'intervention afin de répondre à des actes délictueux
ou criminels qui pourraient être commis à l'aide d'un aéronef.
Enfin, le préfet de police limite au strict minimum les autorisa-
tions de survol de Paris, pour des missions d'intérêt général pri-
mordial .

Groupements de communes (fusions)

20644. - 16 mars 1987. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer, pour chaque
département de France métropolitaine, quel a été entre le
ler mars 1967 et le ler mars 1987, le nombre de fusions de com-
munes concernant respectivement deux, trois, quatre, cinq loca-
lités ou plus . II souhaiterait également qu'il lui indique quel a été
au cours de la même période et pour chaque département, le
nombre de scissions de communes, en distinguant les scissions
selon qu'elles ont conduit à la création de deux, trois, quatre,
cinq communes nouvelles ou plus . Parmi ces scissions, il souhai-
terait savoir combien correspondent à des séparations de localités
ayant été regroupées depuis le ler mars 1967.

Réponse. - L'honorable parlementaire voudra bien trouver ci-
dessous un tableau récapitulant, pour la période du ler mars 1967
au ler mars 1987, et pour chaque département de France métro-
politaine, d'une part, le nombre des fusions de communes pro-
noncées, distinguées selon le nombre de communes regroupées à
cette occasion, d'autre part, le nombre des scissions de com-
munes intervenues, classées selon le nombre de communes nou-
velles créées lors de ces opérations . Il est précisé qu'a l'exception
des modifications territoriales ayant conduit à la création des
communes nouvelles du Vaudreuil (Eure), de La Grande-Motte
(Hérault), de Pont-Péan (Il1e-et-Vilaine), de Yonval (Somme) et
des Ulis (Essonne), les scissions ainsi recensées correspondent
toutes à la séparation de communes fusionnées depuis le
ler mars 1967.

DÉPARTEMENTS

I. - NOMBRE DES FUSIONS
conceinant TOTAL

DES

FUSIONS

II . - NOMBRE DES SCISSIONS
ayant conduit à la création de : TOTAL

DES

SCISSIONS2
communes

3
communes

4
communes

5
communes

Au-
delà

t
commune

2
communes

3
communes

4
communes

Au-
delà

Mn	 10 7 17
Aisne	 12 I 13 I 1
Allier	 I 1
Alpe-de-Haute-Provence . 22 3 2 1(6 c.) 28 I I
Alpes (Hautes-) 	 4 4
Alpes-Maritimes	
Ardèche	 6 I I 8
Ardennes	 21 2 1 24 2 2
Ariège	 4 1 1 6 1 1
Aube	 9 2 I I
Aude	 2 2
Aveyron	 3 3 1
Bouches-du-Rhône 	
Calvados	 26 3 3 I (10 c .) 33 l I
Cantal	 5 I I 7 2 2
Charente	 9 2 1(6 c.) 12
Charente-Maritime	 8 2 10
Cher	
Corrèze	 I

	

4 4 1
Corse (Haute-)	
Corse-du-Sud	

3
I

13

Côte-d'Or	 7 2 9 I
Côtes-du-Nord	 8 2 1 11 3 3
Creuse	 2 1 3
Dordogne	 9 3 2 14 1
Doubs	 27 4 2 2 35 4 I 5
Drôme	 8 1 9
Eure	 11 I 12 (1)1
Eure-et-Loir	 I

	

l 2 I 1(6 c.) 15 2 2
Finistère	 :	 3 3
Gard	 2 2
Garonne (Haute-)	 3 1 4 1
Gers	 4 4
Gironde	 3 I 4
Hérault	 :	 3 3 6 (3) I
Ille-et-Vilaine	 I I (4)1 I
Indre	 1 1
Indre-et-Loire	 1 I
Isère	 5 5 1 1
Jura	 21 3 I 1(6 c.) 26 3 3
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I. - NOMBRE DES FUSIONS
concernent :

I
TOTAL

DES

FUSIONS

II. - NOMBRE DES SCISSIONS
ayant conduit à le création de : TOTAL

DES

SCISSIONS

DÉPARTEMENTS

2
communes

3
communes

4
communes

5
communes

Au .
delà

1
commune

2
communes

3
communes

4
communes

Au-
delà

Landes	
Loir-et-Cher	

1
2 1 3

Loire	 7 7

Loire (Haute-)	 2 1 3
Loire-Atlantique	 I 1 2
Loiret	 10 I 11
Lot	
Lot-et-Garonne	 I1 2 13 3 I 4
Lozère	 4 l 1 6
Maine-et-Loire	 9 I 1 I l
Manche	 10 7 3 1 (8 c.) 22 5 3 8

1 (10 c .)
Marne	 19 19 1 1
Marne (Haute-)	 53 16 8 2 (2) 83 6 I 1 1 (6 c .) 10

1(11 c .)

Mayenne	 10 3 13 1 1 2
Meurthe-et-Moselle	 3 1 1 1 6 t 2
Meuse	 31 20 5 3 1 (7 c .) 60 9 I I 11

Morbihan	 1
Moselle	 25 2 2 1 (6 c.) 30 6 2 8
Nièvre	 1 1

Nord	 7 2 9
Oise	 3 3
Orne	
Pas-de-Calais	 12 12
Puy-de-Dôme	 3 3
Pyrénées-Atlantiques	 9 4 2 15 2 2 4
Pyrénées (Hautes-)	 4 4
Pyrénées-Orientales 	 8 2 10 4 4
Rhin (Bas-)	 22 6 3 31 2 2
Rhin (Haut-)	 7 7
Rhône	 4 4
Saône (Haute-)	 17 6 I 1 (6 c.) 25 1 1

Saône-et-Loire	 9 2 1 12 I 1 2

Sarthe	
Savoie	

1
8 2 I 1 (6 c.) 12

Savoie (Haute-)	 17 17 2 2
Seine-Maritime	 10 1 I I 2 I 3
Seine-et-Marne	 15 2 17 1 1

Y+elines	 3 3 I 1
Sèvres (Deux-)	 18 3 3 1 (8 c.) 26 5 5

1 (10 c .)
Somme	 18 1 3 1(7 c.) 23 (5) I 1

Tarn	 2 2
Tarn-et-Garonne	
Var	
Vaucluse	
Vendée	

I

13 1 14 2 2
Vienne	 I l 3 1 (7 c.) 15 1(7 c .) 1

Vienne (Haute-)	 4 4
Vosges	 2 l 1 4 I ~ 1
Yonne	 16 9 1 (6 c.) 27 11 1 12

1 (6 c .)
Territoire de Belfort	 6 1 7 3 3
Essonne	 2 2 (6) I 1

Hauts-de-Seine	
Seine-Saint-Denis	
Val-de-Marne	
Val-d'Oise	 I 1

(I) Le Vaudreuil.

(2) Haute-Marne : 1 (7 c .) ; 1 (8 c .) ; 1 (9 c.) ; 1 (12 c.).
(3) La Grande-Motte.
(4) Pont-Péan.
(5) Yonval.
(6) Les Ulis .
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JEUNESSE ET SPORTS

Sports (installations sportives)

26306. - 15 juin 1987 . - M . Claude Lorenzlni appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le problème pariculier
de l'équipement des zones rurales en terrains de football . Il
apparaît - d'après les informations de l'auteur de la question -
que les subventions d'Etat sont fixées valeur absolue à
60 000 francs, mais doivent néanmoins rep rsenter 20 p . 100 des
dépenses d'aménagement. Cela signifie que pour percevoir une
subvention de 60 000 francs une commune doit engager une
dépense minimale de 300 000 francs . Or, si le développement du
football dans un département comme celui qu'il représente néces-
site la création de terrains en herbe, le budget des communes
intéressées ne peut supporter la charge résiduelle . Face à ce
constat, les responsables fédéraux suggèrent de ne plus rattacher
la subvention accordée à un pourcentage de travaux et de laisser
toute latitude au préfet (direction de la jeunesse et des sports)
pour l'attribution de telles subventions en concertation - pour les
priorités à définir - avec les dirigeants des mouvements sportifs.
II aimerait recueillir le sentiment ministériel sur la possibilité
d'un aménagement réglementaire qui irait dans ce sens.

Réponse. - Le financement par l'Etat des terrains de football
engazonnés en zone rurale peut s 'envisager selon deux procé-
dures : 1 . dans le cadre de la dotation globale d'équipement,
deuxième part des communes, en fonction des programmes
retenus par le préfet, commissaire de la République de départe-
ment ; 2 . dans le cadre du programme régionalisé « football » du
Fonds national pour le développement du sport (circulaire
ne 87-48 JS du 23 mars 1987). Les décisions de financement relè-
vent de la compétence du préfet, commissaire de la République
de région. Elles tiennent compte, d'une part, du taux de partici-
pation de l'Etat fixé par le décret ne 72-197 du 10 mars 1972
(20 à 50 p. 100 de la dépense subventionnable) et, d'autre part,
d'une grille de subventions donnée à titre purement indicatif, soit
60 000 francs pour un terrain engazonné . Les directions départe-
mentales de la jeunesse et des sports, chargées de l'instruction
des dossiers, peuvent ainsi appliquer une très grande souplesse
dans les propositions de financement qu'elles sont amenées à étu-
dier avec les services de la préfecture.

Entreprises (création d'entreprises)

26949. - 22 juin 1987 . - M . Jean Proveux attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, sur les modalités d'attribution des
crédits du fonds départemental pour l'initiative des jeunes. Afin
d'aider des jeunes de dix-huit à vingt-cinq ans à la réalisation de
projets professionnels, les pouvoirs publics ont mis en place le
fonds départemental pour l'initiative des jeunes . Ces crédits ont
pour but « d'aider les jeunes sans emploi ayant un projet profes-
sionnel recouvrant une activité économique, sociale, éducative et
culturelle .. . en leur attribuant une bourse d'un montant de
IO 000 francs à 50 000 francs (exceptionnellement, cette somme
peut atteindre 100 000 francs») . L'enveloppe budgétaire pour
l'année 1987 ayant été reconduite, les directions départementales
de la jeunesse et des sports mettent à la disposition des différents
services en contact avec des jeunes une plaquette intitulée « Osez
agir » qui développe cette information . Or, à la lin du premier
semestre 1987, alors que l'enveloppe budgétaire 1987 existe, les
modalités d'octroi de ces bourses ne sont toujours pas précisées.
A aucun mounent n'a été établie la liste des pièces nécessaires à
la constitution du dossier. Les personnes qui assument les perma-
nences et les travailleurs sociaux se trouvent dans une situation
inconfortable face à des jeunes qui ont été attentifs à l'informa-
tion diffusée, qui ont constitué des dossiers et qui se trouvent
actuellement dans l'incertitude quant au devenir de leur
démarche : renvoi à une date indéterminée d'une réponse, non-
définition des modalités .. . Il lui demande donc de lui faire
connaitre les raisons de ces retards et dans quels délais ces
modalités d'octroi seront définies . Comment entend-il répondre
au désarroi de ces jeunes qui ont vu dans le fonds départemental
pour l'initiative des jeunes la possibilité de mener à bien un
projet personnel et de sortir de leur situation de chômage.

Réponse. - Le fonds départemental pour l'initiative des jeunes
a été reconduit en 1987 par la circulaire C .D .E . n e 42-87 du
6 juillet 1987 qui en précise notamment les modalités d'octroi . Le
secrétariat d'Etat auprès du p remier ministre, chargé de la jeu-

nesse et des sports, par le biais des directions départementales de
la jeunesse e' -les sports participe activement à cette opération :
les directior . 4partementales en effet effectuent la promotion de
ce programm iuprès des jeunes, instruisent les dossiers et assu-
rent un suivi .cchnique et pédagogique des lauréats . Toutefois, la
coordination des fonds départementaux pour l'initiative des
jeunes, leur financement et leur gestion relèvent directement du
ministère des affaires sociales et de l'emploi.

Education physique et sportive (personnel)

29015 . - 3 août 1987 . - M. André Lajoinie attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, sur la procédure de suppression des
détachements des enseignants d'éducation physique d* son minis-
tère, conseillers d'animation sportive pour la plupart.
Quatre conseillers sont concernés dans l'Allier sur les
onze attachés à la direction départementale ; 106 personnes au
plan national . Recrutés à un haut niveau, ayant souvent une
expérience déjà longue et une carrière au sein de jeunesse et
sports, ces enseignants refusent l'éloignement d'une nouvelle
affectation dans le cadre d'une réintégration dans les personnels
de l'éducation nationale, ainsi que l'application de décisions
prises sans aucune concertation avec eux, voire à la suite d'en-
quêtes administratives dont ils ont tout ignoré . Aussi, il lui
demande d'annuler ces décisions de réintégration et de négocier
avec les intéressés l'avenir de cette catégorie de personnel, de
préciser enfin l'avenir des directions départementales de jeunesse
et sports dont le rôle n'est plus à démontrer, de prendre toute
mesure garantissant à tous un poste à proximité de leur affecta-
tion actuelle . II souhaite connaître rapidement les dispositions
qui seront prises en ce sens et notamment en faveur des
quatre enseignants de la direction départementale de l'Allier qui
l'ont saisi récemment.

Réponse. - Les conseillers d'animation sportive de la direction
départementale de l'Allier, touchés par une remise à disposition
du ministère de l'éducation nationale au 1 « septembre 1987, sont
des enseignants d'éducation physique et sportive qui appartien-
nent à des corps dont la tutelle est exercée, depuis le décret
na 81-634 du 28 mai 1981 relatif aux attributions du ministère de
l'éducation nationale, par ce département ministériel . Ces fonc-
tionnaires se trouvent, lorsqu'ils exercent leurs fonctions au sein
du secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports, en situa-
tion de détachement. II peut être mis fin au détachement avant le
terme fixé, à la demande soit de l'administration ou de l'orga-
nisme d'accueil, soit de l'administration d'origine (cf art. 22 du
décret n e 85-986 du 16 septembre 1985) . Le refus de maintien en
position de détachement n'a pas à être motivé . En outre, s'a#is-
sant d'une remise à disposition de son administration d'origtne
d'un fonctionnaire à l'expiration d'une période de détachement
par ailleurs précisée dans sa durée, la consultation de la commis-
sion administrative paritaire du corps de détachement n'est pas
exigée (Conseil d'Etat, 23 décembre 1954, Rolland) pas plus que
celle de la commission administrative paritaire du corps d'accueil
(Conseil d'Etat, 19 novembre 1971, Vacher-Desernais) . Le secréta-
riat d'Etat à la jeunesse et aux sports n'a aucune intention de
revenir sur les remises à disposition qui ont été notifiées par
lettre aux intéressés par la voie hiérarchique (en attendant l'éta-
blissement de l'arrêté correspondant). Les agents concernés ont
déposé auprès du ministère de l'éducation nationale un dossier
de réintégration qui a été soumis à la commission administrative
paritaire compétente . En ce qui concerne les missions confiées
aux agents du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports,
autres que cadres techniques placés auprès des fédérations spor-
tives, elles sont de trois ordres : police administrative, formation
de formateurs, promotion du sport. Le secrétariat d'Etat a. mis à
l'étude un dossier concernant le redéploiement de ces types d'em-
plois, entre les différents départements . Cette étude devrait
aboutir à un meilleur équilibre des postes sur tout le territoire
métropolitain.

Education physique et sportive (personnel)

29392 . - 24 août 1987 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la procédure de sup-
pression des détachements des enseignants d'éducation physique
de son ministère, conseillers d'animation sportive pour la plupart.
Cent six personnes sont concernées au plan national . Recrutés à
un haut niveau, ayant souvent une expérience déjà longue et une
carrière au sein de la jeunesse et des sports, ces enseignants refu-
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sent l'éloignement d'une nouvelle affectation dans le cadre d'une
réintégration dans les personnels de l'éducation nationale, ainsi
que l'application de décisions prises sans aucune concertation
avec eux, voire à la suite d'enquêtes administratives dont ils ont
tout ignoré . Aussi il lui demande d'annuler ces décisions de réin-
tégration et de négocier avec les intéressés l'avenir de cette caté-
gorie de personnel, de préciser enfin l'avenir des directions
départementales de la jeunesse et des sports dont le rôle n'est
plus à démontrer, de prendre toute mesure garantissant à tous un
poste à proximité de leur affectation actuelle . II souhaite
connaître rapidement les dispositions qui seront prises en ce sens.

Réponse. - Les conseillers d'animation sportive, touchés par
une remise à disposition du ministère de l'éducation nationale au
l er septembre 1987, sont des enseignants d'éducation physique et
sportive qui appartiennent à des corps dont la tutelle est exercée,
depuis le décret n e 81-634 du 28 mai 1981 relatif aux attributions
du ministère de l'éducation nationale, par ce département minis-
tériel . Ces fonctionnaires se trouvent, lorsqu'ils exercent leurs
fonctions au sein du secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et
des sports, en situation de détachement. Il peut être mis fin au
détachement avant le terme fixé, soit à la demande de l'adminis-
tration ou de l'organisme d'accueil, soit de l'administration d'ori-
gine (cf. art . 22 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985) . Le
refus de maintien en position de détachement n'a pas à être
motivé. En outre, s'agissant d'une remise à disposition de son
administration d'origine d'un fonctionnaire à l'expiration d'une
période de détachement par ailleurs précisée dans sa durée, la
consultation de la commission administrative paritaire du corps
de détachement n'est pas exigée (Conseil d'Etat,
23 décembre 1954, Rolland) pas plus que celle de la commission
administrative paritaire du corps d'accueil (Conseil d'Etat,
19 novembre 1971, Vacher-Deseranis) . Le secrétaire d'Etat à la
jeunesse et aux sports n'a aucune intention de revenir sur les
remises à disposition qui ont été notifiées par lettre aux intéressés
par la voie hiérarchique (en attendant l ' établissement de l'arrêté
correspondant) . Les agents concernés ont déposé auprès du
ministère de l'éducation nationale un dossier de réintégration qui
a été soumis à la commission administrative paritaire compétente.
En ce qui concerne les missions confiées aux agents du secréta-
riat d'Etat à la jeunesse et aux sports, , autres que cadres tech-
niques placés auprès des fédérations sportives, cils sont de
3 ordres : police administrative ; formation de formateurs : pro-
motion du sport. Le secrétaire d'Etat a mis à l'étude un dossier
concernant le redéploiement de ces types d'emplois entre les dif-
férents départements . Cette étude devrait aboutir à un meilleur
équilibre des postes sur tout le territoire métropolitain.

JUSTICE

Sécurité sociale
(contrôle et contentieux : Alpes-Maritimes)

29323. - 10 août 1987. - M. Emmanuel Aubert appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation du tribunal des affaires de sécurité sociale de Nice,
dont le nombre des recours en instance est, de l'avis même de
M . le médiateur de la République, de 5 100 à ce jour, ce qui
représente un retard de trois ans . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les mesures qui pourraient être prises pour
mettre fin à cette situation lamentable.

Réponse. - La situation du tribunal des affaires de sécurité
sociale de Nice s'est effectivement révélée préoccupante du fait
de l'augmentation constante, au cours de ces dernières années, du
nombre des affaires restant à juger . Aussi, des mesures de réorga-
nisation de cette juridiction ont été mises en place dès le début
de l'année 1987 . De plus, grâce aux efforts consentis sur le plan
local par les organismes sociaux, l ' effectif du secrétariat a pu être
renforcé par l'affectation de six agents . Ces mesures ont très rapi-
dement porté leurs effets, puisqu'au 31 mai 1987, une réduction
de 20 p . 100 du nombre des affaires restant à juger a pu être
constatée . En outre une étude sur l ' informatisation du secrétariat
de cette juridiction est actuellement menée. Les efforts entrepris
seront poursuivis et, à cette fin, la Chancellerie a saisi le minis-
tère des affaires sociales et de l'emploi d'une demande d'accrois-
sement des moyens mis à la disposition du secrétariat du tribunal
des affaires de sécurité sociale de Nice .

Jus:-re (conseils de prud'hommes : Vosges)

29878. - 7 septembre 1987. - M. Gérard Welzer attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation matérielle des locaux du conseil des prud'hommes
d'Epinal . Le conseil des prud'hommes d'Epinal occupe depuis le
mois de juin 1977 des locaux dans l'enceinte du palais de justice
d'Epinal . Aujourd'hui, comme en 1977, ces locaux présentent une
superficie de 76 mètres carrés . Il attire son attention sur le fait
qu'en juin 1977 le personnel administratif du conseil se compo-
sait exclusivement d'un greffier et qu'à ce jour, ce personnel est
composé d'un greffier en chef, de deux greffiers et de trois
agents techniques de bureau, soit un total de six personnes . 4l
tient à lui faire remarquer que le nombre des affaires enregistrées
par le conseil est passé de 114 en 1977 à 966 en 1986 . Les incon-
vénients créés par la situation actuelle sont nombreux et
divers : l'accueil du public est rendu difficile, les conditions de
travail du personnel et des conseillers sont anormales . Il tient à
lui faire remarquer que les normes actuelles de la chancellerie
prévoient pour un conseil de la dimension de celui - d'Epinal
qui occupe 76 mètres carrés -, une superficie de 285 mètres
carrés . Il attire son attention sur la possibilité d'extension des
locaux actuels par l'utilisation de tout ou partie de la place
occupée par la maison d'arrêt d'Epinal qui va être transférée
dans de nouveaux locaux en 1988 . Il le remercie de bien vouloir
lui préciser les dispositions qu'il entend prendre pour remédier
aux problèmes actuels.

Réponse. - Il n'est pas douteux, comme l'indique l'honorable
parlementaire, que l'augmentation du nombre des affaires traitées
par le conseil des prud'hommes d'Epinal et des personnels
affectés à cette juridiction d'une part, l'importance prise par le
public à y accueillir d'autre part, rendent nécessaire une exten-
sion de ses surfaces . Cette opération avait d'ailleurs déjà été évo-
quée à plusieurs reprises, avant le transfert des char g es de justice
à l'Etat, réalisé le I « janvier 1987 . Le ministère de la justice avait
alors indiqué au département compétent en la matière à cette
époque, qu'il était disposé à subventionner 30 p . 100 des
dépenses d'investissement nécessaires pour le relogement de la
juridiction prud'homale et à rembourser les annuités des
emprunts contractés pour les 70 p . 100 restant à la charge de
cette collectivité locale . Cette dernière n'avait cependant donné
aucune suite à ces projets. Le transfert de la maison d'arrêt
d'Epinal à la périphérie de la ville ouvre de nouvelles perspec-
tives et permet d'envisager l'éventualité d'un relogement du
conseil des prud'hommes à proximité immédiate du palais de jus-
tice actuel . Cette opération intéresserait d'ailln,trs également cer-
tains services du tribunal de grande instance . Afin de mener à
bien ce projet, la chancellerie doit effectuer une étude préalable
de faisabilité . Parallèlement, il est nécessaire de procéder à une
consultation approfondie des chefs de cour et de juridiction afin
d'examiner avec précision l'ensemble des besoins constatés à
Epinal et y répondre de façon cohérente . Une telle concertation
doit s'engager dès le mois d'octobre 1987 avec le magistrat
délégué à l'équipement de la cour d'appel de Nancy, dans le
cadre de la préparation de la programmation budgétaire
pour 1988 en matière d'équipements judiciaires . Elle se pour-
suivra ultérieurement avec les chefs de juridiction.

P. ET T.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : téléphone)

26360. - 15 juin 1987. - . M . Elle Castor appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la non-prise
en considération des doléances des Guyanais en matière de télé-
communications. II souligne qu'au moment où la Guyane devient
une grande plate-forme technologique grâce à la base spatiale de
Kourou, les Guyanais sont obligés de passer par le service des
renseignements de la Martinique pour obtenir un numéro de télé-
phone de leur région. Il rappelle qu'il en est de même pour le
service des télégrammes téléphonés qui eux transitent par la
métropole avant de revenir au destinataire situé bien souvent
dans le lieu d'expédition . Il lui fait part de son étonnement face
à une telle conception du progrès technologique dans un pays où
les habitants devraient être les premiers à bénéficier des
retombées de la mise en place du satellite français Télécom I . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il
entend prendre pour mettre un terme à cet état de choses.
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Réponse . - La mission du service des télécommunications est
d 'assurer à ses clients la meilleure qualité de service possible au
plus juste prix ; c'est bien à ce souci qu'a répondu le transfert en
Martinique de services précédemment implantés en Guyane,
puisque ce transfert n'a eu pour les Guyanais aucune consé-
quence défavorable, bien au contraire . Après l'automatisation des
communications vers le Surinam, ie trafic manuel résiduel était
faible : 4 appels par jour pour le trafic national et international,
communications spéciales comprises ; 30 appels par jour pour les
télégrammes téléphonés ; 300 appels par jour peur des renseigne-
ments . Le regroupement sur la Martinique a permis d ' améliorer
la qualité de service, à tarif bien entendu inchangé pour les
usagers. Il n'a même pas conduit à une diminution des effectifs,
puisque de 1986 à 1987 l'effectif total des services des télécom-
munications en Guyane a augmenté de près de 2 p . 100, effort
particulièrement significatif dans un contexte général de réduc-
tion d'effectifs. Quant à l'acheminement des télégrammes télé-
phonés, c'est un problème purement technique auquel le service a
toujours apporté des solutions relevant de sa responsabilité et
dans lequel sont prises en compte, avec le même impératif de
meilleure qualité de service possible au plus juste prix, des
données très variées telles que la nature du destinataire (abonné
ou non au téléphone ou au télex), l'heure de la journée, la dispo-
nibilité des liaisons . Le transit par la métropole évoqué,
désormais facilité par l'utilisation du satellite Télécom I, illustre
précisément ce que peut apporter aux départements d'outre-mer
la technologie la plus moderne . Rien dans ces opérations n'a
donc été préjudiciable à la Guyane.

Postes et télécommunications (personnel)

29311. - l0 août 1987 . - M. Jacques Badet attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., sur les condi-
tions de travail des agents des P . et T. affectés aux brigades
volantes responsables des antennes mises temporairement à la
disposition du public sur certains lieux de vacances pendant la
prérode estivale. il semble que les caravanes dans lesquelles tra-
vaillent certains agents ne bénéficient d'aucun confort et soient
dépourvues de tout système de sécurité . Il lui demande, en censé-.
quence, quelles dispositions il compte prendre pour améliorer les
conditions de confort et de sécurité des agents concernés.

Réponse. - Les deux catégories d'installations dont la défini-
tion, la passation des marchés et l ' équipement relèvent directe-
ment de l'administration centrale des postes et télécommunica-
tions sont, d'une part, les guichets annexes mobiles et, d'autre
part, les bureaux temporaires sur remorque . Les premiers com-
prennent une salle d'attente, une salle de réception du public et
une salle de guichets avec un système anti-franchissement. De
plus, ils disposent actuellement d'un système de chauffage et de
ventilation et seront prochainement po irvus d'une liaison pour
assurer la sécurité des personnes et des biens . Les seconds com-
prennent deux cabines téléphoniques, une salle de guichets et
une salle d'attente munie d'écritoires et de distributeurs d'im-
primés. Cet ensemble est éclairé, ventilé et chauffé par raccorde-
ment au réseau E .D .F.

Postes et télécommunications (télécommunications)

29364. - 24 août 1987 . - M . Jean-Claude Dalbos demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., si, en dehors du
monopole de la D.G.T., les villes peuvent être autorisées à se
câbler grâce à des opérateurs privés . Certains groupements qui se
constituent aujourd'hui sont susceptibles de faire des proposi-
tions aux collectivités qui pourraient ainsi s'équiper sans investir
l ' argent des contribuables, Il lui demande de bien vouloir pré-
ciser la position de son ministère devant ces nouvelles possibi-
lités.

Réponse. - Aux termes de l'article 34 de la loi n e 86-1067 du
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, « les
communes ou groupements de communes établissent ou autori-
sent l'établissement sur leur territoire des réseaux distribuant par
cible des services de radiodiffusion sonore et de télévision » . Ces
collectivités locales peuvent consulter tout opérateur, dont la
seule obligation est de respecter les spécifications techniques
d ' ensemble définies par la Commission nationale de la communi-
cation et des libertés . Il n 'y a donc plus de monopole de l'Etat
en matière de construction de réseaux de télédistribution ; la
direction générale des télécommunications peut certes être
consultée et répondre aux demandes des communes, mais dans le
cadre concurrentiel mis en place. Ce régime de liberté a d'ores et
déjà permis l'émergence d'initiatives de la part des acteurs tech•

niques et commerciaux ; en particulier la prise en charge des
investissements par les opérateurs est envisageable, permettant
ainsi, conformément aux lois d'une économie de marché, de faire
assumer les risques par la société exploitante et de faire payer le
prix par le client abonné à ces services nouveaux de télédistribu-
tion .

Postes et télécommunications (télécommunications)

29624. - 31 août 1987 . - M. Georges Colombier appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., sur
les modalités et conditions de mise en oeuvre des réseaux à
valeur ajoutée (R.V.A.), à savoir, concrètement, comment va être
organisée la séparation entre le transport des informations et la
valeur ajoutée créée par les entreprises . Il serait souhaitable que
soient précisés les garde-fous pour limiter les cas de détourne-
ments de trafic au détriment des lignes de la D .G.T., pour mini-
miser les risques d'abus.

Réponse. - La préoccupation, exprimée par l'honorable parle-
mentaire, de voir fixer des règles à l'exploitation des services à
valeur ajoutée est entièrement fondée . Aussi la réglementation
qui vient d'être publiée, à l'issue d'une large concertation avec
les parties intéressées, prévoit-elle des dispositions permettant de
s'assurer que les liaisons spécialisées louées par les exploitants de
réseaux à valeur ajoutée sont bien utilisées pour transmettre des
données traitées et non pour revendre purement et simplement
du trafic. Trois de ces dispositions doivent être soulignées . En
premier lieu, il ne sera pas permis de transporter des signaux
vocaux entre tiers . En second lieu, le rapport entre les charges de
transport et le chiffre d'affaires en services télématiques réalisé
par l'exploitant du réseau à valeur ajoutée ne devra pas dépasser
un seuil déterminé . Enfin, dès qu'ils dépasseront une certaine
taille, les exploitants de réseaux à valeur ajoutée seront tenus de
facturer séparément transport et traitement . La très récente publi-
cation de cette réglementation marque l'aboutissement d'une
démarche pragmatique, fondamentale pour la place de notre pays
sur le marché en forte croissance des échanges de données entre
ordinateurs.

Téléphone (tarifs)

29627. - 31 août 1987. - M. Georges Colombier appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'in- .
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
les relations entre l'administration des télécommunications et les
usagers . Dans le cadre de l'amélioration des relations entre l'ad-
ministration et les administrés, il serait souhaitable d'améliorer
plus encore l'accueil des abonnés, et de fournir tous les rensei-
gnements nécessaires au bon règlement des litiges survenus à la
suite du non-paiement 'de factures . En effet, il arrive que les
abonnés soient renvoyés d'un centre télécom à l'autre, et que les
demandes d'explication soient peu aisées . C'est pourquoi il sou-
haiterait conaître ses projets pour réduire au minimum le
nombre d'interlocuteurs des usagers, et pour renforcer la coordi-
nation nécessaire des services des télécommunications.

Réponse . - Si les différents aspects des télécommunications
relèvent très logiquement de centres spécialisés et distincts, le
dialogue avec I abonné est exclusivement de la compétence du
réseau commercial, sous la seule exception des signalisations de
dérangements, effectuées téléphoniquement par le 13 . Dans tous
les autres cas le client peut et doit s'adresser à l'agence commer-
ciale territorialement compétente (ses coordonnées figurent sur
les factures bimestrielles), soit en s'y rendant (le territoire est
couvert par 176 agences principales et 363 agences locales ratta-
chées), soit en y téléphonant (l'appel par le 14 est gratuit) . Cette
procédure est normalement de nature à répondre aux légitimes
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire, et il
serait souhaitable qu'il puisse préciser, au besoin par lettre puis-
qu ' il s'agit alors de cas individuels, les manquements à cette règle
dont il a eu connaissance.

Téléphone (annuaires : Gironde)

29954. - 7 septembre 1987 . - M. Jean-Claude Dalbos
demande à M . ie ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., dans
quelles conditions a pu être prise la décision d'effacer de l'an-
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nuaire du téléphone de la Gironde la plupart des communes, ne
laissant subsister en ce qui concerne les pages professionnelles
que les arrondissements de Blaye, Bordeaux, Langon, Lesparre et
Libourne. Cette mesure choque terriblement sur le plan des prin-
cipes la majorité des citoyens et gêne considérablement dans leur
activité professionnelle les différentes professions concernées.
Tant dans l'ordre des médecins auquel personnellement il appar-
tient que dans les différentes corporations artisanales et profes-
sionnelles il ;le cesse de relever des protestations qu'il se doit de
porter à l'attention du ministre. Il lui demande : 1 . si cette
mesure a été prise également dans les autres départements ;
2 . s'il n'envisage pas de revenir comme le souhaitent les admi-
nistré au statu quo ante ; 3. quelle mesure il compte prendre
pour apaiser les inquiétudes justifiées des usagers de l'annuaire
téléphonique.

Réponse. - Le classement par arrondissement des profes-
sionnels dans les pages jaunes de l'annuaire, généralisé au cours
de 1986, visait à mieux répondre aux besoins de recherche de
fournisseurs . En effet, suivant les professions, la zone optimale
de recherche peut être plus ou moins étendue, allant de la com-
mune au département tout entier. Elle n'est pas évidement pas la
même suivant qu'il s'agit d'un grossiste ou d'un détaillant . L'ar-
rondissement, solution intermédiaire, avait finalement été choisi.
Cette solution n'avait toutefois pas un caractère définitif ; bien
qu'elle présente pour de multiples professions des avantages
incontestables, elle a pu, il est vrai, se révéler gênante pour cer-
taines. Il est donc apparu nécessaire de rechercher de nouvelles
dispositions faisant appel à des distinctions plus fines que celles
existant aujourd'hui . A cet effet, un groupe de travail où était
représentée l'Association française des utilisateurs du téléphone
et des télécommunications (A.F.U.T.T.) a été chargé d'examiner
les modifications de présentation à introduire pour prendre en
compte dans toute la mesure du possible les souhaits des utilisa-
teurs. Sur la base de ses propositions, un nouveau classement a
été retenu . Les abonnés seront à nouveau classés alphabétique-
ment par localité . Toutefois dans les rubriques courtes, de lecture
très rapide, ils seront classés alphabétiquement dans une liste
départementale unique, la commune étant bien entendu men-
tionnée à la suite de l'adresse.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(fonctionnement : Vendée)

7374 . - 11 août 1986. - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur les difficultés que rencontrent un grand nombre de
jeunes Vendéens titulaires du baccalauréat pour s'inscrire dans
l'université de leur choix faute de place, semble-t-il. Il lui
demande : 1 . de veiller à l'application de l'arrêté . du
15 mars 1986 relatif à la première Inscription des étudiants en
première année de premier cycle dans les universités (Journal offi-
ciel du 18 mars 1986) qui stipule dans son article 4 qu'« au cas
où un candidat n'a pu être inscrit dans le premier cycle de son
choix, le recteur l'affecte en fonction de son domicile, de sa
situation de famille et des préférences qu'il a exprimées » ; 2. de
lui indiquer le nombre de bacheliers du département de la
Vendée qui ont fait une demande d'inscription dans une univer-
sité de ;'académie de Nantes pour l'année universitaire 1986-1987
et le nombre de bacheliers qui, après avoir retournés dans les
délais la fiche d'inscription . pour bénéficier des dispositions de
l'article 4 de l'arrêté du 15 mars 1986, n'ont pas reçu d'affecta-
tion ; 3. de lui indiquer si au regard du nombre d'élèves du
département de la Vendée désireux de poursuivre leurs études
dans l'enseignement supérieur, il envisage dans ces priorités de
créer dans un premier temps un institut universitaire de techno-
logie dans ce département.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(fonctionnement : Vendée)

12675. - 17 novembre 1986 . - M. Philippe Puaud s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation na-dessale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n e 7374
(Journal officiel du 11 août 1986) relative aux difficultés qu'ont
rencontrées un grand nombre de jeunes Vendéens titulaires du
baccalauréat pour s'inscrire dans l'université de leur choix. Il lui
en renouvelle donc les termes.

Enseignement supérieur (fonctionnement : Vendée)

20806. - 16 mars i987 . - M. Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir
obtenu de réponse à sa question écrite a. 1374 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du I1 août 1986, rappelée sous le ne 12675 au Journal officiel du
17 novembre 1986 . Il lui en renouvelle donc encore les
termes . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnen:snt supérieur.

Réponse. - Le ministre délégué, chargé de la recherche et de
l'enseignement supérieur accorde une attention particulière au
déroulement des inscriptions en I « année du 1« cycle universi-
taire . En 1987, le dispositif mois en place en 1985 et 1986 a été
reconduit et renforcé . Ainsi chaque élève des classes terminales
a-t-il été destinataire d'un dépliant questionnaire, élaboré par les
services de l'administration centrale, visant à renforcer son infor-
mation sur l'organisation du système d'enseignement supérieur
mais aussi l'invitant à réfléchi h ;--i avant la date du baccalau-
réat, à sa future orientatior ;e :?t tr tenu de ses aptitudes et de
ses préférences, et à ;,ire amati e ses vieux d'études supé-
rieures . Au sein de chaque ea.-drv : l'exploitation de ces ques-
tionnaires par un groupe de trr sn : ' 'autos & travaillant en liaison
étroite avec les chefs d'établisser en . a permis également de pré-
voir les flux d'entrée dans les diverses filières de l'enseignement
supérieur et, partant, d'organiser dans de bonnes conditions le
suivi des inscriptions des bacheliers dans les divers établisse-
ments . Dans le cadre de ce dispositif, les candidats qui n'ont pu
être inscrits dans l'établissement de leur choix sont affectés par le
recteur, dans le respect de la réglementation en vigueur et
compte tenu de leurs caractéristiques personnelles, à savoir
notamment leurs préférences exprimées . Ce système qui, bien évi-
demment, connaît des prolongements tout au long du mois de
septembre, au cours duquel sont connues et recensées les places
libérées par les bacheliers ayant pris une inscription dans plu-
sieurs établissements, permet à chaque candidat d'obtenir satis-
faction sinon dans l'établissement de son premier choix, du
moins dans la filière souhaitée . Il fonctionne dans l'académie de
Nantes comme dans les autres académies . Ainsi, l'an dernier, les
difficultés passagères qui avaient pu apparaitre dans cette aca-
démie se sont progressivement atténuées. Tous les candidats non
inscrits à la fin du mois de juillet qui s'étaient fait connaître au
rectorat ont été invités à reformuler leurs vaux et ont reçu des
propositions d'affectation sinon à l'université de Nantes, du
moins dans diverses universités voisines . Cette année, le renforce-
ment du dispositif et l'expérience acquise devraient permettre
l'atténuation des difficultés, fussent-elles passagères, enregistrées
l'an dernier. L'an prochain, le dispositif de recueil des intentions
d'orientation des élèves des classes terminales, tout en répondant
aux mêmes objectifs, sera totalement déconcentré au niveau rec-
toral, ce qui permettra d'améliorer encore le système, par une
meilleure prise en compte des spécificités académiques . Concer-
nant le troisième point, il apparait que l'académie de Nantes dis-
posant actuellement d'un réseau de quatre I .U.T., n'a pas été
considérée comme prioritaire lors des mesures récentes tendant à
la création de départements supplémentaires. Toutefois l'ouver-
ture prochaine d'un département à Châtellerault offre d'ores et
déjà des débouchés supplémentaires proches aux candidats de
l'académie de Nantes.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants)

7715. - 25 août 1986. - M . Jean Manin expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, que les
élus nationaux d'outre-mer sont constamment alertés par les asso-
ciations de parents d'élèves, d'étudiants, ainsi que les représen-
tants des collectivités territoriales, sur les difficultés rencontrées
par nombre d'étudiants pour obtenir leur inscription en métro-
pole dans les sections des universités et I.U .T. inexistantes dans
ces départements et territoires d'outre-mer . En effet, bien qu'ils
s'inscrivent souvent dans les délais normaux, les réponses sont
négatives au motif « plus de places disponibles » . Or, les
épreuves du baccalauréat sont organisées dans les académies
d'outre-mer après celles de la métropole, et leurs dossiers, ne
pouvant être pris en considération qu'au vu des résultats de cet
examen, sont traités en dernier lieu . Par ailleurs, ces réponses
négatives parviennent aux intéressés trop tard pour leur permettre
de prendre toutes dispositions pour une inscription dans un autre
établissement. Face à cette situation alarmante dans laquelle se
trouvent de nombreux parents, inquiets quant à l'avenir de leurs
enfants, il lui demande de bien vouloir donner des instructions
pour que la meilleure compréhension préside à l'examen des dos-
siers des étudiants d'outre-mer, confrontés au double handicap
de l'éloignement et d'une information souvent insuffisante .
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Enseignement supérieur (étudiants)

23649 . - 27 avril 1987 . - M . Jean Maran s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès de M . le ministre délégué auprès
du ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche
et de l'enseignement supérieur, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite n° 7715 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, question du 25 aot 1986 . I1 lui
en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le ministre chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur a prêté une attention particulière à la situation
des jeunes bacheliers originaires des D .O .M .-T.O .M ., qui ont ren-
contré des difficultés pour s'inscrire dans un établissement d'en-
seignement supérieur métropolitain, dans une filière non repré-
sentée dans leur académie d'origine . La procédure retenue,
en 1986, pour les premières inscriptions en première année de
premier cycle universitaire prévoyait des dispositions spéciales
pour « les candidats au baccalauréat des académies qui organi-
sent cet examen après le I « juillet », à savoir ceux qui étaient
originaires des D.O .M.-T.O .M . Ces candidats étaient, en effet,
invités à « solliciter leur préinscription avant le 31 juillet » (art . 3
de l'arrêté du 15 mars 1986) . La plupart d'entre eux ont, semble-
t-il, satisfait à cette procédure. Certains, cependant, ont rencontré
ultérieurement des difficultés, leur préinscription ou leur inscrip-
tion étant refusée par l'université de leur choix . Cette situation à
laquelle tout bachelier est susceptible d'être exposé, est évoquée
dans l'article 4 de l'arrêté précité : dans le cas oû un candidat n 'a
pu être inscrit dans ie premier cycle de son choix, le recteur l'af-
fecte en fonction de son domicile, de sa situation de famille et de
ses préférences exprimées, le bénéfice des dispositions de cet
article restant toutefois subordonné à la remise, avant le
21 juillet, au recteur de l'académie d'origine de la fiche délivrée
par l'université, attestant de l'inscription non effectuée . Il s'avère
que plusieurs bacheliers originaires des D.O .M .-T.O.M. n'ont pu
remplir cette condition en raison de difficultés liées à l'éloigne-
ment géographique : délais de transmission postale et manque
d'informati on . Aussi, pour éviter que ces étudiants ne soient
pénalisés, a-t-ii été demandé aux recteurs des académies
concernées par leurs candidatures de bien vouloir réexaminer
avec bienveillance leurs dossiers, en concertation avec le recteur
de l'académie des Antilles-Guyane, afin que puissent être
honorées, dans toute la mesure du possible, leurs demandes
d'inscription en premier cycle universitaire. Dans plusieurs cas,
une solution a ainsi été trouvée. Dans quelques académies tou-
tefois, et pour certaines filières, il s ' est avéré très difficile d'ins-
crire au début du mois de septembre des candidats supplémen-
taires, la capacité d'accueil ayant été atteinte dés le mois de
juillet . Des places disponibles dans l' ensemble des filières ayant
été signalées par plusieurs universités de province, les bacheliers
originaires des D.O .M .-T.O .M . ont été invités à se rapprocher de
celui de ces établissements qui leur convenait le mieux et à pro-
céder le plus rapidement possible aux formalités d'inscription . En
ce qui concerne le dépôt par certains candidats d'outre-mer de
dossiers de demande d'admission en I .U.T., il convient de pré-
ciser que l'accès des bacheliers dans chaque I .U .T. est sélectif,
ainsi que le rappelait le dépliant d'information diffusé en avril
par la direction des enseignements supérieurs auprès de tous les
lycéens des classes terminales. Il s'effectue à l'issue d'un examen
de dossier par un jury d'admission dont la décision est souve-
raine. Aussi a-t-il été recommandé aux candidats souhaitant
entreprendre des études supérieures courtes en I .U .T. de déposer
une demande auprès d'au moins trois I .U .T., afin d'accroître
leurs chances d'admission dans ces établissements, mais égale-
ment à l'université notamment dans les formations préprofession••
nelles d'une durée de deux ans, conduisant au diplôme d'études
universitaires scientifiques et techniques (D.E.U .S .T.) . Toutefois,
pour que puissent être prises en compte, comme pour les can-
didats à une inscription en premier cycle universitaire, les diffi-
cultés liées à l'éloignement géographique, il a été demandé aux
recteurs de veiller à ce que les dossiers des candidats originaires
des D .O.M .-T.O.M . soient réexaminés attentivement par les jurys
compétents au début du mois de septembre : les étudiants
d'outre-mer ont ainsi pu bénéficier, dans la mesure o') leur dos-
sier le leur permettait, des places libérées à la suite de désiste-
ments correspondant à des candidatures multiples. Ces disposi-
tions ont permis de pallier au plus pressé en facilitant
l'inscription des candidats en difficulté . Pour l'avenir toutefois
c'est à la racine mc.re du problème, notamment le manque d'in-
formation des bacheliers originaires des D.O .M .-T.O .M ., que l'ad-
ministraticu centrale et les universités vont s'efforcer de porter
remède. D'ores et déjà, les universités, dans le cadre de leur mis-
sion d'information et d'orientation, ont choisi d'organiser, avec
l'aide des services compétents de l'administration, leurs journées
nationales de réflexion 1987 sur le territoire de la Réunion et de
les consacrer principalement à l 'information des lycéens de
l'océan Indien comme à la recherche de solution aux problèmes
se posant à ces derniers . Ces journées, qui se sont déroulées

du 14 au 22 mars 1987, ont permis de dégager plusieurs axes
d'action. Concernant l'information des jeunes réunionnais, une
exposition itinérante va être organisée à partir des documents très
complets apportés par les représentants des établissements d'en-
seignement supérieur métropolitains. Par ailleurs, afin d'éviter
que ne se reproduisent lors des prochaines inscriptions en pre-
mière année de premier cycle dans les établissements d 'enseigne-
ment supérieur les difficultés enregistrées l'été dernier, il a été
convenu que le dispositif d'information et de recueil des inten-
tions d'études supérieures des élèves de classes terminales serait
renforcé er direction den D .O.M .-T.O.M. Dans le cadre de ce
dispositif, tous les élèves des classes terminales ont été destina-
taires d'un dépliant d'information sur le système d'enseignement
supérieur français, assorti d'un questionnaire par lequel ils
étaient invités à faire connaître leur choix d'études supérieures.
Ces questionnaires, dûment remplis, on: été transmis aux rec-
torats chargés de les traiter, d'établir une prévision des flux d'en-
trée dans l'enseignement supérieur et, partant, d'offrir aux chefs
d'établissement la possibilité d'étudier, par avance, une meilleure
organisation de l'accueil des bacheliers . Concernant !es aca-
démies des Antilles-Guyane et de la Réunion, afin d'éviter qu'en
raison de l'éloignement notamment, des dysfonctionnements ne
viennent amoindrir l'efficacité du dispositif mis en place, l'admi-
nistration a pris des mesures supplémentaires : ainsi les recteurs
de ces deux académies sont-ils chargés d'adresser copie des voeux
exprimés par les futurs bacheliers d'outre-mer se portant sur des
établissements métropolitains aux deux bureaux concernés de
l'administration centrale. Ces derniers les répartiront à qui de
droit. Ces dispositions devraient enfin permettre de recenser la
demande d'enseignement supérieur métropolitain en provenance
des D.O.M .-T.O .M ., de la répartir vers les établissements, d'en
saisir les recteurs de la métropole afin qu'ils puissent prendre les
dispositions nécessaires pour y faire face.

D .O.M. - T.O.M.
(Polynésie : recherche scientifique et technique)

10700 . - 20 octobre 1986. - M. Alexandre Léontieff demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, les raisons pour lesquelles le territoire de la Polynésie
française ne bénéficie plus, depuis quelques années, de bateau
océanographique. En effet, la recherche océanographique est un
des domaines privilégiés de la recherche en Polynésie française,
et il serait nécessaire de doter les organismes de recherche d'un
instrument de travail disponible en permanence, la connaissance
des fonds marins et leur exploitation devant étre considérés
comme un secteur scientifique et économique de premier plan
pour la Polynésie française . Il lui demande donc ce bien vouloir
envisager l'attribution d'un bateau océanographique au territoire
de la Polynésie française .

D.O.M. - T.O.M.
(Polynésie : recherche scientifique et technique)

11634 . - 3 novembre 1986. - M. Alexandre Léontieff attire•
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur la situation actuelle de l'Ifremer et plus par-
ticulièrement sur le centre de Tahiti . Afin d'assurer une meilleure
gestion de cet institut national, il a été demandé aux différents
centres des efforts particulièrement importants (baisse des
effectifs, réduction des dépenses, arrêt ou retard dans certains
programmes de recherche) . Si, bien évidemment, il n'est pas
question d'arrêter les activités de ces centres, il est à craindre
cependant qu'une trop grande rigueur entraine dans les pro-
grammes de recherche des retards qui seront par la suite diffi-
ciles à rattraper. Ainsi, le centre de Tahiti, dont les activités sont
axées principalement sur l'aquaculture, craint que le rôle moteur
dont il bénéficie dans ce domaine et dans la zone du Pacifique
Sud soit remis en question . C'est pourquoi il lui demande,
compte tenu des efforts déjà consentis par le centre Ifremer de
Tahiti, s'il ne serait pas envisageable au cours des mois prochains
de lui accorder des moyens supplémentaires.

Réponse. - La recherche océanologique reste un secteur privi-
légié, tout particulièrement en Polynésie fançaise . En effet,
malgré les contraintes budgétaires, le ministère a renforcé, grâce
au fonds de la recherche et de la technologie, l'effort propre des
organismes de recherche placés sous sa tutelle et implantés en
Polynésie (I.F.R.E.M.E .R., O .R.S .T .O .M ., M .N.H.N ., E .P.H .E .)
Cet effort porte essentiellement sur les programmes de recherche
concernant les ressources marines et l'environnement côtier . Il a
été notamment décidé de la création en Polynésie d'un atelier de
traitement d'images satellitaires où les données Spot seront large-
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ment utilisées dans le cadre d'application de l 'aménagement du
littoral et du secteur côtier. En ce qui concerne le centre
I .F.R.E.M .E.R . de Polynésie, aucune baisse d'effectifs n'a été
enregistrée. Le ministère de la recherche et de l'enseignement
supérieur a prévu de contribuer à l' aménagement des locaux de
l'I .F.R.E.M .E.R. pour l'accueil des stagiaires et chercheurs
étrangers ; il s'agit là d'un développement particulièrement effi-
cace pour renforcer le rayonnement de cet institut dans la zone
Pacifique-Sud . Dans le domaine des pêches, la Polynésie fran-
çaise disposait du « Tatnuï », navire acquis sur cofinancement du
C .N .E X,O. et du territoire en 1975 pour un programme de
recherche sur les appâts vivants . Ce programme portant sur l'in-
ventaire des stocks d'appâts vivants et sur la validité de ces
appâts pour la pêche à la bonite, s ' est terminé en 1981 et ce
navire - qui malheureusement a coulé le 20 décembre 1983 - n'a
pas été remplacé . Cette perte n'a pas ralenti pour autant l ' activité
de recherche halieutique dans le Pacifique-Sud ; les demandes de
campagne correspondantes, présentées par les équipes scienti-
fiques du territoire et examinées favorablement par le Conseil
scientifique de l'I .F.R .E .M.E .R . selon une procédure d'évaluation
nationale, ont été accordées . Pour l'année 1987, le navire
«Coriolis» a été affecté à la campagne Progermon pour le pro-
gramme de prospection des stocks de germons immatures . S'agis-
sant des ressources minérales, les études prioritaires conduites en
Polynésie portent sur la structure et la morphologie des encroûte-
ments cobaltifères et des nodules polymétalliques (campagnes
N .O.D.C .O . t et N.O .D .C.O. 2 du navire « Jean Charcot ») ;
en 1987, la durée de la campagne N.O.D .C .O 2 représentera
20 p. 100 de l ' activité annuelle de ce navire, le mieux équipé de
la flotte océanologique française . Cependant, le contexte écono-
mique ne justifie pas que l ' on accorde à brève échéance une
priorité à un objectif d'exploitation opérationnelle de ces res-
sources minérales. Aussi l'attribution, au seul territoire de la
Polynésie, d'un navire d'une taille suffisante pour conduire un tel
programme ne peut constituer une priorité en soi . En outre, il
faut tenir compte de la présence quasi permanente du B .C.B.
« Marara », navire de 45 mètres affrété par le ministère de la
défense (direction des centres d'expérimentations nucléaires), qui
participe à l'effort de recherche océanologique dans cette région,
en se mettant à la disposition des équipes de recherche présentes
en Polynésie . Enfin, l'O.R.S .T.O.M . vient de se voir doter d'un
nouveau navire, l'« Mis » qui a été baptisé tout récemment par
l'épouse du ministre délégué chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur . Ce navire va rejoindre Nouméa et pourra,
dans les années à venir, effectuer des campagnes dans le
Pacifique-Sud .

Produits chimiques et parachimiques
(formation professionnelle et promotion sociale)

12924 . - 24 novembre 1986. - M . Jacques Godfrain constate
que l'accroissement du nombre des techniques de synthèse utili-
sant les propriétés des enzymes prend une ampleur considérable
depuis ces dernières années et que ces techniques, qui ressortis-
saient jusqu'à présent au domaine de la biochimie, rencontrent
quelques difficultés à être transférées dans le domaine de l'indus-
trie chimique traditionnelle en grande partie pour des raisons de
formation professionnelle . En conséquence, il demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, si, pour
pallier ces difficultés, il ne conviendrait pas de créer des filières
formatives assurant aux étudiants qui les suivraient la polyva-
lence et la maîtrise des connaissances et des techniques
concernées par le rapprochement de l'industrie et de la biologie.

d

Réponse. - La nécessité de mettre en place des points de jonc-
tion entre l'industrie et l'université dans le secteur des biotechno-
logies et des techniques de synthèse utilisant les propriétés des
e es n'a pas échappé au ministère chargé de la recherche et
e l 'enseignement supérieur . Plusieurs actions ont été entreprises

en matière de formation et de recherche et ont été complétées
par un soutien financier de la part des pouvoirs publics. S'agis-
sant de la formation, il est toutefois reconnu, tant en France qu'à
l'étranger, que la meilleure formule consiste en l'orientation des
étudiants vers les biotechnologies après qu'ils ont reçu une solide
formation générale de base en biologie, en chimie ou en génie
des procédés . Dans cet esprit, des options ou des unités de valeur
en biotechnologie ont été créées dans plusieurs écoles, notam-
ment à l'I .N .S .A. de Toulouse, à I'E .N.S .I .C . de Nancy, à
l'E.N .S . de chimie de Toulouse, de même que dans plusieurs uni-
versités de Toulouse-III, de Nancy-I, de Strasbourg-II, de Lyon-I
et dans des instituts universitaires de technologie comportant un
département de biologie appliquée. De la même façon, les ques-
tions relatives aux biotechnologies sont abordées dans une qua-
rantaine de D .E .A. et de D .E.S.S . orientés vers les sciences ali-
mentaires, les sciences agronomiques, la pharmacotechnie, la

microbiologie, l'immunologie, la biochimie et la biologie molécu-
laire. D ' autre part, un effort particulier a été consenti en biotech-
nologie, dans le cadre des pôles Firtech, pôles de formation des
ingénieurs par la recherche dont l'objectif est de doubler le
nombre d'ingénieurs formés par la recherche . Ces pôles Firtech
rassemblent autour d'une formation débouchant sur un diplôme
d'études approfondies, les meilleurs laboratoires d'une ou plu-
sieurs universités, d'écoles d'ingénieurs et d'organismes publics
ou privés de recherche . Le parc scientifique géré par les Firtech
permet en outre l'éclosion d'entreprises nouvelles et l'utilisation
d'un service scientifique et technique par les laboratoires indus-
triels, les centres techniques et les P.M .E . régionaux . A plus long
terme, ils pourront être appelés à donner matière aux futurs
centres coopératifs européens de recherche universités-industries,
équivalents aux Industry-University Coopérative Research
Centers américains . Deux pôles Firtech fonctionnent actuellement
dans le domaine des biotechnologies et du génie enzymatique . Le
premier et plus ancien, situé à Compiègne, s'appuie sur des
3' cycles de génie enzymatique, bioconversion et microbiologie,
et de génie des procédés industriels, et sur huit laboratoires uni-
versitaires de recherche . Les thèmes étudiés sont la fermentation,
le génie enzymatique, l'extraction purification des biomolécules,
la culture des cellules animales et végétales, le génie chimique, le
contrôle des systèmes et automatisation . Le second rassemble
autour d'un D .E .A. de microbiologie et trois laboratoires de
recherche, l'institut national polytechnique de Toulouse, l ' institut
national des sciences appliquées de Toulouse et l'université de
Toulouse-III . Son activité porte sur le génie biologique et alimen-
taire, la fermentation et les fermenteurs, le génie enzymatique, le
génie génétique, la biotechnologie des médicaments, la biochimie
microbienne, l'optimisation des procédés . L'implantation de nou-
veaux pôles est envisagée . S'agissant de la recherche, les centres
de transferts des biotechnologies s'attachent à développer les
synergies existantes entre les potentiels universitaires et indus-
triels . Il en fonctionne actuellement à Compiègne, Toulouse,
Strasbourg, Nancy et Lyon. Parmi les participants industriels,
figurent notamment les sociétés Transgène, Mérieux, Rhône-
Poulenc Agrochimie, Limagrain et le centre de recherche Labege
d'Elf Aquitaine. Les domaines couverts relèvent du génie enzy-
matique, du génie biologique et du génie génétique. L'ouverture
de nouveaux centres est envisagée en région d'IIe-de-France et à
Marseille . En ce qui concerne enfin le soutien financier apporté
aux programmes de recherches en biotechnologie, trois volets
pourront être distingués . D'une part, trois millions de francs ont
été accordés pour les années 1982 à 1984 aux programmes multi-
disciplinaires dans les secteurs « médicaments et bioréactifs », et
aux programmes à large spectre. D'autre part, 2,25 millions de
francs en 1983, 4,3 millions de francs en 1984 et 4,3 millions de
francs en 1985 ont permis de financer des programmes de micro-
biologie, de biologie moléculaire, de bioconversion et production
de métabolites . Enfin . 3,5 millions de francs et 3 millions de
francs ont été accordés dans le cadre de contrats relatifs à la
recherche dans le secteur agro-alimentaire . Pour leur part, les
pôles Firtech ont reçu 20 millions de francs au titre de l'année
universitaire 1986-1987. Pour l'avenir, le ministère de la recherche
et de l'enseignement supérieur poursuivra l'effort entrepris, à
travers les structures contractuelles et institutionnelles en vue de
maintenir la position acquise par l'enseignement et la recherche
dans ce secteur essentiel pour le développement industriel
national .

Recherche (C.N.R .S. : Provence-Alpes-Côte d'Azur)

22741 . - 13 avril 1987. - M. Guy Hermierattire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la vive inquiétude des chercheurs du C .N .R.S . de la
région Provence-Alpes-Côte d'Azur. En effet, depuis plusieurs
années, la direction du C.N.R.S ., et notamment le département
des sciences de la vie, procèdent à d'importantes restructurations.
En octobre 1985, c't .atent les fermetures d'un laboratoire d'éco-
logie en Camargue, -te départ de trois chercheurs et deux I .T.A. et
d'un centre d'élevage, le Crepal, au Rousset, avec la répartition
dans différents laboratoires des douze I .T.A . y travaillant . Au
G .L.M ., c'est actuellement un groupe de six chercheurs et trois
I .T .A . qui, n'ayant pu demander à la commission d'octobre 1986
la création d'une équipe de recherches, se retrouvent sans ratta-
chement administratif. A la station marine d'Endoume, les
sciences de la vie viennent de retirer leur soutien financier aux
dix-sept chercheurs dépendant , de ce secteur, les contraignant à
arrêter des recherches entreprises depuis fort longtemps. L'équipe
d'éthologie cognitive, travaillant à Rousset sur les primates, doit
arrêter ses recherches à la fin de l'année en raison du projet de
liquidation du site, lié à la fermeture du Crepal . De plus, un
certain nombre d'autres chercheurs sont également en difficulté
dans la circonscription . Le démantèlement, à brève échéance, de
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certaines disciplines biologiques (biologie marine, écologie, étho-
logie) est évident. Ces mesures arbitraires, prises en l ' absence de
toute concertation avec le personnel et ses représentants,
auraient, si elles étaient appliquées, des conséquences désas-
treuses pour la recherche française. Il est inacceptable de voir
ainsi casser les sciences de la vie et traiter avec cette désinvolture
des enseignants et des chercheurs . C'est pourquoi il lui demande
yu aucune décision d'orientation ne soit prise avant d'avoir été
discutée au sein des instances du Comité national et dans la
communauté scientifique et que, dans l'immédiat, des mesures
soient prises afin d'assurer te financement des recherches en
cours.

Réponse . - La politique scientifique du C.N .R .S. s'exprime au
travers du schéma directeur que l'organisme établit à intervalles
réguliers et dont il suit attentivement la mise en œuvre . Pour ce
qui est de la biologie marine, le dernier schéma directeur du
département des sciences de la vie permet de constater l'impor-
tance reconnue au développement des recherches dans le
domaine et les conséquences financières qui en résultent . Ce sou-
tien est apporté à l'ensemble des stations marines pour leurs tra-
vaux de biologie du développement et écophysiologie à Roscoff,
de neurobiologie à Arcachon, de biologie cellulaire et molécu-
laire à Banyuls, de biologie du développement à Villefranche, qui
constitue une priorité. En accord avec l' Institut national des
sciences de l'univers (I .N .S.U .), le C .N .R .S . assure le suivi des
programmes en cours, favorise la nécessaire reconversion des
chercheurs vers le biologie cellulaire et moléculaire et l'individua-
lisation de nouvelles lignes de recherche . Pour ce qui est de
l'écologie, bien représentée à Marseille avec une unité associée, le
souci est d ' abord de préserver la qualité et l'homogénéité des tra-
vaux poursuivis en s'appuyant sur le potentiel scientifique exis-
tant. L'apport des recherches de base et méthodologiques aux
nombreux secteurs d 'application fait l'objet d'un effort particulier
dans lequel les relations entre le département des sciences de la
vie et le Piren (programme interdisciplinaire de recherche sur
l'environnement) jouent un rôle essentiel . Enfin, parce que l'étho-
logie reste encore insuffisamment développée dans notre pays, il
a été retenu de concentrer les moyens sur les deux pôles princi-
paux du Sud-Ouest (Toulouse) et de l'Est . Cette préoccupation
de ne pas disperser les efforts dans le domaine de l'éthologie
trouve un exemple en éthologie cognitive des primates, où une
solution a dû être recherchée pour permettre à un scientifique de
qualité de poursuivre ses recherches dans de bonnes conditions.
La décision de fermer le laboratoire de Camargue a été prise
devant la sous-occupation de locaux servant essentiellement d 'ail-
leurs à la poursuite d'activités qui ne présentaient pas de carac-
tère évident de recherche . Des raisons de même nature ont
conduit à la fermeture du Centre de production d'animaux de
laboratoire (Crepal), la vente de ces animaux bien qu'à des prix
supérieurs à ceux du marché se soldant pourtant par un déficit.
Il est important de noter que certaines des activités du Crepal
ont été reprises par le laboratoire de recherche voisin qui bénéfi-
ciait en priorité de ses services et que les personnels techniques
et administratifs ont retrouvé une affectation dans la région. La
station marine d'Endoume est un laboratoire dont la tutelle ne
relève pas du département des sciences de la vie mais de celle du
département terre-océan-atmosphère-espace ; le comité de direc-
tion est chargé de proposer chaque année une répartition des
crédits entre tes différentes disciplines représentées au sein du
laboratoire en 1986, cet avis n'a pas été particulièrement favo-
rable à l'activité des biologistes . En conclusion, il convient enfin
de rappeler que les éléments de politique régionale sont soumis
aux instances d'évaluation du C .N .R .S. avant d 'être présentés
dans le schéma directeur de l'organisme . De ce point de vue, il
est important de souligner la place de la région PACA dans le
dispositif de recherche des sciences de la vie puisqu'avec
10,5 p. 100 du potentiel elle se situe immédiatement après la
région Paris-Be-de-France. En 1986, 35 MF (T .T.C .) ont été
consacrés en crédits « reconductibles » aux seules unités de
recherche (33 p. 100 d'augmentation par rapport à 1985), et en
comptant les crédits exceptionnels, 41,7 MF. 365 chercheurs,
280 ITA y travaillent . Ils ont disposé des moyens nécessaires à la
poursuite de leurs recherches.

Recherche (politique et réglementation)

23796. - 27 avril 1987. - M . Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et
de l'enseignement supérieur, sur les difficultés rencontrées par
la recherche civile . Les crédits de la recherche vont-ils enfin
recommencer à progresser dans le projet de loi de finances 1988.
Les quelques informations qui filtrent à ce sujet ne sont pas très
encourageantes : il serait question, au mieux, de demander la

reconduction des crédits des années précédentes, ce qui signifie-
rait un nouveau recul en valeur réelle . Dans le projet de loi de
finances 1987, l'effort budgétaire total en matière oie recherche-
développement s'élève à 81,33 milliards de francs : un progrès de
8,1 p. 100 sur le collectif budgétaire de juillet 1986, qui avait
révisé en baisse les crédits pour l'année, mais de 3,7 p . 100 seule-
ment par rapport aux crédits initialement votés pour 1986 . Sur le
montant voté pour l'année en cours, plus du tiers (30,75 mil-
liards) concerne la défense nationale, seul poste en net progrès
(25,78 milliards maintenus en juillet pour 1986) . En fait, le grand
perdant du budget 1987 est, à l'évidence, la recherche civile, déjà
laminée dans le collectif de juillet 1986. Et pour la première fois
depuis la Libération, les effectifs vont diminuer cette année
(- 373 personnes). En francs constants, l'effort s'est réduit de
3,4 milliards de francs, après avoir déjà diminué de 3,3 milliards
en 1986. La filière électronique a été particulièrement touchée.
Bull, malgré les promesses faites, n'a pas touché un sou pour la
recherche . Par ailleurs, le fonds de la recherche a vu diminuer
ses crédits, ainsi que l'Anvar. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour inverser cette tendance.

Réponse . - Le projet de budget civil de la recherche pour 1988
sera présenté et commenté par le Gouvernement devant le Parle-
ment à la prochaine session . S'agissant de 1987, il est vrai que
l'enveloppe du B .C .R.D . s'est stabilisée à environ 39 milliards de
francs (contre 38,8 après collectif 1986). Cet étiage tient compte
de divers facteurs : l'évolution du montant et des modalités de
financement des programmes aéronautiques inscrits au budget du
ministère chargé des transports (A .P. arrêtées à 2 192 MF
pour 1987 contre 2 662 MF en 1986) ; la prise en compte dans
les A.P . du C .N .E .S . du financement des programmes spatiaux
déjà engagés (4 137 MF) et de l'impact du seul développement
d'Ariane V (239 MF), à l'exclusion des,programmes nouveaux de
la politique spatiale pour lesquels les décisions n'étaient pas offi-
ciellement prises ; le plafonnement à 739 MF de la subvention
d'équipement du C .E .A . par le ministère de l'industrie, compte
tenu de la contribution de 150 MF attendue d'E .D.F. ; !a limita-
tion à 500 MF de la contribution aux apports en fonds propres
de l'Etat aux entreprises de la filière électronique (dotation en
capital de 1 000 MF dans le budget de 1986 des P. et T.) ; la
redéfinition des finalités et des modalités d'intervention du F .R.T.
et recentrage de l'action de l'Anvar sur sa vocation prioritaire en
faveur des P.M .E . ; l'achèvement des opérations d'aménagement
de l'établissement public du parc de La Villette.

Enseignement supérieur
(établissements : Bouches-du-Rhône)

25668. - l« juin 1987 . - M. Philippe Sanmarco appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le contrat de plan Etat-région signé le
11 décembre 1984 qui prévoit en son article 7 l'installation sur le
campus de Luminy, à Marseille, d'un département de biologie
appliquée de l'I .U .T . d'Aix-Marseille-Il . Ce contrat précise que
ce département sera réalisé pendant la durée du plan 1984-1988
et qu'un avenant au contrat précisera les modalités financières
des partenaires . Depuis la signature du contrat de plan, ce projet
n'a pas sensiblement progressé, alors que l'ensemble des parte-
naires scientifiques et institutionnels locaux (région, ville,
chambre de commerce et d'industrie de Marseille, faculté des
sciences de Luminy) ont convenu de se mobiliser pour valoriser
les atouts importants de la région marseillaise dans le domaine
des biotechnologies et faire de Luminy un véritable biopole. La
ville de Marseille a, quant à elle, inscrit dans son budget primitif
voté le 30 mars dernier, une participation exceptionnelle de un
million et demi de francs. II convient cependant que l'Etat qui a
également une responsabilité dans la réalisation de ce départe-
ment d'I.U .T. tienne ses engagements . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui confirmer l'inscription au
budget 1988 des crédits de l'Etat nécessaires à cette opération et
pour laquelle il a exigé qu'elle soit réalisée à la rentrée universi-
taire de 1988.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, est conscient des problèmes posés par l'exécution des enga-
gements pris par l'Etat dans le cadre des contrats de plan
régionaux . Il est clair toutefois que cette exécution est étroite-
ment dépendante des contraintes budgétaires dont l'honorable
parlementaire ne méconnaît pas, certainement, la nécessité. En ce
qui concerne la création du département de biologie appliquée, le
principe de l'ouverture d'un tel département Pr ' maintenu pour la
rentrée 1988 dans la région Provence - Alpes - Côte d'Azur. Ce
nouveau département sera implanté à Toulon pour tenir compte
d'un nécessaire équilibre des formations de ce type à l'intérieur
d'une même région.
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Enseignement supérieur (oeuvres universitaires : Paris)

26753. - 22 juin 1987 . - M . Jacques Roux attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la crèche pour enfants d'étudiants de la rue Saint-
Jacques, à Paris (149) . L'avenir de cet établissement, unique en
son genre dans la capitale, est menacé par les projets de rachat et
de transformation du bâtiment qui l'abrite par une société immo-
bilière, désireuse d'en faire des studios à louer. Les services de
son ministère, ceux du C.R .O .U .S . et le maire de Paris se sont
refusés jusqu'à présent à agir pour préserver l'existence de la
crèche Saint-Jacques, au mépris des intérêts des étudiants et de
leurs enfants . Il lui demande quelles initiatives il entend prendre,
pour sa part, pour assurer le maintien de cette crèche.

Réponse. - L'immeuble abritant la crèche pour enfants d'étu-
diants de la rue Saint-Jacques, à Paris (14 e ), a été cédé au centre
régional des oeuvres universitaires et scolaires de Paris par l'uni-
versité de Paris, en 1969. Si cet immeuble, qui bénéficie d'un
emplacement très favorable, a fait l'objet par le passé de convoi-
tises de la part de sociétés immobilières, Il n'a cependant jamais
été question de le vendre à de telles sociétés . Devant l'impor-
tance des besoins, et afin d'accroitre un parc de logement étu-
diant fort réduit, le centre régional des œuvres universitaires et
scolaires de Paris a envisagé la réhabilitation de cet immeuble en
vue d'en faire des studios pour les étudiants . Ce projet de réhabi-
litation est en cours de réalisation . Pour mettre en œuvre cette
opération, l'immeuble a été cédé par le centre régional des
œuvres universitaires et scolaires à l'Etat en 1986 et la collectivité
publique a pu engager, avec la Société centrale immobilière de la
caisse des dépôts (S.C .I.C.), des négociations afin de concevoir et
de mettre en œuvre, notamment à travers des sociétés d'H .L .M .,
ce projet. A l'heure actuelle, les discussions portent sur les moda-
lités du financement . Si elles aboutissent, les travaux devraient
pouvoir commencer lors du dernier trimestre de la présente
année. Ce projet de réhabilitation porte sur l'aménagement des
parties inoccupées en 51 logements de type 1 (chambre plus sani-
taires) pour étudiants . Le maintien de la crèche pour enfants
d'étudiants, actuellement gérée par une association d'étudiants,
s'inscrit tout à fait dans cette opération et ses responsables ont
du reste été associés aux réunions préparatoires . Qu'il plaise à
l'honorable parlementaire de voir dans ce projet, non seulement
la confirmation du maintien de la crèche de la rue Saint-Jacques,
mais aussi la fourniture de nouvelles prestations en matière de
logement pour les étudiants, objectif permanent des œuvres uni-
versitaires et scolaires.

Enseignement supérieur (établissements : Isère)

27568. - 6 juillet 1987 . - M. Jean Giard appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur le financement d'un nouveau bâtiment de l'université
des sciences sociales, domaine universitaire de Saint-Martin-
d'Hères, par la commune de Grenoble et le conseil général de
l'Isère . La construction de mille mètres carrés supplémentaires est
une nécessité pour cette université. En effet, elle est l'une des
plus mal loties de France en nombre de mètres carrés par étu-
diant. Or, à l'occasion de la session budgétaire de juin 1987,
M . le président du conseil général de l'Isère a indiqué que « l'en-
gagement financier du ministère de l'éducation nationale ne peut
intervenir sans la participation des collectivités locales » . Il lui
semble que le financement des bâtiments universitaires doit
relever de la seule responsabilité de l'Etat. En effet, ce type de
financement ne fait pas partie des compétences dévolues aux
départements et aux communes de par les lois de décentralisa-
tion . Les collectivités territoriales ne doivent donc pas être solli-
citées pour ce projet . De plus, il y aurait un danger, pour les
universités en général, à être subventionnées sur la base de finan-
cements croisés, donc aléatoire car subordonnée à des problèmes
de politique locale ou de fiscalité locale . Il lui demande donc de
dégager les moyens budgétaires nécessaires pour financer à cent
pour cent la construction du futur bâtiment et donc de porter sa
participation, actuellement fixée à 3,5 millions, à 5 millions. II
souhaite que sa décision intervienne dans les meilleurs délais afin
d'éviter tout retard dans la mise en service de cet équipement
universitaire.

Réponse. - La construction d'un nouveau bâtiment de
1 000 mètres carrés à l ' université des sciences sociales, domaine
universitaire de Saint-Martin-d'Hères, est effectivement prévue à
la programmation 1987 pour 3,5 MF à charge de l'Etat et 1,5 MF
à charge des collectivités locales . En effet, l'Etat ne saurait
financer seul cette opération . Déjà, dans le cadre des contrats de
plan Etat-régions, la réalisation de nombreux programmes immo-

biliers ont pu se faire grâce à un cofinancement entre Etat et
collectivités locales . D'une manière générale, la politique du
ministère de la recherche et de l'enseignement supérieur est
orientée vers la recherche d'une collaboration de plus en plus
poussée avec les partenaires locaux . Cette pratique peut seule
permettre de financer les nouvelles constructions universitaires
dont nombre de collectivités locales souhaitent la réalisation.

Enseignement supérieur (1.11,7: : Vendée)

27793. - 6 juillet 1987 . - M . Pierre Métais attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur l'ouverture annoncée de huit nouveaux départements,
dont trois dans l'Ouest, à la rentrée 1988 dans les instituts uni-
versitaires de technologie. La Vendée est sous-équipée . La forma-
tion professionnelle et l'enseignement supérieur constituent à
l'époque actuelle un enjeu pour le développement économique et
social de notre département. L'implantation de nouvelles struc-
tures est nécessaire. Aussi, il lui demadde ce qu'il envisage de
faire pour 1988 en faveur de l'enseignement supérieur en Vendée.

Réponse. - L'attention du parlementaire doit être appelée sur la
prochaine reconduction de la procédure des contrats de plan, qui
sera ainsi l'occasion, pour chaque région, de redéfinir ses prio-
rités de développement et d'accorder, si elle le souhaite, une
place privilégiée à l'enseignement technologique supérieur . Dans
cette perspective, si la région Pays de la Loire était amenée à
placer l'ouverture d'un département d'I .U .T. en Vendée parmi ses
choix premiers, ce dossier ne manquerait pas alors de faire
l'objet d'un examen particulièrement attentif en vue de son éven-
tuelle réalisation au cours du X e Plan . Il va de soi que cet
examen devra se fonder sur une étude particulièrement ci•cons-
tanciée du coût de réalisation de ce projet ainsi que de l'environ-
nement économique et pédagogique de l'ensemble de i'entité
constituée par les Pays de la Loire, laquelle comporte d'ores et
déjà quatre I .U .T., soit seize départements d'I .U .T. Par ailleurs,
un nouveau département tourné vers les techniques de commer-
cialisation est appelé à s'ouvrir, lors de la rentrée universitaire
de 1988, à Laval.

Enseignement supérieur (établissement : Nord)

29552 . - 24 août 1987 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, à propos de la situation de l'université des
sciences et techniques de Lille-Flandres-Artois . En effet, alors
que les effectifs d'étudiants en formation initiale hors filiale
D .U .T. y sont passés de 8 672 en 1975 et 1976 à 14 188 en 1986
et 1987, soit une augmentation de 63,6 p. 100, le nombre d'ensei-
gnants ne s'y est accru que de 4,53 p . 100 . En conséquence, il lui
demande si des mesures seront rapidement prises afin de remé-
dier à cette situation qui ne peut qu'avoir des conséquences très
néfastes au niveau de l'avenir des étudiants de la région
Nord - Pas-de-Calais.

Réponse. - L'université de Lille-I est, de tous les établissements
français, celui qui a le plus bénéficié des créations d'emplois
d'enseignants chercheurs : depuis 1984, quarante-cinq emplois lui
ont été attribués ; cet effort exceptionnel traduit l'attention que le
ministre délégué, chargé de la recherche et des enseignements
supérieurs, porte au développement des universités de la région
Nord - Pas-de-Calais.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement
(relations entre le Parlement et le Gouvernement)

30519 . - 28 septembre 1987. - M . Pierre Mazeaud demande à
M . le ministre chargé des relations avec le Parlement s'il ne
convient pas de rendre plus précisément compte des travaux
conjoints du Gouvernement et du Parlement lors des sessions . II
apparaît en effet que, dans les documents distribués par les ser-
vices du ministre chargé des relations avec le Parlement lors des
conférences de presse notamment, il n'est pas fait état du travail
- souvent important - effectué par les rapporteurs chargés de
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préparer l'examen en commission des projets de loi du Gouver-
nement. De même, il n'est pas fait mention des auteurs des
quelques propositions de loi qui ont pu être adoptées par le Par-
lement . Cette lacune est d'autant plus regrettable que le travail
réalisé par les membres du Sénat et de l'Assemblée nationale - et
notamment par ceux qui ont voté leur confiance au Gouverne-
ment - témoigne de leur attachement à soutenir l'action de ce
dernier et à participer activement à la conception et à la rédac-
tion de textes législatifs conformes à l'intérêt de la Nation.

Réponse. - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
remercie l'honorable parlementaire de l'attention qu'il porte au
document retraçant l'activité législative des assemblées . Ce docu-
ment mesure l'importance de l'initiative parlementaire en rappe-
lant le nombre de textes issus de propositions de loi et d'amen-
dements adoptés . On peut, à cet égard, souligner que lors de la
session du printemps 1987 le nombre de propositions adoptées
(douze sur cinquante textes) constitue le record pour une session
depuis 1959 . Dans son intervention orale devant la presse, le
ministre chargé des relations avec le Parlement a clairement
indiqué que le Gouvernement attachait une grande importance au
bon fonctionnement de la procédure législative . Le travail de
fond effectué par les rapporteurs tant à l'Assemblée nationale
qu'au Sénat et auquel l'auteur de la question a pris une part
considérable en tant que rapporteur de nombreux et importants
projets et propositions ainsi que la qualité des interventions en
séance publique constituent la meilleure réponse face à ceux qui
sous-estiment la portée réelle du débat parlementaire, donc de la
participation du Parlement à l'élaboration de « textes législatifs
conformes à l'intérêt de la nation » . Le ministre est heureux de
saisir l'occasion de cette question pour réaffirmer que le Parle-
ment constitue le coeur de la République et qu'il incarne la
démocratie .

SANTÉ ET FAMILLE

Professions et activités médicales
(médecine scolaire)

637. - 28 avril 1986. - M . Jean-Claude Lamant appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation de la médecine scolaire. Deux projets de
statut successifs présentés par le ministère des affaires sociales de
l'époque, en novembre 1985 puis en février 1986, ont é% laissés
sans suite . Une telle situation aboutit à exclure du champ de la
titularisation 1 500 médecins contractuels et vacataires en poste,
alors que la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat y oblige. Le
blocage du recrutement intervenu depuis la loi n e 83-481 du
11 juin 1983 a réduit de 20 p . 100 les effectifs des médecins sco-
laires . L'étendue du secteur d'activité de ceux-ci est devenue en
conséquence intolérable (en moyenne, un médecin pour
10 000 enfants). Le principe des dérogations accordées pour
recruter des médecins par la voie de contrats à durée limitée,
principe mis en oeuvre pour une trentaine de praticiens, ouvre
une voie dangereuse que peuvent difficilement accepter les
médecins scolaires. Enfin, le transfert de la médecine scolaire au
ministère de l'éducation nationale a été décidé sans aucune négo-
ciation et sans que soit posée la politique à définir pour ce nou-
veau service. II lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les dispositions qu'elle envisage de prendre afin de remédier à la
situation inquiétante de la médecine scolaire et de prendre en
compte les souhaits légitimes des médecins concernés.

Réponse. - La situation statutaire des médecins de santé sco-
laire a fait l'objet d'un examen approfondi dans le cadre de la
préparation d'un projet de statut tendant à réunir dans un même
corps les différentes catégories de médecins intervenant en santé
publique ; celui-ci n'ayant pu aboutir, de nouvelles réflexions
doivent être engagées pour chacune d'entre elles . Actuellement,
en l'absence d'un corps de fonctionnaires susceptible d'assurer
ces fonctions, des médecins contractuels de santé scolaire sont
recrutés, dans la limite des emplois disponibles, conformément
aux dispositions de l'article 4 de la loi n° 84-16 du II jan-
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l'Etat. Par ailleurs, le problème de la titula-
risation des médecins de santé scolaire ne peut être dissocié du
problème, plus général, que pose celle des agents non titulaires
de l'Etat ayant vocation à être intégrés, au titre des dispositions
transitoires de la loi du 11 janvier 1984, dans des corps de fonc-
tionnaires des catégories A et B. II s'agit d'un dossier à tous
égards encore plus complexe que celui, maintenant pratiquement
réglé, de la titularisation des agents du niveau des catégories C

et D. Aussi le Gouvernement s'est-il accordé un délai de
réflexion pour en étudier toutes les données, juridiques et budgé-
taires notamment . En outre, seuls peuvent se prévaloir de ces dis-
positions les agents non titulaires qui occupent un emploi perma-
nent à temps complet . Tel n'est pas notamment le cas des
médecins vacataires de santé scolaire recrutés pour effectuer un
service inférieur à 150 heures mensuelles.

Professions et activités médicales (réglementation)

2150. - 2 juin 1986 . - M. Robert-André Vivien rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
que son prédécesseur, Mme le ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale avait pris, au début du mois de Chars 1986,
des positions très favorables en faveur des « thérapies distinctes
de celles que prescrit la majorité des membres du corps médical
et qu'enseignent nos universités ». Elle annonçait d'ailleurs la
décision qu'elle venait de prendre de créer une fondation de
recherche sur les thérapeutiques alternatives, dont elle définissait
l'objectif de mettre au point et de tester des méthodologies nou-
velles d'évaluation adaptées aux médecines différentes, ainsi que
de communiquer ou d'initier des recherches épistémologiques, en
particulier en vue de formuler des modèles théoriques permettant
de définir une recherche fondamentale spécifique . M. Robert-
André Vivien demande à Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, ch .é de la santé et
de la famille, ce qui a été effectivement fait dans ce domaine au
cours des dernières semaines, et quelle est sa position à l'égard
du problème sur lequel il vient d'appeler son attention.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
qu'il est apparu nécessaire au Gouvernement de favoriser l'éva-
luation de toutes les méthodes thérapeutiques, y compris de
celles évoquées par l'honorable parlementaire ; c'est la raison
pour laquelle a récemment été créé un comité national pour
l'évaluation médicale ayant notamment pour mission de recenser
les initiatives qui ont été prises en ce domaine, d'en susciter
d'autres et d'émettre les recommandations nécessaires sur les
techniques d'évaluation et les règles propres à garantir la fiabilité
des informations diffusées.

Famille (associations et mouvements)

6049. - 21 juillet 1986. - M . Pascal Clément attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les associations familiales rurales, qui sont les relais asso-
ciatifs privilégiés auprès des familles, et lui demande quelles
mesures concrètes elle envisage de prendre en leur faveur.

Réponse. - Le Gouvernement est très soucieux du développe-
ment des mouvements familiaux, et particulièrement du mouve-
ment familial rural qui compte parmi les , plus représentatifs et les
plus dynamiques . II est largement tenu compte de ses caractéris-
tiques pour le calcul de la subvention de fonctionnement attri-
buée à la Fédération nationale des associations familiales rurales
sur les crédits d'action sociale du ministère des affaires sociales
et de l'emploi . L'Etat soutient également l'action menée par cette
fédération dans le cadre d'un programme sur la petite enfance et
aide à la promotion de ce programme . Le mouvement familial
rural joue un rôle important au sein des conseils d'administration
de l'Union nationale des associations familiales (U .N.A.F .) et des
Unions départementales des associations familiales (U .D .A.F.). Il
peut ainsi utilement faire valoir son point de vue . II perçoit à ce
titre, sur le plan local et sur le plan national, des aides finan-
cières imputées sur le fonds spécial de I'U .N .A.F. et des
U .D .A .F . et évaiuées, notamment, en fonction de sa représentati-
vité.

Famille (associations familiales)

10157 . - 13 octobre 1986. - M. Jean Gougy attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'importance du rôle des associations familiales rurales dans
la promotion de l'accueil de l'enfant et la prise de conscience de
la fonction parentale. II lui demande quelles mesures elle envi-
sage de prendre pour aider les mouvements familiaux, relais
associatifs privilégiés auprès des familles, en fonction de leur



5834

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

19 octobre 1987

représentativité, à être davantage considérés par les médias et,
d'autre part, quels moyens financiers pourront être dégagés pour
créer près des familles la dynamique favorable à l'accueil de l'en-
fant, le plein exercice de la fonction parentale, la solidarité dans
la protection sociale, la responsabilité éducative et promotion-
nelle des jeunes.

Réponse. - Le Gouvernement est très soucieux du développe-
ment des mouvements familiaux. Ils s'attachent à défendre les
droits des familles et à permettre aux organisations chargées de
les représenter d'être présentes dans toutes les instances offi-
cielles où elles peuvent faire valoir leur point de vue. Par contre,
l'Etat n'a pas la possibilité d'intervenir auprès des organismes
chargés de l'information, presse, radio, télévision, pour que les
associations puissent disposer d'une tribune . Il appartient aux
associations familiales de saisir de cette question les conseils
d'administration de ces différents organes . Le ministère des
affaires sociales et de l'emploi aide au fonctionnement des fédé-
rations nationales d'associations familiales en fonction de leur
représentativité et de leur dynamisme . L'Etat soutient également
les actions particulières menées par certaines d'entre elles. Ainsi,
il aide au développement et à la promotion d'un programme sur
la petite enfance . Enfin, les mouvements familiaux peuvent faire
adopter leurs propositions en matière de politique familiale par
l'Union nationale des associations familiales (U.N.A.F.) et par les
unions départementales des associations familiales (U.D.A .F.) qui
sont les partenaires légalement reconnus par l'Etat en ce
domaine . Ces mouvements reçoivent, sur le plan local et sur le
plan national, des aides financières imputées sur le Fonds spécial
de l ' U.N .A.F. et des U .D .A .F. et évaluées, notamment en fonc-
tion de leur représentativité.

Famille (associations familiales)

10166 . - 13 octobre 1986 . - M. Joseph Menga appelle l'inten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les différents moyens qu'elle compte se donner pour
aider les mouvements familiaux qui sont des relais associatifs pri-
vilégiés auprès des familles . Il serait opportun que des moyens
financiers soient dégagés pour encourager et favoriser le dévelop-
pement d'actions portant notamment sur l'accueil de l'enfant par
la famille, le plein exercice de la fonction parentale, la solidarité
dans la protection sociale, la responsabilité éducative et promo-
tionnelle des jeunes. Bien entendu, ces aides seraient établies au
regard de la représentativité de chaque organisme. Très soucieux
que la promotion d'une véritable politique familiale soit engagée,
il lui demande quelles décisions il compte prendre dans ce
domaine.

Réponse. - Le Gouvernement est très soucieux du développe-
ment des mouvements familiaux . Ils s'attachent à défendre les
droits des familles et à permettre aux organisations chargées de
les représenter d'être présentes dans toutes les instances offi-
cielles où elles peuvent faire vaioir léur point de vue . Le minis-
tère des affaires sociales et de l'emploi aide au fonctionnement
des fédérations nationales d'associations familiales en fonction de
leur représentativité et de leur dynamisme . L'Etat soutient égale-
ment les actions particulières menées par certaines d'entre elles.
Ainsi, il aide au développement et à la promotion d'un pro-
gramme sur la petite enfance . Enfin, les mouvements familiaux
peuvent faire adopter leurs propositions en matière de politique
familiale par l'Union nationale des associations familiales

N .A .F .) et par les unions départementales des associations
Liliales (U.D.A .F.) qui sont les partenaires légalement reconnus
par l'Etat en ce domaine . Ces mouvements reçoivent, sur le plan
local et sur le plan national, des aides financières imputées sur le
Fonds spécial de l'U .N .A .F. et des U.D .A .F . et évaluées, notam-
ment en fonction de leur représentativité.

Santé publique (maladies et épidémies)

14734 . - 15 décembre 1986 . - M . Jean-Marie Demange attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur certaines formalités relatives à la vaccination obliga-
toire . De nombreux maires remarquent que, si la tenue des fiches
de vaccinations est aisée quand elles sont faites en commun, la
mise à jour de ces fiches est délicate voire impossible lorsque les
vaccinations sont faites par le médecin de famille . Il lui demande
s'il ne pourrait pas être envisagé la création d 'un carnet à
souches avec une partie détachable que le médecin enverrait
immédiatement, après l'inoculation du vaccin, à la mairie de la
commune de résidence de l'enfant .

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales
et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur les forma-
lités de déclaration relatives à la vaccination obligatoire . Le
décret n e 52-247 du 28 février 1952 prévoit en effet que doit être
tenu dans chaque commune un fichier des vaccinations . Par ail-
leurs, l'article L . 10-2 du code de la santé publique indique que
toute vaccination obligatoire doit faire l'objet d'une déclaration.
Celle-ci, selon le décret n° 76-628 du 8 juillet 1976, doit être faite
sur les certificats de santé inclus dans le carnet de santé et sur le
carnet de santé ; l'utilisation de cartes-lettres n'était prévue qu'à
titrv provisoire, pour les assujettis ne possédant pas de carnet de
santé . Actuellement, tous les enfants soumis aux vaccinations
obligatoires possèdent un tel carnet et les mairies peuvent
contrôler si celles-ci ont été effectuées au moment de l ' inscription
scolaire.

Professions et activités médicales (médecine naturelle)

15721 . - 29 décembre 1986. - M . Robert Borrel demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
s'il est dans ses intentions de faire poursuivre les études en
matière de médecines différentes . Le développement considérable
de ces types de médecines dans les dernières années a conduit à
l'élaboration d'un rapport établi par sept experts, et intitulé :
« Evaluer les médecines différentes, un défi ? » . Ce rapport a été
remis aux ministres concernés en février 1986 . Est-il possible
d'évaluer d'ores et déjà les conclusions de ce rapport, et la suite
qui peut lui être donnée au plan des lois et règlements.

Professions médicales (médecine naturelle)

21654. - 30 mars 1987. - M . Robert Borrel s'étonne auprès de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n e 15721 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 29 décembre 1986, relative aux études en matière
de médecines différentes . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi chargé de la santé et de la famille précise
qu'il est apparu nécessaire au Gouvernement de favoriser l'éva-
luation de toutes les méthodes thérapeutiques, y compris celles
qui sont évoquées par l'honorable parlementaire ; c'est la raison
pour laquelle a récemment été créé un comité national pour
l'évaluation médicale qui aura notamment pour mission de
recenser les initiatives qui ont été prises en ce domaine, d'en sus-
citer d'autres et d'émettre les recommandations nécessaires sur
les techniques d'évaluation et les règles propres à garantir la fia-
bilité des informations diffusées.

Adoption (politique et réglementation)

16979 . - 26 janvier 1987 . - Dans sa réponse parue le
15 octobre 1986 à la question écrite n° 4556 posée par M . de
Rostolan, Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, indique que 20 000 demandes d'adoption demeurent en
attente, tandis que le nombre des pupilles de l'Etat qui sont
placés chaque année n'est que d'environ 1500. Mme Christine
Boutin demande s'il ne conviendrait pas de faire des efforts pour
faire mieux connaître les possibilités de l'adoption aux femmes,
considérant le recours à l'I .V .G . comme la pire des solutions en
cas de grossesse non voulue, en les informant de la possibilité de
déclaration de naissance sans nom à l'accouchement, qui fait de
l'enfant un pupille de l'Etat plaçable immédiatement en vue
d'adoption.

Réponse. - L'honorable parlementaire rappelle justement la
possibilité légale offerte aux femmes qui le souhaitent d'accou-
cher sans décliner leur identité . Cette procédure communément
appelée « accouchement sous X » est mal connue et est souvent
l'objet de confusion. En effet, ce n'est pas automatiquement la
déclaration de naissance sans nom à l'accouchement qui fait de
l'enfant nouveau-né un pupille de l'Etat . L'article 47 du code de
la famille et de l'aide sociale prévoit que, lorsqu'au moment de
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son admission dans un établissement public ou privé conven-
tionné, une femme demande que le secret de son identité soit
préservé, les frais d'hébergement et d'accouchement sont pris en
charge par le service de l'aide sociale à l'enfance du département
siège de l'établissement, sans qu'aucune pièce d'identité ou
enquête ne soit exigée : l'accouchement secret constitue donc
avant tout un mode de prise en charge . Cette démarche s'accom-
pagne dans les faits mais sans qu'il y ait de lien juridique entre
les deux procédures, soit d'une remise de l'enfant aux services de
l'aide sociale à l'enfance, soit de son recueil par une oeuvre
privée autorisée, en vue de son adoption qui, en tout état de
cause, ne peut être engagée qu'après un délai de trois mois . En
ce qui concerne l'interruption volontaire de grossesse, la loi du
31 décembre 1979 a prévu un temps de réflexion, d'information
et d'accompagnement dans son choix de la femme enceinte : le
médecin consulté doit lui remettre un dossier guide énumérant
notamment « les possibilités offertes par l'adoption d'un enfant à
naitre » (art. L . 162-3 du code de la santé publique). Par ailleurs,
une consultation obligatoire est prévue auprès d'un établissement
d'information, de consultation ou de conseil familial, ou un autre
organisme agréé : au cours de l'entretien les possibilités en
matière de consentement à l'adoption peuvent être présentées . Il
n'apparait pas opportun d'utiliser, pour faire connaître aux
femmes les divers moyens de soutien social qui leur sont offerts,
des méthodes d'information ou publicitaires qui pourraient s ' ap-
parenter à une incitation à l'abandon d'enfant, qui constitue un
acte délictueux aux termes de l'article 353-1 du code pénal.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : santé publique)

17041 . - 26 janvier 1987. M. Charles Josselin appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les problèmes de la protection sanitaire des popula-
tions réfugiées du Surinam récemment arrivées en Guyane fran-
çaise, notamment dans le domaine de la vaccination contre la
fièvre jaune, obligatoire pour tous les résidents sur le sol
guyanais . Il lui demande quelles mesures il envisage de mettre en
place afin d'assurer à ces populations une protection et un suivi
sanitaire efficaces.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales
et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur les pro-
blèmes de la protection sanitaire des réfugiés du Surinam en
Guyane française, en particulier en ce qui concerne la vaccina-
tion, contre la fièvre jaune . Cette vaccination, qui est en effet
obligatoire pour tous les sujets âgés de plus d'un an résidant ou
séjournant en Guyane, a été organisée par la direction départe-
mentale des affaires sanitaires et sociales et pratiquée par des
médecins de l'Institut Pasteur de Guyane chez les réfugiés séjour-
nant dans les camps . La couverture vaccinale au 30 juin 1987
était de 85 p . 100 dans ces camps.

Professions médicales (secret médical)

20008 . - 9 mars 1987 . - M . Christian Demuynck attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur un projet de réforme du code pénal, qui risque de
profondément transformer le monde médical . En effet, la modifi-
cation de l'article 226-12 du code pénal pourrait amener, en cer-
taines circonstances, à lever le secret qui préserve les informa-
tions sur l'état 'de santé de chacun d'entre nous . Médecins et
juristes s'alarment de cette situation, car le secret médical doit
rester une valeur fondamentale . Le médecin est dépositaire d'un
secret, et sans pour autant le maintenir absolu et obligatoire, il
est nécessaire de conserver une certaine intimité . Le malade a le
droit de consulter son dossier médical mais il doit aussi avoir le
droit de choisir s'il veut en divulguer le contenu . Notre société
donne un rôle esentiel à l'information mais, dans ce cas précis,
l'information peut faire place à la curiosité, parfois malsaine et
déplacée, qui met en cause l'intégrité humaine . Il lui demande
donc son avis sur ce projet de réforme.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, rap-
pelle à l'honorable parlementaire que le Gouvernement n'envi-
sage pas de remettre en cause le principe du secret médical . Il
apparaît en effet fondamental pour la protection de la vie privée
des patients que les médecins ne puissent divulguer les secrets

qui leur sont confiés dans leur profession . Les exceptions à ce
principe doivent, comme c'est le cas aujourd'hui, garder un
caractère très limité.

Établissements de soins et de cures (cures thermales)

20378. - 16 mars 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la qualité des eaux thermales . En ce qui concerne la
surveillance des eaux thermales, seul un contrôle sanitaire avant
usage (c'est-à-dire un contrôle des eaux captées et distribuées),
peut être assuré de façon satisfaisante . En effet, aucun contrôle
sanitaire de l'eau utilisée, pour les piscines thermales par
exemple, n'est prévu par la réglementation . Les normes relatives
aux piscines de loisirs ne s'appliquant pas aux piscines ther-
males, il n'existe pas de possibilité réglementaire de prélever, aux
fins d'analyses, l'eau de ces dernières pour en apprécier la micro-
biologie. Ce vide juridique a été souligné dans un rapport sur les
établissements thermaux en France, publié en févner 1986 par
l'inspection générale des affaires sociales . Il lui demande donc
son avis sur ce sujet et si elle envisage de réviser la réglementa-
tion en matière de contrôle de l'eau.

Réponse. - Comme le dit l'honorable parlementaire, les règles
relatives aux piscines de loisirs ne s'appliquent pas aux piscines
thermales . Seul le décret du 19 mai 1969, concernant les condi-
tions techniques d'agrément des établissements thermaux, précise
que l'utilisation des piscines et notamment le rythme de leurs
remplissages et de leurs évacuations, leur désinfection et leur
contrôle bactériologique doivent faire l'objet d'un règlement strict
donnant les garanties d'hygiène indispensables et qu'elles devront
être munies de moyens de sécurité suffisants . En outre, la circu-
laire du 21 juillet 1983 donne certaines recommandations concer-
nant les conditions techniques d'utilisation des piscines ther-
males . En l'état actuel de la réglementation, la priorité a été
donnée au contrôle de la qualité de l'eau alimentant l'établisse-
ment thermal. Des études sont en cours de réalisation afin de
déterminer les conditions techniques qui permettraient de
conserver la qualité de l'eau minérale utilisée dans les piscines
thermales : étude de la circulation de l'eau dans les bassins
(hydraulicité) et expérimentation du traitement de désinfection
aux ultra-violets. A partir de ces travaux, une réflexion pourra
être engagée sur la mise en place de dispositions réglementaires.
Par ailleurs, le problème de la qualité des boues a semblé encore
plus urgent à résoudre ; aussi un groupe de travail se réunit régu-
lièrement dans le cadre du haut comité du thermalisme et du
climatisme afin de déterminer les moyens techniques d'utilisation
de cet agent thermal spécifique.

Adoption (réglementation)

20399. - 16 mars 1987 . - M . Maurice Dousset attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'interprétation de l'article 1 ., du décret ne 85-938 du
23 août 1985 relatif à l'agrément des personnes qui souhaitent
adopter un pupille de l'Etat. Cet article I"* dispose : « La déci-
sion du responsable du service de l'aide sociale à l'enfance est
valable trois ans . La demande d'agrément peut être renouvelée à
l'expiration de ce délai . Elle est instruite dans les mêmes condi-
tions . » Il lui demande s'il faut comprendre ici que le nombre
d'enfants adoptables par les postulants agréés pendant la période
de trois ans est fixé par le responsable du service de l'aide
sociale à l'enfance au moment de l'octroi de l'agrément après
avis de la commission d'agrément, ou qu'un agrément se retrouve
caduc après l'arrivée d'un enfant dans un foyer au cours de ces
trois dernières années.

Réponse. - L'article 10 du décret n e 85-938 du 23 août 1985
relatif à l'agrément des personnes qui souhaitent adopter un
pupille de l'Etat prévoit que l'agrément peut préciser les possibi-
lités d'accueil que le demandeur est susceptible d'offrir à des
pupilles de l'Etat, notamment quant à leur nombre, leur âge ou
toute autre caractéristique. En règle générale, l'agrément est
délivré pour l'adoption d'un pupille : il n'est en ce cas valable
que pour l'adoption d'un seul enfant intervenant au cours du
délai de trois ans de validité de la décision . Un second projet
d'adoption nécessitera de solliciter un nouvel agrément . En effet,
la situation de la famille adoptive a été modifiée avec l'arrivée du
premier enfant et doit être révisée, mais les démarches ayant déjà
été effectuées une fois, elles peuvent être largement allégées.
Lorsque l'agrément porte sur plusieurs enfants, il s'agit de per-
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mettre la réalisation d'un projet d'adoption précis défini au cours
de l'instruction de la demande pour l'accueil d'une fratrie par
exemple .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

20466 . - 16 mars 1987 . - M. Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés rencontrées en 1986 par les praticiens
hospitaliers à temps plein souhaitant bénéficier d'une mutation
dans le cadre de leur statut . Ce statut, régi par le décret
n e 84-131 du 24 février 1984, prévoit des nominations sur poste
après un premier tour de mutation suivi d'un recrutement par
concours (art. 11 et 12) . Or, une circulaire émanant de ses ser-
vices (circulaire du 22 mai 1986, non parue au Journal officiel)
invite les administrations hospitalières à ne proposer au tour de
mutation « que les postes semblant devoir être offerts » . C'est
ainsi qu'un grand nombre de postes hospitaliers se retrouvent
directement proposés aux candidats issus du concours . Ce pro-
cédé pénalise injustement les praticiens déjà en place, leur
offrant des perspectives limitées de carrière, et ne tient pas
compte des services rendus. Il n'incite pas non plus les jeune.
candidats reçus au concours qui n ' auraient pas pu obtenir le
poste géographiquement espéré, à s'engager dans cette carrière
du fait du blocage induit, alors même qu'un grand nombre de
postes hospitaliers restent vacants, au détriment de la qualité du
service public . II lui demande, en conséquence, de bien vouloir
mettre fin à cette situation contraire à l'équité.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
confirme à l'honorable parlementaire que ses services ont effecti-
vement diffusé . auprès des administrations hospitalières une circu-
laire datée du 22 mai 1986 invitant celles-ci à ne proposer à la
mutation que les postes de praticien hospitalier semblant devoir
être offerts. En effet, le décret n° 84. 131 du 24 février 1984, por-
tant statut des praticiens hospitaliers, permet de ne pas déclarer
au recrutement du tour de mutation la totalité des postes vacants
ou pourvus à titre provisoire . En ne proposant pas à la mutation
la totalité des postes vacants, les hôpitaux peuvent conserver les
praticiens nommés provisoirement sur postes vacants partout où
Ils ont su s'intégrer à une équipe. En effet, proposer à la muta-
tion tous les postes vacants sans exception aurait pour consé-
quence, dans bon nombre de cas, de remettre en cause la cohé-
sion de certaines équipes médicales . Cependant, conscient de
certaines difficultés actuelles, il tient à indiquer à l'honorable
parlementaire qu'afin de mieux répondre aux demandes de muta-
tion des praticiens hospitaliers davantage de postes seront pro-
posés à la mutation.

Ministères et secrétariats d'Etat (santé : services extérieurs)

20079. - 23 mars 1987 . - M. Bernard Savy attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur l'extension des services départementaux de la protection
maternelle et infantile, qui se sont assurés la collaboration des
sages-femmes départementales. Cette action de prévention médi-
cale et sociale en faveur des femmes enceintes est assurée par des
visites à domicile, sur signalement des services hospitaliers
publics et privés, des médecins généralistes ou spécialistes, soit
sur avis de grossesse, retenus d'après certains critères de risques
périnatals majorés. Ces sages-femmes sont censées apporter aux
futures mamans des informations sur la grossesse, l'accouche-
ment, sa préparation, l'allaitement, les modes de garde, les for-
malités administratives . Elles peuvent évoquer avec elles l'après-
naissance (retour à la maison, puéricultrice à domicile,
contraception et régulation des naissances) . Ce rôle vient donc
suppléer celui du médecin de famille qui, normalement, est des-
tiné à répondre à tous ces problèmes. Il lui demande donc com-
ment concilier le respect réciproque des services publics et privés,
si l'administration se fixe pour mission de visiter à domicile sans
appel des patients certaines catégories d'assurés sociaux, consti-
tuant ainsi dans la sécurité du fonctionnariat, une concurrence
déloyale vis-à-vis des médecins de famille, qui s'installent à leurs
risques, assument leurs taxes professionnelles et leurs impôts,
notamment pour remplir cette mission. Le désengagement de
l'Etat ne doit-il pas s ' effectuer aussi sur le plan médical.

Réponse. - Le décret n e 75-316 du 5 mai 1975 introduit dans le
service de protection maternelle et infantile les sages-femmes
diplômées d'Etat, le psychologues, les personnes compétentes en
matière de conseil conjugal et familial, et les travailleuses fami-
liales . Les missions des sages-femmes de P.M .I. sont ainsi

définies : afin de renforcer la protection des femmes enceintes
dont l'état sanitaire ou la situation matérielle ou morale nécessite
une protection particulière, des visites à domicile peuvent être
assurées, en liaison avec le service social, par les sages-femmes.
Le rôle des sages-femmes de P .M .I . est donc bien médico-social ;
elles l'exercent en liaison avec les médecins généralistes et les
obstétriciens des maternités publiques et privées, qui peuvent
faire appel à elles pour une surveillance plus particulière, éven-
tuellement quotidienne d'une femme enceinte . Elles assurent le
lien, entre la maternité et la patiente par des contacts réguliers
avec les établissements (participation aux réunions de service,
déplacements à la maternité), et le lien avec les assistantes
sociales de circonscription, puisqu'elles font partie d'une même
équipe . Sauf situation d'urgence ne permettant pas d'attendre la
visite du médecin, ces sages-femmes ne prescrivent pas de médi-
caments. Lorsqu'elles dépistent une pathologie, elles préviennent
aussitôt le médecin traitant afin qu'il prenne en charge le traite-
ment . D'autre part, elles peuvent organiser des séances de prépa-
ration à l'accouchement dans un local proche du domicile des
patientes, leur évitant ainsi un déplacement parfois long et fati-
gant à la maternité. Ainsi, les sages-femmes de P.M .I . ont un rôle
complémentaire de celui des médecins de famille avec lesquels
elles sont en relation étroite . Gràce au réseau de surveillance pré-
natale ainsi tissé entre la médecine hcspitaliére, la médecine libé-
rale et le service départemental de P.M .I ., la France est un des
pays les mieux placés dans la lutte contre la mortalité périnatale.

Enfants (enfance martyre)

21507. - 30 mars 1987 . - Mme Colette Goeuriot appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des enfants maltraités et victimes de
sévices. Le congrès de l'association française d'information et de
recherche sur l'enfance maltraitée (A .F.I .R.E .M.) qui s'est tenu à
Angers en avril 1986 a démontré, notamment par la voix de
Mme le premier président de la Cour de cassation, et par celles
de nombreux psychiatres, travailleurs sociaux et équipes de ter-
rain que ces phénomènes de l'enfance martyre concernaient plus
de 80 000 enfants . L'association Alexis-Danan, et ses nombreux
comités répartis dans le pays, joue depuis 1936 un rôle important
pour venir en aide à ces enfants. L'une de ses missions essen-
tielles est d'aider les services sociaux au dépistage des enfants en
danger, en exigeant notamment l'application des lois de protec-
tion . Les circulaires ministérielles de 1983 et 1985 ont recom-
mandé diverses mesures, mais qui ne sont toujours pas appli-
quées dans bon nombre de départements . Si un processus de
liaison et de coordination entre les institutions publiques et
privées ayant en charge la protection de l'enfance en danger a été
engagé, celui-ci semble rester le plus souvent au niveau des inten-
tions, aucune action concrète ne s'ensuivant . Aussi lui demande-
elle de rappeler aux différents services placés sous son autorité
les termes des circulaires précitées et de leur préciser les moda-
lités de mise en oeuvre de leurs prescriptions afin qu'elles ne
puissent rester sans application, et enfin de veiller à ce que
toutes les associations qui bénéficient d'une expérience dévouée
jouent un rôle effectif.

Réponse. - Le problème des enfants maltraités est un problème
douloureux et délicat mais qui est l'objet d'une sensibilisation
importante depuis quelques années . Cette sensibilisation a été
accélérée par les circulaires de 1983 et 1985 et les mesures d'ac-
compagnement menées ou financées par le ministère des affaires
sociales et de l'emploi : actions d'information, de formation et de
prévention . Des circulaires ont par ailleurs permis d'entamer un
processus de liaison et de coordination entre les institutions
publiques ou privées ayant en charge la protection de l'enfance
en danger. Le congrès organisé par l'Afirem (Association fran-
çaise d'information et de recherche sur l'enfance maltraitée)
les 16, 17 et 18 avril 1986, son succès et le niveau de ses inter-
ventions ont témoigné de cette sensibilisation et des nombreuses
initiatives prises actuellement par des équipes locales, pour pré-
venir ces situations, venir en aide aux familles, protéger les
enfants. Le progrès dans la prévention suppose le maintien de cet
effort de sensibilisation et de coordination . La participation d'as-
sociations privées et de bénévoles à ce travail devient de plus en
plus effective ; il n'apparaît pas nécessaire de la formaliser . Les
services du ministère des affaires sociales et de l'emploi ont
cherché à créer des conditions favorables à la prévention et la
prise en charge des violences familiales . Cependant les lois de
décentralisation ont confié aux départements et aux présidents
des conseils généraux, la responsabilité des principaux services
chargés de la protection et de la prévention sociale . Afin d'étu-
dier les conditions dans lesquelles pourraient être mieux harmo-
nisées les interventions des services de compétence d'Etat et celle
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sous compétence décentralisée, une mission a été confiée à l'ins-
pection générale des affaires sociales dont les conclusions
devraient être connues à la fin de l'année 1987,

Hôpitaux et cliniques (personnel)

21524 . - 30 mars 1987 . - M . Charles Miossec attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le manque d'attraction du secteur public pour les praticiens
hospitaliers . Cette désaffection se confirme par la proportion de
postes non pourvus par rapport à ceux mis au concours . En
1985, 1 743 postes mis au concours, 734 admis ; en 1986,
1 714 postes mis au concours, 1 142 reçus . Parmi les candidats
admis, certains se désistent (95 en 1985) . Ce phénomène s'accom-
pagne d'une baisse de niveau du concours, liée à l'absence des
meilleurs éléments qui se dirigent vers l'exercice libéral . Les pers-
pectives réduites d'avoir rapidement des responsabilités réelles, la
rémunération et l'affectation connile a posteriori apparaissent
comme les principales raisons de cette désaffection . II lui
demande son point de vue sur cette évolution et si des mesures
sont à l'étude pour y remédier.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
indique à l'honorable parlementaire qu'il estime peu fondée l'al-
légation suivant laquelle une baisse du niveau du recrutement des
praticiens hospitaliers serait observable . En effet, un concours
national tel que celui de praticien hospitalier doit respecter des
impératifs d'homogénéité et de qualité quant à ses résultats, ce
qui peut, certes, inciter un jury à ne pas pourvoir tous les postes
afin de répondre à ces exigences, mais en aucune façon à baisser
le degré de sélectivité du concours . En outre, l 'énumération des
raisons avancées par l'honorable parlementaire de la désaffection
du corps médical pour la carrière de praticien hospitalier, parti-
culièrement en ce qui concerne l'absence de perspectives de car-
rière pour les jeunes praticiens ne lui parait pas convaincante . La
possibilité d'exercer la fonction de chef de service ou de se voir
déléguer la responsabilité d'un pôle d'activité, voire d'un départe-
ment, vient d'être réintroduite au sein du corps médical hospita-
lier public à la suite de l'adoption par le Parlement de la loi
hospitalière. II souligne enfin que le rétablissement pour les pra-
ticiens de l'activité libérale au sein de l'hôpital est également de
nature à susciter un regain d'attrait pour la profession de prati-
cien hospitalier.

Produits dangereux (parfumerie)

23701 . - 27 avril 1987 . - Mme Catherine Lalumière interroge
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur les suites qu'elle entend donner à l'avis de la commission de
la sécurité des consommateurs du 17 septembre 1986 qui fait état
du risque cancérigène que peut présenter l'utilisation du
5 Méthoxypsoralène (5-MOP) dans des préparations cosmétiques
et solaires et propose l'interdiction de cette utilisation, dans le
cadre des dispositions nationales et communautaires pertinentes.
En rappelant que le conseil supérieur d'hygiène publique a déjà
signalé à deux reprises, en 1981 et 1983, les risques présentés par
le 5-MOP en association avec les rayonnements U .V. naturels ou
artificiels et qu'un colloque qui s'est déroulé à Amsterdam du
23 au 28 mars 1987 a fait état d'un doublement du nombre des
cancers de la peau au cours des dernières années, elle lui
demande quelles mesures elle entend prendre pour donner suite
à cet avis avant l'été, période qui correspond à une très large
utilisation de ces produits.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille a pris
connaissance de l'avis de la commission de la sécurité des
consommateurs du l7 septembre 1986, selon lequel les produits
cosmétiques solaires contenant des psoralènes et, notamment du
5-méthoxypsoralène, d'origine naturelle ou non, devraient être
interdits . Devant le problème soulevé par cet avis et compte tenu
des contestations de nature scientifique qu'il avait provoquées, le
ministre de la santé a demandé à des experts cancérologues et
dermatologues réputés, désignés par l'Académie nationale de
médecine et par l'Institut national de la santé et de la recherche
médicale, d'examiner à nouveau cette question . Il ressort des
conclusions de ces experts que, pour les produits bronzants, la
balance entre les propriétés éventuellement cancérigènes des pso-
ralénes - propriétés non démontrées chez l'être humain - et l'ac-
tion protectrice de ces produits vis-à-vis des effets phototoxiques
du rayonnement solaire, reste actuellement très incertaine. Il a été

décidé, dans ces conditions, et sur la suggestion des experts, de
faire procéder à des études épidémiologiques et expérimentales
complémentaires.

Santé publique (hygiène alimentaire)

23713. - 27 avril 1987 . - M. Jean-Jacques Leonetti attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la dénaturation des denrées alimentaires soit pour
motif économique, soit pour motif sanitaire . Il remarque que
cette pratique a été à l ' origine d'une intoxication alimentaire de
gravité et d'étendue considérables dans un pays voisin . Or, parmi
la centaine de substances dénaturantes répertoriées, certaines
peuvent provoquer des intoxjcations graves du fait de leurs pro-
priétés toxiques dans l'hypothèse d'un détournement frauduleux
ou accidentel des denrées vers le secteur alimentaire. Il lui
demande donc de bien vouloir préciser si une remise en ordre
des conditions réglementaires et pratiques, qui permettrait
d'éviter les incohérences qui peuvent exister entre les différents
procédés de dénaturation suivant leur finalité, afin d'améliorer la
protection des consommateurs, est à l'étude dans ses services.

Réponse. - La dénaturation, pour des raisons économiques, ne
peut toucher que quatre produits chimiques en France : alcool
éthylique, alcool méthylique, alcools propylique et isopropylique
(art. 401 du code des impôts) . Cette dénaturation n'est pas obli-
gatoire pour le fabricant mais il doit, en cas de non-dénaturation,
accepter de payer des droits fiscaux très onéreux (8 000 F/hl
pour l'alcool éthylique pur). La dénaturation des alcools se fait
soit selon le « procédé général », défini réglementairement et qui
prévoit l'adjonction d'un traceur de fraude, soit selon des « pro-
cédés spéciaux » exécutés sous le contrôle des agents des impôts.
Dans les deux cas, il y a un contrôle des quantités dénaturées.
Un projet de directive européenne est en cours de discussion
concernant la possibilité de dénaturer à l'essence des alcools
issus de distillation de vins, en excès sur le marché européen. Ces
alcools dénaturés seraient utilisés exclusivement comme combus-
tibles. En conclusion, une réutilisation frauduleuse des alcools est
pratiquement impossible . Pour des raisons sanitaires, il existe
quelques cas de dénaturation de produits purs en vue de l'usage
alimentaire . Alors, les « dénaturants » sont considérés comme des
additifs alimentaires et soumis à agrément . On peut citer
l'exemple de l'alcool salé et poivré destiné à la confection de
produits de charcuterie . Egalement, s'il y a dénaturation de pro-
duits de l'alimentation humaine à destination de l'alimentation
animale, les dénaturants sont des additifs qui doivent être
conformes à la législation en vigueur . Une réutilisation fraudu-
leuse des produits alimentaires à usage humain ou animal déna-
turés ne poserait pas de problème sanitaire particulier . Pour ce
qui est des huiles, à l'origine de l'intoxication collective survenue
en Espagne, le détournement en France de l'usage industriel vers
l'usage alimentaire semble peu probable . En effet, les huiles ali-
mentaires produites en France sont soumise à des règles de fabri-
cation et de normes de qualité très strictes. Il n'est donc pas pos-
sible de les fabriquer à partir d'huiles industrielles . Pour les
huiles industrielles importées, susceptibles de pouvoir être
détournées de leur usage initial, la réglementation prévoit un
contrôle de leur destination finale, procédure douanière incluant
la délivrance d'une licence d'exportation, la livraison au destina-
taire prévu et un contrôle des quantités indiquées . Enfin, pour ce
qui est de la dénaturation de produits alimentaires vers d'autres
usages, un projet de réglementation est à l'étude par les pouvoirs
publics . Dans ce dernier cas, c'est la confusion qui pourrait être
à l'origine d'éventuels incidents . Au total, il ne semble pas que la
dénaturation, bien contrôlée, des produits chimiques puisse être à
l'origine de phénomènes toxiques collectifs, exception faite de
cas d'accident imprévisible ou de fraude intentionnelle.

Transports (transports sanitaires)

24357 . - I1 mai 1987. - M. Jacques Roux attire l'attention de
Mme le ministre délégué aupres du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur le fait que les transplantations d'organes sont de plus en plus
fréquentes et deviendront probablement une intervention couram-
ment pratiquée dans les centres hospitaliers régionaux . II est
parfois nécessaire d'utiliser les transports aériens lorsque l'établis-
sement donneur est éloigné de l'établissement receveur. L'armée
de l'air a souvent mis ses appareils à la disposition des chirur-
giens, ce qui ne semble plus être le cas. Dans ces conditions, le
recours à des compagnies d'aviation privées est parfois néces-
saire, ce qui entraine des coûts élevés . Il lui demande sur quels
crédits doivent être réglés ces transports .
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Réponse. - Les conditions dans lesquelles doit être pris en
charge le transport, éventuellement aérien, d'un organe (rein,
coeur, foie ou pancréas) prélevé sur une personne décédée et
acheminé en vue d'une transplantation vers un centre hospitalier
régional, sont fixées par un arrêté du 18 juin 1987 (J .O. du
8 septembre) et une circulaire portant la même date . Ces textes,
qui se substituent à un arrêté du 27 juillet 1979 et à une circu-
laire du 27 mai 1980, posent le principe du remboursement par
l'établissement greffeur de tous les frais engagés pour la mise à
sa disposition de l'organe . En application de l'article 3 de l'ar-
rêté, les dépenses afférentes à ce remboursement sont comprises
dans le budget de fonctionnement de l'établissement et couvertes
par la dotation globale, dès lors que le bénéficiaire de la greffe
relève d'un organisme d'assurance maladie participant au finan-
cement de cette dotation . La circulaire précise que ces dépenses
sont inscrites au compte 636-9 : « autres prestations de service à
caractère médical » et que le coût des frais de transport est établi
« sur la base des tarifs de transport de fret des organismes
publics ou para-publics (compagnies d'aviation commerciale
civile, S.N .C .F ., etc .) » .

soient recherchées qui permettraient d'associer très étroitement
les pneumonologues au traitement de cette maladie . Il lui
demande quelle suite elle compte donner à ces propositions.

Réponse. - La prise en charge de malades atteint de mucovisci-
dose exige que diverses compétences médicales, scientifiques,
paramédicales, médicosociales soient coordonnées. S'il n'est pas
souhaitable que des structures spécifiques et rigides, comme des
services, soient créés à cet effet, rien n'interdit que certains hôpi-
taux de haute technicité, comme les centres hospitaliers régio-
naux, développent, dans le cadre d'un service préexistant de
pédiatrie ou de pneumologie par exemple, une structure souple
permettant l'intervention coordonnée des professionnels inté-
ressés . L'hospitalisation à domicile représente une solution inté-
ressante à tous points de vue pour les patients atteints de muco-
viscidose et pour leurs familles ; des textes réglementaires
facilitant la mise en oeuvre d'une telle organisation sont en cours
d'élaboration .

Hôpitaux et cliniques (équipement)

Handicapés (politique et réglementation)

24799. - 18 mai 1987 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la proposition de l'association française de lutte
contre la mucoviscidose de créer des structures de soins spéci-
fiques permettant d'améliorer la prise en charge des personnes
atteintes de cette grave maladie . Ces structures réuniraient au
sein des C.H .U. et des C .H .R. médecins, kinésithérapeutes, biolo-
gistes, psychologues, diététiciens, assistantes sociales, conseils
génétiques . Cette association propose également que des disposi-
tions soient prises afin que l'hospitalisation à domicile - moins
coûteuse - soit adaptée à cette affection chronique qui demande
des soins de haute technicité . Elle suggère enfin que des formules

24945. - 18 mai 1987 . - M. Jean-Pierre Pénicaut demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
lui préciser la répartition des matériels médicaux lourds (scano-
graphes, I.R .M ., lithotripteurs, angiographie numérisée) entre le
secteur public et le secteur pnvé au ler mai 1986 et au
ler mai 1987.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de lui préciser la
répartition des scanographes, des appareils d'imagerie par réso-
nance magnétique, des lithotripteurs et des appareils d'angiogra-
phie numérisée entre le secteur public et le secteur privé aux
dates du l er mai 1986 et l er mai 1987 . La situation ayant évolué
depuis cette dernière date, l'état est donné ci-dessous à la date
du 27 août 1987.

Répartition du nombre d'appareils autorisés

Scanographes
Appareils

d'I .R .M . Lithotriptours

Appareils
d' angiographie

numérisée
Périodes

Public

	

Privé

	

Public

	

Privé

	

Public

	

Privé

	

Public

	

Privé

Au I re mai 1986	

Au 26 août 1987	

179
(70 0/o)

209
(66 %)

78
(30%)

110
(34 %)

21
(78 %)

34
(74 %)

6
(22%)

12
(26 %)

I1
(85 %)

15
(68 %)

2
(15 %)

7
(32 %)

122
(35 %)

149
(38 %)

228
(65 0/o)

244
(62 %)

Santé publique (accidents domestiques)

25065 . - 25 mai 1987 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que les accidents domestiques constituent
l'une des premières causes d'hospitalisation dans notre pays
(défenestration, chutes, brûlures, asphyxies), la première cause de
décès par accidents (12 000 par an), plus que par l'automobile ou
les suicides et huit fois plus que par les accidents du travail . II
lui demande en conséquence, s'il n'estime pas souhaitable de
lancer une campagne d'information pour sensibiliser l 'opinion
publique à ce problème et afin de prévenir, par le rappel de
quelques consignes élémentaires de sécurité, la majeure partie de
tous ces accidents qui surviennent dans les logements.

Réponse. - La fréquence des accidents domestiques en France
est aussi préoccupante que dans les autres pays européens . Mais
les circonstances exactes de ces accidents et les types de produits
incriminés sont mal connus . C'est pourquoi, le Gouvernement
français, en adoptant la décision du conseil des Communautés
européennes du 22 avril 1986, a affirmé sa volonté d'approfondir
la connaissance de cette question de santé publique, en mettant
en place dans un échantillon d'hôpitaux français un système de
recueil de ce type d'accidents et des accidents de loisirs. Cette
expérience communautaire va permettre de définir les priorités
d'une action de prévention de ce type d'accidents après avoir

évalué leurs risques relatifs . D'ores et déjà de nombreuses actions
d'information du public ont été réalisées tant par le comité
français d'éducation pour la santé que par les initiatives locales
grâce notamment aux crédits régionaux de prévention . L'objectif
de prévention en matière d'accidents domestiques demeure priori-
taire.

Hôpitaux et cliniques (secours d'urgence)

25296. - 25 mai 1987 . - M. Jean-Louis Dumont attire l'atten-
.tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés de mise en application de la loi du
6 janvier 1986 sur les transports sanitaires et l'aide médicale
urgente . Diverses dispositions nécessitent pour être mises en
oeuvre que les modalités en soient fixées par décret . En l'état
actuel des textes, nombre de problèmes se posent localement et
des situations conflictuelles opposant les différents acteurs pos-
sibles (ambulanciers privés, hospitaliers, sapeurs-pompiers ou
associations diverses) s ' accentuent et se généralisent. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quels sont les
délais réputés nécessaires pour que ces décrets soient publiés et
le cas échéant, quels sont les obstacles à cette parution .
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Réponse. - La publication des décrets d'application de la loi
n o 86-11 du 6 janvier 1986 relative à l'aide médicale urgente et
aux transports sanitaires a été retardée par des difficultés tenant
en particulier à la définition des rôles et des missions respectifs
des différents partenaires de l'aide médicale urgente. Ces pro-
blèmes étant désormais résolus, la publication de ces textes
devrait intervenir dans un délai rapproché.

Consommation (information et protection des consommateurs)

26194. - 15 juin 1987 . - M . Jacques Godfrain expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,

l
u 'un arrêté royal du 29 octobre 1986 précise les conditions

d'utilisation en Belgique du charbon de bots destiné à la grillade
des denrées alimentaires . Ce texte donne une définition des diffé-
rents charbons de . bois utilisables et indique la composition de
chacun d'eux, certains composants pouvant avoir une action
néfaste sur les consommateurs de grillades . Cet arrêté exige que
soient portés sur ces produits le nom, la raison sociale et
l'adresse en Belgique du responsable de la mise sur le marché,
ainsi que le mode d'emploi, lequel doit comporter les indications
suivantes : ne commencer la grillade des aliments que
quinze minutes après l'allumage du charbon de bois, produit fra-
gile, craint l'humidité . Il lui demande si elle n'estime pas souhai-
table de prendre, en France, des dispositions analogues afin de
mieux assurer la santé des consommateurs.

Réponse. - La consommation de denrées alimentaires suscep-
tibles de contenir des contaminants pose un problème de santé
publique que la législation en vigueur a pour but de prévenir.
Dans la perspective de l'achèvement du marché intérieur euro-
péen pour 1992, les différentes réglementations nationales doivent
être harmonisées au sein de la Communauté économique euro-
péenne. Dans ce but, il existe un projet de directive visant à
obliger les Etats membres à notifier d'avance à la commission
tout projet de règles et normes techniques en matière de denrées
alimentaires. La notification d'un projet national peut traduire un
vide juridique communautaire alors que se pose un problème de
santé publique. Dans ces conditions, les prescriptions d'ordre
sanitaire contenues dans l'arrêté royal du 29 octobre 1986 pris
par la Belgique feront l'objet d'une étude par mes services.

Hôpitaux et cliniques (cliniques)

26673 . - 22 juin 1987 . - M . Paul Chollet demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, s'il ne convient
pas d'aligner sur les hôpitaux publics certains établissements
privés d'hospitalisation (par exemple, ceux de catégorie A et B)
et d'autoriser ces derniers à utiliser et à délivrer à leurs malades
des médicaments réservés à l'usage hospitalier ; ceux-ci ou bien
présentent une certaine toxicité, ou bien peuvent avoir des effets
Indésirables non encore détectés . Une telle décision s'impose au
moment où on reconnait la complémentarité des deux secteurs
hospitaliers et l'importance du rôle des établissements privés
pour la satisfaction des besoins de santé . Elle est justifiée par les
titres hospitaliers et universitaires équivalents des praticiens qui
exercent dans l'un ou l'autre des secteurs, par l'importance des
équipements du secteur privé, et la part capitale que joue ce sec-
teur dans la distribution des soins. Cette mesure ne pourrait-elle
pas être rapidement décidée en déterminant dans un tel esprit
soit les établissements, soit les praticiens qui auraient la respon-
sabilité de telles prescriptions . Quelles que soient les modalités
d'application, il lui demande de veiller à ce que ces nouvelles
mesures permettent aux malades de poursuivre le traitement pro-
posé sous surveillance médicale même après l'hospistalisation et
le temps nécessaire.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire- qu'il
convient de distinguer l'utilisation des médicaments réservés à
l'usage hospitalier au sein des établissements publics ou privés et
leur rétrocession par ces mêmes établissements à des malades
ambulatoires . Un établissement public ou privé propriétaire d'une
pharmacie est habilité à distribuer aux malades hospitalisés tout
médicament dès lors qu ' il est agréé aux collectivités. En ce qui
concerne la rétrocession des médicaments réservés aux hôpitaux
à des malades non hospitalisés, la circulaire D.P.H .M . n° 651 du
l « juillet 1982 en a précisé les règles. D'après cette dernière, la
rétrocession est assurée par les pharmaciens des établissements

hospitaliers publics, sur présentation d'une ordonnance d'un
médecin hospitalier qui prend en charge le traitement avant que
le relais ne soit assuré par le médecin de ville . Consciente de
l'inégalité entre le secteur privé et public engendré par ce texte,
un groupe de réflexion a été mis en place afin d'envisager de
donner la possibilité aux médecins du secteur hospitalier privé de
prescrire ces médicaments à des malades ambulatoires et aux
pharmaciens de ces mêmes établissements de les rétrocéder.

Santé publique (accidents domestiques)

26999 . - 22 juin 1987 . - Il y a déjà dix ans que les médecins se
sont alarmés du fait que de nombreuses plantes exotiques d'orne-
ment étaient vendues sans que mention soit faite de leur toxicité.
M. Jean-Paul Fuchs demande à Mme le ministre délégué
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé
de la santé et de la famille, quelles mesures ont déjà été prises
afin d'apporter une meilleure information du public et éventuel-
lement quelles mesures elle compte prendre afin d'empêcher que
de jeunes enfants soient victimes d'accidents dus à l'ignorance.

Réponse. - Parmi les plantes d'ornement, certaines . dont 'le dif-
fenbachia, sont en effet connues pour leurs propriétés irritatives
ou toxiques . Les actions d'information effectuées auprès des dis-
tributeurs par les centres antipoisons et les comités départemen-

t taux d'éducation pour la santé ont suffi jusqu'à présent à assurer
un relais d'information du public sur ces risques . Les données
relatives aux intoxications accidentelles par les plantes d'apparte-
ment n'ont pas justifié la prise de mesures réglementaires spéci-
fiques .

Enfants (garde des enfants)

27022 . - 22 juin 1987 . - M. Jean-Claude Dalbos attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le délicat problème des enfants laissés à la garde de
mères psychotiques. Lorsqu'une mère psychotique met un enfant
au monde, le code civil ne fait ancune référence à son irrespon-
sabilité . L'enfant ne bénéficie d'aucune protection . Faute de
structure spécialisée, des nourrissons sont hospitalisés dans des
hôpitaux psychiatriques avec leur mère aliénée dans l'espoir
d'améliorer leur état maladif. En contrepartie, ils courent le
risque d'être contaminés par la folie de leur mère . 50 p, 100 des
enfants élevés par des parents psychotiques le deviennent à leur
tour. Comment préserver l'intégrité mentale de ces enfants.
Retirer l'enfant, dans la plupart des cas de père inconnu, à la
mère et envisager de le faire adopter ? La mère devra alors signer
une procédure d'abandon, mais quelle valeur réelle faut-il
accorder à la signature d'une femme considérée comme irrespon-
sable ? Par ailleurs, l'enfant laissé à sa mère peut avoir un effet
thérapeutique sur elle . Cependant, un enfant qui est amené à voir
sa mère en crise de délire ne s'en sort jamais intact. Très souvent,
les mères ne réclament leur bébé que pour briser la solitude dans
laquelle elles se sentent enfermées et le rejettent . Alors les pre-
miers symptômes apparaissent : maladies à répétition, troubles du
sommeil, régression de l'éveil, et premières atteintes du caractère.
A ce moment-là, un nouveau cas pathologique est né en essayant
d'en soigner un autre . Dès lors Il lui demande quelles mesures
envisage-t-elle de prendre pour protéger ces enfants.

Réponse. - Les enfants dont au moins un des deux parents est
malade mental nécessitent une attention particulière au sein du
dispositif de santé mentale, afin d'éviter l'apparition de troubles
relationnels ou cognitifs, voire le développement et la persistance
d'affections mentales graves . Seule une politique coordonnée de
prévention, de diagnostic et de soins très précoces peut répondre
à cet objectif. C'est une des missions du service public de psy-
chiatrie de l'enfant et de l'adolescent, confié à des équipes pluri-
disciplinaires de santé mentale, dans le cadre des secteurs de psy-
chiatrie infanto-juvénile, légalisés par la loi du 25 juillet 1985.
Trois cents secteurs ont été mis en place progressivement depuis
une quinzaine d'années . Ils disposent d'équipements div .rsifiés,
évoluant en fonction des exigences des thérapeutiques modernes.
C'est ainsi qu'en complément des structures de soins ambula-
toires ou institutionnels spécifiquement destinées aux enfants,
une nouvelle technique s'est développée visant à prendre en
charge conjointement la mère et son enfant, en consultation, en
visite à domicile ou en hospitalisation dans un lieu prévu à cet
effet, et aménagé en conséquence. Cette méthode de travail, l'ac-
cueil conjoint mère-enfant, convient particulièrement pour les
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enfants de mère psychotique . Suivant l ' indication médicale, elle
est utilisée à titre de prévention, de soins, ou de post-cure ; par
exemple : suivi à titre préventif d'une mère psychotique pendant
la grossesse et le post-partum-hospitalisation coajainte d'un nour-
risson ou d'un jeune enfant avec sa mère psychotique à l'occa-
sion d'une crise, pour, d'une part, assurer immédiatement la pro-
tection nécessaire à l'enfant, les soins à apporter à la mère,
d'autre part, établir un projet thérapeutique à plus long terme,
portant sur l'évolution de la relation mère-enfant et le devenir de
l'enfant lui-même . Les premiers résultats de cette technique de
travail d'appartior• encore récente sont très encourageants . Au
demeurant quelle que soit la nature de la prise en charge pro-
posée auprès des enfants de mère psychotique, toute intervention
se doit d'être précoce et repose donc sur une coordination sans
faille des intervenants de la petite enfance. Dans chaque départe-
ment, la création d'une commission spécialisée sur les problèmes
de santé mentale de l'enfant et de l 'adolescent, à l'initiative du
conseil départemental de santé mentale créé par la loi du
25 juillet 1985 doit favoriser la concertation entre le dispositif de
santé mentale pour enfants et adultes et les dispositifs de protec-
tion sociale et judiciaire de l'enfant. Il convient en effet de rap-
peler que, dans certaines occasions, il est nécessaire de trouver
pour l'enfant des solutions hors de sa famille naturelle, en
famille d'accueil notamment, temporairement ou de façon perma-
nente. C'est là le rôle des services départementaux de l'aide
sociale à l'enfance dans le , cadre de la protection sociale et
médico-sociale de l'enfant. Enfin, dans quelques cas excep-
tionnels, il peut être fait appel aux différentes possibilités de la
protection judiciaire de l'enfance en danger : assistance éducative
mise en oeuvre par le juge des enfants ou procédure civile devant
le tribunal de grande instance visant à transférer l'autorité paren-
tale à un tiers ou au service de l'aide sociale à l'enfance . Cette
dernière procédure ne peut être utilisée qu'en référence à l'ar-
ticle 378 du code civil, qui prévoit que « peuvent être déchus de
l'autorité parentale : les père et mère qui, soit par de mauvais
traitements, soit par des exemples pernicieux, soit par un défaut
de soins ou un manque de direction, mettent manifestement en
danger la sécurité, la santé ou la moralité de l'enfant ».

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers)

27630 . - 6 juillet 1987 . - M. Gautier Audinot attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la pénurie d'internes en médecine que connaissent actuelle-
ment bon nombre d'établissements hospitaliers du secteur privé
non lucratif. En effet, l'application de la loi du 23 décembre 1982
portant réforme des études médicales a eu pour effet de limiter
dans ces établissements le nombre des internes et plus particuliè-
rement celui des internes de spécialités. Afin de pallier les incon-
vénients de cette situation, ne serait-il pas possible d'autoriser le
recrutement, sous contrat à durée déterminée, de médecins nou-
vellement diplômés qui occuperaient les fonctions antérieurement
tenues par ces internes. Il le remercie de bien vouloir lui donner
son avis sur le problème précité et de lui faire connaître les éven-
tuelles dispositions que compte prendre son ministère.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi chargé de la santé et de la famille fait
remarquer qu'elle n'ignore pas que, dans le cadre de la réforme
des études médicales, la régulation des flux de formation des spé-
cialistes a eu pour conséquence de réduire dans certaines disci-
plines le nombre d'internes en activité dans ces services.
Consciente des difficultés engendrées par cette situation, elle a
décidé de créer un corps d'assistants et doter ainsi les centres
hospitaliers généraux des médecins déjà formés et qualifiés pour
assurer la permanence du service hospitalier. Cette réforme qui
doit se mettre en place à la rentrée universitaire de 1987 per-
mettra en effet, à ces établissements de recruter en fonction de
leurs besoins des assistants issus des internats d'ancien et nou-
veau régime. Toutefois, les établissements hospitaliers privés à
but non lucratif ne pourront pas recruter d'assistants dans la
mesure où la législation en matière de contrat à durée déterminée
ne le permet pas . L'article L . 122-1 du code du travail ne prévoit
pas le recours au contrat à durée déterminée pour pourvoir les
emplois liés à l'activité normale et permanente de l'établissement.
En outre, les contrats à durée déterminée ne peuvent excéder
vingt-quatre mois. Par ailleurs, les crédits affectés aux postes
d'internes disparus depuis la réforme des études médicales de
1982 n'ont pas été repris dans le budget des établissements, ils
devaient permettre les transferts de postes .

Produits dangereux (psoralènes)

27720. - 6 juillet 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la polémique qui débuta en octobre dernier au sujet de la
nocivité (7) des psoralènes contenus dans les produits tels que les
accélérateurs de bronzage . Une grande marque ayant été mise en
cause eu égard aux produits qu'elle fabrique, les usagers sont
désorientés par les mesures qui ont été prises à son endroit . En
effet, il faut se rappeler que M . le secrétaire d'Etat à la consom-
mation a émis, en accord avec M . le ministre d'Etat, un avis
défavorable pour la publicité télévisée de la marque en question
et il semble que le ministre chargé de la santé ait approuvé cette
décision. Cependant, ce produit n'a pas pour autant été interdit à
la consommation. En conséquence, compte tenu du caractère
antinomique de ces démarches, il lui demande de lui préciser si
ces produits, tris largement utilisés l'été, sont ou non mutagènes
ou cancérigènes pour l'homme.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales t de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, a pris
connaissance de l'avis de la commission de la sécurité des
consommateurs du 17 septembre 1986 selon lequel les produits
cosmétiques solaires contenant des psoralènes, et notamment du
5-méthoxypsoralène, d'origine naturelle ou non, devraient être
interdits . Devant le problème soulevé par cet avis et compte tenu
des contestations de nature scientifique qu'il avait provoquées, le
ministre de la santé a demandé à des experts cancérologues et
dermatologues réputés, désignés par l'Académie nationale de
médecine et par l'Institut national de la santé et de la recherche
médicale, d'examiner à nouveau cette question . Il ressort des -
conclusions de ces experts que, pour les produits bronzants, la
balance entre les propriétés éventuellement cancérigènes des pso-
ralènes - propriétés non démontrées chez l'être humain - et l'ac-
tion protectrice de ces produits vis-à-vis des effets phototoxiques
du rayonnement solaire reste actuellement très incertaine . II a été
décidé, dans ces conditions, et sur la suggestion des experts, de
faire procéder à des études épidémiologiques et expérimentales
complémentaires.

Santé publique (infarctus)

27723 . - 6 juillet 1987. - M . Roland Blum attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'importance du nombre de décès en France engendrés par
les maladies cardio-vasculaires . Malgré le développement d'unités
de soins intensifs, on énregistre encore, dans notre pays,
50 000 décès par an par infarctus . Il est prouvé que si un malade
peut être traité 'dans les deux heures qui suivent l'apparition des
symptômes, il est possible de limiter la taille de l'infarctus, voire
de récupérer la totalité des cellules myocardites menacées . L'in-
jection de substances trombolytiques faite dans ce laps de temps
diminue de moitié le nombre de décès . Or, ce nombre s'élève à
40 p . 100 si le malade e,' st pas traité. La moyenne de la prise en
charge d'un patient qui kilt un infarctus est actuellement de
8 heures et 20 minutes . II lui demande quelles mesures elle envi-
sage de prendre afin de ramener e délai dans des proportions
compatibles avec la thérapeutique idoine et remettre dans la vie
active des patients qui, différemment tra :'és, ne viendraient pas,
quelle qu'en soit l'issue, grever davantage k budget de la protec-
tion sociale.

Réponse. - Madame le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille
précise à l'honorable parlementaire que si le nombre élevé de
décès par maladies cardio-vasculaires - et notamment par
maladie coronarienne - a retenu toute son attention, il convient
toutefois de souligner que ces décès - en particulier les morts
subites - ne sont pas toujours imputables à une prise en charge
médicale trop tardive car l'étendue des lésions est elle-même le
plus souvent en cause . De plus la rapidité et la compétence
actuelle des services de secours, en particulier des S .A .M .U ., et là
où il existe, l'appel direct du Centre/15 ont apporté une amélic-
ration considérable dans la prise en charge des urgences y
compris des urgences cardiologiques . Pour ce qui est du traite-
ment thrombolytique il ne peut être prescrit de manière systéma-
tique et ce traitement récent est actuellement à l'étude dans plu-
sieurs services spécialisés . Cependant, afin de raccourcir le délai
qui sépare l'apparition des premiers symptômes et le premier
geste thérapeutique, j'ai demandé à un groupe de travail
constitué de représentants de la commission nationale des
maladies cardiovasculaires, créée en 1985 . et de représentants de
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ia Fédération française de cardiologie de me remettre rapidement
un rapport sur les meilleurs moyens d'informer tant le public que
les médecins dans ce domaine.

Santé publique (S .I.D .A .)

27740 . - 6 juillet 1987 . - M . Claude Dhinnin appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'information selon laquelle il paraîtrait que dans
certains hôpitaux aucune consigne sur le S .I .D .A . n'aurait été
donnée en ce qui concerne la protection du personnel et les
mesures à prendre pour combattre cette maladie . Par ailleurs,
depuis quelques mois, des hôpitaux, par mesure d'économie, ont
prescrit des seringues à usage multiple pour lesquelles on ne
changerait que l'aiguille. Il est bien évident que ces seringues
sont stérilisées mais il peut y avoir négligence . Un tel usage de
ces seringues parait d'autant plus surprenant que tous les efforts
sont actuellement concentrés sur la lutte contre la propagation du
S.I .D .A . et que, d'autre part, on enregistre une recrudescence des
maladies sexuellement transmissibles ainsi que de la tuberculose.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser si cette information
est vérifiée, et si oui, quelles mesures elle envisage de prendre
dans ce domaine pour améliorer la prévention.

Réponse . - Dès que les services sanitaires ont eu connaissance
des premiers cas de S .I .D .A. en France, le ministère de la santé,
par circulaire en date du 26 août 1983 (circulaire émanant de la
direction générale de la santé DGS!PGE IC N . 547 publiée au
Bulletin officiel n° 85-22 bis) s'est attaché à dresser la liste des
précautions nécessaires lorsqu'on soigne des patients atteints de
S .I .D .A . L'ensemble des hôpitaux concernés a donc eu connais-
sance de ces recommandations très précises . Elles ont été mises
en pratique, notamment à l'assistance publique de Paris, et asso-
ciées à une politique très active d'information . Aujourd'hui, il
existe en France de très nombreux stages de sensibilisation des
personnels soignants sur la lutte contre l'infection et en particu-
lier contre la propagation de l'infection par le V .I .H . En ce qui
concerne l'usage des seringues, la circulaire rappelée plus haut
indiquait qu'il convenait « d'utiliser de préférence des seringues
et des aiguilles jetables » . Cette règle d'hygiène se trouve
confortée par un argument économique : il est en effet moins
che : d'utiliser en ce domaine du matériel jetable que de le stéri-
liser.

Santé publique (mucoviscidose)

28228. - 13 juillet 1987 . - M . Jean-Pierre Abelin attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le grave problème de la mucoviscidose qui frappe,
en France, un bébé sur deux mille naissances. Bien que de nom-
breuses recherches soient effectivement entreprises, notamment à
l'Institut Pasteur, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses
intentions et l'état des recherches ainsi que le montant des
sommes engagées.

Réponse. - Madame le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, indique à l'honorable parlementaire que la mucoviscidose
fait l'objet, notamment en France, de nombreux travaux scienti-
fiques dans le domaine de la recherche fondamentale et clinique
menés par l'Institut national de la santé et de la recherche médi-
cale et des équipes hospitalo-uni"ersitaires, L'institut Pasteur
n'effectue plus de recherche dans ce domaine . La recherche fon-
damentale a permis de mettre au point ces dernières années un
diagnostic prénatal dont les familles à risque pourront bénéfi-
cier ; les travaux en biologie moléculaire devraient permettre
d'améliorer encore ce dépistage ; des études portant sur le dia-
gnostic néonatal de la mucoviscidose par le dosage de la trypsine
immunoréactive sont en cours ; enfin, les recherches en biologie
cellulaire devraient apporter des progrès importants dans la
connaissance des mécanismes de la maladie . Par ailleurs, les tra-
vaux menés en recherche clinique dans le domaine de la théra-
peutique contribuent à améliorer la durée et la qualité de survie
des malades. L'ordre de grandeur des sommes destinées à la
mucoviscidose est difficile à identifier au sein du budget affecté à
la recherche dans la mesure où plusieurs organismes y participent
et où les financements sont multiples (I .N .S .E .R.M ., universités,
hôpitaux, C.M.A .M . mais aussi associations) . A titre indicatif,
l'I .N .S .E.R.M. a consacré en 1986 environ 3 millions de francs à
la recherche sur cette pathologie . Les mesures qui se révéleraient
nécessaires en terme de santé publique, compte tenu de l'avancée
des connaissances médicales et scientifiques, feront l'objet d ' une

attention particulière . Par ailleurs, le ministère des affaires
sociales et de l'emploi subventionne l'Association nationale de
lutte contre la mucoviscidose.

Santé publique (politique de la santé)

28301 . - 20 juillet 1987. - M. Gautier Audinot attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le grave problème des mères « prématurées ».
Chaque année, trois mille enfants naissent de mères agées de
moins de seize ans. A cet effet, le président du comité français
pour l'adolescence a fait part, lors du deuxième congrès interna-
tional « Santé des adolescents » d'une prévision particulièrement
alarmante fondée sur les recherches menées par un institut améri-
cain dans trente-cinq pays : « 40 p . 100 de celles qui ont aujour-
d'hui quatorze ans seront enceintes au moins une fois avant l'âge
de vingt ans » . Il lui demande s'il existe des statistiques offi-
cielles en la matière et son avis sur ce délicat problème.

Réponse. - En ce qui concerne les grossesses chez des adoles-
centes, les seuls éléments chiffrés existants proviennent d'en-
quêtes ponctuelles ou de travaux réalisés sur échantillons . Une
enquête de l'I .N.S .E .E . sur la population estimait que pour
l'année 1984 les jeunes mères de 12 ans révolus à 19 ans avaient
donné naissance à 63 943 enfants. Ces naissances se répartissant
ainsi : 476 pour les mères de 12 ans révolus à 14 ans, 5 531 pour
les mères de 15 et 16 ans, 62936 pour les mères de 17 à 19 ans.
Du fait de l'abaissement de l'âge moyen de la puberté au cours
des dernières décennies, les adolescentes sont pour la plupart
aptes physiologiquement à concevoir et porter un enfant . Ces
grossesses concernant surtout des jeunes filles de milieux peu
favorisés, souvent issues de familles nombreuses . En la matière le
risque est surtout de nature psychosociale ; il est en effet bien
démontré que lorsque ces grossesses sont prises en charge préco-
cement et dans de bonnes conditions à la fois médicales et
psycho-affectives, elles ne présentent pas , de risque particulier
pour la santé de la jeune mère et de l'enfant . Afin de prévenir le
risque psychosocial lié aux grossesses des très jeunes mères et
d'offrir à ces adolescentes des interlocuteurs compétents et dispo-
nibles, un certain nombre de structures ont été créées depuis
quelques années, et notamment les hôtels maternels . Il faut souli-
gner que le problème des grossesses chez les adolescentes ne se
situe pas tant au niveau de l'âge de ces jeunes mères, exception
faite des grossesses très précoces, que dans le fait que 80 p. 100
de ces grossesses ne sont pas désirées . Le problème préoccupant
des grossesses chez les adolescentes passe par une meilleure adé-
quation de l'information sur la contraception à ces tranches
d'âge . En effet une récente enquête de la Sofres montrait que
42 p . 100 des jeunes filles n'utilisaient aucun contraceptif lors de
leur premier rapport sexuel . Depuis des années le ministère des
affaires sociales est à l'origine d'une large information sur la
contraception et plus récemment sur l'éducation à la vie, dans le
milieu scolaire en liaison avec le ministère de l'éducation natio-
nale et dans le milieu extra scolaire dans les centres de planifica-
tion familiale et les établissements d'information et de conseil
familial et conjugal.

Hôpitaux et cliniques (cliniques)

28552 . - 27 juillet 1987 . - M. Bernard Savy attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
snciales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le problème de la répartition des scanners sur le territoire
national . Jusqu'en fin 1986, la répartition officielle avait, de toute
évidence, favorisé le secteur public . Connaissant son désir, plu-
sieurs fois affirmé, de rééquilibrer ces affectations entre le secteur
public et le secteur privé, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître le nombre de scannographes autorisés avant le 16 mars
1986, tant dans le secteur public que dans le secteur privé, et le
nombre actuel, afin de pouvoir faire prendre conscience de l'évo-
lution de cette répartition depuis le changement de gouverne-
ment.

Réponse. - La politique suivie en matière d'équipements maté-
riels lourds et plus particulièrement de scanographes a pour
objectif d'améliorer la couverture des besoins de la population,
tout en assurant une répartition harmonieuse entre le secteur
public et le secteur privé . Au 16 mars 1986, 257 scanographes
étaient autorisés, dont 179 dans le secteur public, soit 69,7 p . L00
et 78 dans le secteur privé, soit 30,3 p . 100. Au 20 août 1987, le
parc national comprend 319 scanographes dont 209 dans le sec-
teur public, soit 65,5 p . 100, et 110 dans le secteur privé, soit
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34,5 p . 100 . L'équipement scanographique a donc augmenté de
24 p. 100 . Le taux de progression est de 17 p . 100 pour le secteur
public et de 41 p . 100 pour le secteur privé.

Pharmacie (médicaments)

29205. - 10 août 1987 . - M. Germain Gengenwin alerté par
les mouvements divers de l'opinion publique concernant la fer-
meture de l'Institut Solomides d'abord, et du blocage en douane
des produits provenant de Belgique ensuite, attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur un arrêt du tribunal correctionnel de Nice, puis de la cour
d'appel d'Aix-en-Provence et enfin la Cour de cassation de Paris,
rendu le 19 décembre 1957 avec le verdict suivant ; « Le législa-
teur ne peut interdire le traitement médical que les médecins font
sur leurs malades usant de ces produits (les remèdes n'ayant pas
reçu le visa de la santé publique) sans s'opposer par là-même
aux progrès de la médecine qui sont faits de la découverte conti-
nuelle de médicaments nouveaux, de vaccins et sérums curatifs »,
que « lorsque l'intérêt du malade l'exige, le médecin a non seule-
ment le droit, mais le devoir de s'écarter des usages ou règles
consacrés par l'usage, pour le traitement de la maladie », et « que
la seule utilisation par le médecin, sur le malade qu'il traitait,
d'un sérum non autorisé ne constituait pas un délit et était même
désirable dans le plein exercice de son art » . Les physiatrons syn-
thétiques du docteur Solomides sont reconnus par trois labora-
toires français et américains comme anticancérigènes, antimicro-
biens, anti-inflammatoires, antivieillesse. Aussi lui demande-t-il
s'il peut intervenir pour faciliter la circulation et la cons^rrtma-
tion de ce médicament qui a guéri tin certain nombre de
malades.

Réponse . - Les physiatrons synthétiques du docteur Solomides
ont fait l'objet d'un dossier examiné attentivement par mes ser-
vices . De l'avis unanime de tous les expe,-ts consultés, ces subs-
tances se sont révélées dénuées de toute efficacité thérapeutique.
De surcroît, le mode de fabrication des physiatrons synthétiques
expose les malades qui les utilisent à des contaminations par les
produits parasites . Cela explique pourquoi les pouvoirs publics
ont été conduits, d'une part à fermer le laboratoire de Sceaux
en 1985 et, d'autre part, à demander en 1986 aux services
français des douanes d'exercer une vigilance accrue concernant
l'importation des physiatrons synthétiques . En tant que ministre
chargé de la santé, j'ai le devoir de favoriser certes les progrès de
la lutte contre certaines pathologies graves telles que les scléroses
en plaques ou les cancers, j'ai également celui de ne pas laisser
commercialiser des produits qui risquent d'être dangereux pour
la santé publique .

TRANSPORTS

Transports urbains (financement)

19359 . - 2 mars 1987. - M . Alain Chénard attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
do logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
porta, chargé des transports, sur les subventions réservées aux
réseaux de transports urbains de surface. Le montant total de
cette enveloppe financière est de 54 millions de francs pour le
budget 1987. Or, selon certaines informations, un tiers de cette
somme, soit 18 millions de francs, serait alloué par le biais d'un
contrat de productivité à la seule ville d'Orléans pour son réseau
de transport en commun. Dans ces conditions, les 150 autres
villes concernées devraient se partager 26 millions de francs . Si
cette décision devait être confirmée, elle serait fortement préjudi-
ciable pour les organisateurs de réseaux de transport en commun.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre une
décision équitable qui permette un développement harmonieux
de la politique des transports urbains de surface.

Réponse. - La politique suivie en matière de développement
des transports urbains, depuis maintenant dix ans, a pris succes-
sivement la forme de contrats de développement puis de produc-
tivité. Cette politique a consisté à attribuer aux projets retenus
une aide de l'Etat sur la période parfois courte correspondant à
leur mise en oeuvre effective . C'est donc par nature que des villes
ou agglomérations bénéficiant de ces subventions peuvent appa-
raître à un moment comme privilégiées par rapport à l'ensemble
des autres villes de France. De plus l'échelonnement des attribu-
tions est fonction du montant total de l'opération subventionnée.
de sa durée et de l'adéquation aux objectifs techniques
recherchés . Il existe un critère pour évaluer la part réelle des
agglomérations sur les crédits de l'Etat, c'est le rapport entre la

dotation et le nombre d'habitants concernés . On constate ainsi
que l'agglomération d'Orléans, apparemment chère au coeur de
l'honorable parlementaire, a obtenu au cours de la période de
référence une dotation moyenne de 307 francs par habitant, loin
derrière nombre de villes ou agglomérations d'importance compa-
rable, telles Besançon (337), La Rochelle (338), Avignon (376),
Lorient (378), Montpellier (398), Angoulême (436) . . . sans parler
de Nantes (756 francs par habitant) par exemple . Les alarmes de
l'honorable parlementaire paraissent donc heureusement sans jus-
tification réelle.

S .N.C.F. (personnel)

26832 . - 22 juin 1987. - M . Yves Tavernier attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les graves incidents qui se sont
produits jeudi 28 mai 1987 en gare de Juvisy . Ce jeudi de l'As-
cension, un jeune homme a été violemment pris à partie par une
douzaine de contrôleurs appartenant aux groupes « contrôles
banlieues » de la S .N .C .F. Ce garçon, agé de vingt ans, se trou-
vait tout normalement sur le quai de la gare de Juvisy. Les
contrôleurs ont exigé la présentation d'un ticket de quai . Celui-ci
n'en possédait pas . Les agents de contrôle de la S .N.C.F . l'ont
aussitôt agressé et violemment frappé. Un médecin a constaté les
traces de coups reçus par le jeune homme. Ce dernier souffre
aujourd'hui de graves ttcubles auditifs . Le père de la victime,
fonctionnaire de police, a porté plainte . Ce fait intervient après
d'autres dramatiques incidents intervenus sur les réseaux de la
banlieue Sud . En juin 1986, en gare de Vigneux-sur-Seine, un
passager trouve la mort à la suite d'un contrôle . Plusieurs
témoins ont alors accusé l'un des agents de contrôle . Le 23 mars
1987, une mère de famille trouve la mort en gare d'Evry-
Courcouronnes à la suite d'une altercation avec deux contrôleurs
et après être intervenue en faveur d'v ie jeune voyageuse zaïroise.
Quatre témoins ont mis en cause la responsabilité de ces agents.
La justice est saisie . II importe qu'elle fasse la lumière sur ces
trois affaires et qu'elle rende ses jugements dans les plus brefs
délais . II reste que ces faits inadmissibles créent une situation
d'insécurité intolérable . II n'est, en effet, pas acceptable que le
service public ait recours à de telles brigades . Par ailleurs, on
peut s'étonner des déclarations de la direction régionale de la
S .N .C. P Celle-ci affirme tout ignorer des agissements des agents
auxquels elle a confié une mission de police . Il importe qu'au
plus tôt, la S.N .C .F . assume ses responsabilités et procède à la
dissolution de ces brigades de contrôle . La majeure partie des
cheminots et leurs organisations syndicales y sont favorables.
Ainsi, il lui demande de lui fournir les conclusions des enquêtes
administratives diligentées par !s S .N.C.F. sur ces trois événe-
ments dramatiques. De plus, il souhaite savoir s'il est dans les
intentions du Gouvernement de réglementer le recrutement et la
formation de ces agents de contrôle et de codifier leurs missions.
Enfin, il lui demande de favoriser la dissolution de ces brigades
de contrôle qui mettent dramatiquement en cause la sécurité des
usagers de la S.N .C .F. sur les réseaux de banlieue.

Réponse. - Les incidents auxquels il est fait référence font
l'objet de procédures judiciaires ; c'est donc aux autorités judi-
ciaires qu'il appartient de se prononcer et de déterminer les res-
ponsabilités sur ces affaires difficiles et, pour certaines d'entre
elles, aux conséquences dramatiques . Depuis qu'a été mis en
place le libre accès aux trains, la S.N .C .F. doit veiller au respect
de la réglementation par des contrôles . Or, les agents chargés du
contrôle se heurtent fréquemment à l'agressivité et au mauvais
vouloir des usagers en situation irrégulière . C'est cette situation
qui a conduit la S .N .C .F. à ne plus confier cette mission difficile
à un seul agent . Renforçant les effectifs chargés du contrôle, elle
a affecté à cette tâche plusieurs agents dans un même train . La
société nationale a apporté un souci particulier à la réorganisa-
tion de l'encadrement des agents du contrôle et à leur forma-
tion ; celle qui est dispensée aux uns et aux autres met l'accent
sur la qualité de l'accueil et du dialogue avec les voyageurs et
doit leur permettre d'aborder dans de bonnes conditions les
situations conflictuelles. En règle générale, la présence des
contrôleurs est ressentie par les voyageurs en situation régulière
comme une garantie de sécurité . Le retour au contrôle effectué
par un seul agent ne saurait manquer d'apparaître comme un fac-
teur d'accroissement de l'insécurité.

S.N.C.F. (lignes)

27604. - 6 juillet 1987 . - M . Antoine Rufenacht appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les difficultés que
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rencontre la S.N .C .F. pour assurer dans des conditions satisfai-
santes le trafic ferroviaire en direction ou en provenance de la
gare Saint-Lazare . Le service voyageurs connaît des perturbations
plus fréquentes qu'autrefois : retard de trains, places assises
insuffisantes, notamment dans certains « trains d 'affaires» sur la
ligne Paris - Le Havre . Ces difficultés semblent être provoquées
par la saturation des lignes existantes sur un réseau extrêmement
chargé tant par le trafic marchandises que par le trafic voyageurs.
La réalisation d'un programme important de travaux permettrait
sans doute d'améliorer la fluidité des trafics et de rétablir les
bonnes conditions d'exploitation auxquelles les usagers sont
attachés et dont la S.N .C .F . tire traditionnellement une légitime
fierté . Er. conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître l'état des études engagées en ce sens et le calendrier
prévisible des travaux à effectuer . Il souhaiterait qu'a cette occa-
sion il lui soit confirmé que la S .N.C.F . n'envisage pas de dévier
vers d ' autres gares parisiennes les trains de grandes lignes qui
sont acheminés actuellement vers la gare Saint-lazare . II est évi-
dent qu 'un tel changement, s'il était envisagé, aurait des répercus-
sions très fâcheuses sur les habitudes de travail et de logement
d'un grand nombre d'usagers de la région parisienne.

Réponse. - La S .N .C .F. rencontre de grandes difficultés dans
l'exploitation de la ligne Paris - Le Havre, qui sont dues à la
conjonction des pointes de trafic des grandes lignes et de la ban-
lieue, le matin dans le sens Province-Paris, le soir en sens
inverse . Ainsi la densité de circulation entre Paris et Mantes est à
la limite de la saturation ; le nombre de voyageurs qui croit régu-
lièrement entraîne une surcharge de tous les trains et allonge leur
temps de stationnement dans les gares . Dans ces conditions le
moindre retard se répercute sur l'ensemble des circulations pen-
dant plusieurs heures . Cette situation est en outre aggravée, de
manière ponctuelle, par les perturbations résultant des différents
travaux en cours sur la ligne . La S .N .C.F . a pris des mesures
d'exploitation (adaptation des horaires, réduction des temps de
stationnement dans les gares) qui ont permis d'améliorer la régu-
larité au cours de ces derniers mois ; ces efforts seront pour-
suivis . Elle veille en outre particulièrement à informer les voya-
geurs sur les travaux en cours et les perturbations qui en
découlent . Par ailleurs, elle a entrepris un programme d'investis-
sement destiné à rétablir une desserte de qualité. Une première
phase est dé j à en cours avec le quadruplement de la section
Maisons-Laffitte - Sartrouville . Enfin, la S.N.C .F. n'envisage pas
de faire aboutir les trains de la relation Paris - Le Havre sur une
autre gare que Paris-Saint-Lazare . Une étude est cependant en
cours pour prolonger jusqu'à Mantes certains trains au départ de
Paris-Montpamasse en direction de Plaisir-Grignon.

S.N.C.F. (fonctionnement)

29353 . - 20 juillet 1987 . - M. Dominique Bussereau attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les carences inadmis-
sibles de fa S .N .C.F . qui, le jeudi 25 juin dernier, a été incapable
de mettre en place une offre suffisante de places pour pallier les
conséquences de la grève du transport aérien . Cette absence de
souplesse et ce manque de politique commerciale sont inquié-
tantes alors que l'entreprise nationale est dans une situation
financière très difficile . II lui demande si l'entreprise nationale
est oui ou non décidée à mener une politique commerciale dyna-
mique, en regrettant que les usagers habituels du transport
aérien, revenus

P
our l'occasion au fer, aient ainsi peut-être perdu

définitivement l'envie d'utiliser ce mode de transport.

Réponse. - Dès l'annonce de la grève prévue le 25 juin dernier
dans les transports aériens, la S.N.C .F. a pris toutes les mesures
nécessaires compatibles avec ses disponibilités en matériel pour
faire face, à la veille des départs en vacances, à un afflux supplé-
mentaire de trafic à longue distance en renforçant sur l'ensemble
du réseau la composition ou éventuellement en dédoublant les
trains qui sont réputés les plus fréquentés . Malgré ces précautions
des surcharges ont été effectivement constatées sur quelques-unes
des « circulations » à l'arrivée ou au départ des gares parisiennes.
A titre d'exemple, à Paris gare de Lyon, le trafic « arrivées plus
départs grandes lignes, s 'est élevé, le 25 juin, à 92 524 voya-
geurs » soit un chiffre presque équivalent à celui du
jeudi 2 juillet (94 670 voyageurs) jour de départ en vacances . Les
moyens supplémentaires mis en place pour les seuls T.G .V. ont
permis une offre totale de 7I 152 places, soit 13 490 (23,4 p . 100)
de plus que l'offre initialement prévue, dont 7 324 places spécia-
lement offertes (11,5 p. 100) en raison de la grève des transports
aériens. II est à signaler que l'occupation moyenne des T.G .V. de
cette journée s' est élevée à 91 p. 100. II était cependant difficile
de prévoir de façon précise sur quelles « circulations » les voya-
geurs aériens allaient reporter leur choix d'autant plus que de

très nombreux voyageurs n ' avaient pas réservé leurs places à
l' avance. Quant au trafic des groupes, il n'a été l'objet d'aucun
refus de transport en cette circonstance.

S.N.C.F. (gares : Aude)

28368. - 20 juillet 1987. - M . Régis Barailla attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les nouvelles dispositions
prises par la S .N.C.F . pour le nouvel acheminement des wagons
de marchandises qui mettent en péril des sites ferroviaires impor-
tants . Le site de Narbonne est concerné par ces restructurations.
Déjà, depuis le début de l'année, dans tous les services, de nom-
breux emplois ont été supprimés . A partir de janvier 1988, le
triage de Narbonne sera fermé la nuit ainsi que les samedis et
dimanches. Cette fermeture entraîne la suppression d'environ
trente-cinq postes, ce qui représente environ cinquante emplois.
A moyen terme, il est probable que le triage et une partie de
l 'entretien des voies disparaîtront de la carte S.N .C .F. Les direc-
tions locales et régionales distillent au compte-gouttes les infor-
mations, et les employés ne connaissent pas grand-chose de ce
qui les attend . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître toutes les informations à court, moyen et long
terme concernant le site ferroviaire de Narbonne et, par contre-
coup, le sort des agents S .N .C .F. de Narbonne.

Réponse . - Conformément au contrat de plan signé entre l'Etat
et la S.N.C.F ., celle-ci se doit d'améliorer en permanence sa pro-
ductivité, et ce, afin de retrouver d'ici à 1989 l'équilibre de ses
comptes. C'est donc dans un souci de meilleure efficacité com-
merciale que la S.N.C.F. engage une réorganisation technique des
transports de marchandises . Cette évolution, qui repose essentiel-
lement sur la mise en oeuvre du projet Etna, se traduit par une
restructuration de son appareil de production en vue d'aboutir à
un réseau polyvalent bien adapté au trafic à acheminer. En ce
qui concerne le triage de Narbonne, son évolution se caractérise
par une spécialisation de son rôle au traitement du trafic de sa
propre zone. Dans ces conditions, le niveau des charges de la
gare de Narbonne et l'adaptation corrélative des moyens d'ex-
ploitation seront fonction de l'importance du trafic ferroviaire de
cette zone et donc de l'activité économique de la région narbon-
naise . Dans ce cadre, l'organisation du trafic sera ramenée d'un
service en 3 x S heures à un service en 2 x 8 heures à compter
du mois de janvier 1988. En ce qui concerne la situation du per-
sonnel, le niveau des effectifs se réduira essentiellement du fait
des départs à la retraite ne donnant lieu à aucun remplacement.
Par ailleurs, la possibilité de reclasser certains personnels excé-
dentaires dans des résidences voisines est actuellement attentive-
ment examinée.

Transports aériens (compagnies)

28543 . - 27 juillet 1987 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, quelles mesures il compte prendre
pour introduire la concurrence sur les lignes aériennes intérieures
françaises. En effet, actuellement, Air Inter a un quasi-monopole
sur ces transports aériens, ce qui a une répercussion désastreuse
en période de grèves endémiques, telles qu'elles se déroulent
actuellement.

Réponse . - l e Le Gouvernement a engagé en 1986 une poli-
tique progressive et mesurée de libéralisation du transport aérien.
Cette politique nouvelle répond à un triple objectif ; ouvrir à de
nouvelles catégories de clientèle l'accès à ce mode de transport ;
inciter les transporteurs français à se mouvoir dans un contexte
de concurrence accrue, dans la perspective notamment de la créa-
tion du marché unique européen en 1992 ; éviter, compte tenu de
l'expérience américaine, de déstabiliser les compagnies existantes,
notamment lorsqu 'elles assurent les liaisons de service public, en
refusant toute mesure brutale de déréglementation . Le Gouverne-
ment a décidé d'autoriser en France métropolitaine des séries de
vols à la demande, sans obligation de prestations complémen-
taires, alors que seuls des vols dits isolés ou à forfait étaient
autorisés antérieurement . La convention Etat - Air Inter du
5 juillet 1985, qui accorde à la compagnie l'exclusivité de l'ex-
ploitation des services réguliers sur son réseau, ne fait pas obs-
tacle à l'introduction de telles séries de vols charters . Aussi, de
façon à ne pas créer un déséquilibre brutal dans l'exploitation
des lignes régulières existantes, la libéralisation des vols charters
a été sGamise, par une directive ministérielle en date du
23 avril 1987, à diverses conditions en matière de : durée et fré-
quence d'exploitation (trois mois, au maximum dans l'année
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civile, quatre fréquences hebdomadaires au maximum par liaison
et par compagnie) ; horaires (vols programmés en dehors des
heures de pointe sur les aéroports parisiens, sans limitation les
samedis, dimanches et fêtes) ; commercialisation (vols aller-retour
vendus uniquement par des agences de voyage licenciées et asso-
ciations ou organismes sans caractère lucratif agréés) ; non sub-
ventionnement. Deux compagnies françaises de vol à la demande
ont ainsi été autorisées à effectuer des séries de vols : Corse Air
International (Boeing 737) sur Paris - Toulouse, Paris - Nice,
Paris - Ajaccio, Paris - Bastia, Paris - Calvi ; Point-Air (DC 8) sur
Paris - Marseille, Paris - Mulhouse, Marseille - Strasbourg,
Paris - Bastia, Mulhouse - Marseille, Paris - Toulouse, Paris - Nice.
2. Il convient par ailleurs de rappeler que la dégradation de la
qualité du service des transports aériens au cours des mois
d 'avril, mai, juin et juillet 1987 a eu pour cause principale les
conflits sociaux conduits, au sein de la fonction publique, par
certains personnels de la direction générale de l'aviation civile.
Dans ces conditions, l'exclusivité d'exploitation des services régu-
liers, accordée à Air Inter sur son réseau, ne peut pas être consi-
dérée comme un facteur aggravant le mauvais fonctionnement
des transports aériens durant cette période.

S.N.CF. (assistance aux usagers)

30032. - 14 septembre 1987. - M. Francis Hardy s'étonne
auprès de M . le ministre délégué ,auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, de la décision prise par latarse'. de supprimer la vente dans les gares de ses indicateurs
géographiques . Ces indicateurs remplissent, en effet, auprès des
usagers un rôle d'information difficilement remplaçable, car :
1 les indicateurs « ville à ville » ne contiennent qu'une partie des
relations ; 2 les fiches horaires sont souvent manquantes ; 3 les
renseignements au guichet nécessitent une attente, qui nuit de
surcroît aux voyageurs désireux seulement d'acheter un billet ;
4 les services de renseignements des gares sont très difficiles à
joindre au téléphone. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cet état de chose susceptible d'éloigner
a S .N.C.F. de sa clientèle. Faute de rétablir la vente des indica-
teurs horaires, il semble indispensable de mettre à la disposition
du public, dans chaque gare, un indicateur horaire mural conte-
nant la totalité des relations du réseau concerné (réseaux Sud-
Ouest, Sud-Est, Est, Nord, Ouest) ainsi que les principales rela-
tions transversales et internationales .

S .N.C.F. (assistance aux usagers)

30106. - 14 septembre 1987. - M. Georges Sarre attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, st'r la suppression de la
vente des indicateurs géographiques de la S.N .C .F . dans les
gares . L'objectif affiché (économies budgétaires) n'est guère
concluant . Le déficit était très modique - environ deux millions
de francs - en comparaison du chiffre d'affaires de cette entre-
prise . Et, au lieu de procéder de manière aussi radicale, il eût
certainement été plus judicieux d'améliorer la présentation et la
diffusion de cet indicateur. Une telle décision rend en effet plus
problématique encore l 'information des usagers. Les services de
renseignements ne répondent pas à la demande de façon satisfai-
sante . Le service Minitel lui-même est loin d'être au point et n'est
pas acessible à tous, Bref le moment était vraiment très mal
choisi pour retirer ce précieux indicateur des gares . C'est pour-
quoi il lui demande si la direction de la S.N.C .F. a bien pris
toute la mesure des conséquences d'une telle décision sur la fré-
quentation des trains. Ne nsque-t-on pas par des initiatives de ce
genge de décourager une partie de la clientèle au profit de
l'avion ou de la voiture. Le ministre entend-il user de ses pou-
voirs de tutelle pour , amener la direction de cette entreprise
nationale à reconsidérer sa position dans l'intérêt des usagers et
du transport ferroviaire.

Réponse. - Les raisons de la suppression de la vente en
kiosque des indicateurs officiels sont essentiellement dues au fait
que la S .N .C.F. a constaté que le nombre de ces indicateurs
vendus en gares était de moins en moins important . Une éco-
nomie non négligeable, puisqu'elle peut être estimée à 2,3 mil-
lions de francs sur les quelque 12 millions de francs du prix de
revient des deux éditions annuelles, a été décidée . Par ailleurs,
l ' indicateur « ville à ville », qui constitue aux yeux de la S .N.C.F.
l'élément de base du renseignement pour les voyageurs et les
agences de voyages est, comme vous le savez, toujours vendu
dans les kiosques . Il a été étoffé de deux cents relations supplé-
mentaires entre grandes villes et villes moyennes et il comporte
désormais l'indication des distances de taxation des billets pour
chaque relation . En outre, il faut savoir qu'un indicateur profes-
sionnel est disponible auprès du bureau de vente des documents
tarifaires, 212, rue de Bercy, à Paris (12') . Enfin, la S.N.C.F.
continue d'améliorer le fonctionnement du minitel afin qu'il
apporte toute satisfaction aux usagers.

RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

no 37 A .N . (Q) du 21 septembre 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5306, Ire colonne, 9° ligne de la réponse à la question
na 27307 de M . Roger Mas à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des
P. et T. :
Au lieu de : « . .. plus puissante et plus faible ; . . . ».
Lire : « . . . plus puissante et plus fiable ; .. . ».

II. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 38 A.N . (Q) du 28 septembre 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 5390, P. colonne, 16' ligne de la réponse aux ques-
tions n°' 22062, 27496 et 28231 de MM . Marc Reymann et Jean-
Paul Fuchs à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget :
Au lieu de : « . .. 7 février 1981 est sans incidence sur l'exigibilité

du droit au bail . ».
Lire : « . ..7 février 1881 est sans incidence sur l ' exigibilité du

droit de bail. ».

20 Page, 5458, 2e colonne, 22' ligne de la réponse à la question
no 28061 de M . Main Vivien à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports, chargé des transports :

Au lieu de : « . . . Il convient de préciser qu'à la S .N.C .F., établis-
sement public industriel . .. ».

Lire : « . . . II convient de préciser qu'à la S .N .C.F. la mise à la
retraite à 55 ans et 25 au moins de services ne constitue pas un
licenciement.
A cet égard, il faut souligner que la S.N .C.F., établissement
public industriel.. . ».

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 39 A.N. (Q) du 5 octobre 1987.

RÉPONSES DES MINISTRES

1. Page 5517, 2i colonne, 11' ligne de la réponse à la question
n° 19891 de M . Jacques Godfrain à M . le ministre de l'agricul-
ture :

Au lieu de : « ... de Condorcet,. .. ».

Lire : « . .. de Condoret,. . . ».

2. Page 5565, Ire colonne, 17s ligne de la réponse à la question
n° 29372 de M . Clément Théaudin à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice :

Au lieu de : « .. . une réévalutation du chapitre. . . ».

Lire : « .. . une réévaluation de la dotation du chapitre . . . ».
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